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DROIT PUBLIC 

Le programme comprend trois matières à étudier: 
le droit constitutionnel, le droit administratif, le 
droit financier. Nous consacrerons à chacune de ces mati-
ères un titre particulier. Le tout sera précédé d’une 
courte introduction. 

INTRODUCTION 

Trois questions principales dominent les études 
de droit public. 

I - Qu’est-ce que le droit publie. 
II - Quelles sont les divisions du droit public. 

III - Quelles sont les sources du droit public, 

I - Qu'est-ce que le droit publie ? 

Le droit public est le droit qui s’occupe de 
l’organisation de l’Etat et des rapports de ce dernier 
avec les citoyens. Il s’oppose au droit privé qui a 
pour objet l'étude des rapports des particuliers entre 
eux. 

définition de 
l'Etat 

Le droit public est donc la science de l' Etat. 
Pour le bien définir, il faut avant tout savoir ce que 
c'est que l'Etat et par conséquent définir l'Etat lui-
même. On peut le faire de la manière suivante. 

L'Etat est un groupement humain, fixé sur un 
territoire déterminé, dans lequel l'ordre juridique est 
établi et maintenu par une autorité munie du pouvoir de 
contrainte. 

éléments 
constitutifs 

Etat. 

Cette définition met en relief les trois éléments 
de l'Etat. 

a) un territoire; 
b) une collectivité humaine; 
c) un gouvernement; 
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les théories 
du "territoire 
objet" et du 

"territoire 
limite". 

a) Le territoire est nécessaire, car lorsqu’il 
agit de peuplades nomades, on ne peut pas parler d’Etat 
ce sont des hordes, des tribus. Pour qu’il y ait Etat, 
il faut qu il y ait fixation d’un élément humain sur 
un territoire déterminé. 

Il est assez difficile d’expliquer juridiquement 
pourquoi le territoire est indispensable et quel rôle 
joue la notion du territoire. Cette question a amené des 
grandes perplexités dans l’esprit des juristes. Les un-
disent que le territoire est l’objet d’un certain droi de l' Etat. L'Etat aurait donc des droits sur son ter-
ritoire comme un propriétaire sur sa terre, c’est la 
théorie du territoire objet". D’autres juristes disen-
au contraire, que l’Etat n’a pas de droit réel sur le 
territoire; il ne connaît que les individus qui se tro 
vent dans les limites de ce territoire; c’est la théo-
rie du "territoire limite"; cette dernière conception 
est aujourd’hui la plus généralement admise. 

b) La collectivité humaine, est ce qu’on appel-
le la nation ou encore le peuple. Quelque nom que l’on 
donne à cet élément, il est indispensable. Dans tout 
Etat, on constate un groupement humain; c’est presque 
une pétition de principe. Chaque Etat n’a raison d’exis-
ter qu autant qu’ il y a des hommes pour le composer et 
des liens pour unir ces individus. La théorie al-

lemande de la 
race. 

Mais de quelle nature est ce lien. D’après une 
certaine théorie, il serait avant tout un lien ethni-
que, et la question de race serait déterminante. Cette 
conception de la race comme élément essentiel de la 
tion est professée par l’école allemande, qui fonde l' 
idée meme de race sur des éléments matériels, au pre-
mier rang desquels figure le facteur ethnographique. 
D' apres les allemands, il y a deux sortes de races : le 
races pures ou supérieures et les races inférieures. 

Les premières ont tous les droits, les secondes 
n' en ont aucun. Cette théorie, extrêmement dangereuse 
pour la liberté et l’égalité de peuples, ne cadre pas 
avec les faits. Il y a, dans tous les pays, de tels 
mélanges de races que l’on ne peut trouver nulle part 
de race absolument pure. A la vérité, larace peut con-
courir à créer entre les populations un lien qui, loin d' être le seul, est, au contraire, l’un des nombreux 
facteurs qui s’unissent pour faire naître la cohésion 
entre les individus épars et en former un ensemble 
constituant une nation. 

La théorie 
française de 
la volonté 

collective. 

La théorie française professe, au contraire, que 
la nation résulte avant tout d’un principe spirituel, 
d' une volonté des populations de vivre ensemble. Renan 
a exposé d’une façon particulièrement brillante la con-
ception française : " Une nation est un principe spiri-
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tuel, résultant des complications profondes de l’histoi-
re... Au dessus de la langue, de la race, des frontiè-
res naturelles et de la géographie, nous plaçons le 
consentement des populations, quelle que soit leur lan-
gue, leur race, leur culte.... Ce qui constitue une na-
tion, c’est d’avoir fait ensemble de grandes choses 
dans le passé et d’en vouloir faire encore dans l’ave-
nir". 

Le principe 
les nationali-

tés. 

Il faut remarquer que la nation n' est pas l’Etat 
lui-même, mais seulement un de ses éléments. On appel-
le ” principe des nationalités" lathéorie suivant laquel 
le toute nation devrait être un état. Le rôle de ce . 
principe a été extrêmement important dans l’histoire au 
cours du XIX° siècle et au début du XX°. C’est au nom 
de celui-ci que l’Amérique a déclaré son indépendance, 
et que les unités italiennes et allemandes ont été cons 
tituées, que les empires d’Autriche, de Turquie, de 
Russie, ont été démembrés. 

c) Le gouvernement, troisième élément constitutif 
de l’Etat, est l’autorité politique chargée de faire ré-
gner un ordre juridique parmi la collectivité humaine 
fixée sur un territoire déterminé. Le gouvernement peut 
être plus pu moins savant et compliqué dans son orga-
nisation, et peut aussi revêtir des formes très diffé-
rentes, suivant qu’il s’agit d’une république, d’une 
monarchie absolue ou constitutionnelle, etc... 

a théorie de 
la Personnali-
té morale de 
Etat. 

L'Etat est considéré traditionnellement comme 
une personne morale. Il ne faut pas voir là autre cho-
se qu’un moyen de séparer l’idée même de l’Etat de 1’ 
idée des individus qui le composent et des individus 
qui le gouvernent. Un acte doit produire des conséquen-
ces, non pas au point de vue des personnes physiques 
qui l’ont signé, mais au point de vue de la collectivi-
té au nom de laquelle il a été fait. C'est pourquoi 
il a paru traditionnellement nécessaire, pour dissocier 
l’idée des gouvernants de l’idée de l’Etat, de superpo-
ser aux personnes physiques une personne morale pour 
le compte de laquelle elles agissent. D’infinies con-
troverses se sont élevées sur le point de savoir si 
la personnalité morale était une réalité ou une fic-
tion, s’il convenait de maintenir ou non cette concep-
tion dans le droit public. Pratiquement, il suffit 
de retenir qu' il existe un lien étroit entre le terri-
toire, la nation et le gouvernement, que l’union de 
ces trois éléments constitue l’Etat et que, lorsque les 
gouvernants agissent, ils n’agissent pas pour des fins 
individuelles, mais pour satisfaire aux besoins de la 
colletivité qu’ils régissent. 

variétés 
Etat 

Tous les Etats ne sont pas construits sur le me-
me modèle. Il y a des Etats unitaires et des Etats 
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composés. 
a) Les Etats unitaires sont ceux dans lesquels 

autorité publique est une. Peu importe le nombre d’in-
dividus entre lesquels se répartit cette autorité; é-
lecteurs, parlementaires, ministres, etc... Il n’y a 
dans tous les cas qu’un seul gouvernement. C’est aujour-
d’hui le cas de la France, de l’Italie, de l'Espagne; 
comme de la plupart des pays européens. 

b) Les Etats composés présentent, au contraire, 
la coexistence ou la superposition de plusieurs gouve 
nements. 

Les confédéra-
tions d’Etats. 

Dans la confédération d' Etats, les parties com-
posantes eonservant,en principe, leur indépendance et 
ne l'abandonnent que sur certains points spéciaux ri-
goureusement définis. Tel était le cas de la confédér 
tion germanique de 1815 à 1866. Tous les Etats conti-
nuaient à être des Etats comme par le passé, c’est-à-
dire que le roi de Saxe, le roi de Wurtemberg, le gra-
duc de Bade, pouvaient, par exemple, continuer à envo 
yer dos représentants à l’étranger, mais, en ce qui 
concerne certaines affaires, ils avaient volontairement 
accepté de remettre la décision de ces questions à un 
organe particulier, qui était la Diète de la Confédé-
ration germanique. 

l’Etat fédéral Dans l' Etat fédéral, au contraire, la règle est 
que les membres faisant partie de l’Etat perdent tout 
liberté d’action, sauf sur certains points où cette 
liberté leur a été expressément réservée. Deux gouver-
nements, deux autorités se trouvent superposés, l’au-
torité de l’Etat fédéral proprement dit, et l’auto-
rité de l’Etat membre; la première étant très étendue, 
la seconde sensiblement réduite. Le type de l’Etat fé-
déral est fourni par les Etats Unis de l’Amérique du 
Nord et par la plupart des républiques de l’Amérique 
du Sud. En Europe, sont des Etats fédéraux la Suisse, 
l’Allemagne et l’Autriche. 

Les formes se-
condaires d’E-
tats complexes. 

En dehors de la confédération d'Etats ou de l'E-
tat fédéral, il existe encore d’autres formes d’Etats 
complexes; l’union personnelle, l’union réelle, l’union 
incorporée, l’union réelle coloniale, mais ce sont des 
situations trop particulières ou n’ayant souvent plus 
qu'un intérêt historique, sur lesquelles on ne peut 
s’étendre dans cette brève introduction. Il faut cepen-
dant relever la situation très particulière de l'Em-
pire britanique, qui tient à la fois de l’union person-
nelle, de la confédération d’Etats et de l’Etat fédé-
ral. 

II - Quelles sont les divisions du Droit Public 
Suivant que l’on envisage l’Etat dans ses 

ports avec les autres Etats ou dans son organisation 
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interne et ses rapports avec les citoyens qui le compo-
sent, on obtient la grande division du droit public en 
deux branches prinipales : 

A -Droit public international; 
B - Droit public interne; 

A - Le droit public international s’occupe des 
rapports existante entre les divers Etats. Il a pour ob-
jet de déterminer les règles, qui président aux relations 
internationales. 

Dans le droit international, les règles sont 
beaucoup moins précises que dans le droit public interne. 
Elles sont aussi très rarement sanctionnées. Néanmoins, 

ces règles existent, elles ont une sanction d’ordre po-
litique qui prend son point de départ dans la conscience 
des peuples, lorsqu’un sentiment de réprobation générale 
accueille une violation de droit. 

La constitution de la société des Nations, en 
1919, tend à faire sortir le droit international public 
de sa phase anarchique, pour le faire entrer dans une 
période d’organisation et de dodification. 

Les études 
capacité 

portent exclu 
Renient sur 
droit pu-

blic interne. 

B - Les études de capacité portent exclusivement 
sur le droit public interne. Le programme du 14 Février 
1905, qui régit les études"de capacité en droit, est ain-
si libellé, en ce qui regarde le droit public. 

La constitution de 1875 et l’organisation des 
pouvoirs publics, le régime électoral, l’administration : 
agents, conseils, tribunaux administratifs, la décentra-
lisation : administration départementale, administration 
communale, l'administration du domaine - les travaux pu-
blics, les finances politiques, budget, impôt, comptabi-
lité. 

division 
droit pu— 

interne. 

L' ensemble de ces matières correspond aux dif-
férentes divisions du droit public interne. Celui-ci se 
subdivise en trois disciplines particulières. 

a) le droit constitutionnel; 
b) le droit administratif; 
c) le droit financier. 

a) le droit constitutionnel a pour objet de 
déterminer l’organisation de l’Etat et la structure des 
pouvoirs publics, de décrire ce qu'on appelle la cons-
titution de chaque pays. 

La constitution d'un pays est le régime politi-
que sous lequel il vit. On étudiera quels sont les pou-
voirs que possède, soit un roi, soit un président de 
république, représentant du pouvoir exécutif. A côté de 
ce pouvoir exécutif, il y a un pouvoir législatif, re-
présenté par un parlement, composé généralement de deux 
chambres, parfois d'une seule, rarement de trois et même 
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de quatre chambres. Il existe enfin un corps électoral 
qui désigne les membres du parlement et parfois ceux 
du pouvoir exécutif» Le droit constitutionnel s’occupe 
de l’étude de tous ces pouvoirs, de la manière dont ils 
sont constitués, des fonctions qu’ ils remplissent et aus-
si des rapports que ces pouvoirs publics ont entre eux. 

B - Le droit administratif, seconde branche du 
droit public, envisage, su contraire, les pouvoirs pu-
blics à l’égard des citoyens. Il a pour objet l’étude 
des services publics. En effet, l’Etat assure un certain 
nombre de tâches de sécurité, aussi bien à l’intérieur 
du pays ( au moyen de la police), qu’à l’extérieur ( 
au moyen de laforce armée militaire et navale). Ce sont 
des services publics. L'Etat a également à sa charge 
les services publics de l'enseignement, de l'assistan-
ce, de la circulation, mais non à titre de monopole. 
En effet, il s'est formé des institutions (de l'assis-
tance, de l’enseignement) qui sont dues à l’initiati-
ve des particuliers. Mais, dans ce cas, lorsque l’Etat 
laisse des particuliers exercer des fonctions qui lui 
appartiennent, il est forcé de les surveiller (régime 
de surveillance des établissements publics), afin de 
maintenir, les particuliers dans une certaine attitude 

conforme à celle que l’Etat convient d'adopter. 
c - le droit financier comprend tout ce qui est 

relatif aux ressources publiques. Le fonctionnement du 
gouvernement et de l’administration ne peut évidemment 
s'effectuer qui si les gouvernants disposent des moyens 
matériels. Dans les Etats modernes, le principal pro-
cédé employé pour se les procurer est limpôt. La mas-
se des ressources publiques est affectée aux dépenses 
publiques. La détermination de celles-ci et de celles-
là, ainsi que leur correspondance, est assurée annuel-
lement par la confection et le vote du budget. 

III - Quelles sont les sources du Droit Public? 

Les sources du droit constitutionnel, adminis-
tratif et financier, sont les documents dans lesquels 
on trouve les règles, qui composent le droit public, 
ou les faits qui ont un intérêt au point de vue du 
droit public. Ces sources sont de deux sortes : 
A - les sources théoriques - B - les sources positives 

A - les sources théoriques - Si les individus 
sont groupes, c'est pour détenir des conditions meil-
leures d'existence que s’ils étaient isolés. De tout 
temps, on s’est occupé de savoir quelle était l’or-
ganisation qui pourrait procurer le plus de bien-être 
possible aux individus. Cette recherche a donné lieu 
aux méditations d’auteurs et de théoriciens» 
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L'antiquité On pourrait remonter très loin pour trouver les 
sources du droit public. Aristote, philosophe grec, qui 
vivait plusieurs siècles avant Jésus-Christ, a consacré 
à la politique des oeuvres, qui ont exercé une influen-
ce considérable sur tout le Moyen-Age et même sur l’ épo-
que dite moderne. 

Le Moyen 
Age. 

Au moyen-Age, on a étudié passionnément les pro-
blèmes de l’Etat, 

Au premier rang de ceux qui se sont consacrés 
à cette tache figure Saint Thomas d’Aquin, qui a vécu 
au 13e siècle. Pour lui, le meilleur gouvernement est 
celui d’un seul individu, le prince, mais avec l’assis-
tance d’une assemblée élue. Saint-Thomas d’Aquin cher-
che donc à limiter l’absolutisme du roi, au nom de la 
morale et des idées chrétiennes et religieuses. Il dit 

notamment : " C’est le roi qui est fait pour le royaume 
et ce n'est pas le royaume qui est fait pour le roi". 
Les conceptions scolastiques ont eu à l’époque médiéva-
le un grand nombre de représentants et ont provoqué 
un courant libéral considérable. 

'époque moderne. A l'encontre de ce mouvement de liberté, il y a 
eu un courant restrictif, celui des légistes. Ce sont 
des personnages, qui ont fait du droit et spécialement 
du droit romain. Ils s'efforcent de justifier, au mo-
yen d’arguments juridiques, tous les actes du souve-
rain. Ils déclarent que " tout ce qui plait au prince 
doit avoir force de loi”. Ces théories absolutistes l' 
ont emporté en France au XVI° et surtout au XVII° siè-
cles. 

Au XVIII° siècle, au contraire, apparaissent 
les plus célèbres parmi les auteurs, qui ont traité les 
sources théoriques du droit public. 

J.J. Rousseau, dans un ouvrage intitulé "Le 
Contrat social" s'efforce de déterminer l’origine des 
sociétés, il s’explique ainsi : ” Les hommes avant d’ 
"être en société politique vivaient dans l’état de 
"nature. Dans cet état de nature, ils étaient complè-
tement libres, mais, comme ils étaient malheureux, ils 
"avaient besoin de s’associer pour venir à bout des 
"difficultés que leur imposaient les éléments naturels. 
"Ils se sont groupés et c'est un contrat qui a présidé 
"à ce groupement". Ils ont abandonné leur liberté et 
l'ont remise à un certain nombre d’individus suivant 
certaines conditions. faut que ce contrat, qui est 
à la base de l'association politique, continue d’etre 
observé des deux côtés, notamment par ceux auxquels 
l’autorité a été déléguée» S'ils ne l’observent pas, le 
peuple est en droit de reprendre le pouvoir, qui lui 
appartient régulièrement. 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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Montesquieu, dans son célèbre livres: " L’esprit 
des loi" explique les résultats de l'expérience que 
lui a permis de faire un séjour de deux ans en Angleter-
re. Montesquieu avait constaté qu’en France les choses 
ne marchaient pas bien, qu’il y serait une opposition 
assez violente contre le roi, tandis qu’en Angleterre, 
tout semblait aller en progressant, et il s’était deman-
dé pourquoi cette différence existait. Il l’attribua 
à diverses causes, notamment aux institutions repré-
sentatives parlementaires de l’Angleterre ainsi qu’au 
principe, que l’on a appelé, après lui, le principe de 
la séparation des pouvoirs. Tandis qu’en France tous 
les pouvoirs étaient réunis dans la même main, en An-
gleterre, Montesquieu avait constaté que le pouvoir 
royal était contrebalancé par le pouvoir législatif 
appartenant au Parlement. 

Les idées exprimées dans les ouvrages do Montes-
quieu et de Rousseau ne sont pas restées lettres mortes 
On retrouve leur influence manifeste dans la plupart de 

nos constitutions. Aujourd’hui, ces conceptions, plus ou 
moins déformées, continuent d'inspirer notre vie publi-
que» 

B - Les sources positives du droit public sont 
les constitutions, les lois, les décrets, les arretés, 
dans lesquels sont incorporés les règles d’organisation 
des sociétés politiques. 

La plupart du temps, ces règles sont écrites, 
mais il n’en a pas toujours été ainsi. La constitution 

anglaise est pour la plus grande partie. non écrite. Il n'y 
a que certains points qui soient réglés par des textes 
fragmentaires, que l’on appelle de noms divers, pactes, 
statuts, traités. 

Prédominance 
des textes 
écrits. 

A partir de la fin du XVIII° siecle, les publi-
cistes ont insisté sur cette idée que les constitu-
tions devaient être écrites, parce qu’il y a là, 
le peuple, un sérieux moyen de contrôle. D’autre 
les constitutions écrites ont l’avantage d’être consi-
dérées comme une sorte de contrat social. La France a 
connu les constitutions de la Révolution, de l’Empire, 
de la Restauration, de la Monarchie de Juillet, du 
Second Empire, et aujourd’hui de la troisième Républi-
que. Ce serait cependant une erreur de croire que tout 
est contenu dans les textes écrits. Il existe des 
tumes et des pratiques constitutionnelles de la plus 
grande importance. 

Importance, 
cependant, du 
droit public 
coutumier. 

De même, en ce qui regarde le droit administra-
tif, si les principes de l’organisation générale du 
pays se trouvent fixés dans des textes écrits, il non 
reste pas moins que des principes fort importants, re-
latifs aux services publics, ont une origine purement 
coutumière et se dégagent de la seule jurispinidence 
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Conseil d' Etat. 
Ouvrages à con-

sulter. 
On trouvera le texte des constitutions et princi 

pales lois politiques de la France dans le "Recueil de 
Duguit et Monter". Los constitutions de la France de-
puis 1789" (Paris, troisième édition 1915, Quant aux 
principaux textes administratifs, ils, ont été réunis par 
M. Joseph Delpech, dans le Code administratif de la col-
lection des "Petits Codes Dalloz". 

On consultera aussi utilement l’un des manuels 
suivants : 

Gaston Jèze : Eléments de droit public et admi-
nistratif : Paris 1910, 
Georges Renard : Cours élémentaire de droit public -

Paris 1922. 
Roger Bonnard : Précis élémentaire de droit public -

Paris 1925-
Henri Nézard : Eléments, de droit public - Paris 1928, 

PREMIERE PARTIS 

DROIT CONSTITUTIONNEL 

Chapitre I 

HISTOIRE CONSTITUTIONNELLE DE LA FRANCE DE 
1789 à I871. 

p.I - Vue d’ensemble. 

intérêt d' une 
étude histori-
que. 

La connaissance de l’histoire constitutionnelle 
de la France présente un grand intérêt, non seulement 
en elle-même, mais par rapport à la constitution de 
1875, actuellement en vigueur. Ce texte, comme on le 
verra plus loin, est extrêmement laconique. Il fait 
donc un très large appel à la coutume. Celle-ci décou-
le de documents antérieurs et des pratiques anciennes, 
qu‘il convient de connaître. 

C’est pourquoi on étudiera sommairement, dans 
las pages qui suivent, les principales dispositions 
des constitutions antérieures aux lois de 1875. 

deux cycles 
constitution-

nels. 

Au lieu d' examiner simplement ces textes dans 
leur succession chronologique, nous aurons recours à le 
classification imaginée par le doyen Hauriou dans son 
"Précis de droit constitutionnel". Celui-ci distingue 
deux cycles succéssifs . Le premier cycle va de 1789 à 
1848, la second cycle s’étend de 1848 à nos jours. Dans 
chaque cycle on retrouve une même alternance : I°) 
de gouvernement d’assemblée, 2°) de gouvernement à pré 
pondérance exécutive; 3°) d’équilibre dos pouvoirs avec 
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régime parlementaire. 
Le premier cycle comprend un gouvernement d'as-

semblée entre 1789 et l’an III; un gouvernement à pré-
pondérance exécutive entre l’an III et 1814; un régime 
parlementaire comportant un équilibre entre les deux pou-
voirs de 1814 à 1848. 

La second cycle comporte, lui aussi, un régime 
d’assemblée entre février I84S et novembre de la même an 
née, un régime de prépondérance exécutive entre novembre 
1848 et 1870, un régime parlementaire enfin depuis 1873. 

Il est à remarquer qu’à la fin du second cycle, 
la combinaison réalisée par le régime parlementaire s’ 
est révélée particulièrement résistante et durable. 

p. 2 - Premier cycle constitutionnel -
(1789 à 1848) 

A.- Gouvernement d’assemblée. Constitution du 3 septem-
bre 1791. 

les états géné-
raux de 1789. 

Cette période commence avec la réunion des Etats 
généraux. Comme l’on sait, le royaume de France traver-
sait une crise extrêmement grave. Elle se manifestait 
au point de vue financier par l'épuisement des ressour-
ces, au point de vue politique par les difficultés in-
cessantes entre le roi et les parlements. Ceux-ci, qui 
n’étaient à l’origine que des organes judiciaires, vi-
saient à contrôler l’absolutisme royal. 

Il y avait longtemps, exactement 175 ans, que 
les Etats Généraux ne s’étaient pas réunis. Or, depuis 
1614, le Tiers Etat était devenu assez fort pour consti 
tuer l’élément essentiel du pays. Il réclamait donc une 
représentation supérieure à celle des autres ordres. 
Le roi fut obligé d' accorder le doublement du Tiers. 

Mais le Tiers, poursuivant son avantage, deman-
dait aussi le vote par tête. En effet, si l’on délibé-
rait séparément, les deux ordres priviligiés, ayant 
chacun une voix, le Tiers Etat, malgré le nombre dou-
ble de ses membres, demeurait toujours en minorité. A-
près un essai de vote par ordre, les évènements fini-
rent par imposer le vote par tête. 

L’état d'esprit des députés était, dans son en 
semble, conservateur. Les plus avancés ne demandait 

qu'une constitution, c’est-à-dire une limitation du 
pouvoir royal par des règles fixes et connues de tout 
le inonde. Principalement, on souhaitait une réglementa-
tion relative à la liberté et à la propriété individuel 
le. 

l’Assemblée 
constituante 

Les Etats généraux se réunirent le 5 Mai 1789 
Versailles. A la suite de circonstances historiques 
bien connues, ils se transformèrent en Assemblée Natio-
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nale constituante. 
Celle-ci crut d’abord nécessaire de proclamer 

quels étaient les droits de l’homme, et elle élabora,dans 
ses premières séances, le document célèbre, qui porte la 
date du 26 Août 1789. L’idée première de cette déclara-
tion revenait d’ailleurs aux Américains, qui avaient in-
séré en tête de leurs constitutions d’Etats, l’exposé des 
principes, dont le respect s'imposait aux gouvernants eux 
mêmes. 

si déclaration 
des droits. 

La déclaration de 1789(dont on trouvera le texte 
intégral au recueil de Duguit et Mounier - pages I à 3), 
proclame le principe de l’égalité entre les citoyens et 

celui de la liberté individuelle. Elle tire de ce dernier 
ses conséquences, en affirmant ensuite la liberté de con-
science, la liberté de pensée, la liberté de propriété, etc. 

Les institutions modernes sont directement inspi-
rées par les principes posés dans cette déclaration. Par 
exemple, toute la législation actuelle sur la liberté de 
la presse découle de l’article II. Toute notre législa-
tion sur l’expropriation pour cause d’utilité publique 
forme le développement de l’article 17 et ainsi de suite 

La question s’est cependant posée de savoir si 
la déclaration des droits de l’homme dominait encore, à 
l’heure actuelle, les principes du droit public français. 

On s’est posé cette question, parce que, dans toutes les 
constitutions qui se sont succédées depuis 1791, se trou-
vent insérés une déclaration, une garantie ou tout au 
moins un rappel des déclarations antérieures. Seule la 
constitution de 1875 garde sur ce point un silence com-
plet. Celui-ci est volontaire. Il indique que l’assem-
blée nationale n’a pas voulu s’engager dans un débat de 
principe et qu’elle a laissé au législateur ordinaire u-
ne entière liberté, quant à son oeuvre future. Aujourd’ 
hui, les juristes sont très divisés relativement à la va 
leur à donner à la déclaration de 1789. Les uns, comme 
M. DUGUIT, professent que celle-ci est toujours en vi-
gueur; d’autres, au contraire, pensent que la déclara-
tion ne présente plus qu’un intérêt historique en poli-
tique. Entre ces deux extrêmes, certains soutiennent le 
théorie de la valeur coutumière de la déclaration, valeur 
coutumière sur la portée de laquelle on n’est d’ailleurs 
pas d’accord. En fait, ces discussions n’ont pas très 
grande importance, faute d’organes appropriés pour assu-
rer le respect des principes insérés dans la déclaration, 

constitu-
du 3 sep-

tembre 1791. 

La déclaration constitue le préambule de la cons-
titution du 3 septembre 1791, lapremière en date des cons-
titutions françaises. Elle mérite d’être étudiée de près 
parce que l’on y trouve exprimée pour la première fois 
trois grande principes qui,après des vicissitudes divers 
et avec des déformations sensibles, demeurent encore les 
principes dominants de notre droit public national. 
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a) le principe de la souveraineté nationale; 
b) le principe représentatif; 
c) le principe de la  séparation des pouvoirs. 

a.- Le principe de la souveraineté nationale si-
gnifie que l' autorité dans l’état appartient à la Natif 
et non pas au roi. C’est, en d’autres termes, la condam-
nation du principe qui jusqu’alors avait formé la base 
des institutions françaises; le principe de la monarchi 
absolue. L’idée de la souveraineté nationale est formu-
lée dans l’article 3 de la déclaration des droits; " 
Le principe de toute souveraineté réside essentiellemer 
dans la Nation”. 

b.- Le principe représentatif veut dire que la 
Nation ne peut exercer elle-même et directement sa sou-
veraineté, mis seulement indirectement et par l’inter-
médiaire de représentants. Il y a des impossibilités pra-
tiques, qui s’opposent, dans un pays aussi étendu que la 
France, à ce que la Nation, c’est-à-dire tous les ci-
toyens, exercent eux-mêmes le gouvernement d’une façon 
complète. La Nation a donc recours à des représentants, 
c’est-à-dire à des organes qui sont qualifiés pour mani-
fester sa volonté. Ces représentants sept au nombre de 
deux dans la Constitution de 1791; d'une part, l’Assem-
blée législative, et d’autre part, le roi. Celui-ci n' a 
plus de droits propres, mais est considéré comme repré-
sentant de la Nation, régnant par la volonté des Français 
et capable par suite de manifester leur volonté. 

c.- Le principe de la séparation des pouvoirs im-
plique que toute la puissance de L'Etat, toutes les fonc-
tions par lesquelles se manifeste son activité, ne doi-
vent pas être concentrées entre les mêmes mains 
contraire, remises à des autorités différentes, afin 
celles-ci se fassent contre-poids et s’arrêtent mutuelle-
ment. Celui qui fait la loi ne doit pas être celui 
la fait exécuter. Le pouvoir législatif appartiendra a 
une assemblée. La loi sera exécutée par le pouvoir exé-
cutif qui appartiendra au roi, et le pouvoir judiciaire 
sera exercé par les juges. Ces trois pouvoirs, législa-
tif, exécutif et judiciaire étant confiés à des autori-
tés différentes, il n’y aura pas à craindre d’atteintes 
à la liberté, parce que la loi ne pourra pas être faite 
en vue de cas particuliers. 

L’organisation 
du suffrage 

La conséquence naturelle du principe de la souve-
raineté nationale semblerait être la proclamation du 
frage universel.Or, en 1791, on se contenta d’un suffrage 
censitaire et indirect.Seuls furent électeurs ceux 
payaient un certain impôt-censitaire, du latin census 
pôt). Les contributions exigées étaient modestes, puisque 
elles se montaient seulement à trois journées de travail 
Mais ces petits contribuables ne nommaient pas eux-même 
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mes les députés. Ils désignaient seulement des électeurs 
qui, à leur tour, choisissaient les députés. Ces électeurs 
étaient recrutés dans la partie aisée de la population. 

Le pouvoir 
législatif. 

Il n’y avait qu’une seule chambre, l'Assemblée Na 
tionale Législative, On avait craint, en effet, qu'une se 
conde chambre ne devint le refuge des anciennes classés 
privilégiées. La chambre unique était d’ailleurs très nom 
breuse, puisqu'elle comptait 745 membres. Sa tâche essen-
tielle était, comme son nom l'indique, de faire les lois. 
De plus, on lui attribuait le droit de surveiller les mi-
nistres. En cas de délit dans l’exercice de leurs fonc-
tions, l’Assemblée pouvait les renvoyer devant un tribu-
nal appelé la Haute Cour Nationale, 

Le pouvoir 
exécutif 

Le pouvoir executif était confié au roi. Il con-
sistait à assurer l’exécution des lois et à faire les ac-
tes généraux du gouvernement. Le roi avait le pouvoir exé 
cutif, mais il n’avait que celui-là. Il ne pouvait pas 
prendre l’initiative des lois, ni, pas d’avantage, choisir 
ses ministres parmi les membres de la législative. 

Séparation 
théorie des 
Pouvoirs. 

Prépondérance 
fait de la 

législative. 

Ainsi, la constitution de 1791, qui de plus fai-
sait élire les juges, pratiquait rigoureusement la sépara 
tion absolue des pouvoirs. Mais, ceci était la théorie. 
En fait, les conflits se multiplièrent entre le roi, chef 
de l’exécutif, et l’Assemblée Législative. Après la fui-
te de Varenne, l’Assemblée demeura seule détentrice de 
toute l’autorité, et, de cette manière, s’établit le gou-
vernement d’assemblée qui est le carectérigtique de la 
première phase du cycle constitutionnel. 

La constitution de 1793.- Après la journée du 10 
Août 1792, la Législative ne se sentait plus l’autorité 
nécessaire pour remplir sa mission et le roi prisonnier 
ne pouvant pas davantage assumer ses fonctions constitu-
tionnelles, les députés décidèrent do réunir une assemblés 
nouvelle, la Convention, qui jetterait les bases d’un 
nouveau régime. 

République En effet, le Convention à la différence de sa 
devancière, fut une assemblés républicaine. Elle rédigea 
d’abord une première constitution, dite constitution gi-
rondine, qui ne fut pas votée définitivement, puis une 
constitution dite montagnarde qui, votée le 24 Juin 1793, 
ne fut jamais mise en vigueur. 

Prépondérance 
législatif. 

La constitution de 1793 fit du pouvoir législatif 
le pouvoir prépondérant, l’exécutif fut simplement confié 
à une délégation de l’assemblée de 24 Membres, perpétuel-
lement révocables. 

suffrage 
universel 

En meme temps, la constitution établissait le suf-
frage universel et s’efforçait de faire participer le peu-
ple le plus directement possible à la législation. L’assem-
blée se bornait à proposer les lois. Ces lois ne deve-
naient définitives que si elles étaient ratifiées par les 
électeurs réunis en assemblée primaire, ou, tout au moins 
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Le Comité 
de Salut Pu-

blic. 

s’il n’y avait pas d’opposition de la part d’un certain 
nombre d’entre eux. 

La constitution de 1793 était donc extrêmement 
démocratique. Elle ns put être appliquée par suite de ces 
constances. La France était attaquée par la coalition de 
principes européens. Pour faire face sur tous les front 
il fallait un gouvernement extrêmement fort. Un Comité 
Salut Public fut formé, qui réussit à dominer les diffi 
cultes intérieures et extérieures. 

b.- Réaction exécutive et dictature exécutive. 
Constitution du 5 fructidor, an III, les excès 

mêmes de la Terreur incitèrent, après le 9 Thermidor, le 
survivants de la Convention à revenir en arrière et à re-
mettre en honneur un certain nombre de principes posés 
dans la constitution de 1791. 

La déclara-
tion des de-

voirs. 

La déclaration des droits fut accompagnée d une 
déclaration des devoirs. Le citoyen n'a pas rien que des 
droits vis à vis de la  collectivité, il a également des 
obligations à son égard. Toutefois, cette déclaration 

qu’une portée juridique assez réduite; il s’agit surtout 
de devoirs moraux. Ainsi, par exemple, la déclaration 
"Ne faites pas à autrui, ce que vous ne voudriez pas qu' 
on vous fit à vous-même". 

Le suffrage 
censitaire. 

En ce qui regarde l’organisation du suffrage, 
constitution revint au régime censitaire de 1791, ainsi 
qu’à l’élection à deux degrés. Le cens était assez 
vé, la constitution de 1795 marquait une réaction très 
nette par rapport à celle de 1793. 

Les deux 
Chambres. 

De plus, le pouvoir législatif était organise 
sur la base de deux chambres : le Conseil des Anciens et 
le Conseil des Cinq-Cents. Les membres des deux assamblé 
étaient élus de la même manière, mais il fallait dos 
tions plus sévères (40 ans d’âge, domicile de 15 ans 
France) pour être élu conseiller aux Anciens. Le Conseil 
des Cinq-Cents préparait la loi, le Conseil des Anciens 
l’examinait ensuite. Il ne pouvait pas l’amender, mais 
simplement rejeter ou accepter le texte qui lui était 
proposé. 

Le Directoire 
exécutif. 

Le pouvoir exécutif était confié à un Directoire 
exécutif, composé de cinq membres appelés directeurs. 
étaient nommés par les Anciens sur proposition des Ci^ 
Cents. Ceux-ci représentaient un nombre de candidats 
cuple du nombre des sièges à pourvoir. En réalité, les 
Cinq-Cents faisaient toujours nommer ceux qui leur plai-
saient. Ils inscrivaient sur la liste un seul nom possible 
et neuf autres noms de personnages sans importance. Les 
Directeurs nommaient et révoquaient les Ministres, qui 
étaient pas responsables devant les Assemblées mais seu-
lement devant eux. Comme dans les constitutions précéden-
tes, mais à la différence des constitutions suivantes, 
les juges étaient encore élus. 

Séparation La constitution de l'an III contenait des inno-
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des pouvoirs. 

Prépondérance 
finale de l'exé-
cutif. 

rations intéressantes, en particulier le système des 
deux chambres; mais, dans l’ensemble, elle ne réussit 
pas mieux que ses devancières. La séparation absolue des 
pouvoirs entraîna, comme en 1791, d’incessants conflits 
entre les Assemblées et le Directoire. Le plus impor-
tant fut celui du 18 Fructidor de l’an VIII. Il tourna, 
cette fois, à l’avantage de l’exécutif. 

Constitution du 22 frimaire an VIII et 
sénatus-consultes impériaux. 

■ dictature 
Poléonienne 

La réaction exécutive s’acheva par le coup d’E-
tat du 18 brumaire de l’An VIII, suivi de la promulga-
tion par Napoléon Bonaparte, premier consul, de la Cons 
titution du 22 frimaire An VIII (13 décembre 1799). Son 
but était, avant tout, le rétablissement d’un pouvoir 
central fort et énergique. Celui-ci, toutefois, comme 
dans les constitutions de 1791, de 1793 et do l’An III, 
(mais à la différence de l’ancien régime) se recomman-
dait de la souveraineté nationale. C’est à la concilia-
tion de ces deux tendances : gouvernement fort et peu-
ple souverain, que se déploya l’ingéniosité de Siéyès, 
qui était un homme de grande culture. Il produisit cette 
formule : ”La confiance doit venir d’en bas et le pou-
voir venir d’en haut”. 

Pour y parvenir, on établit un corps électoral 
très large à la base, de manière à ce que tous les ci-
toyens participent au gouvernement ou tout au moins 
aient l'illusion d’y participer. Les électeurs primaires 
sont tous les citoyens nés et résidant en France, ins-
crits sur le registre de l’arrondissement communal et 
payant une contribution directe. Ces citoyens forment 
des listes de confiance. Ils désignent dans chaque com-
mune le dixième d’entre eux, et tous ceux qui ont été 
désignés dans les diverses communes de France forment 
ce qu’on appelle les listes communales. Puis, ces ci-
toyens, inscrits sur les listes communales, sont réu-
nis et ils se réduisent à leur tour au dixième. Ils nom. 
ment le dixième d’entre eux; ce qui forme la liste dé-
partementale. Enfin, les personnalités, qui sont inscri-
tes sur les listes départementales, se réduisent encore 
au dixième pour constituer la liste nationale. 

Les individus qui figurent sur ces listes se bor-
nent à présenter, lorsqu’ils se trouvent sur l’une ou 
l’autre liste, les fonctionnaires des degrés différents. 
Le Gouvernement choisit parmi les citoyens figurant sur 
la liste communale les fonctionnaires des localités; par 
mi ceux qui figurent sur la liste départementale, ceux 
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système pyrami-
dal. 

qui seront fonctionnaires départementaux. Enfin, c’est 
parmi les personnages qui figurent sur la liste natio 
le que le Gouvernement choisit les fonctionnaires les 
plus élevés en grade. Tout le pouvoir appartient, en 
lité, au Premier Consul. C'est pourquoi, on a parfois 
présenté la constitution de l’an VIII sous l’aspect d 
une pyramide, ayant une base extrêmement large,- l’en 
semble des citoyens,- et se terminant par une pointe, 
celle-ci formée par le Premier Consul, qui détenait, 
réalité, toute l’autorité. 

Les Consuls. Théoriquement, le Gouvernement était confié à 
trois consuls, mais le second et le troisième ne fai-
saient qu’assister le premier consul et que le rempla 
en cas d’absence. 

Le pouvoir législatif était dévolu à trois ass 
blées ; I° le sénat conservateur, 2° le Tribunat, 3° 
le Corps Législatif. 

Le Sénat Conser-
vateur. 

Le Sénat Conservateur était composé de quatre-
vingts membres, âgés de 40 ans au moins. Il se recru-
tait par cooptation; c’est-à-dire que les nouveaux mem-
bres étaient choisis par le Sénat lui-même. Il s’appe-
lait Sénat Conservateur parce qu’il était chargé de 
1er au maintien de la constitution. Mais cette attribu-
tion était surtout théorique. Pratiquement, le Sénat 
se montra étrangement docile à toutes suggestions im-
périales modificatrices de cette constitution, du moi 
aussi longtemps que l’Empereur fut tout puissant. 

Le Tribunat Le Tribunat, seconde assemblée législative, é-
tait composé de 100 membres nommés par le Sénat. Il 
avait pour fonction essentielle de participer à la co-
fection des lois. Il avait le droit d’exprimer des vo-
et c’est lui qui pouvait déférer au Sénat tous les ac-
tes du Gouvernement pour juger de leur constitutionna-
lité. C’était donc un corps extrêmement important qui 
aurait pu être très utile, lui aussi, s’il avait remp-
ses fonctions. Mais tous les efforts du premier consu-
se tournèrent immédiatement contre lui, jusqu’au jour 
le Tribunat fut définitivement supprimé par le Sénatus 
consulte du 19 Août 1807. 

Le Corps Lé-
gislatif. 

Le Conseil d’ 
Etat. 

Le Corps Législatif était composé de trois cent 
membres. Son rôle consistait exclusivement à accepté 
à rejeter les projets de lois discutés devant lui. 
ci étaient préparés par le Gouvernement, avec l’aide 
Conseil d’Etat. Ce dernier était un Corps de Gouverne-
ment destiné à conseiller le Chef de l’Etat dans tous 
ses actes importants. Le Conseil d’Etat préparait donc 
un projet, qui était envoyé au Tribunat. Quand le 
seil d’Etat et le Tribunat avaient terminé leurs étude 
ces deux corps déléguaient quelques-uns de leurs 
pour prendre laparole sur le projet devant le Corps 
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3 mécanisme 
législatif. 

législatif. Celui-ci se comportait en assemblée de 
muets. Ses membres assistaient au tournoi oratoire entre 
les membres du Tribunat et les délégués du Conseil d’ 
Etat. Lorsque la discussion était terminée, le Corps 
législatif votait, sans qu’aucun de ses membres n’aient 
pu prendre la parole en séance publique. 

La loi votée passait encore devant le Sénat 
conservateur, afin que celui-ci vérifiât sa conformité 
avec les principes constitutionnels. Comme l'on sait, 
cet examen devint une simple formalité. 

l’Empire. La Constitution de 1 An VIII était dictatoriale, 
mais encore républicaine, des Sénatus-consultes succes-
sifs la transformèrent rapidement en régime impérial. 

Bonaparte se fit d’abord nommer consul à vie par 
un plébiscite du 14 thermidor de l’An X. En l’An XII, 
c’est-à-dire en 1804, le premier Consul fut proclamé 
Empereur. Les institutions de l’An VIII subsistèrent, 
mais elles ne constituaient plus qu’une façade, tout le 
pouvoir étant exclusivement détenu par l’Empereur. 

C-. Période du Régime parlementaire.-
Les Chartes de 1814 et 1830. 

La Restauration 

Tant que Napoléon fut victorieux, les Français 
acceptèrent assez aisément la privation des libertés. 
Mais, après les défaites de 1814, les alliés ayant rap-
pelé sur le trône Louis XVIII, celui-ci dut s’engager 
à gouverner en collaboration avec les représentants du 
pays, ainsi qu’à maintenir les principales libertés 
publiques et d’égalité entre les citoyens. 

La Maintien des 
Quêtes révo-
lutionnaires. 

Le Roi octroya la Charte du 4 Juin 1814. L’es-
sentiel des principes contenus dans la déclaration de 
1789 passait dans les douze premiers articles de la 
Charte, intitulés droit public des Français, où était 
également posé le principe de l’inviolabilité de la 
propriété. Ce point avait une extrême importance pour 
les détenteurs de biens nationaux. . 

Monarchie par-
lementaire. 

Par ailleurs, sans lanommer expressément, la 
Charte organisait la monarchie parlementaire. Le Roi 
était le chef suprême de l’Etat et le titulaire du 
pouvoir exécutif. Il faisait les règlements et ordon-
nances nécessaires pour l’exécution des lois, mais non 
pas les lois elles-mêmes. En matière législative, il 
avait simplement le droit d’initiative et de sanction. 
C’est-à-dire que le Parlement ne pouvait délibérer 
que sur un texte présenté par le Roi et que, d’autre 
part, le texte élaboré par le pouvoir législatif devait 
pour être appliqué, recevoir la sanction royale. De 
plus, le Roi pouvait dissoudre le Corps Législatif. 

Le Parlement se composait de deux Chambres, d’ 
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La Chambre des 
Pairs. 

une part la Chambre des Pairs et d’autre part, la Cham-
bre des Députés. 

La Chambre des Pairs était directement inspiré 
du modèle de la Chambre des Lords en Angleterre. Les 
Pairs étaient nommés par le Roi, en nombre illimité. 
On était pair à vie ou bien pair héréditaire. Les pair 
à vie ne pouvaient pas transférer à leur fils leur qua 
lité de pair, tandis que la qualité de pair héréditaire 
se transmettait de père en fils. 

La Chambre des 
Députés des 
Départements. 

La Chambre des Députés était une chambre élue, 
Pour être éligible, il fallait payer mille francs de 
contributions directes, et trois cents francs pour être 
électeur. Ces sommes, très élevées si l’on considère 
les variations du franc depuis cette époque et les mo-
difications du régime fiscal, réservaient l’accès du 
Corps électoral aux seuls individus riches et l’entrée 
à la Chambre elle-même aux personnes très fortunées. 

L’acte addition 
nel de 1814. 

La Charte vit d abord son application troublée 
par le retour de Napoléon durant les 100 jours. Celui-
ci promulgua un acte additionnel aux constitutions de 
l’Empire, établissant un régime de caractère parlemen-
taire, mais il n’eut pas le temps d’entrer en vigueur. 

La Révolution 
de 1830. 

Après le retour définitif de Louis XVIII, le ré-
gime parlementaire commença de fonctionner régulièrement 
Il en fut de même jusqu'en 1830. Mal conseillé par ses 
Ministres, Charles X prit alors des ordonnances portant 
atteinte à la liberté individuelle, notamment à la li-
berté de la presse. Il en résulta des troubles à Pa-
ris, suivis de l’abdication du Roi. 

La monarchie 
de Juillet. 

Louis-Philippe, appelé au trône par la Chambre 
des Députés, ordonna une nouvelle publication de la Cha-
te de 1814, modifiée par un certain nombre d’amende-
ments. En particulier, la Chambre des Pairs ne compor-
tait plus de membres héréditaires et la Chambre des Dé-
putés obtenait le droit d’initiative. De plus, le cens 
était abaissé à deux cents francs. La bourgeoisie aisée 
accédait au pouvoir. Elle n’eut pas la sagesse de pré-
parer à son tour l’avènement à l’électorat des milieux 
populaires déjà instruits (adjonction des capacités). 
Sa résistance obstinée entraîna la révolution de 1848. 

p. 3 - Deuxième cycle Constitutionnel 
(1848-1928) 

1° - Première Phase ; 

GOUVERNEMENT D’ASSEMBLEE : Constitution du 
4 Novembre 1848. 
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La question du 
suffrage. 

La Révolution de Février 1848 se fit sous le si-
gne du suffrage universel. La Monarchie de Juillet 
avait seulement abaissé le cens et admis un demi-cens 
de capacité. Tout l'effort du parti libéral consiste, 
sous la règle de Louis-Philippe, à obtenir l’élargisse 
ment des capacités. Le mouvement s’intensifie à partir 
de 1840. Il se heurte à l’opposition de Guizot qui pro-
nonce la fameuse phrase : ” Enrichissez-vous”. En 1847, 
se déclanche la campagne des banquets. Les réunions 
étant interdites, les partisans de l’extension des 
capacités se réunissaient pour déjeuner en commun, et 
les toasts prononcés avaient tous pour objet la réforme 
du suffrage. La campagne devait s’achever par un 
banquet monstre dans le XII° arrondissement, au cours 
duquel Ledru-Rollin, député républicain, devait pren-
dre la parole. Le gouvernement interdit la manifesta-
tion. Ce fut le signal de larévolte. Trois jours plus 
tard, le Roi était en fuite et la République procla-
mée. Le suffrage 

universel. Tout naturellement, l’un des premiers actes du 
Gouvernement provisoire devait être de décider que 
la prochaine assemblée constituante serait élue au 
suffrage universel. Les représentants furent désignés 
le 23 Avril 1848 au milieu d’un grand enthousiasme 
et du concours empressé des nouveaux électeurs. 

La Constitution de 1848 fut une oeuvre d’idéa-
lisme, reposant comme ses devancières de l’époque ré-
volutionnaire que les principes de la souveraineté 
du Peuple et de la séparation des pouvoirs. 

Le pouvoir 
législatif. 

Le pouvoir législatif était confié à une assem-
blée unique, comme en 1791. Celle-ci était nommée au 
suffrage universel direct. Etaient électeurs tous les 
Français âgés de 21 ans; éligibles, tous les Français 
âgés de 25 ans. L'élection avait lieu au scrutin de 
liste par département. L'Assemblée, élue pour trois 
ans, siégeait en permanence. 

Le pouvoir exé-
cutif. 

Le pouvoir exécutif appartenait au Président 
de la République. Il y eut relativement à sa nomina-
tion de très vives discussions. Finalement, on décida 
que celui-ci serait choisi pour quatre ans au suf-
frage universel direct. Le Président était responsa-
ble et nommait ses Ministres qui, cependant, devaient 
contresigner ses actes. 

Le principal vice de cette constitution était 
sa séparation trop rigoureuse des pouvoirs. On ne tar-
da pas à s’apercevoir qu’il y aurait entre le légis-
latif et l’exécutif d’incessants conflits, d’autant 
que la présidence était dotée de pouvoirs très forts 
et que son titulaire, le Prince Louis-Napoléon Bona-
parte, entendait bien en user largement. 
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Le conflit en-
tre le législa 
tif et l’exé-

cutif. 

L'Assemblée, de son coté, fut très maladroite. El-
le vota la loi électorale du 31 Mai 1850. Celle-ci, 
tout en maintenant théoriquement le suffrage univer-
sel qui était inscrit dans la constitution, exigeait, 
cependant, des conditions de résidence telles qu’elle 
excluait du corps électoral trois millions de citoyens. 
De plus, la preuve envisagée pour la résidence, l’ins-
cription au rôle de la cote personnelle mobilière ou 
des prestations en nature, faisait réapparaître les 
exigences censitaires contre lesquelles s’était faite 
la révolution de Février 1848, 

Le Coup d' 
Etat du 2 Dé-
cembre 1851. 

Le Prince Président se dressa en champion du 
suffrage universel et le 2 Décembre 1851, il dissolvait 
par la force l’Assemblée législative. Deux décrets 
proclamaient le rétablissement du suffrage universel 
et annonçaient un plébiscita sur la question suivante: 
"Le Peuple français veut-il le maintien de l’autorité 
de Louis-Napoléon et lui donne-t-il le pouvoir nécessai 
re pour faire une constitution ? ” Plus de sept mil-
lions huit cent mille suffrages répondirent oui à 
cette question. 

Seconde phase. 

2° - Réaction exécutive : constitution du 14 Janvier 
1852 

Les organes de 
la Constitu-
tion de 1852. 

En vertu de cette approbation populaire, Louis-
Napoléon fit rédiger par ses collaborateurs immédiats 
la constitution du 14 Janvier 1852, qui devint le 2 
Décembre suivant la constitution impériale. Celle-ci 
rappelle par bien des traits la constitution de 1’ 
An VIII, Elle comporte cinq organes essentiels : 

Un Chef responsable, nommé d’abord pour dix ans 
puis à vie avec hérédité pour son successeur, possé-
dant l’initiative exclusive des lois ainsi qu’un droit 
de veto sur les lois votées. Il peut proroger et 
dissoudre le corps législatif. Il a le droit d’appel 
au peuple devant lequel il est uniquement responsa-
ble. 

Des ministres, simples agents d’exécution 
dépendant exclusivement de l’Empereur. 

Un Conseil d’Etat, chargé de préparer les 
lois et de les soutenir devant le corps législatif. 

Un Sénat, composé de deux catégories de mem-
bres, les uns membres de droit et qui sont certains 
hauts fonctionnaires, les autres nommés par le Chef 
d’Etat. Le Sénat ne fait pas les lois. Il se borne 
à. les examiner au point de vue de leur constitutionna-
lité. Il peut apporter des modifications à la cons-
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titution, mais d’accord avec le Chef d’Etat. 
Un corps législatif, élu au suffrage universel 

direct pour six ans. Il discute et vote les projets de 
lois et de budgets, mais il n’a pas le droit d’initia-
tive, exclusivement réservé au Chef d’Etat. Il ne pos-
sède pas non plus de droit d’amender une loi, il doit 
l’accepter telle quelle ou larejeter en bloc. La ses-
sion dure trois mois seulement. Le Chef d’Etat nome 
le président et le vice-président. Les ministres ne peu-
vent être interpellés par les députés puisqu’ ils re-
lèvent exclusivement de l’Empereur. 

De l’Empire au-
toritaire à l’ 
Empire libéral. 

La constitution de 1852 fut d abord appliquée jus 
qu’en 1860 dans sa lettre et dans son esprit, tout de 
réaction autoritaire. Après 1860, l’opposition arra-
cha peu à peu au gouvernement des concessions. Le corps 
législatif put présenter une adresse en réponse au 
discours du trône. Il eut ainsi le moyen, une fois par 
an, de faire connaître son opinion sur la marche des 
affaires publiques. Finalemènt, il reçut le droit d’in-
terpellation, L’évolution libérale s’acheva en 1870 
par la constitution parlementaire du 20 Avril. 

Troisième phase : 

3° Régime parlementaire : 

Constitution du 21 Mai 1870. 

l'Empire par-
lementaire. 

Les réformes constitutionnelles de 1870 transfor-
maient profondément le régime institué en 1852. Le 
sénat devenait une seconde chambre et le corps législa-
tif jouait le rôle d’une chambre basse en régime par-
lementaire. Toutefois, l’Empereur conservait une respor 
sabilité générale personnelle vis-à-vis de la nation, 
tandis qu’habituellement, ses ministres étaient res-
ponsables devant le parlement. 

Ce système, approuvé au mois de Mai par 7.350.000 
oui contre environ 1.500.000 non, ne put faire ses 
preuves. Deux mois après, la France était en guerre 
avec la Prusse, le 2 Septembre, l’Empereur capitulait 
à Sedan; le 4 septembre, le peuple de Paris proclamait 
la République. 

Après des vicissitudes diverses, que l’on expo-
sera au chapitre suivant, les lois constitutionnelles 
de 1875 ont confirmé l’orientation parlementaire 
prise dès 1870. Comme il s’agit des textes actuellement 
en vigueur, ceux-ci feront désormais l’objet de notre 
étude tout entière. 
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Chapitre II 

LA CONSTITUTION DE 1875. 

p. I - Histoire externe de la constitution. 

Caractère pa-
risien et pro 

visoire du 
gouvernement 
de la défense 

nationale. 

La gouvernement de la défense nationale, issu 
des événements du 4 Septembre 1870, avait un double ca-
ractère très particulier. 

C’était d’abord un gouvernement parisien; il 
était présidé par le gouverneur militaire de Paris, le 
Général Trochu. Il était composé des députés élus par 
Paris : Jules Ferry, Jules Favre, Léon Gambetta, etc... 

C’était ensuite un gouvernement de défense na-
tionale, c’est-à-dire exclusivement composé pour con-
duire la lutte contre l’envahisseur. Le peuple de Paris 
avait bien proclamé la République, mais il était entend 
que la question des institutions et du régime se règle* 
rait à la paix. Dès les premiers moments, le gouverne-
ment de la défense nationale avait marqué son inten-
tion de réunir le corps électoral. Il en fut empêché 
par l’investissement de la capitale et l’occupation 
d’une grande partie des régions au nord de la Loire. 

L’Assemblée 
nationale. 

C' est seulement le 28 Janvier 1871 que l' armis-
tice permit la convocation des collèges électoraux 
pour le 8 février. L’Assemblée nationale se réunit dès 
le 12 à Bordeaux. 

L’Assemblée 
nationale 
avait le pou-
voir consti 

tuant. 

Les élections s’étaient faites essentiellement 
sur la question de la paix et de la guerre. Dans l’en-
semble, le pays se prononça contre la poursuite de la 
lutte à outrance et par la même, contre les républi-
cains. La majorité appartint ainsi dans l’Assemblée 
aux éléments monarchistes et conservateurs, à tel point 
que les républicains contestèrent d’abord à l’assem-
blée l’autorité nécessaire pour élaborer une constitu-
tion. Celle-ci n’aurait été convoquée que pour régler 
les problèmes relatifs à la paix. Cette assertion n 
pas en accord avec les textes. Si l’on suit leur enchai-
nement, on s’aperçoit qu’ils renvoient les uns aux au-
tres et que l’Assemblée dont-il est question a bien été 
conçue dès l’origine comme devant être une constituante 
Quoi qu’il en soit, l’Assemblée Nationale a doté en 
la France d’une constitution. Seulement, à la différen-
ce de ses devancières, elle n’a abordé sa tache que 
tardivement et comme de biais. Pour comprendre son at-
titude, et pour bien pénétrer le sens de son oeuvre, 
faut connaître la suite dos événements historiques. 
Pour plus de clarté, on divisera l’expose de ceux-ci 
en quatre phases : 
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es phases par-
courues par l’ 
assemblée Natio-

nale. 

a) du 12 Février au 31 août 1871; du pacte de 
Bordeaux, à la constitution Rivet. 

b) du 31 Août 1871 au 13 Mars 1873, application 
de la constitution Rivet, principat de Thiers. 

c) du 14 Mars au 24 Mai 1873 : fin du gouverne-
ment de Thiers. 

d) du 24 Mai 1873 au 1er Janvier 1876; prési-
dence Mac-Mahon, vote et entrée en vigueur des lois 
constitutionnelles. 

Le pacte de 
Bordeaux. 

a) dès la réunion de l’Assemblée Nationale, il 
apparut qu’il fallait tout d’abord offrir un front 
unique à l’envahisseur et n’aborder aucune question de 
régime avant que n’eût été réglé le problème de la 
paix et que des mesures urgentes de réorganisation, 
administratives et financières n'eussent été adoptées. 
Il fut donc convenu que la question du régime serait 
momentanément réservée. Toutefois, a la quasi-unanimité 
la déchéance de l’Empreur fut confirmée. On donna à 
cet accord des parties pour réserver la question du ré-
gime le nom de pacte de Bordeaux, 

Thiers, Chef 
du Pouvoir exé-

cutif. 

Le gouvernement fut confié à Adolphe Thiers qui 
jouissait d’un grand prestige par suite de son expérien-
ce, et surtout de sa clairevoyance dans la faiblesse du 
Second Empire. Il prit le nom de Chef du pouvoirexécu-
tif. L’Assemblée cumulait en elle tous les pouvoirs et 
déléguait simplement le povoir exécutif à Thiers. 
Celui-ci occupait ainsi une situation extrêmement curi-
euse. Il remplissait à la fois les fonctions de Pré-
sident de la République et de Président du Conseil, 
qui, dans le régime parlementaire, se trouvent dis-
tinctes, Thiers, tout en étant chef d’Etat, avait, 
comme un Président du Conseil, le droit et le devoir 
d’entrer à l’Assemblée, de répondre aux questions et 
aux interpellations qui lui étaient adressées, Respon-
sable devant l’Assemblée, il était aussi révocable par 
elle. 

Cette situation respective de Thiers et de l’As-
semblée se trouva bientôt insuffisamment précisée. 
Pour la régler, on vota la loidu 31 Août 1871, dite 
Constitution Rivet. 

constitu-
tion Rivet. 

b) La loi du 31 Août 1871, votée sur 1 ini-
tiative d un membre de l’Assemblée nommé Rivet, avait 
pour but de fortifier et de stabiliser l’exécutif en 
le rendant indépendant du législateur. 

D' abord, pour rehausser le prestige du chef de 
l’exécutif, celui-ci prenait le nom de Président de la 
République. De plus, un conseil des Ministres était 
institué. Pour le reste, Thiers continuait à "exercer 

“Les Cours de Droit” 
PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
R 
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sous l'autorité de l'Assemblée nationale, les fonc-
tions qui lui ont été déléguées par le décret du 17 
février 1871". 

Amorce du ré-
gime parlemen-
taire. 

Confusion per-
sistant entre 
le rôle du pré-
sident et ce-
lui des minis-
tres. 

Ainsi, avec la Constitution Rivet, on voit 
s'amorcer l'évolution vers le régime parlementaire, 
puisque celle-ci crée un Conseil des Ministres qui 
la pièce maîtresse du régime. Toutefois, le loi du 31 
Août n’obéissait pas complètement à la logique du sy-
tème:elle établissait une double responsabilité de l' 
exécutif: celle du chef de l’Etat et celle de ses Minis-
tres. Il y avait là un élément grave de confusion. En 
effet, quand on interpellait à l’Assemblée, on ne sa-
vait jamais qui répondrait. Serait-ce Thiers ou ses 

• Ministres? Lorsque des questions délicates se présen-
taient, Thiers ne manquait jamais de prendre la parole 
et substituer son autorité et sa responsabilité à ce 
le des Ministres. Par suite, la période d’applicatio: 
de la Constitution Rivet donna lieu à des luttes et 
des discussions incessantes entre l’exécutif et l’As-
semblée. Sans cesse,Thiers harcelé par l’Assemblée mer-
çait de quitter le pouvoir. Sur cette simple menace, l' 
Assemblée, qui subissait toujours l’ascendant du Prés-
dent, n’osait pas émettre un vote de blâme qui l’aura 
obligé à démissionner. Néanmoins, parmi les membres de 
La majorité monarchiste,l' opposition à Thiers devenait 
de plus en plus vivo par suite des sympathies républi 
caines nettement affirmées de l’ancien ministre de 
Louis-Philippe. Les adversaires de Thiers recherchèrent 
un moyen d’éloigner le Président de l'Assemblée, pour 
l'obliger à la retraite ou du moins pour réduire son 
influence. 

Nouveau pas 
vers le régi-
me parlemen-
taire. 

c) La loi du 13 Mars 1873 décida qu’en princi-
pe les interpellations ne pourraient être adressées qu' 
aux seuls ministres.Toutefois, Thiers, qui n’aurait dû 
communiquer avec l’Assemblée que par des messages,con-
servait, cependant, le droit de venir défendre sa politi-
que devant l’Assemblée, lorsqu’il s’agissait d’une pro-
position de loi, d’une question de politique extérieure 
ou de politique générale. L’intervention du Président é-
tait entourée de certaines formalités et d’un cérémo-
nial particulier, une séance spéciale lui était réser-
vée. Toutes ces mesures, théoriquement prises pour ho-
norer le Président, l’étaient en fait pour soustraire 
l’Assemblée à l’emprise de son éloquence. 

Chute de 
Thiers. 

La loi du 13 Mars 1873 ne tarda pas a provo-
quer l’événement souhaité par ses auteurs. Thiers était 
renversé le 24 Mai suivant, et était remplacé comme 
Président de la République par le Maréchal Mac-Mahon. 

d) Rien n’était changé dans les textes, mais 
les deux hommes présentaient un antagonisme complet. 
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parallèle en-
tre Thiers 
et Mac-Mahon. 

Thiers subtil - éloquent- retord- connaissant tou-
tes les ressources de la dialectiques, tous les dé-
tours de la procédure parlementaire. Au contraire, le 
Maréchal de Mac-Mahon était un vieux soldat beau-
coup plus familier avec la vie des camps qu’avec 
les dédales du Parlement. Son absence d’éloquence 
était proverbiale. De sentiments personnels monarchis 
tes il se considérait comme un intérimaire chargé d’ 
attendre le moment où la France serait dotée d’ins-
titutions définitives. 

La division 
des monar-
chistes. 

Thiers avait été renversé le 24 Mai 1873, 
le jour même où il avait déposé un projet de constitu-
tion républicaine. La majorité de l’Assemblée étant 
monarchiste, son successeur constitua un cabinet de 
la même nuance. Seulement, capables de s’unir pour 
repousser la République, les monarchistes étaient 
divisés à la fois sur la personne du prétendant et 
sur leur conseption même du régime. 

Les légitimistes, comme leur nom. l’indi-
quait, étaient partisans du retour à la monarchie 
dite légitime. Ils tenaient pour la candidature du 
Comte de Chambord, petit-fils de Charles X, fils 
posthume du Duc de Berry, l’enfant du miracle. Ils 
souhaitaient une monarchie traditionnelle, simple-
ment tempérée par des libertés et une représenta-
tion consultative. Le Roi octroierait une charte 
comme Louis XVIII en 1814. 

Les orléanistes, au contraire, étaient par-
tisans du Comte de Paris, petit-fils de Louis Philip-
pe et fils du Duc d’Orléans. Ils se prononçaient 
pour la monarchie libérale et parlementaire, telle 
qu’elle avait fonctionné sous Louis-Philippe, entre 
1830 et 1848. 

La fusion. On peut penser que l’accord serait possi-
ble entre les deux tendances. Le Comte de Chambord 
déjà âgé et sans enfant, avait pour héritier le 
Comte de Paris. En s’effaçant devant son aîné, le 
Comte de Paris réalisait la "Fusion" entre les deux 
branches, tout en conservant l'espoir de régner à 
son tour. Les difficultés de personne supprimées, 
on crut la Restauration imminente. Une délégation 
de la majorité de l’Assemblée Nationale se trans-
porta près du Comte de Chambord, à Frohsdorf, pour 
s’entendre avec lui au sujet du rétablissement de 
la monarchie. Tout était réglé; On avait même dé-
jà commandé des voitures du sacre, lorsqu’éclata 
comme un coup de tonnerre la lettre du Comte de 
Chambord à l’un de ses représentants. Il y décla-
rait maintenir toutes ses prétentions à gouverner 
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Le drapeau 
blanc. 

en monarque légitime, sans concession aux idées et 
aux pratiques issues de la Révolution. De ses exi-
gences de principe, il donnait un symbole tangible 
en réclamant la rétablissement du drapeau blanc. 

Devant ces exigences, la fraction modérée des 
monarchistes considéra que le retour du Comte de 
Chambord était désormais impossible et qu’il fallait 
attendre pour rétablir lamonarchie, le jour où la 
mort du chef de la branche aînée permettrait l'a-

vènement du Comte de Paris. 
Le Septennat. Un Orléaniste, le Général Changarnier, essaya 

de sauvegarder l’avenir en proposant la loi dite 
du Septennat. Jusque-là, la durée des fonctions du 
président n’était pas fixée. On pensa qu’en inves-
tissant le Maréchal de Mac-Mahon des fonctions de 
Chef d’Etat pour sept ans, on réservait la possibi-
lité d’un retour du Comte de Paris aussitôt que 
les circonstances le permettraient. 

L' élaboration 
des lois cons-
titutionnelles. 

La loi du Septennat (du 20 Novembre 1873) 
prévoyait, en outre, que dans un délai de trois 
jours une commission de trente membres seraient nom-
més pour l’examen des lois constitutionnelles. Puis-
que la monarchie elle-même était pour le moment im-
possible, il fallait établir le système qui s’en 
rapprocherait le plus. Les pouvoirs du Maréchal se-
raient ceux d’un monarque constitutionnel, de tell® 
manière qu’au moment favorable, la substitution d' 
un roi au président pût s’opérer sans provoquer de 
nouvelles discussions constitutionnelles. Les monar-
chistes considéraient le Septennat comme personnel 
au Maréchal de Mac-Mahon. De ce fait, en 1880, se 
poserait nécessairement à nouveau la question du régi-
me. Les républicains, au contraire, voyaient dans 
la loi du 20 Novembre 1873, la première pierre d’un 
édifice nouveau, puisque, à leur sens, en 1880, il 
n’y aurait qu’à nommer un second président. 

La Commission 
des Trente. 

A la commission des Trente, la majorité se 
trouvait monarchiste, comme à l’Assemblée, Ses mem-
bres s’efforcèrent donc d’éviter une proclamation 
définitive de la République, ainsi que de prendre 
modèle sur les institutions républicaines dont la 
Suisse ou les Etats-Unis d’Amérique auraient pu four-
nir le modèle. Au contraire, on s’efforça d’imiter, 
dans toute la mesure du possible, les institutions 
des royaumes voisins d’Angleterre, d’italie, ou de 
Belgique. En particulier, la commission des Trente 
décida la création d’une seconde Chambre, appelée 
Sénat. Les débats de-

vant l’Assemblée. Il n’est pas possible de suivre dans leurs 
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L' amendement 
llon. 

détails les débats devant la commission puis devant 
l'Assemblée. La discussion générale commença le 21 
Janvier 1875. Au cours de celle-ci, un certain nombre 
de membres réclamèrent sous des formes diverses la 
reconnaissance de la République» Leurs propositions 
furent écartées par la majorité conservatrice. Ce-
pendant, on remarquait qu’à chaque scrutin le nombre 
des membres de la majorité s’affaiblissait. De sorte 
que le 50 Janvier 1875, lorsque le député Wallon dé-
posa un amendement ainsi conçu : ” Le Président de 
la République est élu pour sept ans”, la majorité se 
retourna. Il y eut sur le texte un débat très ora-
geux, car on se rendait compte que c’étaient les 
destinées constitutionnelles du pays qui se jouaient. 
L’amendement fut voté par 555 voix contre 352. Un 
certain nombre de monarchistes , las de lutter 
sans espoir , avaient jugé nécessaire d'accepter 
l'inévitable. 

sénat. Le Sénat fit 1 objet d un second texte. Son 
principe fut adopté en dépit d’une opposition très 
vive des républicains. Les sièges furent divisés en 
deux catégories : 75 sénateurs inamovibles* seraient 
désignés d'abord par l’Assemblée nationale, ensuite 
par le Sénat lui-même; 225 autres membres seraient 
élus par les députés, conseillers généraux, con-
seillers d’arrondissement et délégués sénatoriaux 
choisis par les conseils municipaux, 

A ces deux premières lois relatives à l'or-
ganisation des pouvoirs publics (25 Février 1875), 
et à l’organisation du Sénat (24 Février 1875) vint 
se joindre, le 16 Juillet suivant, une troisième 
et dernière loi sur les rapports des pouvoirs pu-
blics. c'est l'ensemble de ces trois textes très som-
maires et en eux-mêmes insuffisants qui forment 
la constitution de 1875, laquelle ne comprend que 
27 articles. 

Entrée en vigueur le 1er janvier 1876, elle 
a été depuis révisée à trois reprises, selon la pro-
cédure que nous allons indiquer, sans que cependant 
ses dispositions initial es essentielles aient été 
modifiées du moins dans leur lettre. 

p. 2 -Les révisions de la Constitution. 

Comme on vient de l’indiquer, monarchistes 
ou républicains, auteurs de la constitution de 1875, 
ne croyaient guère à la durée de leur oeuvre. Les 
uns et les autres pensaient qu'un moment viendrait 
où ils pourraient réviser la Constitution dans le 
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La révision 
illimitée 
et facile. 

sens qu’ils désiraient. Des deux côtés, on fut donc 
d’accord pour rendre une modification aux lois de 
1875 aussi aisée que possible. 

Néanmoins, les membres de l‘Assemblée Natio-
nale crurent bon de distinguer les lois constitution-
nelles des lois ordinaires. Il y a là un principe is-
su de la Révolution française et des précédents amé-
ricains justement considérés comme appartenant au 
droit public contemporain. Aujourd’hui, dans la plu-
part des pays, on admet qu’il y a des lois constitu-
tionnelles et des lois ordinaires.Seules, l’Angleter-
re et l’Italie ne connaissent pas cette distinction 
fondamentale. Pour marquer leur différence avec les 
autres Etats, on dit que ces deux royaumes n’ont pas 
de Constitution rigide. 

Les constitu-
tions rigi-
des. 

Le mot rigide ne doit pas prêter à équivo-
que. Il ne signifie pas que la constitution soit immu-
able. Il veut simplement dire que la modification des 
lois constitutionnelles est plus difficile que le 
vote des lois ordinaires. La difficulté propre à la 
révision peut être extrêmement variable. Certaines 
anciennes constitutions que nous avons déjà examinées 
ou certaines constitutions étrangères sont si rigou-
reuses que, pratiquement, toute réforme en devient 
impossible. 

La procédure 
de révision. 

La résolution 
de révision. 

Les lois de 1875 ont adopté une procédure 
relativement aisée. Celle-ci suit deux phases suc-
cessives: a) on décide s’il y a lieu ou non de modi-
fier la Constitution; b) si la décision a été affir-
mative, on modifie la Constitution. 

a) Ce sont les Chambres délibérant séparé-
ment qui décident s’il y a lieu ou non de réviser.Cet-
te décision est prise à la majorité des suffrages. 
proposition de révision émane d’un membre quelconque 
de l’une ou de l’autre assemblée: le projet de révi-
sion, du gouvernement. La décision de révision se dif-
férencie d’une loi ordinaire en ce sens qu’il y a 
bien un vote identique des deux chambres, mais que le 
texte n’est pas promulgué par le Président de la Ré-
publique. Il y a simplement deux résolutions de ré-
vision prises par chacune des deux chambres. Les 
Chambres dans leurs résolutions indiquent très exac-
tement sur quels points elles estiment que doit por-
ter la révision, l’Assemblée Nationale se trouve 
liée par leur vote. 

La réunion 
de l’Assemblée 
Nationale. 

b) il y a lieu ensuite à réunion de la cham-
bre et du Sénat, en une seule Assemblée, appelée 
Assemblée Nationale et siégeant à Versailles. A la 
différence des deux assemblées ordinaires, l’Assem-
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blée Nationale ne siège qu’en session extraordinai-
re. Elle n’a pas à procéder à la vérification des 
pouvoirs puisque les Députés et Sénateurs se trou-
vent membres de droit. Elle n’a pas davantage de bu-
reau à constituer parce qu’il y en a un qui lui est 
désigné par la Constitution, c’est celui du Sénat. 

Les pouvoirs de l’Assemblée Nationale ne 
sont pas déterminés avec tpute la précision dési-
rable par la Constitution. Celle-ci dit seulement 
dans son article 8, alinéa 3: "Les délibérations 
en tout ou en partis devront être prises à la ma-
jorité absolue des membres composant l’Assemblée 
Nationale". Il résulte des travaux préparatoires et 
aussi de la pratique suivie dans les révisions de 
1879, de 1884 et de 1926, que la majorité exigée 
est de la moitié plus un du nombre des sièges, c’est-
à-dire aujourd’hui de 928 (612 sièges de députés, 
314 de sénateurs). On ne défalque pas les bulle-
tins blancs ou nuls. 

Les pouvoirs de l’Assemblée sont-ils li-
mités ou illimités? Il y a eu de très vives dis-
cussions à cet égard. Depuis 1884, la Constitution 
elle-même contient une restrictions la forme répu-
blicaine du gouvernement ne peut pas être mise en 
discussion. De plus, la révision est limitée aux 
questions prévues à la résolution de révisions. Di-
vers auteurs, comme M. Duguit, ont très vivement 
contesté qu’un texte constitutionnel quel qu’il soit 
puisse lier une assemblée de révision. Pratiquement 
le problème n’a jusqu’ici jamais été soulevé et il 
est peu vraisemblable qu’il le soit jamais. Un nou-
veau régime s’établit d’ordinaire à la suite d’un 
coup de force mettant fin au régime en vigueur, et 
non pas par les voies prévues pour la révision ré-
gulière. Quant à la limitation de l’ordre du jour de 
l’Assemblée par le vote des résolutions initiales, 
elle a toujours été admise par les diverses Assem-
blées Nationales de révision. Il est en effet ra-
tionnel que les décisions de l’Assemblée soient mû-
rement réfléchies et que d'autre part le Sénat 
guère plus nombreux que la majorité de la Chambre, 
ne se trouve pas placé dans une situation difficile 
et obligé d’accepter des modifications à la consti-
tution qu’il réprouve, voire même sa propre dispa-
rition. La révision limitée est bien dans l’esprit 
de la Constitution ot correspond aux précédents 
historiques que nous connaissons. 

trois 
disions. 

Depuis cinquante trois ans, notre Consti-
tution a été révisée trois fois: 
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a) Révision du 21 Juin 1879; 
b) Révision du 14 Août 1884; 
c) Adjonction du 10 Août 1926. 

Révision de 
1879. 

a) D’après la Constitution les pouvoirs pu-
blics devaient siéger à Versailles. Le souvenir de la 
Commune au moment où a été votée la Constitution 
demeurait très présent ; on considérait comme pru-
dent d’éloigner le pouvoir public des agitations 
possibles. Mais en 1879, après la victoire des répu-
blicains, on jugea plus pratique d’établir le siège 
de l’exécutif et des Chambres de Paris et de les 
installer dans les palais où ils résident encore ac-
tuellement. Ce fut le but de la loi du 22 Juillet 
1879 qui est une loi ordinaire. La révision consti-
tutionnelle du 21 Juin eut simplement pour objet 
d’enlever à l’article 9 de la loi du 25 Février 1875 
son caractère constitutionnel. Aujourd' hui, il suff 
donc d’une loi ordinaire pour déterminer le siège 
des pouvoirs publics. 

Révision de 
1884 

b) la révision au 4 août 1884 a sensi-
blement plus importante. Elle a déconstituticnnalisé 
les textes relatifs à l’élection du Sénat qui, jus-
qu’alors, était réglé par les articles 1 à 7 de la 
loi constitutionnelle du 25 Février 1875. Depuis 
1884, le recrutement du Sénat, comme celui de la 
Chambre est ainsi exclusivement réglé par une loi 
ordinaire. De plus, la révision de 1884 supprimait 
les prières publiques prescrites par la Constitu-
tion au moment de l’ouverture du Parlement; elle dé-
cidait que la forme républicaine du gouvernement ne 
pouvait pas faire l’objet d’une demande de révision; 
enfin, elle excluait de l’éligibilité à la Prési-
dance de la République les membres des familles ayant 
régné sur la France. 

Révision de 
1926. 

c) La troisième révision qui porte la dare 
du 10 Août 1926 est plutôt une adjonction qu’une vé-
ritable révision. En effet, la loi du 10 Août 1926 , 
sans toucher en aucune manière aux textes prece-
dents , se contente de préciser la situation de la 
caisse nationale d'amortissement et de déterminer 
sa dotation minimum . Par autonomie constitution-
nelle de la caisse d'amortissement , il faut enten-
dre qu’une loi ordinaire n’a pas le pouvoir d' af-
fecter les fonds placés dans la caisse d' amortisse-
ment à une destination différente du service des 
bons de la Défense Nationale et de l’ amortissement 
de la dette publique. En d’autres termes, c’est 
l’affectation des fonds qui est constitutionnel-
lement protégée. De plus, certaines recettes doi-
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vent nécessairement aller à la caisse d’amortisse-
ment; les recettes nettes du monopole des tabacs; le 
produit de la taxe sur la première mutation. Enfin, 
si ces deux recettes étaient insuffisantes, le Par-
lement devrait voter une annuité suffisante pour com-
pléter cette dotation, jusqu’à concurrence du total 
atteint durant la première année de fonctionnement 
de la caisse autonome. 

§ 3 - Les caractères généraux 
de la Constitution de 1875. 

La Constitution de 1875 présente un certain 
nombre de caractères qui, presque tous, découlent des 
circonstances où elle fut votée : 

a) elle est extrêmement brève; 
b) elle est rédigée avec une absence com-

plète de méthode; 
c) elle est conçue avec une absence complè-

te de dogmatisme; 
d) elle a été considérée comme une oeuvre 

provisoire et a, au contraire, duré, en 
fait, plus qu’aucune autre constitution 
française. 

rièveté de 
la Constitut-
ion. 

a) La Constitution de 1875 comptait origi-
nairement trente-quatre articles. Après les révisions 
de 1879 et de 1894, elle a été réduite à 26 articles. 
Elle en compte 27 aujourd’hui avec les dispositions 
relatives à la caisse d’amortissement. Il y a là une 
opposition radicale avec nos Constitutions antérieures 
dont la plus longue, celle de l’An III, ne compte pas 
moins de 377 articles. La plupart des Constitutions 
étrangères sont également beaucoup plus copieuses, 
certaines même remplissent de fortes brochures, 
presque des volumes. Par suite, elle laisse une très 
large place à la Coutume. 

absence d’ordre 
de méthode. 

b) La Constitution de 1875 a été rédigée 
avec une étonnante absence de méthode. Ceci d’ailleurs 
n'a pas été voulu, mais résulte de l’incertitude des 
esprits et des fluctuations des débats. Toute l’ordon-
nance classique a été bannie. Il n’y a ni titres, ni 
chapitres, ni rubriques. On peut même dire que ce n’est 
pas une Constitution au sens propre du mot, mais une 
série de textes constitutionnels. Certaines matières 
se trouvent traitées deux fois ; les attributions du 
Président de la République, relatives à la promul-

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 



34 Histoire Constitutionnelle de la France 34 

gation des lois, par exemple. Par contre, il existe 
de très nombreuses lacunes. En particulier, il n’est 
fait aucune allusion au rôle du Président du Conseil. 

Oeuvre de 
transition 
et de 
transaction. 

La Constitution 
de 1875 est 
avant tout 
une oeuvre 
libérale. 

Influence 
d’A. de Broglie 
et de P. Pré-
Vost-Paradol. 

c) La Constitution de 1875 est transaction-
nelle. Elle ne comporte aucune vue à priori. Elle 
s’inspire d'une sorte d’empirisme pratique qui cherche 
à satisfaire les différentes aspirations qui étaient 
en présence dans l’Assemblée. C’est une oeuvre de 
transition devant permettre l’évolution aisée vers la 
monarchie constitutionnelle ou vers l’établissement 
définitif de la République. Il serait cependant exa-
géré de croire que les Membres de l’Assemblée Natio-
nale n’avaient point l’intention d’établir un régime 
de leur goût. Seulement, ils tenaient plus à certains 
principes qu’à un régime déterminé. Ils se sont ins-
pirés de la doctrine professée sous le Second Empire 
par le tiers-parti. Celui-ci était constitué par un 
ensemble de personnalités prêtes - en réaction 
contre la dictature de l’exécutif que le prince-prési 
dent avait instaurée en 1852, à se rallier à une forme 
de gouvernement quelconque, pourvu que ce gouverne-
ment assurât la liberté politique. Ce libéralisme 
parlementaire s’est exprimé dans deux ouvrages classi 
ques à la fin du Second Empire, et dont l’action a 
été considérable sur les hommes de l’Assemblée Natio-
nale : "Vues sur le gouvernement de la France" du duc 
Albert de Broglie, "La France Nouvelle" de Paul 
Prévost-Paradol. Ces deux auteurs étaient indiffé-
rents à la forme de gouvernement. Le premier étant 
monarchiste, le second républicain. Tous les deux 
étaient des adversaires décidés du régime impérial 
et partisans d’un gouvernement parlementaire. Ce son 
leurs idées qui ont triomphé en 1875. 

Solidité 
d’une oeuvre 
provisoire. 

d) La Constitution de 1875 fut considérée 
par ses auteurs, à quelques exceptions près - celle, 
entre autres, de Gambetta - comme une oeuvre toute pro-
visoire. Or, depuis 1875, la Constitution s’est en so-
me appliquée sans crise et sens heurt. Il est remar-
quable que ces textes très modestes et qui ne consti-
tuent guère qu’un code de procédure parlementaire 
gouvernementale, se sont beaucoup mieux adaptés aux 
situations très diverses et parfois tragiques que la 
France a traversées depuis 1875, que les documents 
imposants qui avaient prétendu tout prévoir et don 
la période révolutionnaire avait été si prodigue. 
Alors qu’on 80 ans se sont succédées onze constitu-
tions diverses, les lois constitutionnelles de 1875 
ont duré déjà sensiblement plus d’un demi-siècle . 
Sans doute, elles ont subi l’action des évènements. 
La coutume les a complétées et à certains égards dé-
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formées, mais les grandes assises posées par l’As-
semblée Nationale demeurent debout. 

Nous étudierons maintenant, suivant le 
libellé même de la Constitution, l'organisation des 
pouvoirs publics puis leurs rapports. En conséquence, 
nous consacrerons trois chapitres au corps électoral, 
au gouvernement et au Parlement, puis un quatrième 
et dernier chapitre au régime parlementaire, tel 
qu’il est pratiqué en France. 

Chapitre III 

LE CORPS ELECTORAL. 

§ I - Election des membres 
de la Chambre des Députés." 

L’élection des membres de la Chambre des 
Députés pose trois questions essentielles : 

A) Qui peut être électeur? 
B) Qui peut être élu? 
C) Comment ont lieu les opérations élec-

torales? En d’autres termes, nous 
devrons étudier tour à tour : 

A) L’électorat; 
B) L’éligibilité; 
C) Les opérations électorales. 

A - L’électorat. 

La loi constitutionnelle du 25 Février 
1875 article I alinéa 2 déclare : "La Chambre des Dé-
putés est nommée par le suffrage universel dans les 
conditions déterminées par la loi électorale”. Le 
principal texte à cet égard est donc en dehors de 
la Constitution elle-même; c’est la loi organique 
du 30 Novembre 1875, complétée et modifiée par des 
lois ultérieures. La loi constitutionnelle se borne 
à poser le principe du suffrage universel, sans en 
déterminer les modalités. 

Conditions de 
électorat. 

Pour être électeur, il faut d’abord être 
français, par naissance ou par naturalisation; il 
faut ensuite être âgé de 21 ans, enfin n’être ni 
incapable, ni indigne. L’incapacité est le fait des 
individus interdits judiciairement; l’indignité vise 
le cas dos condamnés à la dégradation civique (art. 
34 du code pénal), ou encore des individus frappés 
de peines prévues à l’art. 4 du même code, en-
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La liste 
électorale. 

fin des faillis durant les trois années qui suivent 
le jugement de faillite. 

De plus, nul ne peut voter s’il ne figure 
sur une liste électorale. Celle-ci, qui constitue 
comme le catalogue alphabétique des électeurs, est 
dressée par commune ou per section électorale de com-
munes. Elle est permanente et révisée annuellement. 
Sur la liste peuvent figurer tous les individus 
jouissant de leurs droits électoraux et remplissant 
en outre l’une des conditions suivantes : être domi-
cilié dans la commune, c’est-à-dire y avoir le siège 
de son principal établissement - (art. 102 du Code 
Civil) ; y être résident, c’est-à-dire y avoir son 
habitation habituelle depuis six mois; y être con-
tribuable, c’est-à-dire être inscrit au rôle des 
impôts directs, au moins depuis cinq ans - (loi du 
29 Juillet 1913). Les fonctionnaires publics sont 
dispensés des conditions indiquées ci-dessus et 
peuvent être inscrits sur la liste électorale, s’ils 
sont, au moment de sa constitution, régulièrement . 
nommés dans la commune. 

La révision 
de la liste. 

L’établissement de la liste a lieu par les 
soins d’une commission, composée du maire, d’un dé-
légué du préfet et d’un délégué du conseil munici-
pal. Cette commission établit entre le premier et 
le 10 Janvier la liste des électeurs. Cette première 
liste est communiquée au préfet et déposée à la 
mairie. Le préfet peut demander au conseil de préfec-
ture l’annulation des listes électorales. D’un autre 
côté, dans les vingt jours qui suivent la publica-
tion du tableau (15 Janvier) tout citoyen peut récla-
mer son inscription ou celle d’un électeur indûment 
omis» De même, un électeur peut réclamer la radia-
tion d’un citoyen indûment inscrit. Toutes les ré-
clamations sont jugées par une commission municipale 
de jugement ou commission judiciaire. Elle est 
formée des mêmes membres que la commission adminis-
trative avec adjonction de deux membres du conseil 
municipal. Appel peut être fait de ses décisions 
devant le juge de paix, il y a lieu également a 
pourvoi en cassation contre les décisions du juge 
de paix. Le 31 Mars, la liste est définitivement 
arrêtée. Elle vaudra jusqu’au 31 Mars de l’année 
suivante, pour toutes les élections qui auraient 
lieu dans l’intervalle. . 

Tous les électeurs régulièrement 
sur la liste électorale peuvent voter. Il y a une 
ception regardant les militaires en service activité 
qui ne peuvent pas prendre part au scrutin à moins 
d’être en congé régulier de plus de trente jours. 
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Ne votent pas non plus les détenus, les contumaces, 
les aliénés internés dans un asile. 

B - L’éligibilité. 

es conditions 
e l’éligibi-
ité sont plus. 
igoureuses. 

Les conditions d’éligibilité sont identi-
ques à celles prévues pour l’électorat, toutefois, 
elles sont plus rigoureuses à certains égards. Non 
seulement il faut être français, mais encore l’être 
depuis dix ans. Il faut aussi ne pas faire partie 
d’une famille ayant régné sur la France et ne pas 
être fonctionnaire chargé d’administrer la portion 
du territoire sur laquelle on se présente. L’âge est 
porté à 25 ans et les faillis ou liquidés judiciaires 
sont exclus. 

déclaration de 
indidature. 

De plus, il faut avoir fait une déclara-
tion de candidature signée et légalisés dans les cinq 
jours qui précèdent le premier tour de scrutin et 
pour le second, au plus tard le mercredi avant minuit. 
La déclaration est déposée à la préfecture du dépar-
tement. Il ne peut en être fait qu’une seule ou, plus 
exactement, s’il an est fait plusieurs, la première 
est seule valable (loi du 24 Juillet 1889). 

incompatibili-
té ne doit 

être con-
ndue avec 
inéligibilité. 

Il ne faut pas confondre avec l’inéligibi-
lité et l’incompatibilité. Celle-ci signifie que l’é-
lection est possible et valable, mais que l’élu doit 
opter entre son mandat et la fonction jugée incompa-
tible avec celle-ci. C’est un problème qui a été 
sensiblement modifié par des dispositions toutes 
récentes de la loi de finance de 1929 et que nous 
retrouverons en examinant plus tard le statut des 
membres du Parlement. 

C - Des opérations électorales. 

Les opérations électorales se divisent en 
trois phases : 

a) La propagande électorale; 
b) le scrutin; 
c) l’élection et la vérification des pou-

voirs . 

a) Le propagande électorale est générale-
ment le fait des candidats et de leurs partis, mais 
elle se trouve réglementée par un certain nombre de 
dispositions destinées à réprimer les abus et à évi-
ter que la mise en oeuvre par de certains moyens 
matériels trop considérables ne porte atteinte à la 
sincérité du scrutin. 

affichage . Four éviter les débauches d’affichage, la 
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loi du 20 Mars 1914 limite les emplacements qui sont 
réservés aux manifestes électoraux. Le nombre des 
emplacements est proportionné à celui des léecteurs 
et une surface est réservée à chaque candidat. 

L’expédition 
des bulletins 
et circulaires. 

Les bulletins et circulaires sont envoyées 
à l’électeur en franchise par les soins d’une commi-
sion présidée par le Président du Tribunal Civil et 
comprenant un mandataire de chaque candidat. Les 
frais sont répartis entre les listes. Toute distribu-
tion est interdite le jour du scrutin. Des bulletin 
sont déposés dans la salle de vote. " 

L’envoi 
des cartes. 

Les cartes électorales se trouvent distri-
buées huit jours avant le scrutin par le soin du 
maire. Celles qui n’atteignent point leur destinatai-
re font retour à la mairie où elles peuvent être re-
tirées par les intéressés. Celles qui demeurent déf: 
nitivement en souffrance sont annexées au procès-
verbal des opérations électorales. 

Date du 
scrutin. 

b) Le scrutin a lieu au jour fixé par le 
décret présidentiel convoquant les électeurs. Celui 
ci est rendu vingt jours avant la réunion des collè-
ges électoraux. Ceux-ci doivent être convoqués dans 
les soixante jours qui précèdent l’expiration du man-
dat de quatre ans conféré aux députés par la loi cons-
titutionnelle. Au cas de mort, de déchéance ou de dé-
mission, un délai de trois mois est imparti pour pro-
céder à l’élection complémentaire. Il n’y a pas lier 
à élection partielle, si la vacance se produit dans 
les six mois précédant les élections générales. 

Lieu do vote. 

Bureau 

Le vote a lieu a la mairie de la communs 
toutefois les grandes villes sont divisées en sec-
tions électorales, déterminées par arrêté préfecto-
ral. Les opérations sont dirigées par un bureau, com-
posé d’un président et de quatre assesseurs. La préce-
dence est dévolue au maire; ou à son défaut aux ad-
joints ou conseillers choisis dans l’ordre du tableau 
ou encore des électeurs désignés par le maire. Les 
assesseurs sont choisis parmi les conseillers munici-
paux ou à leur défaut parmi les électeurs présents 
à l’ouverture du scrutin. On doit dans ce cas dési-
gner les deux plus âgés et les deux plus jeunes. 
Le président a la police de la salle, le bureau tran-
che les conflits et désigne à la majorité un secré-

taire chargé de la rédaction du procès-verbal. 
Heure du 
scrutin. 

Les opérations du scrutin ont lieu sans 
interruption de 8 h. du matin à six heures du soir. 
Le préfet peut avancer l’heure d’ouverture, mais 
jamais avant cinq heures du matin. 
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Secret du 
ote. 

Depuis 1913, des dispositions sont prises 
pour assurer le secret du vote. Les électeurs doi-
vent insérer leur bulletin sous enveloppe en passant 
dans l’isoloir disposé à cet effet. Ils déposent 
eux-mêmes l’enveloppe dans l’urne, sans intervention 
du président. 

Le dépouillement du scrutin a lieu immédia-
tement après la clôture de celui-ci. Il est pratiqué 
par les scrutateurs, qui vérifient au préalable la 
concordance du nombre des enveloppes et des émarge-
ments. Les enveloppes sont ensuite ouvertes et le 
nombre des bulletins attribués à chaque candidat 
relevé sur des listes préparées à cet effet. 

Bulletins nuis. Ne sont pas comptés comme valables tous 
bulletins qui présenteraient l’une où l’autre des 
particularités suivantes ; bulletin blanc, bulletin 
au nom d’un individu non candidat, bulletin dans 
lequel l’électeur se serait fait connaître, bulletin 
portant des signes de reconnaissance, bulletin de 
couleur, bulletin contenu dans une enveloppe non 
règlementaire. Les bulletins nuis ne sont pas dé-
truits, mais annexés au procès-verbal. 

Scrutin 
ninominal. 

C) L’election des membres de la Chambre 
des Députés a lieu actuellement, en vertu de la loi 
du 21 Juillet 1927, au scrutin uninominal. (l) La 
France métropolitaine et coloniale (2) est divisée en 
612 circonscriptions. En principe, il est attribué 
un député par 75,000 habitants mais en fait les 
circonscriptions sont très inégales. Florac, la plus 
petite, compte 22.000 habitants et celle de Corbeil, 
la plus populeuse, 137.OOO habitants. 

La proclamation des élus a lieu après le 
recensement général des votos au chef-lieu du dépar-
tement, au plus tard le mercredi qui suit le scrutin, 
par les soins d’une commission composée du prési-
dent du tribunal civil du chef-lieu et de quatre 
conseillers généraux non-candidats et comptant la 

(l) de 1885 à 1889 et de 1919 à 1927, les élections 
législatives ont lieu au scrutin de liste départemer . 
tal avec sectionnement de quelques départements 
particulièrement populeux. 
(2) la représentation coloniale est très arbitraire, 
l’Algérie, les Antilles (Guadeloupe et Martinique), 
la Réunion et l’Inde ont dos élus au Sénat et à la 
Chambro, tandis que la Guyane, le Sénégal et la 
Cochinchine élisent un député seulement et que 
Madagascar, l’Afrique occidentale et l’Indochine 
n’en nomment aucun. 



Majorité 
absolue et 
relative. 

Vérification 
des opérations 
électorales. 

Fraude et 
corruption. 

Validation 
des membres. 
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plus grande durée de fonctions. Est élu en vertu 
de la loi du 21 Juillet 1927, le candidat qui a 
obtenu au premier tour de scrutin la majorité absolu 
du suffrage exprimé (c’est-à-dire la moitié plus un 
des bulletins valables et un nombre de voix au moins 
égal au quart des électeurs inscrits). Au second 
tour (appelé le scrutin de ballotage) et qui a lieu 
huit jours après, le chiffre de voix le plus élevé 
suffit. C’est l’élection de la majorité relative. (I 

La vérification des pouvoirs ou, plus exac-
tement, de la régularité des opérations électorales 
ainsi que l’éligibilité des candidats incombe à la 
Chambre elle-même, Elle doit examiner si l’élection 
n’est entachée ni de fraude ni de corruption, ou 
encore s’il n’y a pas eu d’erreurs matérielles. On 
appelle fraude toutes opérations faites en violation 
de la loi, tous actes accomplis pour violer le secret 
du vote. On appelle corruption, d’après la loi du 
31 Mai 1914, les dons ou libéralités, les promesses 
de libéralités, les faveurs ou au contraire les 
menaces. 

Les violences, les voies de fait, ayant et 
pour objet d’entraîner dans un sens ou dans un autre 
le suffrage d'un individu. La notion de corruption 
s’étend également aux dons ou libéralités, promesses 
de libéralités ou faveurs à une commune ou collec-
tivité en vue d’influencer le vote d’un collège ou 
d’une fraction de collège. 

La Chambre, en vertu de l’article 10 de la 
loi du 16 Juillet 1875 apprécie souverainement l’éli-
gibilité de ses membres et la régularité de leur 
élection. Elle prononce soit l’admission, soit l'a-
journement avec enquête, soit l’annulation des opé-
rations électorales, communément appelée invalida-
tion. 

La Chambre peut renvoyer au Ministre de 
la Justice le dossier d’un élu, convaincu de corrup-
tion. Le candidat corrupteur est déclaré inéligible 
pendant deux ans à partir de son invalidation. 

(I) De 1919 à 1927, les députés ont été élus selon 
système assez compliqué, en vertu duquel, le second 
tour était pratiquement supprimé. Les sièges non 
pourvus à la majorité absolue étaient répartis pro-
portionnellement au nombre de voix obtenues par cha-
que liste. Les sièges étant encore disponibles après 
cette opération revenaient à la liste possédant la 
plus forte moyenne. Le second tour était d’ailleurs 
possible, notamment quand aucune liste n’obtenait 
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§2 - Election des membres du Sénat. 

Les membres du Sénat sont élus par un corps 
électoral particulier et suivant des règles spécia-
les, Nous suivrons dans notre étude le même ordre 
que celui adopté pour l’examen de la désignation des 
membres de la chambre des députés. 

A - L’électorat. 

Les délégués 
sénatoriaux. 

Depuis la révison constitutionnelle du 
14 Août 1884, le recrutement du Sénat est déterminé 
par une loi ordinaire. En vertu de la loi du 9 Dé-
oembre 1884, il n’y a plus de sénateurs inamovibles, 
c’est-à-dire nommés à vie. Tous sont élus par le col-
lège sénatorial d’un département. Celui-ci est compo-
sé d’électeurs de droit, qui sont les députés, les 
conseillers généraux, les conseillers d’arrondisse-
aient, et d’un certain nombre d’électeurs désignés par 
les conseils municipaux. Le nombre des électeurs séna-
toriaux varie de I à 30 suivant l’importance des 
conseils municipaux. Les délégués peuvent être pria 
indistinctement parmi tous les électeurs de la commu-
ne ou parmi les membres du conseil municipal, La 
fonction est obligatoire et les délégués qui ne la 
rempliraient peint seraient condamnés à une amende. 
Des délégués suppléants sont prévus pour remplacer 
les délégués légitimement empêchés. Il est procédé 
à la désignation un mois au moins avant 1’élection. 

Date des 
Sections. 

Le renouvellement du Sénat est triennal 
et partiel; les membres de la haute assemblée sont 
répartis en trois séries, dites A.B.C. dans l’ordre 
alphabétique des départements. Les sénateurs sont 
élus pour neuf ans, de telle sorte qu’il y a élec-
tion pour une série à la fois tous les trois ans. 

En cas de déchéance ou d’invalidation d’un 
sénateur, l’élection complémentaire a lieu dans un 
délai de trois mois, à moins que, dans les six mois, 
il ne soit procédé au renouvellement d’une série, 
auquel cas, l’élection complémentaire a lieu en même 
temps. 

B- L’éligibilité. 
Les conditions d’éligibilité sont identi-

ques à la chambre et au Sénat; toutefois, il faut 
pour être sénateur, être âgé de quarante ans au moins 

... quotient électoral , obtenu en divisant le nom-
bre des suffrages exprimés par le nombre des dépu-
tés à élire; de même il pouvait jouer dans quelques 
autres cas assez, rares on pratique. 

Les Cours de Droit" 3. Répétitions Écrites et Orales 
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pas de décla-
ration de 
candidature. 

D’autre part, aucune déclaration de candidature n’est 
exigée, et, par suite, un individu peut être candidat 
dans plusieurs collèges électoraux simultanément. 

C - Opérations électorales. 

Les trois tours 
de scrutin. 

a) Le scrutin a lieu un Dimanche, au chef-
lieu, dans le local désigné par le Préfet. Le oollège 
électoral est obligatoirement présidé par le président 
du tribunal civil du lieu. 

b) Pour être élu, un candidat doit réunir 
premier ou au second tour (entre huit heures et midi 
et entre quatorze et dix-sept heures) la majorité 
absolue des suffrages. Au troisième tour (entre dix-
neuf et vingt-deux heures) la majorité relative est 
suffisante. Le scrutin est dépouillé et recensé 
immédiatement après chaque tour, et le président pro-
clame les résultats. 

La vérification des pouvoirs incombe au Se-
nat, dans les mêmes conditions que celles précédem-
ment indiquées pour la Chambre. 

Chapitre IV. 

LE PARLEMENT. 

Préliminaires. 

Le Parlement français est formé de deux C 
bres: le Sénat siégeant au Palais du Luxembourg, 
et la Chambre des Députés siégeant au Palais -Bour-
bon. 

Le système 
dés deux 
Chambres. 

Le dualisme des Chambres ou bicaméralisme 
correspond à des raisons, les unes d’ordre théorie 
les autres d’ordre pratique ou historique. 

On invoque en faveur du système des deux, 
Chambres la nécessité de représenter les divers élé-
ments de la nation ou encore de les combiner diver-
sement. Dans les Etats-Fédéraux, tels que la Suisse 
Les Etats-Unis, l’Autriche et, à certains égards, 
l’Allemagne, la seconde Chambre représente les dif-
férents Etats fédérés, alors que l’autre Chambre 
représente l’ensemble des citoyens de l’Etat fédé-
ral. 

L’existence d’une seconde Chambre se 
fie- encore par le désir de rendre plus difficiles 
plus lentes les transformations législatives. Les 
assemblées hautes représentent d’ordinaire des élé-
ments plus âgés, des collèges moins nombreux que 
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complexité 
les fonctions 
élémentaires. 

ceux qui désignent la Chambre basse. On trouve dans 
cette situation des garanties de mesure et de pondé-
ration. 

En fait, d’ailleurs, à peu d’exceptions près, 
les Etats modernes pratiquent tous le régime des deux 
Chambres. En France, les essais de Chambre unique, 
en 1791, 1792, 1846 n’ont pas été heureux. 

Le régime des deux chambres est l’une des 
caractéristiques du gouvernement parlementaire . Dans 
celui-ci les fonctions incombant aux organes délibé-
rants sont accomplies simultanément par l’une et par 
l’autre des deux assemblées. Sauf exception, que 
nous indiquerons dans la suite; un vote identique est 
nécessaire dans les deux assemblées. En France, la 
Constitution de 1875 et la pratique reçue depuis 
lors ont mis les deux Chambres sur un pied à peu 
près complet d’égalité. C’est une situation qui ne se 
retrouve généralement pas dans les pays étrangers, 
où la Chambre populaire joue un rôle prépondérant. 

Si la fonction législative est la fonction 
prédominante du Parlement, elle n’est point cependant 
la seule. Celui-ci joue en outre un rôle de contrôle 
et d’impulsion relativement à l’activité gouvernemen-
tale. De plus, les Chambres détiennent en outre 
certaines fonctions judiciaires. Nous étudierons donc 
tour à tour: 

classifica-
tion des fonç-
ons parle-
mentaires. 

Dans un premier paragraphe, la fonction légis-
lative du parlement; 

Dans un second paragraphe, ses fonctions gou-
vernementales; 

Dans un troisième, ses fonctions judiciaires. 
Il nous restera encore à envisager, dans un 

quatrième et dernier paragraphe le statut particu-
lier du Parlement et de ses membres. 

§ I -

Fonctions législations du Parlement. 

L’article I° de la loi constitutionnelle du 
25 Février 1875 s’exprime ainsi: " le pouvoir légis-
latif s’exerce par deux assemblées”. Pour en étu -
dier l’exercice, il faut examiner tour à tour les dif-
férentes phases suivies par l’élaboration de la loi. 
Elles peuvent se ramener à quatre: 

A- L’initiative de la loi; 
B- La préparation de la loi; 
C- La discussion publique de la loi; 
D- Le vote de la loi. 

A)- L’Initiative de loi. 
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Le partage 
de l’initia-
tive. 

La vie de la loi commence bien longtemps 
avant que le Parlement s’occupe d’elle. C’est l’o-
pinion qui d’abord se prononce, plus ou moins clai-
rement pour réclamer que des mesures soient prises 
dans tel ou tel sens. 

L’initiative de la loi appartient, en vertu 
de la loi du 25 Février 1875 (article 3), concurrem-
ment au gouvernement et aux chambres. Dans les régimes 
antérieurs, ce pouvoir n’a pas été toujours partagé. 
Dans les constitutions qui s’inspiraient du principe 
de la séparation des pouvoirs (Constitution de 1791, 
Constitution de l’An III), l’initiative des lois ap-. 
partenait aux Chambres seulement, puisque celles-ci 
devaient posséder l’intégralité du pouvoir législatif. 

Au contraire, dans les régimes autoritaires 
de l’An VIII et ce 1852, le pouvoir exécutif étant 
prépondérant se réservait le droit pour lui seul de 
prendre l’initiative des lois. 

En 1814, en 1830, en 1848 , et en 1870 l'i-
nitiative était partagée entre les deux pouvoirs com-
me aujourd’hui. 

Distinction 
des projets 
et des propo-
sitions de 
loi. 

Présentement, le Président de la République 
possède l’initiative des lois, sais il n’exerce pas 
celle-ci lui-même, il en use, comme de ses autres 
prérogatives, par l’intermédiaire du gouvernement. 
Les initiatives législatives du gouvernement por-
tent le nom de projets de loi» Ceux-ci sont plus du-
rables en théorie que les propositions, d ’initiative 
parlementaire, puisque le projet survit à la légis-
lature au cours de laquelle il a été déposé. 

Tandis qu’au contraire les propositions dé-
viennent caduques après l’achèvement de la législa-
tion durant laquelle elles ont été formulées. 

Tout député, tout sénateur peut déposer une 
proposition de loi. Il y a peut-être là un excès. 
Certaines constitutions étrangères, celle du Reich 
en particulier, exigent un minimum de signatures 
pour le dépôt d’une proposition de loi. 

Los amende-
ments . 

Le corollaire de l’initiative est l’amende-
ment, c’est-à-dire pour tout député ou sénateur, 
la  possibilité de proposer une modification au 
texte présenté, soit par la gouvernement, soit par 
un collègue. Cette faculté est quelque peu restrein-
te par le règlement de juillet 1926; mais néan-
moins, elle constitue un abus trop certain de notre 
régime parlementaire. Les Chambres votent souvent 
moins des lois qu’une série d’amendements successifs. 
Sans retourner au régime de l’An VIII et de 1852; 
où la Chambre devait accepter ou rejeter en blcc 
les projets gouvernementaux, on pourrait concevoir 
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un système plus favorable à l’élaboration de textes 
de lois corrects, clairs et complets. 

B - L’ élaboration de la loi. 

Les commis-
sions. 

Une fois le projet ou la proposition dépo-
sé, le président décide le renvoi à une commission 
compétente. Celle-ci entreprendra l’examen des tex-
tes, les acceptera, les rejettera ou les modifiera, 
désignera enfin un rapporteur pour faire valoir 
son opinion devant l’assemblée. 

Naguère, les commissions étaient spéciales 
et provisoires, c'est-à-dire qu’elles étaient dési-
gnées suivant les besoins et qu’une fois que la mis-
sion qui leur incombait était accomplie, elles dis-
paraissaient. De plus, la désignation des commis-
saires était faite dans les bureaux. 

Aujourd’hui, les grandes commissions sont 
permanentes et désignées par les groupes. Elles 
comptent 44 membres à la Chambre et 33 au Sénat, 

Les bureaux. Les bureaux sont au nombre de 9 au Sénat 
et de II à la chambre. Ils sont tirés au sort, de ma-
nière que, par le jeu du hasard, une certaine re-
présentation soit assurée à la minorité. 

Les groupes. Les groupes sont constitues librement par 
les sénateurs ou les députés, suivant leurs affinités 
politiques : 

Au sénat, les groupes sont au nombre de 
six, à savoir: 

La droite (9 membres) 
La gauche républicaine (22 membres) 
L’union républicaine (77 membres) 
L’union démocratique et radicale (31 mem-

bres) , 
La gauche démocratique, radicale et radi-

cale socialiste ( 149 membres). 
Le groupe socialiste (15 membres) 
Enfin, 8 sénateurs ne sont inscrit à au-

cun groupe. 
La Chambre, dans la près ente législature 

comprend les groupes ci-après? 
L’union républicaine démocratique (102 

membres). 
L'action démocratique et sociale (29 mem-

bres). 
Les républicains de gauche (55 membres). 
Le groupe démocrate populaire (18 membres) 
La gauche sociale et radicale (17 membres) 
La gauche radicale (52 membres) 
Le groupe républicain radical et radical 

socialiste (121 membres.) 
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Le groupe républicain socialiste (18 membres.) 
Le groupe du parti républicain socialiste 

et socialiste français (12 membres). 
Le groupe du parti socialiste unifié (101 

membres). 
Le groupe communiste (13 membres). 
Le groupe des indépendants de gauche (18 

membres). 
Le groupe des indépendants (43 membres). 
Chacun de ces groupes désigne des commis-

saires au prorata du nombre de ses membres. S’il n’y 
a pas, lors de la lecture de la liste, d’opposition 
formulée par au moins cinquante membres, les candi -
datures deviennent définitives. L’usage parlemen-
taire est de ne point discuter les désignations éma-
nant des groupes. 

Les commissions sont au nombre de 13 au 
Sénat et de 20 à la Chambre. Voici 1’énumération de 
ces dernières: 

I - Administration générale, départementale 
et communale. 

2 - Affaires étrangères. 
3 - Agriculture. 
4 - Algérie, colonies, protectorats. 
5 - Alsace-Lorraine. 
6 - Armée 
7 - Assurances et prévoyance sociales. 
8 - Commerce et industrie. 
9 - Comptes définitifs. 

10 - Douanes et conventions commerciales. 
11 - Enseignement et Beaux-Arts. 
12 - Finances. 
13 - Hygiène. 
14 - Législation civile et criminelle. 
15 - Marine marchande. 
16 - Marine militaire. 
17 - Mines et forces motrices. 
18 - Régions libérées. 
19 - Travail. 
20 - Travaux publics et moyens de communi-

cations. 
Il existe, en outre, un certain nombre d‘au-

très commissions, dites non permanentes: commission 
du réglement , de l’aéronautique, du suffrage uni-
versel , etc.... 

Avantages 
des commis-
sions perma-
nentes . 

La permanence des commissions et leurs 
tement suivant les principes de la proportionnelle 
donnent de très heureux résultats . Ils permettant d’assu-
rer la continuité du travail et de réunir au sein d'une 
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même commission, les spécialistes et les compétences 
recrutées dans les différents groupes. Depuis peu, 
la présidence de la Chambre s’est efforcée d’amélio-
rer les conditions matérielles de travail des com-
missions, en organisant en particulier un secréta-
riat central. Néanmoins, il reste encore beaucoup 
à faire pour permettre aux commissions d’accomplir 
leur oeuvre avec la rapidité et la technicité sou-
haitables . 

Présidents 
et rappor-
teurs . 

Date. 

Chaque commission désigne pour l’année son 
président. Elle choisit pour chaque projet ou pro-
position un rapporteur. Celui-ci , d’accord avec la 
commission et suivant ses directives, accepte, rejet-
te ou remanie les textes proposés. Lorsque le rap-
port a été adopté par la commission, il est ensuite 
imprimé et distribué. Il se trouve alors en état 
d’affronter la discussion publique. La date de celle-
ci est fixée d’accord avec la conférence des pré-
sidents de groupe et par le gouvernement. La Chambre 
est toujours maîtresse de fixer son ordre du jour , 
et le gouvernement peut poser la question de confiance 
pour assurer la priorité à tel ou tel débat ou, au 
contraire, pour renvoyer celui-ci. 

Publicité 

Les comptes-
rendus officiels 

C - La discussion publisur de la loi. 

La loi constitutionnelle du 15 Juillet 1875 
établit le principe de la publicité des séances du 
parlement. Il paraît normal, du moins en régime dé-
mocratique, que l’oeuvre législative s’accomplisse 
sous le contrôle de l’opinion publique. Cependant, 
dette pratique n’a pas été admise par toutes nos 
constitutions. En Angleterre même, à l’heure actuel-
le encore, la publicité n’a qu’un caractère purement 
coutumier. La publicité implique, non seulement l’ad-
mission de spectateurs, dans les tribunes réservées 
à cet effet, mais encore la publication par la voie 
du journal officiel et de la presse du procès-ver-
bal des débats, en totalité ou partiellement. Il exis-
te deux comptes-rendus officiels. L’un appelé analy-
tique est rédigé immédiatement durant, la séance et 
comprend le résumé assez étendu et très fidèle des 

elsdébats, l’autre est le compte rendu sténographique 
Il comporte la reproduction intégrale des paroles 
prononcées dans l’assemblée. Toutefois, comme les 
auteurs conservent le droit de réviser leurs inter-
ventions, la sténographie est parfois moins fidèle 
que l’analytique. 

Les comités 
secrets 

A la réglé générale de la publicité, il est 
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apporté une restriction, la réunion en comité secret, 
Sur la demande de cinq membres au Sénat et de vingt 
membres à la Chambre, l'assemblée se réunit en sé-
ance secrète. Outre les membres de celle-ci, n’as-
siste à la séance que le personnel assermenté. Il 
est pris une sténographie des débats, mais celle-ci 
n'est pas publiée. Le secret peut ne porter que sur 
une portion de séance. La majorité décide s’il y a 
lieu de reprendre la séance en public sur le même 
sujet. Des comités secrets ont été tenus pendant 
la guerre à plusieurs reprises. Depuis 1917, le 
Sénat a décidé une fois d’entendre en comité secret 
un ancien ministre, sur une négociation diplomati-
que. 

En principe, le vote d’une loi devrait avoir 
lieu à deux reprises et à cinq jours d’intervalle, 
mais la règle des deux lectures a été abandonnée, 
la déclaration d’urgence étant devenue une clause de 
style. 

Temps de 
parole. 

Jusqu’au 15 Juillet 1926, le temps de parole 
des orateurs n’était pas limité. Depuis cette date , 
seuls les membres du gouvernement et les commissai-
res du gouvernement peuvent tenir la tribune sans 
limite de durée. Les présidents et rapporteurs 
des commissions, le premier signataire d’une pro-
position de loi ou de résolution, l’auteur d’une 
interpellation, le ou les orateurs mandatés par un 
groupe (l par groupe et I par 50 membres) dispo-
sent d’une heure.- Les auteurs d'amendement d’une 
demi-heure, - les autres membres d’un quart d’heure, 
etc... 

Procédure 
d’extrême 
urgence. 

Appliquée sur un vote de la Chambre à la 
majorité des deux tiers, la procédure d’extrême 
urgence a pour conséquence d’obliger la Commission 
compétente à déposer son rapport dans un délai ré-
duit, de circonscrire le débat en séance plénière 
entre le gouvernement, la majorité de la Commission 
(rapporteur et président) et un orateur de la mi-
norité. Les auteurs d’amendements ne peuvent prendre 
la parole que très brièvement.(Le droit d'amende--
aient a été lui-même suspendu, exceptionnellement, 
pour le. vote des mesures fiscales adoptées par la 
Chambre le 31 Juillet 1926). 

Ordre de la 
discussion. 

Dans tous les cas, la Chambre procède d’a-
bord à la discussion générale sur l’ensemble du 
projet et sur les contre-projets, s’il y a lieu; 
le passe ensuite à la discussion des articles, 
mine à ce propos les amendements déposés et mainte-
nus, adopte les articles, puis l’ensemble. 
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Scrutin 
public. 

D- Le vote de la loi. 

Pour qu’un vote puisse être régulièrement ac-
quis, il doit y avoir la moitié plus un des députés 
en séance. Ce quorum est nécessaire seulement pour 
votai* et non pas pour discuter. Tout vote, à l’exclu-
sion du vote pour la désignation des membres du bu-
reau, est public. On peut se contenter du vote à mains 
levées, mis un scrutin public est obligatoire, lors-
qu’il s’agit d’ouverture de crédits, d’impôts directs 
ou lorsque la demande en est faite par vingt membres 
à la Chambre, et dix au Sénat. Le scrutin public com-
porte le dépôt dans l’urne d’un bulletin blanc (Oui) 
ou d’un bulletin bleu (non); portant le nom du vo-
tant. L’officiel publie les noms des députés avec 
l’indication de leur vote. 

Il n’est pas nécessaire que le député ou le 
sénateur vote lui-même. Il peut se contenter de lais-
ser voter par un collègue, auquel il confie sa boîte. 
Le vote des absents donna lieu certainement à des 
abus, mais l’obligation de la présence entraînerait 
certainement d’autres abus, plus regrettables encoré. 
Il est en effet matériellement impossible à un dépu-
té d’assister à toutes les séances publiques, et d’au-
tre part, on ne peut laisser la formation des majo-
rités au hasard des présences. Avec l’existence de 
groupes homogènes. Le système des boîtiers ne présen-
te d’ailleurs que fort peu d’inconvénient. D’autant 
qu’il existe un moyen d’obliger les parlementaires 
à émettre un vote personnel, c’est le scrutin public 
à la tribune. Dans ce cas, les urnes ne circulent 
pas. Les députés, à l’appel de leur nom, viennent dé-
poser à la tribune leur bulletin. On pourrait souhai-
ter que cette procédure devienne obligatoire pour 
les votes engageant des dépenses au-dessus d’un cer-
tain chiffre ou mettant en cause l’existence du gou-
vernement. 

§ II 

Fonctions gouvernementales. 

Le contrôle de l’action gouvernementale 
s’exerce de trois manières principales. 

A. ) Par l’autorisation des recettes et des 
dépenses publiques. 

B ) Far l’autorisation préalable d’actes parti-
culièrement importants. 

C) Par le contrôle permanent de l’activité 

"Les Cours de Droit" 
3. PLACE DE LA SORBONNE 

Répétitions Écrites et Orales 
R 
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gouvernementale. 

A - L’autorisation des recettes et des 
dépenses publiques. 

Les préroga-
tives finan-
cières des 
assemblées. 

C’est au pouvoir délibérant qu’il appartient 
de consentir ou de refuser l’impôt. Il y a là l’un 
des plus anciens principes du droit public et aussi 
l’un des plus fermes, puisqu’il est commun au gouver-
nement parlementaire et aux autres systèmes de confu-
sion ou de séparation des pouvoirs. Même la monarchie 
tempérée ou limitée reconnaît aux assemblées électi-
ves le droit de consentir l’impôt et de surveiller 
l’emploi des ressources mises ainsi à la disposition 
du gouvernement. 

Histoire de 
l’établisse-
ment du 
contrôle. 

Le vote de l’impôt a eu une très grande im-
portance dans la formation de nos institutions poli-
tiques. Le droit pour la Nation de consentir l’impôt 
par l’intermédiaire de sesreprésentants, a été dès 
longtemps affirmé au cours de notre histoire. Le 
principe fut très nettement posé aux Etats Généraux 
de Paris en 1355 et 1356. Il fut ensuite constamment 
invoqué au cours du XVI° siècle. S’il fut délibérem-
ment abandonné au XVII° siècle sous la monarchie ab-
solue, au XVIII° siècle, au contraire, il fut l’ob-
jet des réclamations du Parlement de Paris, qui pré-
tend au contrôle des édita fiscaux. En 1789, les 
cahiers s’accordent unanimement, au témoignage du rap-
porteur, le Duo de Clermont-Tonnerre, pour réclamer 
le contrôle de la Nation sur les dépenses publiques 
et le vote par elle des recettes d’impôts. Le Cahier 
du Tiers de Paris s'exprime à cet égard en termes 
particulièrement explicites ” La nation peut seu-
le concéder des subsides; elle a le droit d'en déter-
miner la quotité, d'en limiter la durée, d’en faire 
la répartition, d’en assigner l’emploi, d’en deman-
der le compte, d’en exiger la publication”. 

Les principes 
de 1791. 

La Constitution de 1791 ainsi que la Décla-
ration des Droits qui la précède formulèrent les 
principes de contrôle et de publicité des dépenses 
et des recettes publiques réclamés par l’opinion: 

1° - L’impôt ne peut être voté que par la 
Nation ou ses représentants. (Déclaration des Droits 
articles 13 et 14: Constitution de 1791, titre III. 
chapitre III, section I, article I°, § 3). 

2°- L’impôt ne peut être-voté que pour un 
an. (Constitution do 1791, titre V, article 1°). 

3° - Aucune dépense publique ne peut être 
faite sans le consentement des représentants de la 
Nation(Constitution de 1791, titre III, Chapitre 
III, section I, article I°, § 2). 
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4° - Chaque année, avec le concours du 
Gouvernement, les représentants de la Nation doi-
vent établir, pour l’année qui commence, un état des 
dépenses permises et des recettes autorisées. Cons-
titution de 1791, titre III, chapitre II, section 
4, article 7, chapitre III, section I, article I.). 

5° - Les représentants de la Nation ont le 
droit de vérifier l’emploi par les Ministres des de-
niers de l’Etat et d’exiger que ceux-ci en rendent 
compte(article 14 Déclaration des Droits; Constitu-
tion de 1791, titre III, chapitre II, section 4, ar-
ticle 7, chapitre III, section I, article I°, titre 
5 ,. article 3.) 

Les règles 
pratiques 
sont élabo-
rées sous 
la monar-
ohie parle-
mentaire . 

Les principes posés par les textes révolu-
tionnaires ont reçu leur confirmation, et aussi leur 
précision, sous la Restauration et la Monarchie de 
Juillet. C’est à cette époque qu’ont été élaborées 
les règles pratiques permettant le contrôle budgé-
taire. Les crédits ont été successivement spéciali-
sés par ministère, puis par section (1827), enfin par 
chapitre. 

Le budget 
est essen-
tiellement 
un acte 
politique. 

Ainsi est née la conception moderne du bud-
get. Celui-ci est essentiellement un acte politi-
que, puisqu’il implique la mise en oeuvre d’un pro-
gramme déterminé d’action politique. Celui-ci se tra-
duit nécessairement par des dépenses et des recettes. 
Beaucoup plus que par des déclarations ou des dis-
cours, la politique gouvernementale et parlementai-
re s’exprime par les chiffres du budget. Une analyse 
sérieuse de celui-ci décèlera les tendances vérita-
bles d’une majorité. 

Tout gouvernement conservateur se déclarera 
partisan des économies et cherchera à réduire les dé-
penses civiles. Tout gouvernement nationaliste pro-
posera un plan, dit de défense nationale, correspon-
dant à un accroissement des dépenses militaires. Tout 
gouvernement démocratique ou socialisant consacrera 
une portion importante des ressources aux réformes 
sociales , aux retraites ouvrières et paysannes; 
aux assurances accidents, maladie ou chômage, à l’as-
sistance médicale; à l’hygiène publique ou à l’ins-
truction populaire. 

Le paiement de ces dépenses constitue lui aus-
si un problème politique. Il faut savoir qui paiera, 
dans quelle mesure chaque catégorie sociale sera 
frappée, enfin de quelle manière les contribuables 
seront taxés. Là encore, la réponse à ses diverses 
questions est différente suivant qu’il s’agit d’une 
politique conservatrice ou démocratique. La première 
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Les caractères 
techniques 
du budget 
relevant de 
la science 
financière. 
Les deux 
Chambres ne 
se trouvent 
pas sur un 
pied d’égali-
té en ce qui 
regarde 
leurs attri-
butions fi-
nancières. 

est marquée par la prédominance des impôts de consom-
mation, qui frappent lourdement les masses populai-
res; la seconde , au contraire, par le mécanisme de 
l’impôt direct sur le revenu, s’adresse surtout aux 
milieux fortunés ou du moins aisés. 

Ce n’est point ici la place de préciser les 
différents caractères du budget. C’est une question 
qui sera traitée dans la dernière partie de ce 
cours, consacrée à la législation financière. 

Il convient, par contre, de noter dès main-
tenant la situation particulière faite aux deux cham-
bres par la Constitution de 1875. La loi du 24 Fé-
vrier, à son article 8, déclare: "Toutefois les 
lois de finances doivent être, en premier lieu , pré-
sentées à la chambre de votées par elle". En consé-
quence, alors que pour une loi ordinaire, l’ordre 
de présentation est indifférent, il se trouve fixé 
pour une loi de finance par la Constitution elle-mê-
me. 

Les membres de l’Assemblée Nationale ont pen-
sé que la Chambre, qui examinait la première un pro-
jet marquait plus fortement celui-ci de son emprein-
te. Il leur a paru qu’étant donné le contre-coup 
de la loi de finance sur la propriété des contribua-
bles, il convenait de laisser le privilège du pre-
mier examen à la Chambre populaire , représentant de 
plus près la masse des individus imposés. 

Il ne faut pas oublier qu’à cette époque, 
le Sénat comportait soixante-quinze membres inamo-
vibles et que, par ailleurs, il est dans la tradi -
tion des pays parlementaires que le principal rôle 
en matière financière revienne à la Chambre basse. 
En Angleterre même, depuis I9II, le rôle des Lords 
a été réduit à un simple veto temporaire, que les 
Communes peuvent réduire en confirmant leur premier 
vote. 

Le rôle du Sé-
nat en matière 
financière 
a été sans 
cesse en s’é-
largissant. 

En France, le rôle du Sénat, en matière fi-
nancière, a été en s’élargissant sensiblement, jus-
qu’à devenir, à un certain momont , prépondérant. La 
formule "présentée et votée" a été ramenée à,son 
acception la plus étroite. Il suffit que la Chambre 
se soit prononcée sur un texte financier pour 
que le Sénat puisse à son tour en prendre connais-
sance et le modifier. Toutefois, la Haute Assem-
blée ne procède pas directement à l’augmentation 
d’un crédit ou à son établissement. Elle ne peut 
d’après la coutume , que rétablir, diminuer ou sup-
primer un crédit déjà inscrit dans le projet gou-
vernemental et, de ce fait, examiné déjà par la 
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Chambre. Pratiquement, le Sénat, lorsqu’il désire 
l’augmentation ou l’établissement d’un crédit, diminue, 
à titre indicatif, un chapitre ou un article de fa-
çon à obliger la Chambre à en reprendre l’examen. 

Au cours de la "navette” entre les deux Cham-
bres, un arrangement doit nécessairement s’établir 
entre elles. Il n’est pas rare que le Sénat ait en 
définitive le dernier mot. Au cours de la crise fi-
nancière de 1925-1926, l’influence du Sénat s'est a-
vérée prépondérante. On peut dire qu’aujourd’hui l’in-
fluence des deux chambres en matière financière 
est sensiblement égale. L’infériorité du Sénat ré-
side dans un peu de temps qui lui est laissé pour 
l’examen du budget. Il compense celle-ci, dans une 
large mesure, par l’indépendance, tant vis-à-vis de 
l’autre Chambre que du Corps électoral, avec laquelle 
il procède à l’examen des dépensés et des recettes . 

B - L’autorisation préalable d’actes 
particulièrement importants. 

l’importance 
d’un certain 
nombre d’ac-
tes les faits 
soumettre à 
l’autorisa-
tion préala-
ble des 
Chambres. 

Un certain nombre d’actes ont paru aux cons-
tituants trop importants, en eux-mêmes ou par leurs 
conséquences, pour être soumis au simple contrôle 
général et a posteriori de l’activité gouvernemen-
tale. La Constitution prévoit pour eux un examen an-
térieur à leur mise en vigueur; tel est lé cas de la 
déclaration de guerre, de la ratification des prin-
cipaux traités, de la proclamation de l’état de siè-
ge, des mesures d’amnistie. On peut aussi ranger 
dans cette catégorie les actes de tutelle adminis-
trative accomplis par le Parlement, non sans doute 
que ces actes présentent une importance comparable 
aux précédents, mais parce qu’on y a vu une sauve-
garde pour les collectivités administratives secon-
daires. 

La déclara-
tion de guerre. 

I) - L’assentiment des Chambres doit précéder 
la déclaration de guerre (article 9 de la loi du 13 
Juillet 1875.) Il s’agit, bien entendu, d’une guerre 
déclarée par la France et non d’une guerre défensi-
ve. Dans ce dernier cas, les armées doivent , pour 
parer aux risques d’invasion du territoire, être 
mises en marche avant même la réunion des Chambres. 
L’article 9 ne s’applique pas aux expéditions colo-
niales. Le contrôle parlementaire ne s’exerce sur 
celles-ci qu’au moyen de votes de crédits ou par la 
voie des modes do contrôle habituels. 

La ratifica-
tion des trai-
tés. 

2) L’assentiment des Chambres est néces-
saire au Président de la République pour ratifier 



54 Histoire Constitutionnelle de la France. 54 

les traités internationaux (loi du 16 Juillet 1875), 
article 8). Les Chambres, connue on le dit impropre-
ment parfois, ne ratifient pas les traités. Ceux-ci 
sont négociés et ratifiés par le Président de la 
République, mais ce dernier ne peut ratifier qu'après 
approbation conforme des deux Chambres. Celles-ci 
doivent rejeter ou approuver le traité. Le système 
des réserves ou des avenants n’est point admis dans 
notre conception française du droit public interna-
tional. Les assemblées peuvent toutefois suggérer au 
gouvernement les amendements que celui-ci est invi-
té à négocier avec le co-signataire. Notre Cons-
titution n’admet pas davantage que les parlements 
puissent entrer en relation directes avec les Etats 
étrangers. Comme on le dira plus loin , le Chef de 
l’Etat intervient seul dans les rapports de la Fran-
ce avec les puissances étrangères. 

Tous les traités ne sont pas soumis à l’o-
bligation de l’approbation préalable. Il est fait ex-
pressément mention à l’article 8 des traités de paire 
et de commerce, des traités engageant les finances 
de l’Etat, des traités relatifs à l’état des person-
nes, aux droits de propriété des français et des 
étrangers. De même, il est précisé que nulle cession 
nulle adjonction, nul échange de territoire ne peut 
avoir lieu, qu’en vertu d’une loi. 

On voit que des traités très importants, en 
particulier les traités d’alliance, qui engagent 
si fortement les destinés du pays, n’ont pas besoin 
de l’approbation parlementaire. On pourrait légiti-
mement penser qu’il y a là une lacune de la Consti-
tution qu’il conviendrait de combler, si ces question 
de haute prévoyance nationale ne réclamaient une 
discrétion peu compatible avec une délibération 
d’assemblée. 

L’état de 
siège. 

3 ) Les deux Chambres doivent autoriser la dé-
claration de l’ état de siège. Il y a là une mesure 
exceptionnelle, qui transmet aux cours martiales la 
connaissance des crimes et des délits et qui suspendu 
dans tout ou partie du territoire, les principales 
libertés publiques (liberté de réunion, d’associa-
tion, de presse). Il est légitime que des mesures 
aussi graves ne soient pas laissées à l’arbitraire 
gouvernemental et que celui-ci, sous prétexte de 
maintenir l’ordre ou d’assurer la sécurité extérieu-
re, ne se livre pas à des entreprises incompatibles 
avec la bonne marche d’un régime de démocratie et 
liberté. 
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L'amnistie. 4) Les deux Chambres exercent le droit d'am-
nistie. L'amnistie qu'il faut distinguer d'avec la 
grâce, prérogative présidentielle, supprime, non seu-
lement la peine, mais encore la faute elle-même qui 
est comme si elle n'avait jamais été commise. On com-
prend que, dans ces conditions, une loi soit indis-
pensable pour édicter une mesure de caractère aussi 
grave. 

La tutelle 
adminis-
trative. 

5) Les deux Chambres donnent par voie légis-
lative des autorisations en matière administrative. 
Tel est le cas pour les emprunts des communes au-des-
sus d’un certain chiffre et pour les concessions de 
chemin de fer secondaires. Toutes ces lois sont dites 
lois d'intérêt local. 

C) Contrôle permanent de l'activité gouver-
nementale. 

Le contrôle permanent de l’activité gouver-
nementale est l'un des traits essentiels du régime 
parlementaire, tel que nous le définirons plus loin. 
Celui-ci peut revêtir des formes plus ou moins énergi-
ques, plus ou moins redoutables pour le gouvernement. 

La communica-
des 

ièces. 

I° - L'une ou l'autre des Chambres peut 
demander une communication de pièces. C'est un droit 
incontesté et incontestable. Réclamé par Martin (du 
Nord) en 1832, il fut établi par Dupin en 1833 en 
matière financière. La loi elle-même fait une obli-
gation au gouvernement de communiquer aux Chambres 
périodiquement le tableau de la dette publique, d’é-
tat des fonctionnaires, ainsi qu'un état sommaire 
des marchés, au-dessus de cent cinquante mille francs. 

enquête. 2° - L'une ou l'autre des deux Chambres 
peut ordonner une enquête. L'enquête a pour but 
d'éclairer la Chambre , soit à l'égard de l'activité 
gouvernementale, soit vis-à-vis des actes de l'ad-
ministration, soit enfin en considération d'une oeu-
vre législative à accomplir. 

L'enquête est menée, tantôt par une commis-
sion spéciale, tantôt par une commission ordinaire, 
investie de pouvoirs d’enquête. Un rapport est rédi-
gé par l'un de ses membres. Souvent la Chambre fixe 
un délai pour le dépôt des conclusions. La commission 
d'enquête peut être, en vertu de la loi du 23 Mars 
1914, dotée de pouvoirs judiciaires. Elle est ainsi 
en mesure d'obliger les témoins à se présenter devant 
elle et à prêter serment. Elle peut aussi, de cette 
manière, ordonner des perquisitions et des recherches. 

L'attribution des pouvoirs judiciaires à 
une commission parlementaire a été déclarée incons-
titutionelle au nom du principe de la séparation 
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des pouvoirs. Telle est en particulier la thèse du 
Doyen Barthélémy. La justice s’est cependant pronon-
cée dans un sens opposé en condamnant les témoins dé-
faillants devant la commission d’enquête parlemen-
taire sur les élections de 1924. 

Les commis-
sions de con-
trôle et de 
surveillan-
ce. 

3° - L’une ou l’autre des deux Chambres peut 
former des commisions de contrôle et de surveillance. 
C’est un droit pour le Parlement de vérifier si les 
mesures décidées par lui ont été effectivement pri-
ses. Le problème c’est surtout posé durant la guerre, 
où la Chambre et le Sénat sa sont heurtés à l’iner-
tie d’administrations et, dans certains cas, a la mau-
vaise volonté des autorités militaires. Dès 1915, 
les Chambres ont réclamé d’intervenir directement 
pour contrôler et surveiller les mesures de ravitail-
lement, d’approvisionnement , de sécurité , etc... 
décidées par elles et trop souvent négligées par les 
autorités responsables. La Chambre décida, le 22 
Juin 1916, et le Sénat le 9 Juillet, la constitution 
des délégations directes devant exercer le contrôle 
sur place. En fait, une résolution Chaumet, du 27 
Juillet décida de confier cette délégation aux gran-
des commissions elles-mêmes. Celles-ci exercèrent 
jusqu’à la fin des hostilités, les pouvoirs qui leur 
étaient ainsi conférés. La plupart des commissaires 
remplirent leurs fonctions délicates avec un très 
grand courage et rendirent au pays les plus grands 
services. L’un d’entre eux, Abel Ferry, fut tué dans 
l’accomplissement d’une de ces missions. 

Les questions 
orales et 
écrites. 

4° - Les membres de l’une ou L’autre des deux 
Chambres peuvent poser des questions aux ministres 
compétents. 

La question est l’acte par lequel un membre 
d’une Chambre demande à un ministre des explications 
sur un point donné. 

La question peut être orale ou écrite. 
La question orale se pose en début ou en fin 

de séance du mardi et du jeudi, à l’exception toute-
fois des séances consacrées à la discussion budgé-
taire. Elle n'interrompt pas l’ordre du jour. Le 
ministre questionné répond et le parlementaire , au-
teur de la question, peut répliquer brièvement. Il 
n’y a pas d’ordre du jour. 

La question écrite a été introduite en 1909, 
à l’imitation de ce qui se passe en Angleterre. 
question, sommairement rédigée, est remise au Prési-
dent de la Chambre, la réponse doit être donnée dans 

la huitaine. Toutefois, le ministre intéressé peut 
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se refuser à répondre, si l’intérêt public lui semble 
l’exiger, ou encore réclamer un délai pour rassembler 
les renseignements nécessaires. 

L’interpel-
lation. 5° - Les membres de l’une ou de l’autre Cham-

bres peuvent interpeller le gouvernement. 
L’interpellation est l’acte par lequel le mem-

bre d’une Chambre met en demeure le président du 
Conseil de s’expliquer sur sa politique générale, ou 
un ministre sur un point déterminé de sa compétence. 

Le principe de l’interpellation se trouve 
formulé dans la Constitution de 1791 (titre III, 
chapitre III, section 4, article 10), où il est dit 
ques "les ministres seront entendus.. 
lorsqu’ils seront requis de donner des explications." 
Pratiquement, l’usage de l’interpellation n’est ap-
paru chez nous que sous la Monarchie de Juillet. 
Sous la Restauration, le contrôle parlementaire se li-
mitait à la discussion de l’adresse et à celle du bud-
get. C’est en Janvier 1831 que se produisit la pre-
mière interpellation. Le droit en fut maintenu à la 
Chambre de 1848 à 1852. Supprimée sous l’Empire 
autoritaire, l’interpellation réapparut avec le Sé-
natus-Consulte de 1869. La loi du 13 Mars 1873 pré-
voit expressément que le Président du Conseil ou 
les Ministres pourront être interpellés (article 4, 
paragraphe I). La Constitution de 1875 n'a pas jugé 
nécessaire de formuler expressément à cet égard les 
droits du Parlement, sais l’interpellation est in-
discutablement de droit constitutionnel coutumier. 
Tout acte gouvernemental peut être l’objet 
d’une interpellation à l’exception toutefois des 
matières, qui auraient pour conséquence de permettre 
l’ouverture d’un débat inconstitutionnel. Parmi cel-
les-ci, il y aurait en particulier les interpella-
tions regardant les actes que le Président de la Ré-
publique accomplit personnellement et en particulier 
le choix qu’il fait du Président du Conseil. 

L’interpellateur prévient par écrit le Mi- . 
nistre de son intention. Il y a lieu ensuite à fi-
xation de la date. Le ministre peut accepter la dis-
cussion immédiate. La fixation sans débat à une sé-
ance déterminée, ou encore réclamer le renvoi de 
l’interpellation à la suite. Les interpellations sur 
la politique extérieure peuvent être renvoyées sine 
die. Les interpellations sur la politique intérieure 
doivent théoriquement être discutées dans un délai 
d’un mois. En fait, celui-ci est rarement respecté.La 
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Chambre consacre d’ordinaire le Vendredi après-
midi aux interpellations. Cette méthode est fâcheus 
car elle morcelle le débat et fait se succéder sans 
ordre une série de discours sur les sujets les plus 
variés. L’autre méthode , qui consiste à grouper le 
interpellations par rapport à leur objet est évidem 
ment préférable, mais elle a l’inconvénient de sous 
traire au travail législatif proprement dit un temps 
précieux.(1) 

L’interpellateur parle le premier. D’autre 
part, il est toujours possible de répondre à un mi-
nistre. 

Les ordres 
du jour. 

La question de 
confiance. 

La sanction de l’interpellation est le vote 
d’un ordre du jour. l'ordre du jour est dit pur et 
simple, s’il ne comporte rien de plus que la formule 
de passage à l’ordre du jour, il est au contraire mo 
tivé, lorsqu’il contient une appréciation sur le dé-
bat qui a précédé. Le gouvernement, dont la politique 
a été critiquée, peut ou non poser, contre ou en fa-
veur d’un ordre du jour, la question de confiance. 
La conséquence en est que le ministère, s’il est mis 
en minorité, doit se retirer. Une mise en minorité 
sans que la question de confiance soit posée, permet 
aux membres du gouvernement de conserver le pouvoirs 
mais, en général, le ministre ainsi blamé donne sa 
démission, ne se considérant plus comme jouissant du 
prestige personnel suffisant pour faire face aux res-
ponsabilités de sa charge. 

Le Sénat 
peut-il ren-
verser un 
ministère ? 

Pendant un certain temps, on a discuté la pos-
sibilité pour un gouvernement de poser la question du 
confiance devant le Sénat et d’être renversé par lui 

On a invoqué à cet égard la tradition parle-
mentaire anglaise ou encore les idées des inspira-
teurs de la Constitution - de Broglie et de Prévost-
Paradol - qui n’accordaient qu’à la Chambre basse 
le droit de renverser les ministres. 

Par contre, les travaux préparatoires de la 
Constitution (projet Dufaure, 19 Mai 1873), les dis-
cours de Bardoux, Béranger, Dufaure (12 Février 
sont en faveur de l’égalité complète des deux Cham-
bres à cet égard. 

(I) On peut rattacher aux prérogatives de contrôle 
Chambres le droit pour chacune d’elles, en vertu de 
la loi du 22 Juillet 1919, de recevoir des pétitions 
Il est interdit, par crainte de voir se renouveler 
excès révolutionnaires, aux auteurs de celles-ci de 
les apporter personnellement à la barre. 
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Il semble bien que l’article 6 de la loi du 25 Fé-
vrier 1875 tranche la question en disant que les 
ministres seront responsables devant les Chambres. 

Néanmoins, durant près de quarante ans la 
solution de cette question a été douteuse. Si le ca-
binet Tirard se retira, les cabinets Freycinet et 
Bourgeois refusèrent en 1880 et en 1896, de s’incli-
ner devant un vote hostile de la haute assemblée. 
Par contre, en 1913, en 1924, en 1930, les ministè-
res Briand, Herriot et Tardieu, battus devant le 
Sénat, n’ont point conservé le pouvoir. Il semble 
bien qu'aujourd’hui, en cette matière, comme en ma-
tière financière, le Sénat ait conquis l’égalité a-
vec la Chambre. 

Les fonctions 
judiciaires 
du Parlement 
s’expliquent 
historique-
ment. 

§ III - Fonctions judiciaires du Parlement. 

Outre ses fonctions de législation et de 
contrôle gouvernemental, le parlement possède des 
fonctions judiciaires. 

Alors que les deux premières catégories 
d’attributions se légitiment aisément, il apparaît, 
au contraire, que la détention de fonctions judi-
ciaires par le Parlement peut plus difficilement se 
recommander de motifs logiques et pertinents. Sans 
doute, on peut dire des crimes d’ordre politique, 
qu’ils ne sauraient relever directement des pres-
criptions du code, et qu’une juridiction spéciale 
peut être plus à même de se prononcer équitablement 
qu’un tribunal ordinaire, lié par les prescriptions 
étroites du code, A cet égard, on doit constater 
qu’on se trouve en dehors de la ligne de développe-
ment de notre droit contemporain, hostile à toute 
juridiction d’exception, que ce soit à raison de la 
qualité de la personne ou de la nature du délit. 
La véritable raison de l’existence ou peut-être 
mieux de la survivance d’une juridiction politi-
que - doit être recherchée dans les précédents his-
toriques. La responsabilité ministérielle a d’abord 
été en Angleterre une responsabilité pénale. La 
Chambre des Communes poursuivait le ministre fautif 
devant la Chambre des Lords. C’était la procédure 
dite d’impeachment. Les ministres prirent l’habitu-
de de se dérober par une démission préventive à l’im-
peachment. En France, quand le régime parlementaire 
fut établi, on imita la pratique anglaise de lapour-
suite de la Chambre basse devant la Chambre haute, 
et tout naturellement, en 1875, notre Sénat hérita 
des Chambres hautes de la monarchie, leurs attribu-
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Le rôle de 
la Chambre. 

tiens judiciaires comme il héritait par ailleurs 
de leur fonction politique. 

La Chambre des députés remplit le rôle de 
Chambre des mises en accusation, lorsqu’il s’agit d’un 
Président de la République ou d’un ministre, en vert 
de l’article 12 de la loi constitutionnelle du 16 
Juillet 1875. Le Président de la République, accusé 
d’un fait réputé crime, ne peut être mis en accusa-
tion que par la Chambre. Les ministres, par contre, 
peuvent être poursuivis comme de simples particu-
liers, mais c’est la Chambre qui prend l’initiative 
des poursuites devant le Sénat, s’il s’agit d’un cri 
commis dans l’exercice des fonctions ministérielles. 

En principe, le Sénat constitue une cour de 
justice permanente, mais en fait, celle-ci se réu-
nit de manière très intermittente. 

La compétence 
du Sénat. 

I) Le cas du 
Président 
de la Répu-
blique. 

Le Sénat est compétent dans trois cas dé-
terminés. 

1er cas - La compétence du Sénat est exclu-
sive et universelle en ce qui regarde le Président 
de la République. La Haute Cour peut seule connaître 
des actes délictueux reprochés au Président de la Ré-
publique. Il n’y a pas besoin qu’il s’agisse d’actes 
politiques. Si le Président de la République commet 
un délit de droit commun, il n’en est pas moins jus-
ticiable de la Hauts- Cour. De plus, le Président de 
la République est responsable dans le cas de hauts 
trahison ( art. 6 de la loi du 25 Février 1875). Au-
cun texte ne précise ce qu’est un crime de haute 
trahison commis par le Président de la République. 
Différents systèmes ont été échafaudés pour détermi-
ner les cas où le Président de la République devrait 
être condamné de ce chef. Aucun n’est satisfaisant. 
Il est évident qu’il s’agit d’un crime tout particu-
lier, comme sont également toutes particulières les 
fonctions propres du Président de la République. 
Ce sera donc, malgré l’adage "nulla poena, sine lege" 
le Sénat qui sera la maître à la fois de la qualifi-
cation du crime et de la peine à appliquer. Pratique 
ment, jusqu’à aujourd’hui, jamais il n’y a eu lieu 
d’appliquer ces dispositions constitutionnelles. 

2) Le cas des 
Ministres. 2ème cas - La troisième loi constitutionnelle 

article 12 § 2 dit que les Ministres peuvent être 
mis en accusation par la Chambre des Députés pour 
crime commis dans l’exercice de leurs fonctions et 
qu’ils sont jugés par le Sénat. Dans ce cas, la compe-
tence du Sénat n’est pas exclusive. Les Ministres 
peuvent être indifféremment jugés par le Sénat ou 

par les tribunaux de droit commun. C’est à la Cham-
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bre qu’il appartient de choisir. On a discuté pour 
savoir ce que l'on devait entendre par crime commis 
par des Ministres dans l’exercice de leurs fonctions. 
Certains considèrent qu’il ne peut y avoir de poursui 
tes devant la Haute Cour, en dehors des actes prévus 
par le Code Pénal. Un autre système, au contraire, 
considère que la Haute Cour serait libre de quali-
fier les faits reprochés au Ministre et de lui appli-
quer la peine qu’elle jugerait convenable. C’est 
dans ce sens qu’a jugé la Haute Cour dans l’unique 
affaire de cet ordre, qui lui était soumise. L’arrêt 
Malvy du 6 Août 1918 condamne celui-ci pour for-
faiture, - alors qu’il était poursuivi pour haute 
trahison. Il lui applique la peine du bannissement, 
non prévu à l'article du code pénal relatif à la 
forfaiture (article 167)- et ne lui applique pas, au 
contraire, la poins de la dégradation civique expres-
sément prévue par le même texte. 

3) Le cas des 
individus 
ayant atten-
té à la sû-
reté de l’E-
tat. 

3ème cas - Le Sénat peut juger tout individu 
ayant attenté à la sûreté de l’Etat. Dans ce dernier 
cas, la Chambre n’intervient pas. C'est le gouver-
nement, par décret présidentiel, rendu en conseil des 
ministres, qui convoque la Haute Cour. La compétence 
du Sénat n’est pas exclusive; le gouvernement est 
libre de poursuivre les personnes dont il s’agit, 
soit devant la juridiction ordinaire, soit devant la 
juridiction politique. Il se peut même que l’instruc-
tion commence devant une juridiction ordinaire et 
que le gouvernement, au cours de l’instruction, mo-
difie la compétence et renvoie le prévenu devant le 
Sénat, constitué en Haute Cour de justice. D’après 
le Code, l’attentat se distingue du complot en ce 
que le premier, à la différence du second, implique 
un commencement d'exécution. Pratiquement, le Sénat 
a déclaré qu’il suffisait qu’il y eut concert entre 
plusieurs individus pour attenter ultérieurement à 
la sûreté de l’Etat. C’est le système admis, dès 
1889, à propos de l’affaire du Général Boulanger, et 
des affaires suivantes, Déroulède (1899) et Caillaux 
(1919). Par contre, le Sénat s’est déclaré incom-
pétent dans l’affaire Cachin en 1923. 

La procédure 
devant la 
Haute-Cour. 

La constitution de 1875 déclarait, sans plus, 
qu’une loi spéciale déterminerait la procédure. Cette 
loi tarda à être rédigée. Plus tard, on en fit deux, 
l’une en 1889, l’autre en 1918. L’une et l’autre 
furent des oeuvres de circonstance, puisque la pre-
mière fut rédigée lorsque les poursuites étaient 
déjà engagées contre le Général Boulanger, et la se-
conde alors qu’étaient déjà entamées les poursuites 



62 Histoire Constitutionnelle de la France. 62 

contre Malvy. 
Le Sénat constitué en Haute Cour ne com-

prend pas seulement des sénateurs, mais aussi des magis-
trats, chargés des fonctions de ministère public. Le 
sénat nomme un organe d’instruction, que l’on appelle 
la commission d’instruction. Celle-ci est désignée 
chaque année, au début de la session ordinaire, au 
scrutin de liste. Elle comprend neuf membres, chargés 
de procéder à l’instruction des affaires qui seraient 
éventuellement déférées au Sénat. Elle a les mêmes 
pouvoirs qu’un juge d’instruction. Elle peut décider 
le non-lieu ou la mise en accusation. Dans ce dernier 
cas, l’affaire est renvoyée devant le sénat siégeant 
en audience plénière. 

Les débats sont publics, sauf si l’affai-
re exige le huit clos, qui peut être prononcé dans les 
mêmes conditions que devant une juridiction ordinai-
re. Lorsque les débats sont terminés, le sénat déli-
bère en chambre de conseil, c’est-à-dire hors de la 
présence des accusés, de leurs défendeurs et du pu-
blic. Il se prononce, d’une part, sur la culpabilité, 
d’autre part, sur l’application de la peine. Le vote 
a lieu par appel nominal. Pour pouvoir voter, il faut 
avoir été présent à toutes les audiences. Les déci-
sions sont prises à la majorité absolue et l’arrêt 
motivé est lu en audience publique par le président. 

Lorsqu’il s’agit de la mise en accusa-
tion des ministres ou du Président de la République, 
il peut y avoir deux ministères publics près de la 
cour de justice (art. 2 et 9, loi de 1898). L’un est 
normal et obligatoire, l’autre n’est que facultatif. 
Le ministère public normal est composé du procureur 
général, assisté de deux avocats généraux. Ces magis-
trats appartiennent à la Cour de Cassation. Ils sont 
désignés chaque année par la Cour de Cassation. 
L’autre ministère public peut être composé de commis-
saires , nommés par la Chambre des Députés, au moment 
où celle-ci renvoie devant le Sénat les ministres ou 
le Président de la République. Pratiquement, dans 
l’unique cas de poursuites contre un ministre (affai-
re Malvy), la Chambre des Députés, en majorité fa-
vorable à l’inculpé, n’a pas fait usage de cette pré-
rogative. 

Le Sénat s’est 
déclaré sou-
verain quant 
aux limites de 
sa compéten-
ce, quant à la 

Le Sénat a revendiqué la thèse de sa sou-
veraineté, tant en matière d'application des peines 
que de qualification des faits punissables. Certains 
auteurs, en particulier le Doyen Duguit, ont pro-
testé contre cette attitude. Ils déclarent que les 
textes font du Sénat un tribunal, que la procédure 
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qualification 
des faits et 
quant à l’ap-
plication 
de la peine. 

est par conséquent réglée comme pour les tribunaux 
judiciaires, et que siègent à côté des sénateurs, 
qualifiés de juges, des magistrats professionnels. 
D’autres auteurs admettent, au contraire, que le Sé-
nat, même constitué en cour de Justice, ne perd pas 
pour autant son caractère d’assemblée politique. 
Lorsqu’il juge le Président de la République ou un 
Ministre pour crime commis dans l’exercice de ses 
fonctions, il ne fait donc que mettre en jeu la res-
ponsabilité politique de ces mêmes personnages, mais 
dans des condition s sensiblement plus graves que 
lorsqu’il renverse un ministre. Cette explication a 
l’avantage de cadrer très exactement avec les faits, 
comme aussi avec les précédents historiques que nous 
avons rappelés. 

Une réforme 
de la justice 
politique 
exigerait 
une révision 
de la Consti-
tution. 

Toutefois, la thèse de la souveraineté du 
Sénat, Haute Cour de justice, rencontre assez d’ad-
versaires, et d’autre part, les jugements qu’elle a 
rendus ont soulevé assez de protestations pour qu’une 
réforme du système de la justice politique ait été 
envisagée. Un projet de M. Colrat, garde des Sceaux, 
élaboré en 1923, n’a cependant jamais été discuté. 
Contrairement d’ailleurs aux affirmations de son au-
teur, il n’aurait point suffi d’une loi ordinaire 
pour créer une nouvelle juridiction politique. Une 
révision constitutionnelle eût été, en tout état de 
cause, indispensable. 

§ IV - Organisation interne du Parlement 
et Statut des Membres. 

L’accomplissement des diverses fonctions 
incombant au Parlement exige deux séries de mesures, 
susceptibles de permettre un travail fécond. 

Organisation 
interne de 
taux assem-
blées. 

I - Des mesures relatives à l’organisa-
tion interne de chaque assemblée. Celles-ci se trouvert 
codifiées dans un document appelé le règlement, et 
le soin de leur application revient à certains mem-
bres de la Chambre ou du Sénat, qui constituent les bu-
reaux de chacune des deux Assemblées. 

Statut des 
membres du 
Parlement. 

2 - Des mesures protectrices de l'indépen-
dance des députés et des sénateurs. Les principales 
ont trait à l’irresponsabilité, à l’inviolabilité, 
aux incompatibilités, aux avantages matériels et 
honorifiques, à la  situation militaire des législa-
teurs . 

ta règlement. I. A. Le règlements dans sa brièveté, la 
Constitution de 1875 ne prévoit, à la différence de 
constitutions anciennes ou étrangères, que deux dis-
positions relatives au règlement intérieur des deux 
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Chambres: la publicité des séances (loi du 16 Juil-
let 1875, art. 6), l’élection du bureau (loi du 16 
Juillet 1875, art. 12). Le règlement est donc l’oeu-
vre d’une résolution prise librement par l’une et 
l’autre des deux assemblées. 

Le Sénat a voté son premier règlement le 
10 Juin et la Chambre le 16 Juin 1876. Depuis, ces 
textes ont été révisés plusieurs fois, en particulier 
en 1921, pour le Sénat, en 1915 et en 1926 pour la 
Chambre. Le règlement demeure obligatoire pour les 
législatures successives, mais il est toujours sus-
ceptible de révision par l’Assemblée intéressée. 

Contenu du 
règlement. 

Le règlement fixe les règles de la procé-
dure parlementaire. En particulier, il détermines 

La division de l’Assemblée en bureaux pour 
l’examen de l’élection de ses membres et la désigna-
tion de certaines commissions. 

La formation des commissions, leur recru-
tement, leur généralité et leur spécialité; 

Les conditions et les formes du droit 
d' initiative parlementaire; 

Le nombre des délibérations ou lectures; 
Les modalités des scrutins et le quorum 

exigé; 
La procédure des questions et interpella-

tions ; 
La désignation des membres du bureau de 

l’assemblée; 
Les pénalités appliquées aux membres de 

l’Assemblée contrevenant au règlement: rappel à l’or-
dre, rappel à l’ordre avec inscription au procès-
verbal, censure simple, censure avec exclusion tempo-
raire. (Ces deux dernières pénalités entraînant à la 
Chambre la privation de la moitié de l’indemnité 
pendant un ou deux mois et l’affichage dans la cir-
conscription). 

Le bureau. 

Election du 
bureau. 

I. B. Le bureau: La discipline des dé-
bats et l’application du règlement sont assurées par 
le bureau. 

La constitution de 1875 (loi du 16 Juil-
let, article II) dispose que chacune des deux Chambres 
désigne chaque année son bureau. Il n’en allait pas 
de même sous certaines de nos anciennes constitu-
tions. En 1852, l'Empereur désignait lui-même le 
président et les vioe-présidents du Sénat et du Corps 
législatif. En vertu de la charte de 1814 (article 
43), le roi nommait le président de la Chambre des 
putés sur une liste de présentation de cinq membres. 

Aujourd’hui, la Chambre et le Sénat dé-
signent chaque année, au début de la session ordinaire, 
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leurs bureaux respectifs. Celui-ci se compose d’un 
Président, de quatre vice-présidents, de dix secré-
taires à la Chambre et de six au Sénat, de trois ques-
teurs, chargés des services administratifs de l'Assem-
blée. 

Avant l’élection du bureau, l’Assemblée est pré-
sidée par le bureau d’âge. La présidence revient au 
plus âgé, les fonctions de secrétaires aux plus jeunes 
des membres de la Chambre pu du Sénat. L’élection du 
bureau a lieu au scrutin secret. Pendant une courte 
période, de 1924 à 1926, la désignation du Président 
de la Chambre a eu lieu au scrutin public. On s’est 
accordé à trouver cette pratique très fâcheuse. Les 
principales qualités d’un président étant l’autorité 
et l’impartialité, celles ci se trouvent d’autant 
mieux assurées que le titulaire est choisi en dehors 
de considérations exclusivement politiques. 

31e du Prési-
dent. 

Le Président veille à la sécurité intérieure et 
extérieure de l’Assemblée. Il a le droit de requérir 
directement la force armée ou les autorités dont le 
concours serait nécessaire à la protection de l’Assem-
blée. 

Le Président, ou à son défaut un vice-Président, 
dirige les débats. Il doit à la fois assurer la liber-
té de la tribune et l’utilité ainsi que la dignité de 
la discussion. 

Les secrétaires surveillent la rédaction du pro-
cès verbal de chaque séance et en donnent lecture au 
début de la séance suivante. 

Les Présidents de la Chambre et du Sénat sont 
respectivement les deuxième et troisième personnages 
de l’Etat. Ils reçoivent une importante indemnité. Ils 
prennent place dans les cérémonies officielles immé-
diatement après le Président de la République. Ils 
sont consultés par ce dernier, en cas de crise minis-
térielle, sur le choix de la personnalité susceptible 
de prendre la direction du nouveau cabinet. 

irresponsabilité 
membres du 

parlement. 

II - A. L’irresponsabilité : 
Aucun membre de l’une ou de l’autre chambre ne 

peut être poursuivi ou recherché à l’occasion des o-
pinions ou votes émis par lui dans l’exercice de ses 
fonctions (loi du 16 Juillet 1875, article 13). 

Le Député ou Sénateur qui parle, écrit, vote, 
accomplit ces différents actes sous la seule inspi-
ration de sa raison et de sa conscience. Comme nous 
l’avons déjà dit, le droit public français proscrit 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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Etendue de 
l’irresponsabi-
lité. 

le mandat impératif. C’est-à-dire qu’un Parlementai-
re ne peut valablement s’engager, sous peine de per-
dre son mandat, de voter ou d’agir dans tel ou tel 
sens déterminé. De même, il ne faut pas que par des 
menaces de dommages, ou par des promesses d’avantages 
un représentant se trouve entravé dans la liberté de 
son action politique. La loi du 29 Juillet 1881 pré-
cise que ne donneront ouverture à aucune action : 

Les discours tenus dans le sein de l’une des 
deux chambres; 

les rapports ou toutes autres pièces imprimées 
par l’ordre de l’une des deux Chambres; 

les compte rendus faits de bonne foi des séances 
publiques des deux chambres. 

En somme, dans l’intérêt de la liberté de parole 
et de la bonne gestion des affaires publiques, "c’est 
selon la formule de Royer-Collard - un axiome du gou-
vernement représentatif que la tribune n’est respon-
sable que de la Chambre". Ainsi se trouvent évitées 
aux Membres du Parlement, les poursuites en diffama-
tion, les actions d’injures que certaines révélations 
sur divers agissements ou personnes auraient pu pro-
voquer. Toutefois, un discours entaché de corruption 
s’il ne peut par ,lui-même donner lieu à poursuite, 
peut se trouver indirectement atteint comme conséquen 
ce d’un acte antérieur répréhensible, et consistant 
en une simple promesse, même non suivie d’effet. 

L'irresponsabilité couvre les actes et paroles 
accomplies dans l’enceinte du parlement y compris 
les réunions de commissions et de groupes. De plus, 
les missions à l’extérieur bénéficient du même privi-
lège. Par contre, tout le reste de l’activité du par-
lementaire tombe sous les règles du droit commun. 
Tel est le cas, par exemple, des réunions publiques 
dites comptes rendus de mandat, des séances des con-
seils généraux et des conseils municipaux, etc..... 

L’inviolabilité 
des parlementaires 

II. B. L’inviolabilité -
Il faut distinguer soigneusement celle-ci de 

l’irresponsabilité. Les membres du Parlement sont 
soumis aux mêmes lois et aux mêmes peines que les au-
très citoyens. Ils ont à répondre comme tout le mon-
de de leurs actes délictueux ou criminels; mais a 
leur égard, la poursuite pénale peut être différée. 

C’est ce que dit la loi constitutionnelle du 
16 Juillet I875, article 14 : " Aucun membre de l’u-
ne ou de l’autre assemblée ne peut être, pendant la 
durée de la session, poursuivi ou arrêté en matière 
criminelle ou correctionnelle ". 

La raison de ce privilège doit être trouvée 
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Fondement de 
l’inviolabilité 

d’une part dans le fait que le député remplit une 
fonction dans l’intérêt du pays et qu'il convient de 
le laisser à sa tâche en lui évitant les poursuites 
vexatoires et arbitraires. Par ailleurs, le ministè-
re public étant un agent du pouvoir exécutif, il se-
rait à redouter qu'un gouvernement peu scrupuleux 
entendit se débarrasser d’un adversaire habile et 
influent en faisant engager contre lui des poursuites 
dénuées de fondement. 

Limites de l’in-
violabilité» 

Le privilège d’inviolabilité est d’ailleurs as-
sez étroitement circonscrit pour ne représenter au-
cun inconvénient grave. 

L'inviolabilité n'immunise que pendant les ses-
sions. Un député ou sénateur, en dehors de celles-ci 
tombe donc sous le droit commun. 

L’inviolabilité ne s’étend pas aux poursuites 
civiles au principal, ni aux poursuites devant un 
Tribunal de simple police. Celles-ci n’entraînant, 
ni arrestation préventive, ni conséquences infaman-
tes, ne diminuent point l’autorité de l’élu et ne 
l’enlèvent pas davantage à l’exercice de son mandat. 

Levée de 1 ’ immu-
nité. 

L’immunité enfin peut être levée par la Chambre 
dont l’accusé fait partie. C’est ce que prévoit l’ar-
ticle 14 de la loi du 16 Juillet 1875. 

Cette autorisation est assez difficilement ac-
cordée. Elle doit être refusée, lorsqu’il n’y a pas 
de raisons graves de moralité pour l’accorder. Agir 
autrement serait faire déchoir une prérogative par-
lemantaire au rang d’une simple formalité. On risque-
rait de fausser le jeu des partis et de manquer aux 
principes des institutions en se comportant autre-
ment. D'autant que la brève durée des sessions per-
met à la justice d'accomplir son oeuvre en temps u-
tile. Il va sans dire que la Chambre se prononce seu-
lement sur l’opportunité de priver l’un de ses mem-
bres des circonstances nécessaires à l’accomplisse-
ment de son mandat et qu’elle ne préjuge en rien par 
son vote des décisions de justice ultérieures. 

Suspension de 
détention 

Comme la Chambre peut autoriser la poursuite 
d’un de ses membres, elle peut, de même, demander 
que l’un de ses membres détenu soit libéré pendant la 
durée de la session. Cette fois, c'ost la Chambre 
qui prend l’initiative, tandis que pour la levée de 
l’immunité, la demande émanait du poursuivant. Les 
principes mis en jeu sont les mêmes. La Chambre use 
rarement de cette prérogative. 

incompatibi-
lités 

2. C. Les incompatibilités : Les représentants 
du pays doivent se consacrer essentiellement a 
leur mandat. Ils ne doivent pas profiter de celui-ci 
pour obtenir des avantages quant à leur situation ma-
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térielle. 

Evolution des 
incompatibilités 

Les incompatibilités ont d’abord exclusive-
ment porté sur les fonctions publiques ou rétribuées 
par le Trésor. On voulait empêcher que l’attribution 
d’une fonction ou l’octroi d’un avancement permit au par-
Gouvernement de s’assurer l’appui de tel ou tel par-
lementaire. Ce régime instauré par Guizot sous la M. 
narchie de Juillet et pratiqué encore dans certains 
pays, avait paru, à juste titre, au législateur ple: 
de péril pour l’indépendance des élus. 

Depuis, les circonstances se sont sensible 
ment modifiées, d’indépendance des parlementaires 
est également mise en péril du fait de grandes entre 
prises industrielles et financières, qui, en s’assu-
rant le concours d'hommes politiques, pèsent lour-
dement sur l’action législative et gouvernementale. 

Les dispositions 
de la loi de fi-
nances du 30 
décembre 1328 

Dans ces conditions, le régime des incom-
patibilités a été profondément modifié par la loi de 
finances du 30 Décembre 1928, portant fixation du 
budget général de l’exercice 1929. Les articles des 
lois organiques du 50 Novembre 1875 sur l'élection 
des députés et du 26 Décembre 1887 relatives aux sé-
nateurs ont été remplacés par les dispositions nou-
velles dont voici l’essentiel : 

Fonctions pu-
bliques. 

n’exercice de fonctions publiques est in-
compatible avec le mandat de sénateur ou de député. 
Le fonctionnaire élu est remplacé dans ses fonctions 
huit jours après la vérification des pouvoirs s’il 
n’a pas refusé le mandat de sénateur ou député. In-
versement, tout sénateur ou député, nommé ou promu 
à une fonction publique, cesse du fait de son accep-
tation d’appartenir au Sénat ou à la Chambre. 

Exception Il est fait exception pour trois catégo-
ries de fonctionnaires; les ministres ou sous secré-
taires d’Etat; 
les professeurs titulaires de chaire donnée en con-
cours ou sur présentation des corps où la vacance 
s’est produite, 

Dispositions nou-
velles regardant 
les missions 
temporaires : le 
cumul ne peut 
excéder six mois 

Fonctions pri-
vées 

les personnes chargées de missions temporaires, le 
cumul du mandat législatif et de la mission ne pou-
vant excéder six mois. 

Le mandat législatif est également incom-
patible avec : 

a) Les fonctions de directeur, d’adminis-
trateur, de membre du conseil de surveillance, de 
gérant ou de représentant, de conseil juridique ou 
technique exerçant des fonctions permanentes et 
rémunérées d’une manière fixe dans les sociétés 



69 Droit Public (capacité) 1 ère année 69 

de 2 catégories 
l’une absolument 
prohibée, l’au-
tre comportant 
des exceptions. 

ehtreprises ou établissements, jouissant à titre spé-
cial et sous des formes diverses, d’avantages assu-
rés par l’Etat. 

b) Les fonctions de directeur, d’administra-
teur, de membre du Conseil de surveillance, etc.... 
de sociétés par actions ayant exclusivement un objet 
financier et faisant publiquement appel à l’épargne 
et au crédit, à moins que l’intéressé ne détienne dé-
jà ses fonctions au moment de son élection, qu’elles 
ne se rattachent aux entreprises auxquelles il par-
ticipait à la même époque, ou encore que, les ayant 
une fois acceptées, le député ou sénateur, après a-
voir démissionné, ait été ensuite réélu. 

Les parlementaires acceptant les diverses 
fonctions indiquées ci-dessus sont déclarés démis-
sionnaires d’office, à moins qu’ils n’aient eux mêmes 
abandonné spontanément leur mandat. Le parlementaire 
intéressé peut faire opposition à la démission ou à 
la déchéance et fournir des explications à l’Assem-
blée qui prononcera; 

interdiction à 
peine de déchéan-
ce d’utiliser le 
titre de parle-
mentaire dans 
Les documents de 
publicité. L’in-
demnité parle-
mentaire. 

En outre, le fait d’indiquer ou de laisser 
figurer son nom suivi de sa qualité ministérielle ou 
parlementaire sur des documents de publicité finan-
cière, industrielle ou commerciale entraîne la dé-
chéance du mandat. 

2. D. L'indemnité et les avantages matériels 
ou honorifiques. Toujours dans le même esprit que 
les dispositions qui précèdent, c’est-à-dire en vue 
d’assurer l'exercice régulier et convenable du man-
dat, il est versé au parlementaire une indemnité lui 
permettait de consacrer l’essentiel de son activité 
à la chose publique. 

Le problème de l’indemnité parlementaire est 
une question fort délicate. Il y a un équilibre à 
réaliser entre deux exigences opposées. 

nécessité d’une 
indemnité con-
venable. 

Il ne faut pas que l’indemnité soit trop é-
levée, de façon à ce qu’elle devienne un appât pour 
des individus incapables de se procurer par leur tra-
vail ou leur talent des ressources convenables. 

Il ne faut pas davantage que l’insuffisance 
de l’indemnité parlementaire ou même son inexistence 
interdise le recrutement des élus dans tous les mi-
lieux sociaux, ou encore, en ne mettant pas les par-
lementaires à l’abri du besoin, les laisse à la mer-
ci de sollicitations trop pressantes. On peut dire 
à cet égard que les parlementaires les moins payés 
sont ceux qui coûtent le plus cher au pays. 

indemnité 
Il s’agit d’ailleurs d’une indemnité et non 

point d’un traitement. Le mandat parlementaire repré 
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n’est pas un 
traitement 

sente un ensemble de frais fort élevés occasionnés 
par la nécessité d’un double domicile, de l’entre-
tien d’un secrétariat, des libéralités inévitables, 
etc... De plus, on doit admettre que la contrepartie 
logique du développement des incompatibilités résidence 
dans l’adoption parallèle d’un chiffre d’indemnité 
convenable. 

Le taux de celle-ci, qui était de 9.000 frs 
en 1875, a été successivement porté à 15.000 en 1908 
à 27.000 en 1920, à 45.000 en 1926, à 60.000 en 1928 
Comme les variations monétaires ont été très amples 
de 1918 à 1928, on ne peut pas comparer les chiffres 
indiqués ci-dessus. En fait, c’est de 1906 à 1918 
que la situation des parlementaires a été la plus a-
vantageuse. Le coefficient quatre, adopté aujourd'hui 
laisse effectivement le parlementaire dans une situa-
tion matérielle assez modeste. 

Autres avantages 
matériels ou ho-
norifiques 

Les membres de la Chambre et du Sénat possè-
dent une caisse de pensions, alimentée par leurs ver-
sements et par des libéralités. Cette Caisse verse 
des pensions aux anciens membres, à leurs veuves et 
leurs orphelins. 

Les parlementaires, moyennant un léger abon-
nement, jouissent d’un droit de circulation gratuit 
sur tous les réseaux. 

Les Parlementaires ont droit au port d’insi-
gnes. Ceux-ci sont constitués par une écharpe trico-
lore avec franges d’or se portant en sautoir et par 
une plaque ornée de faisceaux du licteur et de la 
main de justice. Cet insigne est communément appelé 
le baromètre. Les députés reçoivent également une 
médaille d’identité. 

Situation mili-
taire 

2. E.- Il y a à cet égard opposition entre 
le principe fondamental de l’égalité des citoyens de 
vant les charges militaires, et d’autre part les né-
cessités de l’accomplissement du mandat parlementaire 

En temps de paix 

En temps de paix, il ne peut pas en géné-
ral se présenter de difficultés sérieuses, puisque 
puis la loi du 20 Juillet 1895, nul ne peut être 
bre du parlement, s’il n’a satisfait définitivement 
aux prescriptions militaires concernant le service 
tif. Aucun membre de l’assemblée ne peut, durant 
session, accomplir de service militaire (au titre 
la réserve) sans autorisation de l’Assemblée. Aucun 
membre en service militaire, ne peut participer 
vote ou au débat. Aü cas de réunion de l’Assemblée 
Nationale, un parlementaire accomplissant une 
doit immédiatement venir remplir ses fonctions de 
gislateur constituant. 

En temps de guerre, la question est très 
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temps de 
erre. 

licate à régler. En fait, de 1914 à 1918, les parle-
mentaires ont suivi le sort de leur classe, mais le 
gouvernement les a laissés libres de venir siéger au 
Parlement, s’ils le jugeaient bon. Le projet de loi 
d’organisation de la Nation pour le temps de guerre, 
qui n’a point encore été voté définitivement, laisse 
aux élus mobilisables la faculté d’opter entre leur 
mandat parlementaire et leur appel sous les drapeaux. 
Ce compromis est peu satisfaisant. Puisque le parle-
ment doit siéger en temps de guerre et qu’un conflit 
moderne engage toutes les ressources de la nation, il 
convient de laisser les législateurs à leurs fonction 
qui pour être bien remplies exigent des hommes dans 
la force de l’âge et la pleine maturité intellectuel-
le. 

Chapitre V 

LE GOUVERNEMENT 

Préliminaires 

cture comple-
l’exécutif 

Le fonctionnement du régime parlementaire sup-
pose la co-existence : 

d’un chef d’Etat, élément fixe, permanent, sta-
ble et irresponsable : le Président de la République; 
d’un gouvernement politiquement responsable devant 
le pouvoir délibérant : le Conseil des Ministres. 

Le pouvoir exécutif est au fond exercé en com-
mun par le Président de la République et par le Con-
seil des Ministres. Le Président de la République dé-
tient au point de vue juridique les attributions exé-
cutives, mais, dans la réalité des choses, ces attri-
butions sont exercées par le Conseil des Ministres, 
le Président du Conseil ou les Ministres pris indi-
viduellement. 

Ainsi, le pouvoir exécutif, tout comme le par-
lement, se présente comme une institution aux orga-
nes complexes; l’idée de la fonction exécutive de 
l’Etat, s’incarne aussi bien dans le Président de la 
République que dans le Conseil des Ministres. Le Chef 
de l’Etat, ce n’est pas le Président seul, c’est le 
Président, complété par le Ministre détenteur du 
contre-coing. On peut se demander d’ailleurs si la 
formule, pour exprimer la réalité, ne devrait pas ê-
tre renversée et si ce n’est pas en fait le Président 
qui contresigne les actes des Ministres» 
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§ I - Le Président de la République. 

Il y a, relativement à la Présidence de la 
République, trois points importants à examiner : 

A - La désignation du Président, 
B - La situation du Président 
C - Les pouvoirs du Président. 

A - La désignation du Président. 

Collégialité ou 
unité du pouvoir 
exécutif 

Certains auteurs ont voulu voir un trait prc 
pre au régime républicain dans la collégialité du 
pouvoir exécutif. On serait d’autant plus éloigné de 
la forme monarchique que les fonctions exécutives se 
trouveraient confiées à un plus grand nombre d’indivi 
dus. C' est ainsi que la Constitution de 1792 prévo-
yait un Conseil exécutif de 24 membres sans Président 
que la Constitution de l’An III mettait à. la tête du 
pays 5 Directeurs, l’un d’entre eux le Président per 
roulement durant trois mois; qu’enfin la Constitution 
de l’an VIII attribuait le pouvoir exécutif à trois 
Consuls (mais ici il n’y avait plus que l’apparence 
extérieure de la collégialité, le premier Consul dé-
tenant en réalité tout le pouvoir). Aujourd’hui en-
core la Suisse et la Russie connaissant un exécutif 
collégial : le Conseil fédéral à Berne et le Conseil 
des Commissaires du peuple à Moscou. 

En 1875, comme en 1848, la Présidence de la 
République est détenue en France par un seul et uni-
que personnage, portant le nom de Président de la 
République. 

Modes d’élection Il y a trois principaux modes d’élection du 
Chef de l’Etat, le suffrage universel direct, le suf-
frage universel indirect, la désignation par les par-
lements. 

Le premier vote d’élection a été pratiqué en 
France en 1848. Il a amené au pouvoir le Prince Louis 
Napoléon Bonaparte et a conduit à la Restauration de 
l’Empire. Ce système est actuellement usité en Alle-
magne, en Finlande, en Lithuanie et sera sans doute 
bientôt adopté en Pologne. 

Le suffrage universel indirect se trouve 
pratiqué aux Etats-Unis, où chaque Etat désigne autant 
d’électeurs qu’il possède de représentants de séna-
teurs au Congrès. Toutefois, dès 1796, l’habitude a 
été prise de donner aux électeurs un mandat impératif 
qui est toujours respecté, si bien que l’élection 
second degré n’est plus qu’une formalité et que, 
le choix des électeurs présidentiels, le candidat 
lu est virtuellement désigné. 
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La désignation par les Parlements est prati-
quée par la plupart des Républiques européennes. 
C’est, en effet, le système qui s’accorde le mieux 
avec le gouvernement parlementaire. Le Président éma 
nant du Parlement ayant, de ce fait, le maximum de 
chance d’être en correspondance de vues avec les as-
semblées dont il sort. c’est ce dernier mode d’élec-
tion qui a été adopté par la Constitution française 
de 1875. 

principales 
spositions cons-
tutionnelles 

Congrès 

L’article 2 de la loi du 25 Février 1875 et 
l’article 3 de la loi constitutionnelle du 16 Juil-
let 1875, déterminent la composition du collège élec 
toral et la procédure à suivre. 

Le Président de la République est élu par 
la Chambre des Députés et le Sénat réunis, c’est-à-
dire par la même Assemblée que celle chargée de la 
révision constitutionnelle. On donne quelquefois à 
l’Assemblée nationale, chargée de désigner le Prési-
dent, le nom du Congrès. A la différence de la réu-
nion de l’Assemblée constituante, il n’y a lieu à 
aucune délibération préalable et séparée des deux 
Chambres, qui serait sans objet. De même, il n’y a 
à Versailles, ni débat, ni discours, mais de simples 
scrutins sans plus, jusqu’à ce que soit réunie la ma-
jorité absolue des suffrages exprimés. L’élu de l’As-
semblée adresse quelquefois des remerciements pu-
blics au Congrès. Plus souvent, il se contente de 
recevoir les félicitations du gouvernement dans un 
salon qui lui est réservé. 

réunion plè-
vre prépara-
taire. 

Cependant, pour éviter la dispersion des 
voix et assurer ainsi le maximum d’autorité à l’élu 
depuis 1913, les partis républicains tiennent la 
veille du scrutin, une réunion plénière préparatoire 
Celle-ci a un caractère simplement officieux. C’est 
par elle que fut écartée la candidature Clemenceau 
en 1919. Par contre en 1913 et en 1924, MM. POINCARE 
et DOUMERGÜE, mis en légère minorité devant l’Assem-
blée préparatoire n’en furent pas moins élus par 
le Congrès, j’avantage de la réunion plénière prépa-
ratoire est donc d’éliminer les votes de surprise et 
de faire un choix des candidats sous le contrôle de 

location du 
ngrès 

l’opinion. 
La réunion de l’Assemblée nationale se pro-

duit, soit régulièrement, soit inopinément. 
Jusqu’à aujourd’hui, quatre Présidents seu-

lement ont accompli intégralement leur septennat : 
Jules Grévy de 1879 à 1886; Emile Loubet de 1899 à 
1906; Armand Fallières de 1906 à 1913; Raymond 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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Poincaré de 1913 à 1920. Pans ces quatre cas, l’élec 
tion a précédé le terme légal; un mois avant l’expira-
tion des pouvoirs du Président sortant, les Chambres 
se sont réunies en Assemblée Nationale pour procéder 
à l’élection du successeur. Le mois d’attente est u-
tilisé par le nouvel élu pour se mettre au courant 
et recevoir de son prédécesseur les indications néces-
saires à la continuité des affaires publiques, spécia-
lement dans le domaine des relations extérieures. Si 
le décret de convocation de l’Assemblée Nationale n’ 
était pas rendu en temps utile, celle-ci se réunirait 
de plein droit, quinze jours avant l’expiration des 
pouvoirs présidentiels. 

Pas de Vice Pré-
sidence de la 
République. 

Incompatibilité 

Les six autres Présidents de la République, 
ainsi que Jules Grévy, lors de son second septennat, 
n’ont point été jusqu’au bout de la durée de leur 
mandat, Deux sont morts en fonctions : Sadi Carnot 
assassiné à Lyon le 27 Juin 1894, Félix Faure mort 
à l’Elysée le 18 Février 1899. Les cinq autres ont 
démissionné : Mac Mahon en 1879, Jules Grévy en 1887, 
Casimir Perrier en 1895, Paul. Deschanel en 1920, A-
lexandre Millerand en 1924. Dans tous ces cas, en ven-
tu de l’article 3 de la loi constitutionnelle du 16 
Juillet 1875, les Chambres se sont réunies immédiate-
ment et de plein droit pour désigner un nouveau Pré-
sident. La Constitution ne prévoit pas, comme en 1848 
ou dans certains pays étrangers, l’institution d’un 
Vice Président. C’est le Conseil des Ministres qui, 
durant le temps très bref de la vacance, exerce col-
lectivement le pouvoir exécutif (Loi du 25 Février 
1875, art. 7). 

La Constitution ne pose aucune condition d'é-
ligibilité. Tout Français jouissant de ses droits 
civils et politiques pout accéder à la magistrature 
suprême, même s’il n’a que 21 ans; même s’il est 
naturalisé de fraîche date. Seuls sont inéligibles 
depuis la révision de 1884, les membres des familles 
ayant régné sur la France. Il y a incompatibilité 
tre les fonctions présidentielles et le mandat de sé-
nateur ou de député. Jusqu’à présent, à la seule ex-
ception du Maréchal de Mac-Mahon, tous les présider, 
ont été choisis parmi les parlementaires. Ils ont ré-
signé leur mandat au lendemain de leur élection. Le 
Président de la République n’est pas inéligible 
durant son septennat. En cas d’élection à la Cham-
bre ou au Sénat, il doit seulement opter entre l'u-
ne ou l’autre de ses fonctions. Le cas s’est pro-
duit pour M. Raymond Poincaré élu sénateur en 1920 
quelques semaines seulement avant la fin de sa 
présidence. Le Sénat, en s’abstenant de valider 
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Durée des fonc-
tions. 

l’élection, a ainsi évité au Président d’avoir à se 
démettre prématurément. 

La durée des fonctions présidentielles est 
fixée à 7 ans. Ce laps de temps, plus long que celui 
adopté en 1848 et en général dans les pays étrangers 
a été choisi en vertu des convenances personnelles 
du Maréchal de Mac Mahon. Chaque Président commence 
pour son compte une période de 7 ans et est indéfini-
ment rééligible. 

La démission 

Le Président peut démissionner. On ne peut 
refuser sa démission et celle-ci ne porte pas le con-
tre-seing ministériel. Le Président ne peut être ré-
voqué, mais en pratique il peut être contraint à dé-
missionner par suite du refus des chefs de la majo-
rité de collaborer avec lui. Tel fut le cas de Jules 
Grévy, après le scandale Wilson en 1887, et d’Alexan-
dre Millerand en 1924, après les élections cartellis. 
tes du II Mai. 

Le résident, en principe irresponsable, 
peut être mis en accusation pour haute trahison par. 
la Chambre devant le Sénat. Le Président n’est déchu 
qu’après le prononcé du jugement de condamnation. Ce 
serait alors seulement que l’Assemblée Nationale de-
vrait lui donner un successeur. Il est vraisemblable 
qu’en fait, un Président poursuivi devrait démission-
ner de bon gré, sous peine de s’y trouver contraint 
par l’attitude des Chefs de la majorité. 

B - La situation du Président de la 
République 

avantages maté-
riels et hono-
rifiques 

Le Président de la République est le Premier 
Magistrat d’une nation "polie, élégante et magnifi-
que” (Siéyès). Il est grand maître de l’ordre natio-
nal de la Légion d’Honneur et en porte le grand Cor-
don, il préside aux solennités nationales. Les inju-
res qui lui sont adressées constituent un délit par-
ticulier dit délit d’offense. Il possède un privilè-
ge de juridiction et relève exclusivement pour ses 
crimes et délits de la Haute Cour. Le Président ré-
side à Paris, siège des pouvoirs publics, au Palais 
national de l’Elysée. Sont encore mis à sa disposi-
tion les résidences de Rambouillet et Fontainebleau 
En vertu de la loi du 16 Septembre 1871, le Prési-
dent reçoit un traitement qui est aujourd’hui de 
1.600.000 frs. Il s’y joint des indemnités de frais 
de représentation et de voyage en relation avec la 
dépréciation du franc (1.800.000). Sur cette somme 
le Président doit prélever les indemnités des offi-
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La Maison civile 
et militaire 

ciers de sa maison militaire, les traitements des 
fonctionnaires de sa maison civile. 

La maison civile est constituée par chaque 
Président à son entrée en fonction. Elle se compose 
d’un secrétaire général, chargé de la direction des 
services, qui soumet à la signature du Président le 
documents officiels et examine avec lui les dossier 
des grâces, d’un secrétaire général adjoint, minist 
plénipotentiaire qui s’occupe particulièrement des 
questions de politique extérieure, d’un directeur d 
Cabinet, d’un chef du secrétariat particulier, de 
quatre attachés. La maison militaire compte un géné-
ral de division, chef de la Maison militaire, un co: 
tre-amiral (le général et l’amiral présentent à la 
gnature du Président les pièces officielles de carac-
tère militaire ou naval), six officiers supérieurs, 
un de chaque arme, un officier du corps de santé, un 
chef d’escadron de la garde commandant le Palais. 

C - Les pouvoirs du Président. 

Les pouvoirs 
personnels du 
Président 

Les pouvoirs du Président de la République 
française ne sont pas de pouvoirs propres. Le Pré-
sident ne les exerce que par ses ministres, en accor 
eux-mêmes avec les chambres. 

Toutefois, le Président choisit librement le 
premier Ministre, à condition que son choix soit ac-
ceptable par les Chambres et que la situation des pa-
tis ne lui impose pas nécessairement une personnalité 
déterminée. Par ailleurs, tout en relevant du contre 
seing ministériel, il est entendu que les grâces son 
l’affaire personnelle du Président et qu’elles ne 
sont pas considérées comme un acte politique engageait 
la responsabilité ministérielle. 

Tous les autres pouvoirs s’exercent dans les 
conditions précédemment indiquées de contre-seing 
nistériel et de responsabilité parlementaire. Ils peu-
vent être groupés en quatre catégories : 

a) pouvoir d’ordre international 
b) pouvoir d’ordre législatif 
c) pouvoir d’ordre gouvernemental 
d) pouvoir d’ordre judiciaire. 

Toutes les rela-
tions extérieures 
ont lieu sous le 
souvert du Chef 
d’Etat 

a - Pouvoir d’ordre international -

Le Chef d’Etat représente la nation vis-à-vis de l' 
extérieur. Les puissances étrangères ne traitent en 
principe qu’avec lui et ne connaissent que lui. 



Droit Public (capacité) 1ère année 77 

Le Président négocie et ratifie les traités 
(loi constitutionnelle du 16 Juillet 1875), art 8) 
La négociation, (c’est-à-dire l’ensemble des pourpar-
lers préliminaires portant sur le texte du traité), 
sa rédaction, sa signature, ne sont pas l’oeuvre per-
sonnelle du Président, mais de plénipotentiaires a-
gissant en son nom. Le Président donne communication 
aux Chambres des traités aussitôt que la sécurité ex-
térieure le permet. Lorsque celles-ci ont donné leur 
approbation, le Président peut ratifier; le pays a-
lors se trouve lié définitivement. 

Le Président a la direction officielle de la 
diplomatie. Les ambassadeurs sont accrédités auprès 
de lui et il accrédite de même les diplomates fran-
çais à l’étranger (loi du 25 Février 1875 art, ). 

Le Président déclare la guerre avec l’appro-
bation des deux chambres, comme il a été dit plus 
haut. 

Influence du Pré-
sident en matiè-
re de politique 
extérieure. 

Ainsi qu’on le voit, le domaine de la poli-
tique extérieure est celui où le Président jouit de 
la plus grande liberté et où il peut exercer la plus 
sérieuse influence. Lorsque l’histoire des cinquante 
dernières années sera mieux connue, on mesurera plus 
exactement le rôle de certains Présidents, à certains 
moments décisifs. 

Les relations du 
Gouvernement et 
des Chambres 
les messages 

b) Pouvoir d’ordre législatif. Ces pouvoirs 
concernent les relations du gouvernement avec les 
Chambres ainsi que la législation proprement dite. 

Le Président communique avec les Chambres 
par voie de messages contresignés par un Ministre 
et lus par lui à la tribune. Il n’est fait usage de 
ce droit par le Président que dans les circonstances 
exceptionnelles et généralement solennelles. 

Le Président peut, par voie de décret : 
I°- Anticiper la réunion des chambres fixée 

par la loi; 
2°- prononcer la clôture de la session à 

condition que celle-ci ait duré cinq mois au moins; 
3°- convoquer extraordinairement les cham-

bres, après clôture de la session ordinaire; 
4°- dissoudre la chambre, avec le consente-

ment du Sénat (art. 5, loi du 25 Février 1875); 
5°- Ajourner la Chambre pour un mois, mais 

pas plus de deux fois dans une même session. 
En ce qui regarde la législation proprement 

dite, le Président peut ou doit : 
I°) prendre l’initiative de projets de 

lois; 
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2°) promulguer les lois votées dans les deux 
Assemblées. Cette promulgation est obligatoire et 
non facultative. Elle doit avoir lieu dans le délai 
d’un mois ou même dans le délai de trois jours, en 
cas d’urgence. 

3°) demander une seconde délibération aux 
Chambres, qui ne sauraient refuser (loi du 16 Juil-
let 1875, art. 7). 

4°) Prendre des règlements pour l’application 
des lois ou pour suppléer à leurs lacunes. Le pou-
voir réglementaire découle, soit d’une disposition 
constitutionnelle générale chargeant le Président de 
surveiller l’exécution de la loi, soit d’une déléga-
tion particulière, lorsque la loi stipule qu’elle se-
ra complétée par un réglement d’administration pu-
blique. Dans ce cas, le Conseil d’Etat doit être en-
tendu . 

C’est en vertu de cette prérogative d’ordre 
réglementaire que le Président a le pouvoir et l’obli-
gation d’organiser les services publics. 

Le commandement 
de la force ar-
mée. 

C) Pouvoirs d'ordre gouvernemental. 
Le Président de la République dispose de la 

force armée pour défendre l'ordre et la sécurité in-
térieure et extérieure de l'Etat. La Constitution ne 
fait pas obstacle à ce que le Président de la Répu-
blique exerce directement le commandement effectif 
de l’armée. Cette disposition avait été réservée en 
considération de la personnalité militaire du Maré-
chal de Mac Mahon. En fait, la conduite générale de 
la guerre incombe au Président et au Gouvernement, 
qui fixent les buts essentiels à atteindre, en rela-
tion avec l’activité diplomatique et la mise en oeu-
vre des ressources nationales. La conduite technique 
(stratégie et tactique) des opérations revient aux 
Chefs militaires. 

La nomination et 
la révocation 
des fonctionnai-
res. 

Le Président de la République nomme à tous 
les emplois civils et militaires. Il est toutefois 
lié par les lois ou les réglements fixant les condi-
tions de capacité, donnant à certains corps un droit 
de présentation, ou encore attribuent telle ou telle 
fonction déterminée à l’élection. 

Le Président révoque les fonctionnaires dans 
les limites prévues par les lois. 

Le droit de 
grâce. 

d) Pouvoirs d’ordre judiciaire.-
Le principal de ces pouvoirs est la grâce, qui dis-
pense de la peine principale, mais laisse subsister 
les peines accessoires. Depuis 1919, diverses lois 
ont disposé que le Président pourrait user de la 
grâce amnistiante à l'égard de certaines catégories 
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d’individus. On a voulu, en somme, procéder à une 
espèce d’individualisation de l’amnistie. 

Comme on l’a dit plus haut, la grâce est con-
sidérée comme un acte d’humanité personnel au Prési-
dent, que le garde des Sceaux contresigne sans le 
discuter. 

Le Président peut accorder, comme le roi sous 
l’ancien régime, certaines dispenses d’âge ou de pa-
renté en cas de mariage. 

Le Président constitue, par décret rendu en 
Conseil des Ministres, le Sénat en Haute Cour de 
justice pour juger tout individu prévenu d’attentat 
contre la sûreté de l’Etat. 

§ 2 - Les Ministres. 

importance des 
Ministres 

La Constitution de 1875 prévoit que les Minis 
très seront désignés par le Président de la Républi-
que, que leur contre-seing sera nécessaire pour tous 
les actes présidentiels, que certaines décisions im-
portantes seront prises en conseil, qu’ils seront 
responsables devant les Chambres. Pratiqtiement les 
Ministres ont rejeté au second plan la personnalité 
du Président de la République. Un personnage, que la 
Constitution ne nomme même pas, le Président du Con-
seil, a progressivement réuni entre ses mains l’essen 
tiel de la puissance gouvernementale. 

Il convient d’examiner tour à tour les dif-
férentes catégories de ministres, les conditions de 
leur nomination, la durée de leurs fonctions, l’ins-
titution du Conseil des Ministres et de la Présiden-
ce du Conseil, enfin les relations du Gouvernement 
et des Chambres. 

Diverses catégo-
ries de Minis-
tres. 

Il y a trois catégories de ministres : 
Les Ministres à portefeuille, les ministres sans por-
tefeuille, les sous-secrétaires d’Etats. 

Les départements 
Ministériels 

Les Ministres a portefeuille sont les titu-
laires d’un département ministériel. Par département 
ministériel, il faut entendre les grands services 
publics, groupés par affinités et répartis ainsi 
sous un certain nombre de chefs. Les services se di-
visent en services intérieurs ou centraux, établis 
à Paris, et en services extérieurs ou d’exécution, 
qui fonctionnent sur place. 

Le nombre des ministères a beaucoup varié. 
De cinq ou six au temps de Louis Philippe et de 
Charles X, il est passé à douze en 1914, à dix-sept 
et même vingt-deux pendant la guerre.Il est retom-
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bé à treize sous le quatrième ministère Poincaré 
(juillet 1926). Il est aujourd’hui de dix-huit (Mi-
nistère Laval). Les Départements actuels sont ceux 
de la Présidence du Conseil et affaires étrangères, 
de la justice, de l’intérieur, des Finances, du Bud-
get, de la Guerre, de la Marine, des Colonies, des 
Pensions, du Travail, de l’Hygiène et de la Prévoyan-
ce sociale, des Travaux publics, de l’Instruction 
Publique, du Commerce et Industrie, de l’Agriculture, 
de l’Air, Marine marchande et Postes et Télégraphes. 

Les termes de la Constitution laissent une 
entière liberté au pouvoir exécutif pour son aména-
gement. Les Ministères nouveaux snnt ordinairement 
organisés ou réorganisés par décret. Toutefois, le 
Ministère des Colonies a été, en 1894, créé par une 
loi. Depuis 1920, un article de la loi de Finances 
du 20 Juin décide qu’une loi est nécessaire pour la 
création de Ministères ou sous-secrétariats d’Etat, 
comme aussi pour les transferts d’attributions, La 
mise en vigueur de dispositions de cet ordre ne doit 
avoir lieu qu’après le vote d’une loi. Ce texte est 
inappliqué et inapplicable. Certains auteurs, comme 
M. Hauriou, le déclarent même inconstitutionnel. 

Le premier rang appartient au Président du 
Conseil, puis au garde des Sceaux, qui est de droit 
Vice- Président du Conseil, à moins qu’un texte ex-
près n’en décide autrement, comme ce fut le cas pour 
de Freycinet, Ministre d’Etat dans le cinquième Mi-
nistère Briand (Octobre 1915) et pour M. Joseph 
Caillaux, dans le neuvième ministère Briand (Juin 
19 26 k 

Les Ministres 
sans portefeuille 

Les Ministres sans portefeuille ont été i-
maginés durant la guerre, de façon à donner plus de 
prestige au Gouvernement et à faire entrer dans ses 
Conseils des hommes représentatifs des diverses ten-
dances de l’opinion. A deux reprises, le Président du 
Conseil a assumé la présidence sans portefeuille. Ce 
fut le cas de M. René Viviani d’Août 1914 à Octobre 
1915 et de M. Raymond Poincaré lors de la formation 
de son cinquième Cabinet (11 Novembre 1928). 

Les sous-Secré-
taires d’Etat 

Les Sous-Secrétaires d'Etat, sont comme 
ministres d’Etat une simple création coutumière. Il 
y a à distinguer deux catégories de sous-secrétaires 
d’Etat. Les uns ont pour attribution la gestion d’ 
un service particulier, détaché d’un ministère; 
les P.T.T. par exemple ont été pendant longtemps 
un sous-secrétariat d’Etat; d'autres, par contre, 
ont pour tâche l’examen des affaires, qui leur son 
renvoyées par le Ministre et pour lesquelles 
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ils ont délégation. Le décret de nomination doit 
prévoir l'entrée au Conseil des Ministres. 

Le nombre des sous-secrétaires d'Etat a 
beaucoup varié suivant les ministères.Certains n' 
en ont comporté aucun; dans d'autres au contraire 
le nombre est monté jusqu’à dix ou onze.Il est ac-
tuellement de 10 (ministère Steeg décembre 1930). 

Les Ministères s’adjoignent également dans 
certains cas des hauts commissaires qui sont des 
sortes de sous-secrétariats d’Etat sans le titre. 

Recrutement des 
ministres. 

Prédominance de 
l’élément parle-
mentaire. 

La Constitution ne met aucune condition à 
la nomination des Ministres. La loi organique du 
3® Novembre 1875 sur l’élection des députés prévoit 
que sont exceptés de l’incompatibilité entre l’ex-
ercice d’une fonction publique et le mandat parle-
mentaire, les ministres et sous-secrétaires d'Etat 
Cette disposition, reproduite dans le texte nouveau 
de Décembre 1928, signifie seulement qu’il n’y a 
pas d’obstacle au fecrutement des ministres parmi 
les parlementaires. En principe, la France suit une 
voie moyenne entre celle de l’Angleterre où nul ne 
peut être ministre s’il n’est parlementaire, et cel-
le des Etats-Unis où le régime de séparation des 
pouvoirs exige que les ministres soient pris exclu-
sivement en dehors du congrès. En fait, l’élément 
parlementaire est de beaucoup prépondérant dans la 
Constitution des cabinets français depuis 1870.Tou-
tefois, les départements de la guerre et de la ma-
rine ont été assez souvent occupés par des Minis-
tres généraux ou amiraux.il a été aussi fait appel 
à des techniciens pour occuper certains postes im-
portants mais, ou bien ceux-ci n'ont pas mieux ré-
ussi que de simples parlementaires, ou bien ils ont 
fait preuve de qualités politiques et sont entrés 
définitivement dans la vie publique. 

Rôle prépondérant 
du Président du 
Conseil dans le 
recrutement du 
Cabinet. 

D’après la constitution, les Ministres de-
vraient être choisis personnellement par le Prési-
dent de la République. En fait, celui-ci s’en remet 
à une personnalité politique de son choix de former 
le cabinet. Le Président du Conseil ainsi désigné 
arrête la liste de ses collaborateurs et présente 
ceux-ci au Président de la République qui ne criti 
que point ni encore moins ne modifie ses choix. 

Le Conseil des 
Ministres. 

La plupart des questions viennent en Conseil 
des Ministres et y sont discutées, mais il n'y a pas 
de règles fermes quant à la compétence et quant au 
mode de discussion du Conseil. La constitution n’in-
dique que trois cas précis dans lesquels le Conseil 
intervient obligatoirement. 

“ Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
R 
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Le Conseil des Ministres, pris en corps, 
exerce les attributions du Président de la Républi-
que en cas de retraite ou de disparition inopinée 
du Président (loi du 25 Février 1875 art. 7) 

Lo Conseil des Ministres désigne des conseil-
lers d’Etat (loi du 25 Février 1875 ,art. 4) 

Enfin, le Conseil des Ministres décide la 
réunion du Sénat en Haute Cour de Justice (art. 12 
loi du 16 Juillet 1875). 

Mais, outre qu’un certain nombre de textes 
de lois ordinaires prévoient l’intervention du Con-
seil, l’article 6 de la loi du 25 Février 1875 
qui fait appel à la solidarité ministérielle sup-
pose implicitement une délibération commune des 
membres du cabinet. 

Le Conseil des Ministres est présidé (du 
moins théoriquement) par le Président de la Répu-
blique qui souvent se contente d’assister à la réu-
nion. 

La réunion des Ministres seuls, sans la pré-
sidence du Président du Conseil, porte le nom de 
Conseil de Cabinet. 

Les services de 
la présidence du 
Conseil. 

On s’est efforcé à plusieurs reprises, d’or-
ganiser d’une manière permanente la Présidence du 
Conseil de façon à rendre plus efficace la coordi-
nation des différents départements et plus fécondes 
les délibérations du Conseil. Les décrets du 2 Mai 
et 29 Septembre 1917 ont été abrogés en 1926",pour 
raison d’économie". Il est à souhaiter que cette ré-
forme soit reprise et menée définitivement à bien. 

Les pouvoirs des Ministres ne sont pas énon-
cés dans les lois constitutionnelles puisqu’ils se 
confondent avec ceux du Président de la République, 
ou, plus exactement, parce que la fonction exécuti-
ve est exercée en collaboration par le Président de 
la République et par les Ministres. Par contre, la 
Constitution indique nettement la responsabilité 
des Ministres devant les Chambres. 

Responsabilité 
pénale des Mi-
nistres. 

Celle-ci peut être pénale (loi constitu-
tionnelle du 16 Juillet 1875, art. 12) par mise 
en accusation d’un ministre par la Chambre devant 
le Sénat pour crime commis dans l’exercice de ses 
fonctions.La compétence, comme nous l’avons déjà dit 

n’est à cet égard ni exclusive, ni obligatoire 
Pratiquement,elle est tout à fait exceptionnelle» 

La véritable responsabilité des ministres 
est donc la responsabilité politique (loi du 25 
Février 1875, art. 6) Les ministres sont solidaire-
ment responsables devant les Chambres de la poli-
tique générale du gouvernement et individuellement 
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Instabilité 
ministérielle. 

de leurs actes personnels. Lorsque la question de 
confiance se trouve posée, elle entraîne par là-même 
le sort du cabinet. En France, la durée des ministè-
res est extrêmement brève. Soixante-quinze ministè-
res se sont succédés depuis le 4 Septembre 1870 a-
vec plus de huit cent soixante-dix ministres et de 
cent soixante-dix sous-secrétaires d’Etat. Certains 
cabinets ont duré quelques jours et même quelques 
heures: cabinet Rochebouet, Novembre 1877, 3 jours; 
cabinet Ribot, Juin 1914, 2 jours, cabinet Herriot, 
Juillet 1926, 36 heures. Les ministères les plus 
longs n’ont pas atteint trois ans: cabinet Waldeck 
Rousseau, juin 1899-Juin 1902; deux ans, onze mois 
sept jours; cabinet Clemenceau, octobre 1906- Juil-
let 1909: deux ans neuf mois; cabinet Combes, 7 Juin 
1902- 18 Janvier 1905: deux ans sept mois, dix-sept 
jours; quatrième cabinet Poincaré 23 Juillet 1926 -
6 Novembre 1928: deux ans deux mois treize jours. 

Cette grande instabilité est due à la façon 
dont fonctionne le régime parlementaire français 
qui, à la différence du régime parlementaire véri-
table, n’ implique aucune responsabilité du Parlement 
devant le corps électoral. 

Chapitre VI 

LES RAPPORTS DES POUVOIRS PUBLICS 

ET LE REGIME PARLEMENTAIRE 

Préliminaires. 

Les trois solu-
tions possibles. 

Le régime parlementaire constitue l’une des 
trois solutions possible au problème des rapports 
entre le Parlement et le Gouvernement. Toutes les 
fois qu’il y a en présence un Parlement et un Gou-
vernement il s’agit de régler les rapports entre eus 

Ces rapports ne peuvent être réglés que de 
trois façons: 

a) par l’idée de confusion des pouvoirs; 
b) sur la base de l’idée de séparation des 

pouvoirs. 
c) sur la base de la collaboration des pou-

voirs. C’est cette collaboration des pouvoirs qui 
caractérise le régime parlementaire. 

a) La confusion 
des pouvoirs. 

Tous les pouvoirs se trouvent dans la main 
du Parlement.C’est le système qui a été imaginé par 
la Constitution girondine et par la Constitution 
Montagnarde de 1793. Il est pratiqué à l’heure actu-
elle dans la République helvétique, les Lander alle-

mands 



Le Régime parlementaire 

Système de l’ 
exécutif dépen-
dant . 

et en Autriche. Dans ce système, le pouvoir exécutif 
est simplement l’agent du pouvoir législatif, c’est 
pourquoi on l'appelle aussi régime de l’exécutif dé-
pendant ou subordonné. Cela veut dire que le Gouver-
nement n'a pas par lui-même de pouvoirs propres: il 
est simplement l’exécuteur des volontés de l’Assem-
blée en laquelle se confondent tous les pouvoirs. 

Ce système a été proposé à diverses reprises 
en France. En 1848, M. Grévy a déposé un amendement 
dans ce sens qui fut repoussé. 

Les régimes de la confusion des pouvoirs ont 
le défaut du moins théoriquement de rendre le pou-
voir exécutif faible. Du moment que l’exécutif peut 
a tout instant être révoqué, il serait complètement 
dépourvu d’autorité si une certaine stabilité de 
fait n’était point obtenue. 

b) La séparation 
des pouvoirs. 

Dans ce système l’exécutif est complètement 
indépendant, complètement séparé du pouvoir législa-
tif. Ce régime de séparation absolue de pouvoirs a 
été appliqué particulièrement à la fin du XVIII° 
Siècle, dans trois Constitutions qui ont subi l’in-
fluence de Montesquieu: Constitution des Etats-Unis 
A l'heure actuelle encore, c'est le type de régime 
absolu de séparation des pouvoirs qui est pratiqué 
aux Etats-Unis et sur le continent américain. 

De ce système il résulte plusieurs conséquen-
ces. 

a) les ministres ne peuvent pas être membres 
du pouvoir législatif, 

o) les ministres, comme le titulaire du pou-
voir exécutif, ne peuvent entrer au corps législatif 

c)les ministres ne peuvent être ni blâmés,ni 
renversés par le Parlement. 

Assouplissement 
pratique du 
système. 

b Ce système a l’avantage d’assurer un exécu-
tif fort, indépendant, stable. Aux Etats-Unis, ce sys 
tème n’est pas strictement appliqué à la lettre. Un 
trait d'union s'est établi pratiquement entre le Gou-
vernement et le Parlement grâce aux Comités perma-
nents du Sénat et de la Chambre. Ces comités permanent 
accomplissent en fait tout le travail du Congrès, 
ne cette façon, le contrôle du Parlement se trouve 
assuré, mais de manière occulte, car ces réunions ne 
sont pas publiques et elles donnent lieu à des compro-
mis et a des marchandages.C' est là un grave inconvé-
nient de ce système. Un autre inconvénient résulte du 
fait que les comités ne peuvent pas exiger le départ 
des Ministres. 

Ce régime a été supportable aux Etats-Unis. 
Il ne l'a pas été dans les Républiques sud-américai-
nes qui ont voulu l’appliquer: il y a donné lieu à des 

84 84 
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c) la collabo-
•ation des 
pouvoirs. 

coups d’Etats successifs. C’est ce qui s’était 
déjà passé sous la Constitution française de l’An 
III qui avait établi ce système. 

Le régime parlementaire est un régime de 
collaboration des pouvoirs. Il y a néanmoins une 
indépendance suffisante assurée à chacun. Les Cham-
bres doivent contrôler l’action du pouvoir exécutif 
le Gouvernement de son côté a certains moyens d’ac-
tions à l'égard du Parlement. 

C’est ce dernier système qui a prévalu pour 
la France, mais il a subi des atteintes assez gra-
ves de façon à perdre certains caractères essentiels 
du régime parlementaire authentique. 

§ Origine, développement et 
caractéristiques du régime parlementaire. 

Formation em-
pirique du ré-
gime parlemen-
taire. 

D’où vient le régime parlementaire? Ce n’est 
point une création arbitraire de l’esprit, mais 
le fruit d’une évolution historique qui s’est pro-
duite en Angleterre berceau de ce régime. 
Dès 1689, date de l’avènement de Guillaume d’Oran-
ge jusqu’à la fin du premier tiers du XIX° siècle 
(1827) le régime parlementaire a lutté pour s’éta-
blir. Depuis lors, il fonctionne régulièrement 
outre-Manche. 

Imitation et 
formation 

gouvernement 
parlementaire. 

Le régime parlementaire s’est transplanté 
par imitation, sur le continent européen. Il y a 
revêtu différents aspects selon les pays et les 
peuples. Il a été plus ou moins heureusement et 
habilement pratiqué par la majorité des Etats de 
l’Europe Continentale. Cette adoption ne s’est 
pas produite d’un seul coup. L’établissement du 
gouvernement de cabinets s’est fait en différen-
tes étapes, avec des avances et des reculs. Le 
premier mouvement date de I8I4-I8I5: successi-
vement les Pays-Bas, la France avec la Charte, la 
Norvège, la Bavière, le Wurtemberg, le Portugal 
adoptent un régime gouvernemental imité d’Angle-
terre. Le nom de régime parlementaire n’est pas 
prononcé, mais la réalité se trouve incluse dans 
les pratiques adoptées. En 1830, seconde vague, en 
1848, troisième vague, avec établissement du par-
lementarisme en Piémont, au Danamarck; en Autriche 
en Hongrie, en Suède, en Finlande etc...Plus tard 
les pays nouveaux des Balkans, au fur et à mesure 
de leur émancipation adopteront également le régi-
me parlementaire. 

Toutefois, les grands empires, Allemagne, 
Russie, Turquie, et dans une certaine mesure 1’ 
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Le Parlementa-
risme droit 
commun consti-
tutionnel eu-
ropéen. 

Autriche-Hongrie se montraient réfractaires aux prin-
cipes de la responsabilité gouvernementale, devant le 
assemblées élues. Il y avait avant 1914 des symptôme 
d’une évolution probable, mais c’est la guerre qui 
provoqué des modifications constitutionnelles décisi 
ves; les Etats vaincus et les Etats successeurs adopté 
tèrent tous un régime démocratique dont, dans la plus 
part des cas, les principales institutions étaient 
empruntées au régime parlementaire qui tend aujourd' 
hui à être le droit commun proportionnel de l’Europe 

Caractéristi-
ques du régi-
ma parlementai-
re authentique. 

L’essence du régime parlementaire ne tient 
pas, cela va sans dire, à l’existence d’un parlement 
Tous les gouvernements seraient à cet égard parlement 
taires puisqu’aujourd’hui tous comptent( le fasciste 
comme le bolcheviste) et à la seule exception de la 
monarchie absolue) en tant que rouages plus ou moins 
importants, une ou plusieurs assemblées délibérantes 

Ce qui caractérise le régime parlementaire 
c’est une conception particulière de la distinction, 
de la collaboration et de l’équilibre des pouvoirs 

Entre l’exécutif et le délibérant ou, pour 
parler un langage plus concret, entre le Gouverne-
ment et les Chambres existe un double lien d’inter-
dépendance: le ministre gouverne, mais seulement avec 
la confiance de la majorité parlementaire; le parle-
ment légifère, mais seulement en accord avec l’auto-
rité exécutive. 

Rôle double 
du premier mi-
nistre: chef du 
gouvernement 
et chef de la 
majorité. 

Il va de soi que cet accord se trouve cons-
tamment remis en cause. Tout l’art. politique dans 
maintien de l’harmonie et dans la fécondité de lacol-
laboration, il faut que le Chef du gouvernement soit 
en même temps le leader de la majorité pour qu'ainsi 
le contrôle parlementaire, au lieu de s’épuiser en 
vétilles et en traquenards, soit pour l’exercice de 
l’autorité à la fois une force et une garantie. 

Cependant, là même encore, où le parti cons-
titue un puissant lien organique, l’entente est tou-
jours incertaine et la collaboration menacée. 
Sans cesse elles tendent à s’affaiblir et à se rompre 
Naturellement le législatif cherche à empiéter sur 
l’exécutif ou au contraire l'exécutif se passer du 
législatif. Comment faire marcher ces deux pouvoirs 
accord sinon en essayant une conciliation des points 
de vue, puis, et lorsque le conflit subsiste, en re-
courant à l'arbitrage populaire. 

Rôle de l’in-
terpellation 
et de la ques-
tion de con-

Pour se convaincre mutuellement, parlement 
gouvernement seront en permanent contact. Les minis-
très issus des Chambres prendront part aux séances 
Assemblées; ils obtiendront la parole quand ils le 
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fiance voudront pour persuader le gouvernement de les sui-
vre. Par contre le Parlement jouira du droit d’in-
terroger, d’interpeller le gouvernement et d’essayer 
ainsi de l’entraîner dans ses voies. 

Rôle du Corps 
électoral. 

Si le gouvernement n’arrive pas à convaincre 
la Chambre, ou réciproquement si les députés se 
trouvent en désaccord sérieux avec les ministres, il 
se produira un conflit entre les deux pouvoirs. Or, 
comme le régime parlementaire, de par son essence 
même, exige impérieusement leur accord, le recours à 
un arbitre deviendra l’unique ressource. En démocra-
tie celui-ci ne saurait être que l’électeur. La dis-
solution suivie d’élections générales nouvelles per-
mettra au pays de se prononcer. Un ministère, au delà 
de la confiance des Chambres, devra rechercher 
constamment celle du pays puisqu’au jour où l'ap-
pui parlementaire lui fera défaut il devra se re-
tourner vers le peuple et lui dire : "De la Cham-
bre ou du gouvernement qui a votre confiance ? 

Egalité du 
parlement et 
du gouverne-
ment tous 
deux responsa-
bles devant 
le peuple. 

L’égalité entre les deux pouvoirs est complè-
te puisque le Parlement peut toujours provoquer indi-
rectement la dissolution en retirant sa confiance au 
gouvernement et que le gouvernement peut toujours 
quand il le juge nécessaire à son autorité provo-
quer une consultation électorale. Ainsi l’équilibre 
des pouvoirs réside essentiellement dans la néces-
sité d’une consultation nationale pour confirmer 
un gouvernement au pouvoir, ou, au contraire, pour 
ratifier sa mise en minorité par la Chambre. Gou-
vernement et Parlement sont subordonnés à un maître 
commun, le Pays. 

Rôle du Chef 
d’Etat 

Dans ce mécanisme, le chef d’Etat Monarque 
ou Président; n’est rien de plus que le régula-
teur du système. Pour assurer l’équilibre encore 
convient-il qu’agisse à point nommé, la force d’ar-
bitrage et d’orientation que constitue précisément 
le corps électoral. Mais celui-ci, à la différence 
du Parlement et du gouvernement, est un organe pas-
sif, une simple force d’assentiment ou de désaveu, 
qui ne pourrait intervenir, si elle-même ne se trou-
vait appelée à le faire. Il faut qu’un personnage 
assure la collaboration correcte des pouvoirs, en 
accordant ou en refusant la dissolution, en cons-
tituant le gouvernement ou en acceptant leur démis-
sion, C’est le rôle naturel du Chef de l’Etat, orga-
ne régulateur du système. On l’appelle parfois 1’ 
arbitre des partis, mais il y a là une formule im-
propre. L’arbitrage des partis relève du corps é-
lectoral. Le Chef d’Etat est plutôt un médiateur 
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chargé d’assurer l’équilibre et la collaboration 
des pouvoirs. 

Parlementa-
risme aristo-
cratique et 
parlementaris-
me démocrati-
que. 

C’est ici où se marque la différence entre le 
parlement aristocratique du début du XIX° siècle et 
le parlementarisme démocratique du XX°. Dans la pre-
mière hypothèse, les gouvernements sont peu ou prou 
influencés par le souverain qui a, d’ordinaire, sa 
politique personnelle et s’efforce de la faire pré-
valoir. Le monarque recherchera l’occasion d’ame-
ner au pouvoir l’homme de son choix et usera à cet-
te fin du renvoi ou de la dissolution. Au contraire, 
avec le parlementarisme démocratique, le Chef d’Etat 
assistera en spectateur impartial aux luttes des 
partis. Il continue sans doute de désigner le pre-
mier ministre, mais il ne le choisit pas, partout 
où la majorité a son chef reconnu. Il prononce la 
dissolution, mais il ne la décide pas, laissant ce 
soin au président du Conseil soit que ce dernier se 
trouve mis en minorité et veuille en appeler au 
pays, soit que l’heure soit favorable pour que celui 
ci réclame de l’opinion un nouveau bail de confiance 

Comparaison 
de Redslob. 

S’il fallait donner au régime parlementaire 
une première image on trouverait sans doute celle-ci 
dans les anciennes balances que l’on suspend au pla-
fond et qui comportent deux plateaux. Ses deux pla-
teaux, ce sont les deux pouvoirs délibérant et exé-
cutif' . Si l’équilibre est rompu entre eux, il 
faut, pour le rétablir, modifier la pesée. Tel est 
le rôle des électeurs. Le Chef d’Etat n’a pas, comme 
on l’en convie Malencontreusement quelquefois à exer-
cer une profession indiscrète. Dans notre comparaison 
empruntée à R. Redslob, son rôle serait comparable à 
celui de la pointe aigue sur laquelle oscille le 
fléau, De son affinement dépend toute la justesse 
du mécanisme. 

§ 2.- Les déviations du parlementarisme 
français 

La République 
parlementaire 

La réalité du parlementarisme français est 
très sensiblement différente de l’image que nous 
venons d’entrevoir. En 1875, la République parle-
mentaire constituait une sorte d’anomalie consti-
tutionnelle. L’Assemblée Nationale, comme l’on sait, 
voulut incorporer sous une enseigne républicaine, 
les institutions que l’on avait cru jusqu’alors 
l’apanage de la monarchie. La combinaison s’est 
révélée visible. Elle a eu des imitatrices, mais 
cependant sa faiblesse est certaine. 
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Difficultés 
de fonction-
nement d’une 
république par-
lementaire 

Le régime parlementaire fonctionne péni-
blement sous un chef d’Etat élu, car tandis que, 
l’hérédité s’accommode sans peine de l’irresponsa-
bilité, il est difficile de concevoir que l’élec-
tion n’entraîne pas de risques avec elle. Le Chef 
de l’Etat élu est à certains égards dépendant.Il 
se trouve assez loin de la nation pour douter de 
son prestige et de la confiance populaire et assez 
près du parlement, qui l'a choisi et qui peut le 
contraindre à la retraite, pour mesure la précarité 
de son rôle. 

Rupture de l’é-
quilibre entre 

gouvernement 
et le parlement 

Cette faiblesse du parlementarisme républi-
cain si elle est inévitable n’est cependant pas 
sans remède. 

Le tact, le jugement, l’intelligence des si-
tuations,fruits d’une expérience politique sont là 
pour aider le président à surmonter les difficultés 
inhérentes à ses délicates fonctions. 

Le faussement du régime parlementaire 
français ne vient pas de là. Il tient essentielle-
ment au renouvellement de la Chambre à intervalles 
réguliers et à date fixe, l’équilibre est chez nous 
rompu au détriment do l'exécutif. Le délibérant dont 
il dépend ne dépend lui-même de personne puisque la 
dissolution est doublement entravée par la lettre 
de la constitution d’abord, par la coutume consti-
tutionnelle ensuite. 

Causes d’ordre 
institutionnel 

Le Président de la République no peut dis-
soudre la Chambre qu’avec le consentement du Sénat. 
11 ne faut donc pas seulement un désaccord entra la 
délibérant et l’exécutif, mais encore un différend 
entre les deux rameaux du pouvoir délibérant lui-mê 
me. Et comme, par tradition, la Chambra haute, n’aime 
pas être en conflit avec qui que ce soit, mettre à 
la dissolution une telle condition c’est pratique-
mont l’abroger. 

d’ordre 
historique. 

Le précédent 
du 16 mai 1877 

D’autant plus que le premier et seul essai 
de l’article 5 de la loi constitutionnelle du 25 Fé 
vrier 1875, fut aussi malheureux que maladroit. Le 16 
Mai 1877, Mac-Mahon en désaccord avec le cabinet Ju-
les Simon sur l’orientation do la politique généra-
le, congédia le ministère et pour le remplacer fit appel à diverses personnalités monarchistes ou bona-
partistes qui n’avaient pas la confiance de la Cham-bre. Le Présidaent, sur la demande du duc de Broglie, 
prononça la dissolution, usant de celle-cià contre 
sens puisque le conflit avait son origine non dans une divergence politique, entre le cabinet et la Cham-
bre,mais entre le cabinet et le président. Consulter 
le Corps électoral c’était poser une question personne 
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nelle et tel fut bien,en effet,le sens des élec-
tions de 1877. D’abord le maréchal dut se soumette 
puis,lorsqu’il eut,en 1879, perdu la majorité au sé-
nat, se démettre. De ces circonstances, la dissolution 
a gardé, bien à tort, dans l'esprit des Français l' 
aspect d’un acte de gouvernement personnel de la 
part du Président ou du Gouvernement,Or, tout au 
traire, elle devrait être une manifestation de démo-
cratie directe, au même titre qu’un referendum ou 
une initiative populaire. 

Véritable ca-
ractère de la 
dissolution 

Comme le dit le doyen Duguit : Le droit de 
dissolution a été parfois représenté comme une pré-
rogative royale,inconciliable avec les principes 
mocratiques. Il est au contraire essentiellement dé-
mocratique et le meilleur moyen qu’on ait encore 
trouvé d’associer le corps électoral à la directif 
politique du pays”. 

Los conséquences de la paralysie de la di-
solution sont considérables. Le Parlement devient 
nipotent pendant quatre ans; il n’y a plus de vérita-
ble autorité exécutive parce que le gouvernement 
à la merci des chambres; il n’y a plus de vraie 
mocratie parce que le corps électoral ne peut émet-
tre un avis qu’à date dite, en pleine confusion et 
complète incertitude sur la portée du vote. 

Caractère hy-
bride du par-
lementarisme 
français 

Si incontestablement, la France possède l'-
institutions extérieures du régime parlementaire, 
l’usage qu’elle en fait la rapprocha du pays à exéc-
tif dépendant et à confusion des pouvoirs. 

DEUXIEME PARTIE 

DROIT ADMINISTRATIF 

Chapitre VII 

LES SERVICES PUBLICS 

Préliminaires Objet du 
droit admi-
nistratif 

Le droit administratif étudie l'organisation 
et le fonctionnement des services publics. Administratif 
c' est assurer le fonctionnement dos services publique Les services sont simplement organisés par dos lois plus ou moins précises et c’est dans la limite de lois que l’administration doit se maintenir. 

L’administration apparaît donc comme étant 
subordonnée à la loi et comme ne pouvant agir que de les limites de la légalité. Cette idée générale est 
exprimée souvent sous cette forme résumée que l'Etat 
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de droit 
Etat de 

police 

est un Etat de droit. C’est un Etat do légalité, par 
opposition à l’Etat d’arbitraire, à l’Etat que l’on ap-
pelle souvent d’une façon plus technique l’Etat do police 

C’est en effet, une garantie considérable que 
l’Administration ne puisse agir que dans la limite de 
la loi, parce que la loi est par définition, par sa na-
ture même une règle générale qui se détermine sur les 
besoins de l’ensemble des administrés et ne prête pas 
à des variations individuelles plus ou moins tendancieu-
ses. En principe,l’Administration doit agir dans la li-
mite qui lui est fixée, et c’est le cas le plus géné-
ral. 

l'activité 
propre de l'A-
ministration 

Mais, exceptionnellement, dans certains cas, 
lorsqu’il sera impossible de faire autrement, puisqu’ 
une loi ne peut prévoir tout à l’avance, l’Administra-
tion aura un certain pouvoir d’action autonome. Il ne 
faut donc point réduire l'Administration à la simple 
fonction d’exécution, elle a aussi une certaine initia-
tive. 

Le Président de la République a des pouvoirs 
de deux sortes: en vertu de l’article 3 de la loi du 
25 Février 1875, il a la fonction d'assurer l'exécution 
des lois. A ce point de vue, son pouvoir est essentiel-
lement subordonné. D’autre part,le Présidant de la Ré-
publique a aussi des pouvoirs d’ordre général, autonomes 
et il peut parfois, faire dos réglements qui ne s’ap-
puient pas sur des lois (exemple: le règlement sur la 
police des automobiles de 1899). 

Subordination 
autonomie 

On voit donc que tout comme le Président de la 
République, l'Administration est avant tout subordonnée, 
mais il y a des cas où, néanmoins,l'Administration agit 
en dehors de la loi, lorsque la loi est muette,lorsqu' 
elle ne s'occupa pas de fixer des rapports juridiques 
qu'il s’agit de régler dans un intérêt général. 

L’administrateur est à la fois subordonné au 
législateur et autonome dans un certain domaine. Mais 
même lorsque l'administrateur a pour tâcha de faire exé-
cuter la loi, il peut apporter une certaine liberté dans 
la façon dont il faut exécuter la loi. 

Comparaison 
de l'adminis-
tration avec 
Le juge 

On peut comparer son rôle au rôle de juge. Le 
juge a l'obligation d’appliquer la loi. Il ne peut pas créer de règles de droit. Mais toutes les fois, qu’une 
affaire est soumise a un juge et que la question dont 
il s’agit tombe sous le coup d’une règle de droit, le juge a l'obligation impérative d'appliquer la proscrip-tion de la loi. Il ne peut pas s'y soustraire. 

L'administrateur, cependant, a beaucoup plus de liberté. L'administrateur peut ne pas exiger toujours 
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l'application de la loi. Par exemple, l’administra-
teur peut ne pas dresser procès-verbal à un indivi-
du qui s’est mis en contravention avec un texte quel 
conque. Il use donc d'une certaine latitude, a une 
certaine dose d’appréciation pour l’application de la 
loi. 

Le juge ne se saisit jamais lui-même. L’ad-
ministrateur, au contraire, agit, la plupart du 
temps, spontanément. 

Enfin l’intervention du juge est intermit-
tente, exceptionnelle, limités. L’action de l’admi-
nistration, au contraire, ne suppose aucune circons-
tance exceptionnelle, elle est nécessaire à la vie 
quotidienne d'une société organisée. L’action du juge 
suppose qu’un droit a été violé, l’action de l’admi-
nistrateur ne suppose pas qu’il y ait eu un désordre 
dans le corps social. 

§ I - La notion de service public. 

Le service 
public 

La notion de service public est une notion 
extrêmement variable suivant les pays et suivant les 
époques. On peut dire que toute organisation en 
Etat, an société, suppose un certain nombre de servi-
ces publics; il y a un minimum d’activités qui sont 
propres à l’Etat. Ce sont, par exemple, la justice, 
la défense nationale, la police etc... 

Mais, lorsqu’il s’agit d’entreprises de voies 
de communications, on peut se demander si l’on est 
en présence de services publics. Aujourd’hui on con-
sidère, dans tous les Etats et depuis fort longtemps, 
que la construction et l’entretien des routes sont 
un service public. 

D’autres services publics ont un caractère 
encore plus facultatif, par exemple, les services 
d’enseignement, les services d’assistance. 

Un service pu-
blic n’est pas 
nécessairement 
monopolisé 

On remarque que, en dehors de la justice, 
de la défense extérieure et intérieure, les autres 
services (travaux publics, enseignement, assistance) 
ne sont pas nécessairement des monopoles. On trouve 
jointement l’action des particuliers et l’action de 
l’Etat, 

Les services publics sont en somme des ser-
vices rendus au public, Avant d’être un service pu-
blie, c’est un service tout court, c’est une activité 
utile, c’est un service rendu au public par une orga-
nisation publique par opposition à ce qui est du domai-
ne de l'initiative individuelle. 

Toute société dit le doyen Duguit, repose 
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La solidarité 
sociale 

sur une double solidarité : solidarité de la division 
du travail et solidarité par similitude (c’est-à-dire 
par les points de contacts communs, les manières do 
penser communes qu’ont les individus). 

Les services publies sont toutes les activi-
tés dont l'accomplissement doit être réglé, assuré et 
contrôlé par les gouvernants, parce que l'accomplis-
sement de cette activité est indispensable à la réa-
lisation et au développement de l’interdépendance 
sociale et qu’elle est de telle nature qu’elle ne 
peut être assurée complètement que par l’intervention 
de la force gouvernante. 

En principe, les services publics sont gérés 
par les fonctionnaires. Néanmoins, les fonctionnaires 
ne sont pas les seuls agents de gestion des services 
publics. Il y a, à côté des fonctionnaires, d’une 
part les établissements d’utilité publique, d’autre 
part les concessionnaires. 

§ 2 - Les établissements d’utilité publique. 

Les établisse-
ments publics 

Les établissements d’utilité publique se 
distinguent des établissements publics en ce que l’é-
tablissement public est une administration, l’établis-
sement d’utilité publique n’est qu'un particulier coo-
pérant à l'exécution d’un service public. 

Les établissements publics sont des services 
publics personnifiés, c’est-à-dire que ce sont des ad-
ministrations qui ont reçu une certaine autorité et 
autonomie au point de vue financier. Il y a des éta-
blissements publics de diverses sortes: les uns dé-
pendent de l’Etat, d’autres du département, d’autres 
enfin, de la commune. Ceux qui dépendent de l’Etat 
sont très nombreux. Ce sont : l’Institut de France, 
le Collège de France, les Universités, les Facultés, 
les Lycées, les Ecoles françaises de Rome et d’A-
thènes, dos établissements relatifs à l’agricul-
ture, la Caisse des Dépôts et Consignations, la Cais-
se des Retraites pour la Vieillesse etc ... 
Ceux qui dépendant du département sont : les asiles 
d’aliénés, les maisons d’informes, etc .. etc.. Ceux 
qui dépendent des Communes sont, les hôpitaux, hospices 
bureaux de bienfaisance, caisse des écoles, syndicats 
de communes etc... 

La distinction entre l’établissement public 
et l’établissement d’utilité publique présente de 
grands intérêts pratiques ; les différences découlant de 
cette idée que l’établissement public est un organisme 
de l'administration et l'établissement d’utilité 
un organisme privé jouissant seulement de certaines 
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prérogatives. 
Distinction en-

tre l’établisse-
ment public et 
l’établissement 
d’utilité pu-
blique 

Intérêt 

a) L’etablissement public a une hypotheque 
légale sur les biens de son comptable (art. 2 121 
du Gode Civil). L’établissement d’utilité publique, 
au contraire, n’a pas d’hypothèque semblable sur les 
biens de celui qui détient ses fonds. 

b) L’établissement public n’est pas soumis, 
pour ses dettes, aux voies d’exécution du droit com-
mun. Au contraire, l’établissement d’utilité publi-
que y est soumis. 

c) L’établissement public lorsqu’il a des 
fonds disponibles est obligé de les verser au Trésor. 
Au contraire, l’établissement d’utilité publique peut 
conserver ses disponibilités comme il l’entend. 

Les établissements d’utilité publique ne fort 
pas partie de l'administration. Les personnes qui com-
posent ces établissements ne sont pas des fonction-
naires, mais leur activité a pour objet l’intérêt gé-
néral tout comme l’activité des fonctionnaires, par 
suite, c‘est une activité qui est tenue pour publi-
que et qui est placée sous le contrôle de l’adminis-
tration, bien que ce soit une activité privée. 

Intérêts des 
établissements 

d’utilité pu-
blique 

Il y a interet à ce que des institutions 
privées se fondent, afin de rendre au public les mê-
mes services que peut leur rendre l’administration. 
En particulier, il y a une raison d’économie finan-
cière. Si des particuliers veulent bien employer 
leurs fonds d’une façon charitable, par exemple pour 
fonder un hospice, c’est autant de moins que les col-
lectivites publiques auront à dépenser. 

Dangers de la 
multiplication 
des établisse-

ments d’utilité 
publique 

Mais, il no faut pas non  plus que ces initiati-
ves privées deviennent trop agissantes vis-à-vis de 
l’administration et finalement se retournent contre 
l’intérêt général, sous prétexte de le servir. En 
effet, des particuliers, qui fondent, par exemple, des 
oeuvres charitables sont, dans une certaine mesure, 
libres de limiter l’accès de leurs oeuvres charitables 
à telle ou telle catégorie d’individus. Cela peut être 
justifiable, mais cela cesserait de l’être, si l’ad-
ministration n’exerçait pas un certain contrôle sur ce 
droit de choisir les bénéficiaires de leurs libérait et si elle les laissait abuser de cette liberté. 

Il y a encore une autre raison pour laquelle il serait dangereux de laisser les établissements d’u-tilité publique se développer en toute liberté, c'est que ces établissements puissent acquérir une puis-
sance considérable, même étrangère à leur cercle d'activité, qui vienne gêner l'Etat. Un des dan-
gers de ces établissements d’utilité publique est 
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mainmorte, c’est-à-dire l’accroissement considéra-
ble de biens mobiliers ou immobiliers possédés par 
ces établissements d’utilité publique qui peut abou-
tir à des conséquences économiques, voire même po-
litiques fâcheuses dans un Etat. 

L’administration a donc établi une liaison 
entre elles et les établissements d’utilité publique, 
non seulement par des mesures de surveillance et de 
contrôle, mais même par des bienfaits. 

L’association 
libre, fonde-
ment de l’éta-
blissement d’u-
tilité publique 

A la base des établissements d’utilité publics 
que se trouvent les ass®ciations auxquelles l’adminis 
tration a conféré la qualité d’établissement publique 
il y a donc, au début, un moyen d’initiative absolu-
ment privé. L’association régie par la loi du 1er 
juillet 1901 sert de fondement aux établissements d’u-
tilité publique. 

La reconnais-
sance. d’utili-
té publique 

La reconnaissance d’utilité publique a lieu 
par décret rendu en Conseil d'Etat, après instruc-
tion de l’affaire par la section compétente du Con-
seil d’Etat. Une fois que l’association est reconnue 
d’utilité publique, elle est promue au rang d’établis 
sement d’utilité publique et son action qui était pu-
rement privée devient une action assimilée à l’action 
administrative. Exemple: les caisses d’épargne, les 
associations qui fondent des hôpitaux, des dispensai-
res, des oeuvres charitables, etc.... 

§ 3 - Les concessionnaires de service public 

Les concessionnaires sont des particuliers 
qui reçoivent do l'administration le droit d’assurer 
la gestion d’un service public. Autrefois, on les ap-
pelait concessionnaires de travaux publics. Aujourd’ 
hui, cette expression est remplacée par l’expression 
de "concession des services publics". 

Complexité 
de la conces-
sion 

La concession est un régime administratif 
complexe. 

a) Elle comporte l'organisation d’un service 
public. 

b) elle comporta un contrat , de concession que 
règle la situation du concessionnaire a l'égard de 
l’administration. 

Il y a donc, dans la concession, d’une part, 
la création d’un service public,d’autre part la régla 
mentation de la situation du concessionnaire à l’égar-
de l’administration. 

Elément lé-
gal 

Ce qui est relatif à l’organisation d’un ser-
vice public est perpétuellement modifiable par la loi tandis que ce qui est relatif au contrat intervenu en-tre le concessionnaire et l’administration est intan-gible, sauf accord entre les parties, La conséquence 
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Elément con-
tractuel 

de cette idée que la concession comprend deux parties 
différentes est donc très importante. Elle est aujour 
d’hui absolument admise dans la jurisprudence du con-
seil d’Etat pour arriver aux conséquences pratiques 
suivantes : 

a) il y a pour l'administration possibilité 
de réviser perpétuellement l’organisation du service 
public. 

b) il y a lieu pour le concessionnaire de ne 
pas voir empirer la situation financière sur laquelle 
il avait pu régulièrement compter par suite des ac-
cords qu’il avait passés avec le pouvoir concédant. 

Avantages de 
la concession 

D'abord la concession évite des aventures en 
matière industrielle d’exploitation d’un service pu-
blic en général. On établit en effet un forfait avec 
le concessionnaire. On sait donc, en principe exac-
tement où l'on va. On sait le montant des dépenses 
qui seront entraînées chaque année. D’une manière gé-
nérale, les exploitations industrielles faites par 
les collectivités publiques sont dangereuses, parce 
que la politique s’introduit très facilement dans 
les exploitations qui ne sont pas gérées d’une façon 
industrielle. 

Inconvénients 
de la conces-
sion 

Mais, souvent, le système de la concession 
impose une charge plus lourde aux usagers du servies 
public. Dans la concession, le prix de revient est 
majoré d’une certaine somme pour représenter les béné-
fices, parfaitement légitimes d’ailleurs, de la com-
pagnie. 

Il se peut aussi que le concessionnaire n’ait 
pas immédiatement les fonds nécessaires pour faire 
les dépenses du premier établissement. Il emprunte 
pour trouver ces fonds. Seulement, comme son crédit 
est la plupart du temps moindre que le crédit des col-
lectivités publiques, il ne trouve à emprunter qu’à 
un taux supérieur. D’où un supplément de dépense 
avec le système de la concession. Enfin, ce système 
paraît parfois un peu vexatoire. Un certain nombre 
de ponts ont été construits par le système de la con-
cession du XIXe siècle.Les communes et les département 
n’ont pas voulu faire les frais nécessaires. Ils ont 
confié à des concessionnaires le soin de contraire 
ces ponts, quitte à percevoir un péage sur les usa-
gers pendant un certain nombre d’années. Avec le déve-
loppement et la rapidité des communications, le système 
n’a pu subsister. 

Ce sont ces inconvénients qui ont fait limi-
ter l'emploi des concessions depuis un certain nom-
bre d’années. La concession n’est plus employée au-
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Evolution de 
la concession 

jourd’hui que pour des services publiés qui nécessi-
tent la coopération du concessionnaire ou de ses em-
ployés, comme les chemins de fer. 

Il faut aussi reconnaître, qu’en fait, on 
assiste à une double évolution tendant d’une part à 
assouplir lès pratiqués rigides de la régie directe -c' 
est-à-dire du service géré et organisé directement par 
l’Etat, - et d’autre part à associer l’Etat à la bonne 
ou à la mauvaise fortune du concessionnaire. La théorie 
administrative dite de l’imprévision. - ou mieux de l'-
imprévisibilité -(que l’on retrouvera plus loin à pro-
pos des travaux publics : chapitre XIV), a pour consé-
quences de délier les concessionnaires d’engagements 
devenus trop lourds et de faire supporter la charge de 
l’imprévu soit aux usagers, soit à l’Etat. La conces-
sion perd aussi son caractère forfaitaire. On s’orien-
te vers des formes nouvelles d’entreprise semi-publi-
que ou de coopérative de droit public 

Chapitre VIII 

LES AGENTS AUX SERVICES PUBLICS 

Préliminaires 

On a souvent défini le caractère du fonction-
naire au moyen du "traitement". C’est, en effet, un des 
éléments qui se retrouve de la façon la plus constante 
dans le statut des fonctionnaires ou agents au service 
publics. 

Distinction 
inutile des 
fonctionnai-
res et emplo-

yés 

Certains ont voulu distinguer les fonction-
naires des employés en disant que les fonctionnaires 
étaient ceux qui exerçaient une part de la puissance pu-
blique, c’est-à-dire qui remplissaient des fonctions que 
des particuliers ne pourraient pas remplir, tandis que 
les employés étaient ceux qui étaient au service de l'-
Etat, tout comme ils seraient au service de particuliers 

Cette distinction doit être abandonné d’une 
façon complète. Il n’y a pas à distinguer les fonction-
naires et les employés. Dans la notion large des fonc-
tionnaires doivent enter tous ceux qui sont au service 
public et qui, en cette qualité, sont rétribués par les 
deniers publics. 

Rapport con-
tractuel et 
rapport légal 

Jusqu’à la fin du XIXème siècle, on a consi-
déré la fonction publique comme une fonction contrac-
tuelle. On a considéré qu’il y avait un louage de ser-
vice, un contrat existant entre le fonctionnaire et l'-
Etat. 

" Les Cours de Droit” 
3. PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
R 
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Le syndica-
lisme des 
fonction-
naires 

Depuis le début du XIXème siècle, on tend à considérer la fonction publique comme étant un rapport légal créé par la loi. C’est cette théorie qui, à l' 
heure actuelle, est adoptée par la jurisprudence admini-
trative. 

Il y a grand intérêt à savoir/laquelle de ce deux théories on se range. Si l’on considère que le lie qui unit le fonctionnaire a l’Etat est un contrat, il en résulte que ce contrat ne pourra être modifié que par 
la volonté des deux parties. 

Si, au contraire, on admet que la fonction pu blique est un rapport légal, la loi peut à tout moment 
modifier ce rapport légal et par la suite le statut du 
fonctionnaire pourra changer. 

C’est la deuxième conception qui a triomphé depuis le début du XXème siècle. Son succès n’est pas 
sans rapport avec le développement du mouvement asso-
ciationniste ou syndicaliste chez les fonctionnaires. Dès l’instant que la fonction du fonctionnaire n’est plus garantie par un contrat, le fonctionnaire se trou-ve dans la nécessité de chercher une protection pour sa 
situation ailleurs que dans l’idée de contrat. Il cher-che cette protection dans l’association et des groupe-ments qui opposent la puissance du nombre à toute tenta-tive de modification au détriment de son statut légal. 

§ 1 - La fonction publique 

La compétence 
du fonction-
naire 

La fonction publique est un ensemble de pou-voirs et de devoirs. 
Le pouvoir de faire certains actes implique la compétence, La compétence, c’est la sphère dans la-quelle le fonctionnaire a qualité pour agir régulière-ment de telle façon que ses actes aient une valeur juri-

dique. Les actes d’un fonctionnaire n’ont, en effet, de 
valeur que s’ils sont faits dans la sphère de sa compé-
tence, cette compétence étant déterminée par la loi. La compétence peut être territoriale, les divisions du 
territoire déterminant les ressorts de compétence. 

Le fonctionnaire reçoit des pouvoirs pour fai-re certains actes, mais ces pouvoirs lui sont donnés non 
pas en considération de sa personne, mais en considéra-tion de l’intérêt général qu’il doit servir, Ainsi, la 
compétence n’est pas un droit individuel, du fonction-naire, c’est un devoir légal déterminé par la loi. par suite, le fonctionnaire ne peut pas : 

a)s'opposer à une modification par la loi de 
sa compétence; 
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Conséquences 
du caractère 
de la compé-
tence 

b)charger une autre personne d'exercer ses 
fonctions. Pour déléguer sa compétence, il faut que 
cette possibilité ait été expressément prévue par la 
loi.Si la compétence a été déléguée en dehors d’un texte 
la délégation est nulle. Cela peut avoir des conséquen-
ces énormes. Il y a eu en 1884 une affaire extrêmement 
célèbre, l’affaire des mariages de Montrouge (Sirey an-
née 1884.2.20). La loi de 1837 permet au maire quand il 
en est empêché de déléguer son pouvoir pour les mariages 
à un conseiller municipal, le premier inscrit sur l’or-
dre du tableau. Or, vers 1882-1883 , le maire de Mont-
rouge avait délégué ses attributions à un conseiller qui 
se trouvait en fin du tableau. Ce conseiller municipal 
avait procédé par délégation du maire à un certain nom-
bre de mariages. Un jour l’administration décida que ces 
mariages étaient nuis, parce qu’ils avaient été accom-
plis par le Conseiller municipal qui venait à la fin du 
tableau. Cela entrainait des complications infinies.Mais 
la cour de cassation cassa l’arrêt de la Cour de Paris 
et vint rétablir les choses dans l’ordre , en décidant 
que la formalité de choisir dans l’ordre du tableau 
prévue par la loi de 1837, n’était pas prescrite à peine 
de nullité et les mariages restèrent valables. 

c) Se servir du pouvoir qui lui a été donné 
dans un intérêt personnel ou particulier. Il manque à 
sa fonction et si l’on peut prouver que ce fonctionnaire 
a agi dans un intérêt particulier, l'acte qu’il a fait p 
pourrait être annulé. C’est la solution que consacre le 
Conseil d’Etat, en admettant ce qu’on appelle le détour-
nement de pouvoir. 

Il ne faut pas confondre l’excès de pouvoir 
avec le détournement de pouvoir. Lorsque le fonctionnai -
re agit en dehors de sa compétence, les actes qu’il fait 
sont nuis. Dans l’excès de pouvoir il y a une incompéten 
ce absolue. Dans le détournement de pouvoir au con-
traire, le fonctionnaire en cause avait bien qualité 
pour faire l’acte qui lui est reproché; seulement, il a 
fait cet acte avec un but particulier qu’il n’aurait 
pas dû avoir. Exemple : un maire a le droit d’accorder 
des autorisations de stationnement sur la voie publique 
Si le maire révoque cette autorisation pour assurer la 
circulation, le maire reste bien dans les limites de 
sa fonction. Mais, si la circulation ne se trouve pas 
du tout gênée et si le maire veut se venger d’un indi-
vidu qui n’a pas voté pour lui, il y a détournement de 
pouvoir. 

Les fonctions publiques comportent des avanta-
ges et des obligations. Au premier rang des avanta-
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Avantages 
réservés aux 
fonctionnai-

res 

ges, figure le traitement pendant que le fonctionnai-
re est en activité, puis la retraite au-delà d’activité 
du fonctionnaires 

L'avancement est encore un des avantages 
accordés aux fonctionnaires qui accomplissent bien leur 
fonctions. 

Il y a en outre des avantages honorifiques 
notamment le costume et certaines places réservées dans 
les cérémonies publiques. 

Enfin, une protection spéciale contre les 
injures et les violences, protection assurée d’une fa-
çon plus efficace lorsqu’il s’agit de fonctionnaires 
publics, que lorsqu’il s’agit de simples particuliers. 

Aucun de ces avantages ne constitue un droit 
individuel, Il ne s’agit que d’un bénéfice légal. Du 
moment que ce ne sont pas des droits individuels acquis 
tous ces avantages peuvent être du jour au lendemain 
modifiés par là loi, sans que le fonctionnaire puisse 
protester. 

Obligations 
de la fonc-
tion publique 

La fonction publique donne lieu à des obli-
gations, notamment l’obéissance hiérarchique, l'obli-
gation de ne pas faire de commerce, le secret profes-
sionnel, etc. 

D’autre part, le fonctionnaire doit avoir 
une vie privée suffisamment digne pour ne pas porter 
atteinte au prestige de la fonction qu’il exerce . La 
question de savoir si le fonctionnaire peut faire grève 
s’est posée dans ces dernières années d’une manière 
assez fréquente. Il faut répondre que la grève des 
fonctionnaires est contraire à le. notion même de ser-
vices publics. Cependant la grève peut être un moyen de 
défense contre les abus possibles. Il faut distinguer, 
au point de vue du fait et au point de vue du droit, 
La grève est attentatoire à la notion même du service 
public puisque si l’on a organisé un certain genre d' 
activité en service public, c’est précisément parce que 
l’on a estimé que ce genre d’activité était indispensa-
ble à la vie de chacun. Le Conseil d’Etat a eu l’occa-
sion de se prononcer à diverses reprises sur la grève 
des services publics, notamment à propos des grèves des 
agents des postes, il a alors dénié aux fonctionnaires 
là possibilité de faire grève. 

§ 2 -L’entrée, des agents au service public 

Les agents  entrent au service public dans des 
conditions différentes. Trois systèmes sont employés 
la patrimonialité, l’élection, la nomination. 
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La patrimonialité est un système qui considère 
la fonction comme faisant partie du patrimoine de l’in-
dividu. Ce système était couramment pratiqué sous l’An-
cien Régime, D’ailleurs, il ne suffisait pas autrefois 
d’être fils de fonctionnaire pour succéder à son père, 
il fallait justifier de certaines conditions de capacité. 
Mais, dès l’instant qu’on justifiait de ces conditions 
de capacité, on pouvait succéder à une charge qui se 
trouvait dans un patrimoine. 

Aujourd’hui, le système de la patrimonialité 
n’a plus que des applications extrêmement limitées, mais 
il n’a paq disparu complètement, notamment pour les offi-
ces ministériels, Les officiers ministériels ne sont 
pas des fonctionnaires, en ce sens qu’ils ne touchent 
pas directement un traitement de l’Etat, mais ce sont, 
tout de même, des fonctionnaires en ce sens qu’ils colla-
borent à l’accomplissement des fonctions publiques et que 
leurs tarifs et leurs émoluments sont surveillés par 
l’Etat. Les Offices ministériels sont encore des fonc-
tions patrimoniales; parce que ces offices ne peuvent ê-
tre vendus que sous certaines conditions de garanties. 

L’avantage de la patrimonialité est l’extrême 
indépendance qu’elle entraîne à l’égard du gouvernement 
Seulement, les inconvénients l’emportent sur les avanta-
ges. Toutes les fois qu’une charge est patrimoniale, on 
est tenté de l’exploiter dans l’intérêt privé et non pas 
dans l’intérêt public. 

L’élection Les fonctionnaires peuvent etre désignés par 
voie d’élection. Celle-ci assure leur indépendance à l' 
égard du gouvernement, mais, par contre, subordonne l’élu 
à l’électeur au détriment de l’impartialité. 

Le système de l’élection des fonctionnaires 
a reçu une très large application sous la Révolution 

A l’heure actuelle, les juges aux tribunaux de 
commerce, les juges aux conseils des prud’hommes sont en 
core élus, mais c’est l’exception que l’élection des ma-
gistrats dans le droit public français. C’est par contre 
la règle pour les agents décentralisés. 

La nomina-
tion 

D’après la Constitution, en règle générale, 
les fonctionnaires sont en théorie nommés par le Prési-
dent de la République, En pratique, les nominations sont 
faites par un certain nombre de fonctionnaires supérieurs 
tels que les ministres et les préfets. Des garanties de ce 
capacité sont prises pour le recrutement des fonctions 
publiques, notamment on fait jouer dans la mesure du pos-
sible la garantie du concours préalable. 

La patrimo-
nialité 

101 
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§ 3 - La sortie des agents du service 
public 

La mort 
L’expiration 
d’un délai 

Les pouvoirs des fonctionnaires peuvent 
prendre fin : 

a) par la mort du fonctionnaire, 
b) par l’expiration de la fonction. Certains 

fonctionnaires, en effet, sont nommés pour un temps 
déterminé. Exemple : les agrégés dans leurs Facultés 
sont institués pour une période déterminée: neuf ans 
en médecine, dix ans en droit, 

La révoca-
tion 

c) par la révocation - C’est le retrait a 
un fonctionnaire des pouvoirs qui lui étaient conférés 
Dans toute révocation, il faut tenir compte de deux 
intérêts: l’intérêt de l’Etat- qui est que la fonction 
confiée à un fonctionnaire soit convenablement gérée: 
l’intérêt du fonctionnaire. En France, il n’y a pas de 
texte d’ensemble, mais seulement quelques textes spé-
ciaux, concernant la révocation des fonctionnaires. Le 
Conseil d’Etat, par sa jurisprudence qui a suppléé là 
où il n’existe pas de textes législatifs, aux lacunes 
de droit écrit , a distingué un certain nombre de prin 
cipes relatifs à la révocation des fonctionnaires. Le 
Conseil d’Etat a, pendant longtemps, admis que la ré-
vocation d’un fonctionnaire était un acte contre le-
quel aucun recours n’était possible? sauf, si la révoca-
tion était irrégulière en la forme. Le Conseil d’Etat 
admet maintenant que la révocation peut être abusive au 
fond tout en étant régulière en la forme. Si le Conseil 
d’Etat reconnaît que la révocation est abusive au fond 
on doit accorder au fonctionnaire révoqué une indem-
nité. Voir l’arrêt Vilenave du 17 Décembre 1903 confir 
mé d’ailleurs par un arrêt ultérieur, affaire Lacourte 
du 15 Février 1907, dans le Sirey, année 1907, 3ème par 
tie, page 49 (1) 

Il y a d’autre part un certain nombre de 
fonctionnaires qui ne peuvent pas être renvoyés sans 

(l)0n trouvera les arrêts de la jurisprudence dans un 
recueil spécial; Le recueil des arrêts du Conseil d' 
Etat que l’on appelle souvent le Lebon, du nom de son 
premier rédacteur et, aujourd’hui, assez fréquemment, 
le Panhart, du nom de son rédacteur actuel. On trouve-
ra également dans le recueil Sirey les principaux arrêta 
du Conseil d’Etat, avec des notes du doyen Hauriou. Le 
Dalloz publie aussi des arrêts du Conseil d’Etat, mais 
avec des notes moins abondantes. 
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L’état des 
fonctionnai-

res 

raison valable et qui jouissent de certaines garanties. 
Ils jouissent de ce qu’on appelle un état. Un état en 

. matière de révocation, c’est la situation dans laquelle 
se trouve un fonctionnaire, qui ne peut être l’objet 
de mesures de rigueur qu’avec certaines garanties. 

Les fonctionnaires qui ont un état sont les 
fonctionnaires qui ont besoin d’indépendance pour exer-
cer leurs fonctions. Parmi ceux-ci, il faut citer avant 
tout les juges. Les juges jouissent de l’inamovibilité 
ne peuvent être déplacés, ou, A plus forte raison 
ne peuvent être renvoyés qu'après l’avis du Conseil 
Supérieur de la Magistrature. Ce Conseil est constitué 
par la cour de cassation jugeant toutes Chambres réunies 
Cette inamovibilité de la magistrature résulte de la 
loi du 30 Août 1883, modifiée par les lois du 12 Juil-
let et 17 Novembre 1918 et par la loi du 28 Avril 1919. 
L’inamovibilité des magistrats ne s’applique pas d’ail-
leurs à la totalité des magistrats. Elle ne s’applique 
pas aux magistrats du Ministère public. Le Ministère pu-
blic doit être dans une certaine dépendance à l’égard 
du gouvernement, parce que c’est lui qui intente les 
poursuites et met en mouvement l’action publique. Quand 
un magistrat du ministère public reçoit du gouvernement 
l’ordre d’informer contre quelqu’un, il est forcé de 
se rendre à l’injonction qui lui est adressée. Seule-
ment, le jour où l’affaire viendra à l’audience, le 
magistrat du ministère public aura la liberté de dire 
qu’il diffère d’avis avec le gouvernement sur le bien 
fondé des poursuites engagées. C'est l’application de 
l’axiome fameux :”La plume est serve, mais la parole 
est libre". 

Les membres de l’enseignement supérieur ont 
une liberté complète pour enseigner les opinions qu’ils 
peuvent soutenir, parce qu’ils ne peuvent être déplacés 
que moyennant l’avis du Conseil supérieur de l’ins-
truction publique. C’est une quasi inamovibilité. 

Les officiers aussi jouissent d’un certain 
état. L’idée essentielle, en ce qui concerne les office 
ciers, est la distinction entre le grade ot l’emploi. 
L'officier , grâce à son grade, a un droit que l'on 
assimile à un droit de propriété. Il ne peut être dépos-
sédé de son grade que par suite d'une condamnation ou 
d’une destitution prononcée par un Conseil de guerre; 
l'emploi, c’est l'affectation à un service ou à un com-
mandement déterminé. L'emploi est à la disposition 
absolue du chef de l’Etat ou du Ministre. 
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Le statut des 
fonctionnai-
res 

La tendance de ces vingt cinq dernières an-
nées a été de développer à l’égard de tous les fonc-
tionnaires les garanties qui n’appartiennent qu’à quel-
ques-uns et l’idéal que se sont proposées les associa-
tions de fonctionnaires a été d’obtenir, pour tous les 
fonctionnaires un statut. On a abouti d’abord à une 
disposition asses importante dans la loi de finances 
du 22 Avril 1905 (art. 65) Lorsque des mesures disci-
plinaires sont prises contre un fonctionnaire, il faut 
que celui-ci ait eu au préalable communication de tout 
le dossier, afin d’être à même de se disculper des accu-
sations inexactes qui peuvent être contenues dans ce 
dossier, liais c’est une mesure insuffisante et incomplè-
te. Un texte organique est nécessaire, qui, préparé 
en collaboration avec les intéressés et voté par le par-
lement, fixerait les principes essentiels concernait 
le recrutement, l’avancement, le traitement des sanc-
tions, etc, etc.. Un projet de loi déposé sous ministè-
re Millerand (1er Juin 1920) n’a pas été discuté. Il 
était d’ailleurs très incomplet et peu satisfaisant. 

§ 4 - Le contrôle exercé sur les agents au 
service public 

Les mesures qui permettent d'obtenir le res-
pect de la légalité par les agents sont de deux sortes: 

A) Mesures non juridictionnelles 
B) Mesures juridictionnelles 

A) Les mesures non juridictionnelles 

Les mesures non juridictionnelles destinées 
à obtenir le respect de la légalité par les agents 
peuvent être : 

a) extérieures à l’administration, 
b) prises dans, l’administration même; 

Mesures ex-
térieures 

Les mesures extérieures à l’administration 
sont des mesures d'ordre politique. Ce sont les moyens 
d’action que le Parlement possède sur le Gouvernement 
les questions, interpellations enquêtes, etc.. 

Mesures in-
ternes 

Les mesures qui dépendent de l'administration 
même résultent du contrôle hiérarchique, de la surveil-
lance, du pouvoir disciplinaire et de la tutelle admi-
nistrative. Le contrôle 

hiérarchique On a d'abord établi un contrôle par les agents 
supérieurs sur les agents inférieurs. Les agents infé-
rieurs sont dans un rapport de subordination vis-à-vis 
des agents supérieurs. Il s’ensuit qu’un agent 
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Le pouvoir de 
surveillance 

supérieur peut refaire, suspendre ou annuler Pacte 
accompli, par un inférieur hiérarchique. 

le A côté du contrôle hiérarchique, il existe 
dans l’administration, un pouvoir général de surveil-
lance , La surveillance diffère de la hiérarchie en ce 
qu’elle s’exerce sur tous les agents sans aucune dis-
tinction. La hiérarchie, au contraire, ne s’exerce qu’ 
en ce qui concerne les agents à la nomination du gou-
vernement. Il n’y a pas de hiérarchie là où il y a é-
lections. Le pouvoir de surveillance comporte la facul-
té d’adresser des instructions. 

Les mesures 
disciplinai-
res 

Les mesures disciplinaires sont l’ensemble 
des mesures au moyen desquelles un fonctionnaire peut 
être puni de sanctions autres que celles énumérées dans 
le Code pénal ou dans les lois représsives générales. 
Les répressions disciplinaires sont particulières 
aux différents corps do fonctionnaires. Les comis à 
sions disciplinaires varient suivant les professions. 
Les administrations ont des commissions qui ont tou-
tes un caractère commun parce qu’elles dérivent de l’ 
idée de surveillance et un même but qui est d’assurer 
le respect par les fonctionnaires des règles de leur 
fonction. 

Mais les sanctions disciplinaires sont ap-
pliquées d’une façon différente suivant les diverses 
fonctions, tantôt elles sont appliquées d’une façon 
absolument arbitraire, par les fonctionnaires supé-
rieurs, tantôt elles sont appliquées suivant des rè-
gles qui prennent une forme juridictionnelle, spéciale 
ment lorsqu’il s’agit de fonctionnaires qui ont besoin 
d’une grande indépendance, comme les fonctionnaires 
de l’ordre judiciaire. 

A l’heure actuelle, le pouvoir disciplinaire 
est organisé de deux façons différentes, mais, d’une ma 
nière générale, il tend à s'unifier selon la formule 
juridictionnelle qui donne pleine garantie aux fonction 
naires , objets de répressions disciplinaires. 

tutelle ad-
ministrative 

La tutelle administrative est le contrôle 
exercé par certaines personnes administratives sur cer-
taines autres, dans le double but de protéger les in-
térêts de la personne en tutelle et de maintenir le 
bon ordre dans l’administration, la tutelle appartient 
ou bien à l’Etat, ou bien à des personnes qui sont el-
les-mêmes en tutelle. Exemple : le département exerce 
une certaine tutelle sur les communes mais le départe-
ment est lui-même en tutelle à l’égard de l’Etat. La 
commune est en tutelle à l’égard du département, mais 
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la commune elle-même exerce une tutelle sur certains 
établissements publics de la commune, comme les hospi-
ces communaux. Il y a donc toute une série de tutelles 
et toutes ont ce trait commun de vouloir assurer le 
respect de la légalité par les agents des personnes 
en tutelle. 

B) Les mesures juridictionnelles 

Ces divers modes de contrôle sur les agents 
sont imparfaits parce qu’ils émanent tous d’agents 
qui n’offrent pas de garanties particulières de capaci-
té juridique, ni d’impartialité. On a donc été conduit 
à chercher des moyens plus sûrs. On a été amené ainsi 
à l’institution du contrôle juridictionnel sur l’admi-
nistration, contrôle exercé par les tribunaux adminis-
tratifs, sur lesquels on reviendra plus loin en leur 
consacrant le chapitre XII. 

Le rôle du 
Conseil d’ 

Etat 

Le Conseil d’Etat au contentieux constitue 
aujourd’hui la plus grande garantie existant au profit 
des administrés contre les abus de pouvoir des adminis-
trateurs. Les administrés peuvent s’adresser au Conseil 
d’Etat pour la plupart des actes qu’ils estiment leur 
faire tort. Toutefois, il y a encore certains actes, 
de moins en moins nombreux, qui demeurent soustraits au 
recours du Conseil d’Etat. 

S’il s’agit d’actes législatifs, Le Conseil 
d’Etat est incompétent. Il n’y a pas de recours contre 
la loi, ni devant les tribunaux administratifs, ni de-
vant les tribunaux judiciaires. 

Evolution de 
la jurispru-
dence relati-
vement aux 

réglements 

Pendant fort longtemps, le Conseil d’Etat 
refusait d’admettre les recours qui étaient intrdduits 
devant lui contre les règlements d’administration pu-
blique, parce qu’il considérait que ces réglements d’ad-
ministration publique constituaient de véritables lois. 
On disait que du moment que le législateur a invité le 
Président de la République à agir, le Président de la 
République agit comme le délégué du Parlement qui lui 
a donné des pouvoirs d’ordre législatif, En conséquent 
on ne peut agir contre un réglement d’administration 
publique pas plus qu’on ne pourrait agir contre une loi 

A partir de 1906, le Conseil d’Etat a admis 
qu’un recours pouvait petre rédigé contre les régle-
ments d’administration parce que ces réglements demeu-
raient des actes administratifs et parce qu’il n’y 
avait pas de délégation du pouvoir législatif au Pre-
sident de la République. 

Recours en 
annulation 
et recours 

D’une manière générale, le Conseil d’Etat ad-
met que l’on peut agir contre tous les actes émanant d' 
une autorité administrative, soit par un recours 
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de pleine ju-
ridiction 

en annulation, soit par un recours de pleine juridic-
tion. 

Le recours en annulation n’est néanmoins pas 
encore admis par le Conseil d’Etat à l’égard de tous 
les actes administratifs quels qu’ils soient.Certains 
actes en sont exclus, sous le titre d’actes de gouver-
nement. Il est très difficile d’en donner une défini-
tion exacte. 

Les actes de 
gouvernement 

Les actes de gouvernement sont généralement 
des actes inspirés par des vues d’ordre purement poli-
tique ou qui se réfèrent à des questions de sûreté géné-
rale. Ce sont encore les actes concernant les relations 
extérieures. 

La liste des actes du gouvernement tend à 
se restreindre. La déclaration de l’état de siège 
offre un exemple de l’orientation du Conseil à cet 
égard. La déclaration de l’état de siège elle-même 

a toujours été considérée comme échappant à un re-
cours contentieux. On ne peut pas demander une indem-

nité au gouvernement parce que l’état de siège a été 
déclaré. Liais le Conseil d'Etat admet que l’on peut 
recourir contre les actes pris en exécution de la dé-
claration de l’état de siège. Il réduit donc la portée 
de l’acte de gouvernement. 

Les recours contentieux se présentent sous 
une double forme, recours de pleine juridiction, re-
cours en annulation. 

recours en 
annulation 

Le recours en annulation est une institution 
particulièrement originale du droit administratif 
français. Sous le nom de recours pour excès de pou-
voir, il permet aux administrés de faire tomber les 
actes qui ont été accomplis d’une façon illégale par 
les autorités administratives. 

Pour que ce recours puisse être exercé, il 
faut le former dans un certain délai assez court. Il 
était d’abord de trois mois. Depuis 1900, ce délai 
est de deux mois. Il faut d’autre part se trouver dans 
un de ces cas d’ouverture du recours pour excès de 
pouvoir. Il faut qu’il y ait eu une violation d’une rè-
gle légale soit en ce qui concerne le fond du droit, 
soit en ce qui concerne la forme. 

Pour pouvoir, créer un recours pour détour-
nement de pouvoir, il faut avoir un intérêt, Au début, 
le Conseil d’Etat considérait qu’il fallait avoir un 
intérêt direct de contribuable dans la commune, si in-
fime, soit-il, pour demander l'annulation d’un acte au 
maire, quand cet acte a pour conséquence de faire 
payer au contribuable un supplément de frais qui peut 
être seulement de quelques centimes. Aujourd’hui, le 
Conseil d’Etat se contente d’un intérêt moindre qu’il 
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Le recours de 
pleine ju-
ridiction 

ne le faisait au début 
Il y a donc un avantage très grand qqui se ma 

nifeste ainsi au point de vue de la sécurité des ad-
ministrés et qui tend à se poursuivre dans la jurispru-
dence du Conseil d’Etat, tant en ce qui concerne les cas 
de recours, pour excès de pouvoir que les cas de retour 
pour détournement de pouvoir. 

Dans ce recours, on demande au juge une resti-
tution ou une réparation pécuniaire; indemnité etc. Il 
y a en effet, une responsabilité possible des personnes 
administratives. 

§ 5 - La responsabilité des agents au 
service public 

Le conflit de 
l’intérêt gé-
néral et de 
l’intérêt 
particulier 

L’activité des agents du service public a 
pour objet la satisfaction de l’intérêt général. Mais au 
cours de celle-ci, il peut arriver que des intérêts pri-
vés soient atteints. 

Par exemple, si l’on fait passer une route sur 
la propriété d’un particulier, celui-ci verra ses inté-
rêts lésés alors qu’il y aura un avantage considérable 
pour la totalité des autres habitants à ce qu’une route 
soit construite en cet endroit. Dans ce cas, l’individu 
lésé aura droit à une indemnité par la procédure de l’ 
expropriation. 

L’individu victime du fonctionnement des ser-
vices publics va-t-il pouvoir en obtenir réparation? 
Est-ce que l’Etat est responsable des dommages causés 
par ses agents, ou, au contraire, l’Etat est-il irres-
ponsable. 

Quel est le 
patrimoine 
tenu à ré-
paration 

C’est un problème qui se présente sous deux 
aspects. Si l’Etat est responsable, il va être tenu de 
donner au particulier victime du tort causé par l’exécu-
tion du service public une indemnité. Mais cette indem-
nité sur le patrimoine de qui va-t-on la prélever? Sur 
les fonds publics en général, ou bien au contraire, sur 
le patrimoine du fonctionnaire qui a causé l’acte domma-
geable ? 

Pendant longtemps, on a considéré que l'Etat 
n'était responsable que du tort causé de son fait aux 
particuliers et que s’il s’était comporté de la même 
façon qu'un particulier On n’admettait la responsabili-
té de l’état que lorsque l’Etat agissait par des actes 
de gestion. Au contraire, on admettait que l’Etat était 
irresponsable toutes les fois qu’il agissait par des 
actes d’autorité. 

Distinction 
ancienne des 

actes d’auto-
rité et des 

Gela supposait admise la distinction entre 
les actes de gestion et les actes d’autorité. Autrefois, 
on disait que quand l’Etat agissait comme un particulier 
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actes de ges-
tion 

eut pu le faire, il faisait un acte de gestion et 
était responsable, qu’au contraire toutes les fois qu’ 
faisait un acte de puissance publique, un acte d’au-
torité, il était irresponsable. 

On avait d’ailleurs cherché à donner un fon-
dement juridique à cette idée et on avait construit un 
certain nombre de doctrines sur l’irresponsabilité de 
la puissance publique. D’une façon générale, on admet-
tait que l’Etat n’était responsable que parce qu’il 
commettait une faute et que lorsqu’un particulier était 
lésé, c’était parce qu’une faute avait été commise.On 
admettait que la faute pouvait donner lieu à répara-
tion lorsqu’il s’agissait d’actes de gestion et qu’au 
contraire, la faute ne pouvait pas donner lieu à répa-
ration lorsqu’il s’agissait d’actes d’autorité. 

A partir de 1905, la doctrine a changé et 
le Conseil d’Etat, par une série d’arrêts, a admis la 
responsabilité de l’Etat en matière d’actes d’autorité 

L’un des plus célèbres de ces arrêts est 
l’arrêt Gréco du 10 Février 1905 (voir Sirey année 
1905,3ème partie, page 113 avec une note de M.Hauriou) 

Un taureau s’était échappé dans un village 
Les gendarmes avec quelques citoyens s’étaient préci-
pités contre la bête et avaient ouvert une fusillade 
nourrie sur l’animal. Au cours de la fusillage, le 
sieur Gréco avait été blessé. Il affirmait que la balle 
tirée l’avait été par un gendarme, qu’il y avait eu 
faute de service de la part de la police et il récla-
mait une indemnité à l’Etat. 

Dans l’affaire Lepreux, en 1899, la ques-
tion s’était posée exactement dans les mêmes condition? 
Un passant avait été blessé par une balle au cours d’ 
une échaffouréo pendant que des agents de police ten-
taient d’arrêter des malfaiteurs. Le Conseil d’Etat 
avait refusé d’admettre la responsabilité de l’Etat 
En 1905, au contraire, il admit la responsabilité 

L’arrêt Gréco est fondamental, parce que le 
Conseil d’Etat admet qu’il peut y avoir responsabilité, 
même pour des actes de puissance publique. Depuis lors 
le Conseil d’Etat n’a cessé de progresser dans cette 
voie et il admet la responsabilité de l’Etat pour les 
actes de puissance publique. Toutefois, le Conseil 
d’Etat fait appel pour accorder des réparations, à 
deux idées différentes : 

- tantôt, il faut appel à l’idée de faute, 
- tantôt, il fait appel à l’idée de risque 

La faute et 
le risque 

La source la plus habituelle de la responsa 
bilité civile, c’est l’idée de faute, et la formule de 
la responsabilité pour faute est donnée par l’article 
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1382 du code civil 
Il peut y avoir aussi une autre source de res 

ponsabilité; c’est l’idée de risque, l’application la 
plus considérable qui en a été faite est celle de la 
législation sur les accidents du travail d’avril 1898. 

Avant 1898, quand un ouvrier était victime 
d’accident du travail, il pouvait agir en responsabilité 
contre le patron au nom de l’article 1382 du Code civil 
liais il fallait qu’il démontrât la faute du patron. Or, 
il peut y avoir beaucoup d’accidents de travail qui ne 
sont pas de la faute du patron. Et, quand meme ils se-

raient de la faute du patron cela est très difficile à 
prouver. Si bien que, la plupart du temps, l’ouvrier é-
chouait dans sa demande en réparations des conséquences 
de l’accident dont il avait été victime 

C’est pour éviter ces résultats qu’en 1898 
dans la législation sur les accidents du travail on a 
substitué l’idée de risque à l'idée de faute. Il n’est 
plus besoin que l’ouvrier prouve la faute du patron 
pour qu’il y ait responsabilité. Il suffit que l’ouvrier 
court un risque. Il court un risque certain du fait de 
son travail.Si ce risque vient à se réaliser, il lui en 
est dû réparation. Désormais, l’ouvrier n’a plus qu’à 
démontrer qu’il se trouvait dans le cas de courir le 
risque professionnel, c’està-dire que l’accident est 
bien survenu pendant le travail. Dans cette législation 
de 1898, l’idée de risque a remplacé presque complète-
ment l'idée de faute. 

On retrouve, en droit public, à propos de la 
responsabilité de l’Etat ces deux mêmes idées, Responsa-
bilité pour faute et responsabilité pour risque. A l’o-
rigine, on admettait uniquement la responsabilité pour 
faute ou matière de droit public. Aujourd’hui, on com-
mence à admettre la responsabilité pour risque. 

A l’occasion du fonctionnement des services 
publics, il peut arriver que la machine administrative 
écrase dans sa course des administrés sans même qu’il y 
ait faute de la part des services. Le Conseil d’Etat 
admet maintenant que, même si l’accident administratif 
est un accident fortuit, l’individu qui en est victime 
doit être dédommagé parce qu’il y a un risque couru par 
tous les citoyens qui ne doit pas peser en définitive 
sur eux. Cette notion de risque n’est encore admise que 
tacitement par le Conseil d’Etat, mis elle l’est, à 
condition qu’il s’agisse d’un risque exceptionnels, dé-

passant les risques normaux et ordinaires résultant du 
fonctionnement normal des services (Cf. affaires colas 
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21 Mai 1920,Courtras, 30 Novembre 1923) 
On peut comparer, à ce propos, deux arrêts 

l’arrêt de l’Iéna et l’arrêt de la Double couronne. 
L’Iena était un cuirassé qui a fait explosion dans le 
port de Toulon en 1906. Il y a eu déflagration des pou-
dres dans les soutes du navire. La mère d’une des vic-
times a demandé une indemnité. Le Conseil d’Etat a 
rejeté cette demande disant qu’on ne pouvait pas prou-
ver, que l’accident qui a causé la mort du matelot fût 
le résultat d’une faute et il a écarté la demande d’in-
demnité. 

A la Courneuve, au fort de la Double Couron-
ne, une explosion s’est produite au printemps de 1918 
Il y eut des dégâts causés à un certain nombre de pro-
priétés qui se trouvaient dans le voisinage et des de-
mandes d’indemnités de la part des voisins victimes de 
l’explosion du fort. Le Conseil d’Etat a accordé les in-
demnités, tout en constatant qu’aucune faute ne pouvait 
être relevée à la charge du service. Il s’est basé sur 
l’idée de risque. 

On passe ainsi à l’idée de responsabilité 
pour faute à l’idée de responsabilité pour risque. 
C’est une évolution importante qui a commencé à se 
manifester et qui, certainement, se développera par 
la suite. La conséquence en est qu’on accorde beaucoup 
plus facilement de réparations qu’on en accordait au-
trefois. 

Caractère pé-
cunier de la 
réparation 

Responsabili-
té du fonc-
tionnaire 

C’est au moyen de somme d’argent qu’on peut 
réparer un tort causé, qu’il s’agisse d’un tort maté-
riel ou qu’il s’agisse d’un tort moral. 

Sur le patrimoine de qui cet argent va-t-
il être prélevé et qui les victimes d'un tort causé 
par l’administration vont-elles pouvoir poursuivre? 

Pour admettre la responsabilité du fonction-
naire, on peut dire que le service public doit fonc-
tionner correctement. Le service public est agencé de 
telle façon qu’il doit assurer un avantage aux indi-
vidus. Si un tort est causé par le fonctionnement d' 
un service public, c’est parce que ce service public a 
mal fonctionné. Du moment qu’il a mal fonctionné c’est 
qu’il y a eu négligence de la part du fonctionnaire. En 
conséquence, c’est le fonctionnaire qui doit être res-
ponsable. Cette théorie est en usage dans certains 
pays comme en Angleterre, où les poursuites contre un 
service public qui a mal fonctionné ne peuvent jamais 
être dirigées contre le service public, mais uni-
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quement contre le fonctionnaire qui a personnellement 
commis l’acte. 

Cette théorie qui aboutit à la responsa-
bilité exclusive du fonctionnaire en déchargeant l’ad 
ministration est extrêmement dangereuse en fait. Elle 
aboutirait à tarir le recrutement des fonctions publi-
ques. Si les fonctionnaires avaient la perspective 
d’être personnellement responsables de toutes les fau-
tes qu’ils peuvent commettre, on ne trouverait plus de 
fonctionnaires. Un ministre ne pourrait jamais payer si 
sur son patrimoine particulier tous les dommages dus 
pour les fautes causées par l’administration de son 
département ministériel. 

D’ailleurs, en Angleterre même où cette thé-
orie existe en fait, les fonctionnaires n’ont pas à pays 
yer les indemnités qui sont mises à leur charge par les 
tribunaux. C’est l’administration qui: vient se subs-
tituer à eux lorsqu’il s’agit de paiement sauf lors-
qu’il y a une faute très grave. Mais, en Angleterre, 
c’est le fonctionnaire qui est poursuivi , ce n’est pas 
le service public. 

Une autre conséquence, dangereuse de cette 
théorie, c’est que si le fonctionnaire doit avoir à 
réparer tous les actes dommageables qu’il exécute, 
il n’a plus aucune initiative, il n’ose plus agir du 
tout et les services publics sont paralysés dans leur 
marche. En conséquence, en cas de mauvais fonctionne-
ment d’un service public, la responsabilité ne doit 
pas peser nécessairement sur le fonctionnaire, elle 
ne doit peser sur lui que s’il a commis une faute 
telle qu’il soit inexcusable. 

Faute du fonc-
tionnaire 

La garantie 
des fonction-
naires 

On est donc conduit à distinguer : 
- le tort causé par le fonctionnement du 

service public 
- la faute qui a été commise par les agents 

de ce service. 
En France, pendant longtemps, il a été in-

terdit de poursuivre, les fonctionnaires à moins d’une 
autorisation donnée par le Conseil d’Etat. Ce régime 
s’appelait le régime de la garantie des fonctionnai-
res (art. 75 de la Constitution de l’an VIII)Quand un 
particulier voulait poursuivre un fonctionnaire, il 
devait saisir le Conseil d’Etat et le Conseil d’Etat 
se demandait si l’acte incriminé constituait une 
faute de service ou au contraire une faute personnelle 
du fonctionnaire. Si le Conseil d’Etat estimait qu’il 
y avait faute de service, il ne donnait pas l’autorisa 
tion de poursuite. Si au contraire, il admettait, que 
le fonctionnaire avait commis une faute personnelle, 
il accordait l’autorisation 
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Fait de ser-
vice et fait 
personnel 

Ce système de la garantie des fonctionnai-
res a été supprimé par le décret du 19 Septembre 
1870, Pendant quelques années, on a cru que ce systè 
me permettrait de poursuivre les fonctionnaires de-
vant les tribunaux judiciaires, mais s’il en avait été 
ainsi, on aurait par là même supprimé la règle de la 
séparation des autorités administratives et judiciai-
res. Le tribunal des conflits, en 1873, a rendu un 
arrêt très important, l’arrêt Pelletier, admettant 
que les fonctionnaires ne peuvent être poursuivis 
devant les tribunaux judiciaires que si l’acte qui 
leur est reproché est tellement grave qu’on ne peut 
pas le considérer comme un acte administratif. Si 

au contraire l’acte n'a pas une gravité particulière, 
et est considéré comme un acte administratif, il est 
réservé aux tribunaux administratifs. Il faut faire 
la distinction entre le fait de service et le fait 
personnel. 

On appelle fait personnel l’acte d’un fonc-
tionnaire qui est détachable de l’acte administratif 
et qui, par suite, peut être apprécié par les tribu 
naux judiciaires sans que ceux-ci s'immiscent dans 
l’administration. Ce n’est pas alors l’acte adminis-
tratif que jugera le tribunal judiciaire, c'est la fau 
te inexcusable commise par le fonctionnaire qui ne 
peut être considérée à aucun point de vue comme un 
acte administratif. 

Rôle du tri-
bunal des 
conflits 

Il n'est pas toujours commode de savoir s’ 
il s'agit d’une faute personnelle ou d’une faute de 
service. C'est le tribunal des conflits qui jugera 
S’il s’agit d'une faute personnelle, on ira devant les 
tribunaux judiciaires, s'il s'agit d'une faute de ser-
vice, on ira devant les tribunaux administratifs. 

Responsabilité 
du service de-
vant les tri-

bunaux adminis -
tratifs 

En conséquence, les tribunaux administra-
tifs ne pourront jamais condamner un fonctionnaire à re-

verser la réparation sur son propre patrimoine. Les 
tribunaux administratifs ne condamnent jamais que 
l’administration. Ce sera le service public qui sera 
responsable toutes les fois que l'affaire se déroulera 
devant les tribunaux administratifs. 

Responsabilité 
de l'agent de-
vant les tri-
bunaux judi-
ciaires 

Si, au contraire, le fonctionnaire est tra-
duit devant les tribunaux judiciaires et s’il est con-
damné c'est lui qui aura à payer sur son propre patri-
moine, les dommages intérêts alloués à sa victime. 

De ce qui précède, im semble résulter que : 
- ou bien ce sera le fonctionnaire person-
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Responsabi-
lités simul-

tanées 

nellement qui sera responsable, 
- ou bien ce sera la puissance publique, le 

service public qui sera responsable, 
et dans ce dernier cas les poursuites devront se 
dérouler devant les tribunaux administratifs. En 
d’autres termes, les responsabilités s’excluent. 

- ou bien, il y a responsabilité person-
nelle du fonctionnaire 

- ou bien il y a responsabilité de l’admi-
nistration 

Cependant, depuisquelques années, on admet 
qu’il peut y avoir responsabilité simultanée du 

fonctionnaire et du service public. Toute cette matiè-
re est en voie d’évolution à l’heure actuelle. 

Cette évolution s’est produite à la suite 
d’un certain nombre d’arrêts qui l’ont laissée entre-
voir. mais elle a été nettement affirmée par un arrêt 
du 2 Mai 1314 du Conseil d’Etat, arrêt Lemonnior (Si-
rey, année 1910, Sème partie, page 41). Dans cette 

affaire, il y a eu intervention des deux ordres de 
juridiction, juridiction judiciaire et juridiction 
administrative sur la plainte de la même victime du 
même fait administratif. Les deux tribunaux ont accor-
dé chacun des dommages intérêts à la victime du domma-
ge. Les tribunaux judiciaires ont accordé une indem-
nité prélevée sur le patrimoine personnel de l’agent 
administxatif en faute. le tribunal administratif a 
accordé une indemnité prélevée sur le patrimoine du 
service public. 

Chapitre IX 

LA CENTRALISATION ET LA DECENTRALISATION 

Préliminaires 

L’administration peut être divisée en trois 
catégories : 

a) l’administration exécutive, 
b) l’administration délibérante, 
c) l’administration consultative. 

Administra-
tion exécu-

tive 
Administra-

tion délibé-
rante 

L’administration exécutive est celle dans 
quelle une même autorité prend la décision et l'exécutant 

L’administration délibérante est celle où 
une autorité , qui est forcément une assemblée prend 
une décision exécutoire par voie de délibération, 
n’a pas le pouvoir de passer elle-même à l’exécution 
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Administra-
tion consulta-

tive 

L’administration consultative est celle où 
une assemblée délibère sur une décision à prendre 
mais sans pouvoir exprimer autre chose qu’un avis. 

L’administration exécutive est confiée à un 
individu isolé, parce que "si délibérer est le fuit 
de plusieurs, agir est le propre d’un seul" (Sieyès) 

L’administration délibérante et l’adminis 
tration consultative sont par définition des assem-
blées. Exemple d’assemblées délibérantes ; Conseils Mu-
nicipaux, conseils généraux, Exemple d’assemblées con-
sultatives: Conseil d’Etat, Conseil de Préfecture. 

Les assemblées délibérantes et consultati-
ves ne siègent pas en permanence. Elles siègent com-
plètement pendant certaines périodes de temps qui sent 
déterminées par la loi et qui s’appellent sessions. 

Au contraire, les administrations exécuti-
ves sont en fonction d’une façon continue et permanent 
te. Un certain nombre d’obligations s’imposent donc aux 
agents de l’administration exécutive; obligation de 
résidence, obligation de se faire remplacer lorsqu’ils 
s’absentent, obligation de transmettre leurs pouvoirs 
lorsqu’ils quittent leurs fonctions. 

Rapport de 
l'administra-
tion exécuti-
ve avec l ’ ad-
ministration dé-
libérante 

Ils doivent continuer a expédier les affaire 
res courantes jusqu’au moment où leur successeur pren-
dra possession du service. Cette permanence qui est 
le fait de l’exécutif lui assure une extrême impor-
tance, et, pratiquement, grâce à cette permanence, l'ex 
-écutif a le pas sur le délibérant. Mais le pouvoir dé-
libérant prend sa revanche en ce que les décisions 
les plus graves sont prises par lui. 

En principe, l’autorité exécutive n’a que 
la fonction de prendre les décisions courantes; lors-
qu’il s’agit de prendre des décisions considérables, 
c’est l’administration délibérante qui prend ces dé-
cisions. 

§ I - La notion de centralisation et de 
décentralisation 

centralisa 
tion 

Le problème de la centralisation et de la 
décentralisation réside dans la détermination des rap-
ports qui doivent exister entre l’administration cen-
trale ou ses représentants et les administrations 
locales, ces rapports peuvent être établis suivant 
deux formules extrêmes; la formule de centralisation 
ou la formule de décentralisation 

Dans un régime de centralisation, l’admi-
nistration locale et l’administration des intérêts 
spéciaux sont confiées à une autorité nommée par le 
pouvoir central. 

Dans un régime de décentralisation, l’ad-
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La décentra-
lisation 

ministration locale et l’administration des intérêts 
spéciaux sont confiés à des autorités qui sont ou bien 
nommées par les intéressés eux-mêmes, ou bien désignées 
d’une façon qui les rend dans une mesure plus ou 
moins large indépendantes du pouvoir contral. 

La définition de la centralisation et de la 
décentralisation implique d’abord cette idée que, dans 
un pays donné, il y a lieu de pourvoir d’une part à 
l’administration des intérêts généraux, d’autre part, 
à l’administration d’intérêts locaux ou d'intérêts spé-
ciaux. 

Distinction 
des intérêts 
généraux d* 
avec les inté-
rêts locaux 
ou supérieurs 

Il y a, d’une part, des intérêts généraux 
d’autre part, les intérêts locaux et spéciaux, c'est 
à cause de l’étendue du territoire. Il y a une certaine 
diversité d’intérêts entre les diverses régions fran-
çaises. Donc, les conditions de l’administration ne 
peuvent pas être partout les mêmes, parce que les 
intérêts des habitants sont différents. Il faut donc 
admettre, dans la mesure compatible avec l’unité natio-
nale et avec une certaine uniformité des services 
que les intéressés puissent régler eux-mêmes de la 
façon qu’ils jugent à propos les questions qui les inté 
ressent le plus spécialement. 

Non seulement les intérêts sont différents 
mais, s’ils ne l'étaient pas, il ne serait pas possi-
ble que de Paris on administre toute la France. En 
effet, toute question d’administration, même si l’on 
sait sur quel principe elle sera résolue suppose une 
étude de condition de fait du problème et cette étude 
ne peut s’accomplir que sur place. 

Et donc c’cst le pouvoir central qui est 
chargé de prendre une décision sur une question d’inté-
rêt local, il ne pourra prendre cette décision qu'après 

enquête sur place, qu’après s’être fait envoyer un 
rapport sur les résultats de cette enquête, d'où perte 
de temps, et chance d’erreur. 

Il y a donc nécessité pratique de résoudre 
les questions locales en tenant compte des voeux des 
intéressés. C’est pour cela que ceux-ci nomment des 
autorités administratives, locales ou spéciales, char-
gées d’administrer leurs intérêts locaux ou spéciaux 

La déconcen-
tration 

On peut d’ailleurs, en partie, donner satis-
faction aux intérêts locaux ou spéciaux, d’une autre 
façon, On peut faire la déconcentration, au lieu de 
faire de la décentralisation Dans la déconcentration 
les autorités qui règlent les questions locales sont 
des autorités installées sur place, mais qui dépendent 
au pouvoir central. L’utilité de la déconcentration 
d’empêcher les allées et venues successives de dossiers 
entre les extrémités du territoire et Paris. 
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Le pouvoir central remet la décision à des agents 
nommés par lui. Mais ce n’est pas la décentralisation 
c’est la déconcentration, parce que la décision est 
prise par des autorités dépendant uniquement du pou-
voir central. Les préfets sont, dans beaucoup de cas, 
des agents de déconcentration. Les avantages de décon-
centration sont d’empêcher l’engorgement des affaires 
à Paris, et d’accélérer les décisions dans les ques-
tions d’ordre administratif. 

Caractères de 
la décentrali-

sation 

La nomination 
par les inté-
ressés 

Il ne faut pas dire, comme on le dit quel-
quefois que la décentralisation suppose nécessairement 
que les autorités locales sont nommées par les intéres-
ses. La nomination par les intéressés serait certaine 

ment le mode le plus simple et le plus efficace de 
réaliser la décentralisation, mais ce n’est pas le 
seul. En effet, si les autorités locales étaient dé-
signées par la voie du sort, il y aurait indépendance 
de ces autorités à l’égard du pouvoir central, on 
serait en droit de parler de décentralisation. Il faut 
donc, en outre, pour qu’il y ait décentralisation, que 
les autorités locales aient une compétence dans 
laquelle elles échappent à la hiérarchie des agents 
du gouvernement. Pour qu’il y ait décentralisation 
il faut qu’il y ait non seulement indépendance des 
autorités locales dans la manière dont elles sont 
instituées, mais indépendance da ces autorités loca-
les dans leur action, c’est-à-dire qu’il faut qu’elles 
ne soient pas incorporées dans la hiérarchie ordinaire 
de l’administration générale. 

La décentrali-
sation terri-
toriale 

La décentralisa-
tion par ser-
vice 

On peut décentraliser de deux manières : 
la décentralisation par région est la plus fréquente 
aujourd’hui. C’est celle qui est apparue la première 
dans l’histoire de l'organisation administrative. 
Exemple : les conseillers généraux ont des attribu-
tions en ce qui concerne le département. 

La décentralisation par service jouit au-
jourd’hui d'une assez grande faveur spécialement depuis 
quelques années. Elle tend à transformer en établisser-
ments publics des services publics qui étaient jus-
que là confondus dans la masse des administrations 
générales. On décentralise, en ce sens, que l’on cons-
titue des services à l’état d’autonomies individuali-
sées , ayant une autonomie financière et une certaine 
liberté de gestion. 

§ 2 - Histoire de la centralisation et de la 
décentralisation 

Sous l’ancien régime, l’administration de la 
France était extrêmement centralisée par l'intermé-
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l’ancien ré-
gime 

diaire des fonctionnaires qu’on appelait les inten-
dants, placés chacun à la tête d’une division appelée 
''généralité" . Il y avait 35 généralités et les inten-
dants étaient les agents du pouvoir royal. 

La Constitu-
tion de 1792 

La Convention 

Cette centralisation a été détruite par ma 
Constituante qui a substitué à l’administration des 
diverses parties du royaume par le pouvoir central 
l’administration par les intéressés eux-mêmes. La Cons 
tituante a abandonné les divisions territoriales pré-
cédentes et a créé 89 départements. Elle a confié la 
gestion des intérêts locaux de ces départements a des 
assemblées électives, auxquelles ellea même abandonné 
un certain nombre de questions d’intérêt général. Elle 
a poussé à l’excès la décentralisation. Les résul-
tats, très peu satisfaisants, ont engendré une véri-
table anarchie administrative. La Convention a réagi 
en réalisant partout grâce à ses commissaires, l’unité 
qui avait été mise en péril par les réformes décentra-
lisatrices à l’excès de la Constituante. 

La Constitu-
tion de l’An 
VIII et l' 
Empire 

La Constitution de l’An VIII a rétabli une 
administration fortement centralisée. L’Empire a ac-
centué encore cette centralisation, en supprimant la 
faible intervention des administrés par la présenta-
tion des autorités locales. Théoriquement, les fonc-
tionnaires locaux pouvaient être choisis par les ad-
ministrés. Il y avait des listes dressées par les é-
lecteurs eux-mêmes qui, de liste en liste, se rédui-
saient au l0ème jusqu’à l’élection définitive.C’était 
simplement une présentation qui était accordée aux 
électeurs, mais, même ce faible moyen d’intervention 
a été complètement supprimé par l’Empire. Tous les 
fonctionnaires locaux ont été nommés par l’Empereur 
seul. 

La monarchie 
de Juillet 

Le mouvement décentralisateur commence avec 
la monarchie de Juillet. Les lois de 1831 et de 1837 
sur les communes et les lois de 1833 et 1838 pour 
les départements donnent aux organismes régionaux la 
jouissance de certains droits dans la gestion des af-
faires locales. Dans les communes, les maires sont 
toujours nommés par le roi ou par le préfet,suivant 
l’importance de la localité, mais ils doivent être 
nommés parmi les conseillers municipaux, Dans les dé-
partements, les conseillers généraux peuvent prendre 
certaines délibérations réglant sur des points spé -
ciaux les affaires du département. 

Le second Em-
pire 

Le second Empire n’a pas d’abord fuit de 
décentralisation, mais de la déconcentration. Celle 
a donné de bons résultats et des avantages effectifs 
Le decret du 25 Mars 1852 délègue au préfet le pou-
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voir de statuer sur un très grand nombre d’affaires 
qui jusque là étaient réservées à la décision du 

gouvernement. Puis l’opinion réclamant avec vigueur 
des réformes décentralisatrices , une loi du 18 Juil-
let 1866, sur les conseils généraux suivie d’une au-
tre loi du 24 Juillet 1867 sur les conseils munici 
paux vint augmenter les pouvoirs des autorités élues 
du département et de la commune. 

La 3ème répu-
blique 

La troisième République dès le début de son 
existence entre nettement dans la voie de décentrali-
sation. La loi du 10 Août 1871 sur l’organisation 

départementale est essentiellement décentralisatrice 
Cette loi augmente considérablement les pouvoirs des 
conseils généraux et elle crée un organe spécial nou-
veau, la commission départementale qui se recrute dans 
le conseil général et qui est destinée exclusivement 
à surveiller le préfet dans l’intervalle des sessions 
du conseil général. Les conseillers généraux se réu-
nissent deux fois par an: en dehors de ces deux ses-
sions du conseil général, le préfet pouvait se trou-
ver sans contrôle. C’est pour instituer ce contrôle 
que la commission départementale est créée en 1871. 
C’est d’ailleurs le seul organe nouveau qui soit ap-
paru dans l’organisation administrative de la Fran-

ce, depuis la loi de Pluviose an VIIU qui a créé les 
cadres de l’organisation administrative moderne 

Viennent ensuite : 
La loi du 28 Mars 1882 qui permet aux con-

seils municipaux d’élire le maire, 
la loi du 5 Avril 1884 sur les conseils 

municipaux qui demeure la base de la législation mu-
nicipale actuellement en vigueur. 

A côté de ces trois grandes lois ( 18 Août 
1871 - 28 Mars 1882 - 5 Avril 1384) toute une série 
d’autres lois viennent réaliser des réformes décen-
tralisatrices . Ce sont, par exemple: 

la loi du 22 Mars 1880, sur les syndicats 
de communes qui permettent à plusieurs communes de se 
grouper pour la satisfaction d’intérêts intercommunaux 

La loi du 8 Juillet 1889, qui donne à la Com-
mission départementale le droit d’élire un président, 

La loi du 8 Janvier 1905 qui supprime la 
nécessité de l’autorisation de plaider pour les commu-
nes. Lorsqu’une commune voulait faire un procès avant 
1905, il fallait qu’elle fut autorisée à tester en 
justice.Aujourd’hui, plus besoin d’autorisation pour 

plaider 
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La loi du 3 Août 1926, qui donne au Gouverne-
ment le pouvoir d’accomplir certaines réformes et en 
vertu de laquelle plusieurs décrets s’échelonnent d’A-
oût à Décembre 1926, ont pris diverses mesures de déco 
centration et de décentralisation. En particulier, le 
décret du 5 Novembre 1926 modifiant les lois de 1871 
et 1884 a introduit des innovations importantes et 

réalisé un notable accroissement des pouvoirs dévolus 
au département et des attributions de la commune. 

§ 3 - Le régionalisme 

Fondements 
et avantages 
du régiona-
lisme 

Il y a donc un courant très net en faveur 
de la décentralisation sous la 3ème République. 

Celui-ci a reçu une forme encore plus ac-
centuée sous le nom de régionalisme. Le point de dé-
part de tout système régionalisme est le suivant : 

Il faut à la France une organisation adminis-
trative nouvelle, parce que les conditions se sont 
modifiées depuis 1789. Il faut réorganiser le cadre 
de la circonscription administrative, et, étant donné 
que l’on peut se déplacer quatre ou cinq fois plus vite 
qu’autrefois, il faut faire une circonscription adminis-
trative 4 ou 5 fois plus grande, On aura ainsi l’avan-
tage : 

a) de simplifier le régime administratif 
b) ne pas morceler le pays autant qu’il 

l’est du fait de l’actuel découpage des 89 départe-
ments. 

c) de distinguer de grands intérêts com-
muns à une même région 

Les proposi-
tions ou pro-
jets de lois 
régionalis-

tes 

Un certain nombre de propositions ont été 
déposées, la principale est celle de M. Hennessy du 

29 Avril 1915. 11. Hennessy propose de supprimer la 
division en départements et de créer à leur place des 
régions qui comprendraient un nombre variable de dé-
partements. 

Le gouvernement d’ailleurs, est lui aussi 
entré dans cette voie et, au début de Janvier 1921, 
le Conseil des Ministres a établi un projet de loi, 
ou plutôt un avant projet de loi dit projet Reibel, 
qui a été suivi en 1923 d’un projet Colrat, organisant 
la France en régions administratives. La France aurait 
été divisée en un certain nombre de régions, de 20 à 
23, A la tête de la région, aurait été un préfet ré-
gional , ayant autorisé sur les préfets des départe-
ments, Ces préfets seraient assistés d’un certain 
nombre de chefs de service, placés au centre de la 
région. Cette sorte de surpréfet placé au dessus de 
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Les syndicats 
de départe-
ments 
Le régionalis-
me de fait 

tous ces fonctionnaires et ces fonctionnaires eux-mê-
mes auraient reçu des attributions qui appartiennent 
actuellement aux services centraux. C’aurait été de 
la déconcentration plus que de la décentralisation. La 
région aurait été individualisée financièrement et 
aurait été administrée par un conseil régional. 

Les décrets de 1926 n’ont fait au régiona-
lisme qu’une place modérée : le décret du 6 Septembre 
1926 a substitué aux conseils de préfecture départe-
mentaux, 22 conseils inter-départementaux; d’autre 
part, le décret du 5 Novembre 1926 a permis la cons-
titution de syndicats de départements qui devraient 
logiquement conduire à la formation de régions spé-
cialisées. 

Il ne faut d’ailleurs pas oublier que déjà 
en ce qui concerne les services généraux (justice, 
enseignement, armée, ponts et chaussées) les cadres 
de la compétence actuelle des agents correspondant à 
un groupement de départements. Ceci constitue un régio 
nalisme de fait que certains auteurs déclarent insuf-
fisants. 

Opposition au 
régionalisme 

Les idées de régionalisme ont d’ailleurs 
beaucoup d’adversaires, et notamment M. Barthélemy do-
yen de la Faculté de Droit de Paris. Les arguments 
donnés par les adversaires du régionalisme reviennent 
à dire que celui-ci à l’heure actuelle serait une 
complication administrative, beaucoup plus qu’une sim-
plification (1) 

Intérêt du 
régionalisme 

On peut estimer au contraire que le régio-
nalisme est une concession intéressante à creuser; il 
y a d’ailleurs des faits incontestables qui poussent 
aujourd’hui au régionalisme, avec au premier rang, le 
retour de l’Alsace et de la Lorraine dans l’unité fran 
çaise. On a conservé à l’Alsace Lorraine son adminis-
tration particulière et autonome. Or, il est nécessai-
re que tôt ou tard celle-ci se conforme au système 
en vigueur dans le reste de la France. 

Par ailleurs, le régionalisme est seul capa 

(1) Les adversaires du régionalisme font d’ailleurs 
justement observer qu’à côté du mouvement décentrali-
sateur se manifeste une tendance centralisatrice in-
discutable tant à l’égard des inscriptions d’office 
(voir plus loin) que de l’organisation de certains 
services, au premier rang desquels figure la police. 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 
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ble de compléter et de parachever la décentralisa-
tion en intercalant entre l’Etat central et les 
collectivités locales une importante circonscrip-
tion administrative, susceptible d’entreprendre des 
tâches qui, aujourd’hui, sortent du cadre géographi-
que ou dépassent les capacités financières d’un dé-
partement. 

§ 4 - La tutelle administrative 

Nécessité d’un 
correctif a la 
décentralisa-
tion 

La décentralisation qui est l’indépendan-
ce laissée aux autorités locales pour la gestion d’i-
térêts locaux a un correctif obligé. Il faut décentr 
liser, mais il ne faut pas que le pouvoir central, 
qui a la charge des intérêts généraux du pays abdi-
que devant les intérêts locaux et particuliers. On 
irait à l’émiettement et à la désorganisation de 1’ 
Etat, il faut une certaine cohésion dans l’ensemble 
de l’organisation du pays. La tutelle administra-
tive est le correctif nécessaire à la décentralisa-
tion. 

L'inscription 
d’office 

Cette tutelle administrative est le con-
trôle exercé par le pouvoir central sur les admi-
nistrations décentralisées. Ce contrôle se manifeste 
sous des formes différentes; sous la forme d’autori-
sation, de suspension, d’annulation 

Mais le pouvoir central peut aussi subs-
tituer son pouvoir de décision à celui des autorités 
locales. C’est notamment le cas de l’inscription d’ 
office. Il y a des services qui sont essentiels et 
ne doit pas dépendre des autorités locales que ces 
services soient ou ne soient pas exécutés. Il faut 
donc qu’une intervention très énergique puisse avoir 
lieu au cas où les autorités locales feraient un abus 
de leur liberté. Si une administration locale, pro-
fitant de la liberté qui lui est laissée par la dé-
centralisation tentait de se soustraire à ses obli-
gations, par exemple, en ce qui concerne ses dettes 
exigibles, ou bien si l’administration locale lais-
sait en souffrance un service public essentiel, 1’ad-
ministration centrale peut intervenir et se substi-
tuer à elle par l’inscription d’office au budget, 
soit peur provoquer l’acquittement de ses obliga-
tions, soit pour assurer le fonctionnement d’un ser-
vice public que l’administrâtion locale laisse en 
souffrance. 

L’inscription d’office n’a d’ailleurs lieu 
que pour un certain nombre de cas, expressement pré-
vus par la loi. . 

C’est ainsi que toute une série de lois 
viennent allonger la liste des dépenses que l’on ap-

pelle 
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Les dépenses 
- obligatoires 

les dépenses obligatoires, c’est-à-dire les dépen-
ses oui correspondent à des services publics telle-
ment nécessaires que l’on ne peut pas envisager un 
seul instant l’idée qu’ils resteraient en souffrance 

Toute une série de lois viennent rendre 
les dépenses obligatoires pour certaine services. Ce 
sont par exemple : 

- Loi du 9 Août 1879, relative aux écoles 
normales ; 

- loi au 21 Juillet 1881., relative à l’as-
sistance médicale gratuite, 

- loi du 27 Juin 1904, relative aux enfants 
assistés ; 

- loi du 14 Juillet 1905, relative à l’as-
sistance aux vieillards. 

Toutes ces lois prévoient que les pou-
voirs centraux, gouvernement ou préfets, pourront im-
poser aux communes l’inscription dans leur budget des 
dépenses nécessaires à ces services jugés indispen-
sables. 

Extension de 
l’inscription 
d' office 

Les crédits necessaires pour pourvoir aux 
dépenses prévues par ces articles peuvent être ins-
crits d’office au budget des administrations locales 
par l’administration centrale. 

Cette procédure de l’inscription d’office 
est considérée de plus en plus comme quelque chose 
de nécessaire et de fondamental 

Autrefois, on admettait qu’il ne pouvait 
y avoir inscription d’office que s’il y avait un 
texte de loi. Le Conseil d’Etat a été plus loin dans 
ces dernières années, et par un arrêt du 20 No-
vembre 1908, il a décidé que l’inscription existait 
de plein droit lorsqu’il s’agit du paiement des det-
tes exigibles (voir arrêt dans Sirey 1910, 3ème par-
tie page 17, note de M. Hauriou sur la procédure de 
l’inscription d’office en général. 

L’autorisation 
administrative 

A coté de l’inscription d’office, la tu-
telle administrative se manifeste normalement par 
l’autorisation.. Toutes les administrations publiques 
autres que le pouvoir central, sont considérées à 
des degrés divers comme incapables. 

Evolution de 
la tutelle 
vers le con-
trôle depuis 
1926 

Cette incapacité était très accentuée sous 
l’empire des lois précitées de 1871 et 1884, elle se 
trouve singulièrement atténuée depuis le décret-loi 
du 5 Novembre 1926 qui vise à transformer la tutelle 
en simple contrôle. 

Néanmoins, en ce qui regarde le Conseil 
général, certaines délibérations peuvent être annu-
lées (délibérations prises en dehors des réunions 

réguliè-
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res, voeux politiques, délibérations relatives à des 
matières hors de la compétence du Conseil). D’autres 

délibérations sont soumises au régime de l'approba- -
tion expresse. Tel est en particulier, le cas de l’é-
tablissement de centimes extraordinaires. Or, comme 
la liste des dépenses obligatoires, susceptibles de 
l’inscription d’office, est fort longue, les ressour-
ces départementales sont en grande partie absorbées 
et du fait de l’absence de liberté financière, la li-
berté administrative du Conseil général est singuliè-
rement réduite et meme parfois anihilée. 

La situation du Conseil municipal qui sera 
précisée plus loin (chapitre XI, l’organisation admi-
nistrative locale) quoique sensiblement améliorée de-
puis 1926 laisse encore au pouvoir central une action 
très étendue qui se manifeste tant par le nombre des 
délibérations soumises à approbation tacite que par 
les facilités d’annulation et d’intervention. 

Les actes-
types 

Un nouveau procédé de tutelle administra-
tive s’est aussi développé dans ces dernières années 
Ce procédé consiste à obliger le département et la com-
mune s’ils veulent faire certaines opérations, à les 
faire dans une forme déterminée. 

On voit les avantages de cette manière d' 
agir. On aura ainsi uniformité sur tous les points du 
territoire tout en permettant aux communes d’insérer 
dans les dispositions prévues des clauses particuliè-
res correspondant à des situations spéciales. 

Ensuite , on met les communes et les dépar-
tements en garde contre leur imprudence. En effet, si 
on leur trace un certain cadre pour l’organisation 
d'un service public, on aura préva à l’avance dans ce 
cadre, les diverses difficultés qui peuvent se présen-
ter. 

Cahier des 
charges types 

Règlements 
types 

Parmi les procédés employés pour arriver à 
cette uniformité dans toute la France, il y a le ca-
hier des charges type pour toutes les concessions de 
services publics. Il y en a pour les chemins de fer 
d'intérêt local, pour les concessions de tramways, pour 
les distributions d’énergie électrique, pour les con-
cessions de force motrice, sur les cours d’eau etc.. 
Il y a des blancs dans ces cahiers des charges qui 
sont remplis par le département ou la commune pour 
leurs besoins spéciaux. En dehors du cahier des charges 
qui s’applique aux contrats, il y a aussi des régle-
ments types qui sont imposés aux communes ou aux dé-
partements pour l’exécution de certaines lois. Exemple 
de règlement type, le réglement qu’il a fallu faire 
pour rappliquer la loi du 15 Février 1902 sur l’hygiène 
publique. Il y a des blancs ménagés dans ces réglements 
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types que le maire n’a plus qu’à remplir suivant les 
besoins particuliers de sa commune. 

Ce procédé a de grands avantages : 
a) On obtient plus facilement qu’une matiè-

re importante soit réglementée; 
b) On obtient également que toutes les 

questions importantes soient prévues et réglées; 
c) On obtient une uniformité aussi grande 

que possible dans la réalisation des diverses ques-
tions comme, par exemple, pour les questions d’hygiè-
ne. 

d) Lorsqu’un fonctionnaire se déplace d’un 
poste à un autre, son éducation est déjà faite. Il 
n’a pas besoin d’apprendre comment dans telle région 
ces réglements sont conçus. 

Chapitre X 

L’ADMINISTRATION DES INTERETS GENERAUX 

Préliminaires 

Les intérêts généraux sont administrés : 
au centre par le Président de la république 

assisté des Ministres et du Conseil d’Etat, 
sur place, par les agents régionaux du pou-

voir central, les préfets, les sous-préfets et les mai 
res. 

On étudiera donc, dans un premier paragra-
phe, les agents de l’administration centrale des inté-
rêts généraux. 

A - Le Président de la République, 
B - les Ministres, 
C - Le Conseil d’Etat, 

et dans un second paragraphe, l’Administration locale 
des intérêts généraux. 

A - Les Préfets, 
B - les Sous-Préfets, 
C - les Maires 

§ I - L’administration centrale des intérêts 
généraux 

A - Le Président de la République 

be Président 
de la Répu-
blique, Chef 

l’adminis-
tration 

L’administrateur, par excellence, est, en 
France, le Président de la République, Chef du pouvoir 
exécutif. 

Le Président de la République a deux caté-
gories d’attributions : 

a) des attributions d’ordre constitutionnel 
et ; politique; 
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Les décrets 
présidentiels 

b) des attributions d’ordre administration 
(Les attributions d’ordre constitutionne 

et politique ont été étudiées Plus haut, chapitre V 
Le Président de la République, dit l'art 

cle 3 de la loi constitutionnelle du 25 Février 187 
surveille et assure l’exécution des lois, 

Il agit au moyen de décrets. Tous les ac 
tes du Président de la République s’appellent des a 
crets, sauf quand il s’agit de ces actes tout à fai 
exceptionnels qui relèvent exclusivement du droit 
constitutionnel et qu’on appelle les messages. 

Ces décrets sont eux-mêmes de plusieurs 
sortes 5 

Les décrets individuels sont ceux qui ne 
s’occupent que des situations particulières. Exemple 
le décret ayant pour objet la nomination des fonction-
naires. 

Les décrets réglementaires sont ceux qui 
font face à des situations générales. Ils se subdivi-
sent eux-mêmes en réglements simples ou ordinaires 
et en réglements d’administration publique. 

Los réglements Les réglements simples sont ceux qui sont 
faits par le President de la Republique de son propre 
mouvement et sans consulter le conseil d’Etat. 

Les règlements d’administration publique 
sont les règlements faits par le Président de la Ré-
publique en vertu de l’invitation qui lui est adres-
sée à cet effet par le législateur et, en la forme, 
avec le concours du Conseil d’Etat. 

Lorsque la loi a posé des principes, il 
faut laisser à des textes complémentaires le soin de 
développer ces principes sous les diverses formes 
pourraient être nécessaires dans la pratique.C’est 
que fait le réglement d’administration publique 

Ces réglements d’administration publique, 
le Président de la République ne peut pas les faire 
tout seul. Il faut qu’il prenne l’avis de la section 

compétente du Conseil d’Etat. 
Tous ces réglements, tous ces décrets indi-

viduels présentent la même caractéristique; ils sont 
signés par le Président de la République et contre si-
gnés par un Ministre. 

B - Les Ministres 

Les Ministres 
collaborateurs 
du Président 

Les ministres sont encore les collabora-
teurs du Président de la République, matériellement 
parlant. Les ministres apportent au Président de la 
République le produit du travail des bureauxde leur 
departement ministeriel et le Président intègre ce 
lui est apporté dans le cadre du décret. 

Les ministre ont la direction supérieure des 
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Les ministres 
directeurs 
des services 

services qui rentrent dans leur ministère. Au point de 
vue administratif, ils sont les plus hauts fonctionnai 
res dans chacune des branches de l’administration. 
Ce sont des fonctionnaires spécialisés, alors que le 
Président de la République a une compétence absolument 
générale. 

A l’occasion de leurs attributions, les mi-
nistres ont affaire avec leurs subordonnés et avec 
les particuliers. 

Relations avec 
les subordon-

nés 

Les subordonnés des ministres sont tous les 
agents qui font partie d’une administration détermi-
née. A l’égard de ceux-ci les Ministres agissent : 

a) par voie d’autorité 
b) par voie de contrôle 

voie d’autorité. a) par voie d’autorité, les ministres don-
nent des instructions a leurs subordonnés. Ces ins-
tructions peuvent être individuelles ou générales.Les 
instructions individuelles sont celles adressées en 
particulier à un fonctionnaire déterminé. Les instruc-
tions générales sont les instructions adressées à un 
certain nombre de fonctionnaires du même ordre. Ces 
instructions sont appelées circulaires ministérielles. 
Elles sont obligatoires pour les subordonnés mais pour 
eux seulement, et ne s’imposent à aucun titre aux 
particuliers. 

voie de contrô-
le 

- Par voie de contrôle, les ministres peuvent 
réformer les actes de leurs subordonnés, soit d’office 
soit sur la demande qui leur en est faite par les par-
ticuliers intéressés. 

Les arrêtés Les ministres exercent leur activité minis 
térielle à l’égard des particuliers, par arrêté minis 
tériel. Les ministres n’ont pas le pouvoir réglemen-
taire. Les arrêtés sont donc en principe toujours indi 
viduels et destinés à résoudre un cas particulier. Ils 
ne peuvent accomplir des actes d’ordre général que 
lorsqu’ils y ont été spécialement autorisés par une 
loi (cas extrêmement rares) 

Relations avec 
les gouvernés 

A l’égard des particuliers, les ministres 
sont les représentants de l’Etat pour tous les actes 
qui, rentrent dans la compétence de leur département 
ministériel. Ce sont les ministres qui passent les mar-
chés au nom de l’Etat, qui plaident au nom de l’Etat 
dans les procès soulevés par leur gestion.Enfin, ce 
sont eux qui sont chargés d’acquitter les dépenses qui 
ont été contractées par l’Etat. D’ailleurs, en ce qui 
concerne l’acquittement des dépenses, ils ne font que 
l’acte établissant le titre, qui permettra aux par-
ticuliers d’obtenir leur paiement auprès des caisses 
publiques.Ils n'effeotuent pas eux-mêmes leurs paie-ments. En d'autres termes, les Ministres sont seulement 
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La théorie du 
ministre juge 

des ordonnateurs. Ils ne sont pas des comptables, ils 
sont ce qu’on appelle des ordonnateurs principaux. 
On a prêté longtemps aux ministres des attributions 
d’ordre judiciaire. C’est une idée aujourd’hui univer 
sellement abandonnée, mais qui a eu une très grande 
vogue jusque vers 1882 et 1883. C’est la théorie du 
ministre juge. Suivant celle-ci, le ministre était con 
sidéré comme juge de droit commun en matière administn 
tive. La conséquence en était que le conseil d’Etat n’ 
apparaissait que comme une juridiction d’appel devant 
laquelle on portait les décisions ministérielles. Au -
jourd’hui, on affirme unanimement que le ministre n’a 
à aucun degré, le caractère du juge. Les ministres sont 
exclusivement des administrateurs actifs, comme on dit, 
par opposition aux administrateurs juges. 

Les ministres ont sous leurs ordres tous les 
agents des bureaux et des services du pays qui relè-

vent de leur administration centrale. 
Exemple, le ministre de l’intérieur a, comme 

subordonnés, les préfets, sous-préfets, maires. Le Mi-
nistre a, en outre, sous ses ordres, tous les agents de 
son administration centrale qui sont près de lui. Les 
administrations sont divisées en un certain nombre de 
directions qui se subdivisent elles-mêmes en bureaux 

En principe, les ministres n’ont pas le droit 
de déléguer leurs attributions, sauf lorsque cette fa-
culté de délégation a été expressément prévue par un 
texte. 

C - Le Conseil d’Etat 

Double rôle 
du Conseil 
d’Etat 

Historique 

Le Conseil d’Etat a deux rôles bien distinct 
bien que ce soit en partie au moins, le même personnel 
qui joue ces deux rôles. Le Conseil d’Etat est ; 

d’une part le Conseil du Chef de l’Etat et 
du Gouvernement, 

d’autre part, un tribunal administratif. 
Le Conseil d’Etat a des origines très an-

ciennes . Les fonctions actuelles du Conseil d’Etat qui 
consistent à donner des conseils au gouvernement en ma-
tière administrative était rempli sous l’ancien régime 
par le Conseil du Roi. Ce Conseil du Roi disparut en 
1791, mais il a reparu, sous sa forme générale actuelle 
dans la Constitution de l’an VIII 

- l’Article 52 de la Constitution de l’An 
VIII dispose : 

"Sous la direction des Consuls, un Conseil 
Etat est chargé de rédiger les projets de lois et les 
réglements d’administration publique et de résoudre les 
difficultés qui s’élèvent en matière administrative 
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Ce texte est très intéressant parce que 
bien que remontant à l’an VIII, il décrit d’une ma-
nière résumes, mais parfaitement exacte, les attribu-
tions que le Conseil d’Etat possède encore à l’heu-
re actuelle. 

Les trois 
attributions 
du Conseil 
d’Etat. 

Dans le texte ci-dessus, en effet, on dé-
couvre trois attributions: 

a)prépara-
tion des 
lois. 

a)le Conseil d’Etat est charge de rédiger 
les projets de lois. C’est une attribution qui a à 
peu près disparue. Mais,si le Gouvernement veut de-
mander au Conseil d’Etat de lui préparer un projet 
de loi, il le peut. Le Parlement de son coté pourrait 
décider de faire faire l’étude d’un projet de loi 
par le Conseil d’Etat. 

b)Rédaction 
des règle-
ments d’ad-
ministra-
tion pu-
blique. 

b)Le Conseil d’Etat rédige les règlements 
d’administration publique. Théoriquement et prati-
quement, c’est le Conseil d’Etat qui prépare ces rè-
glements. En théorie, le Président de la République 
a le droit de ne pas suivre l’avis que lui donne le 
Conseil d’Etat,mais, en fait, le Président de la 
République l’adopte toujours. 

c) Avis en ma-
tière admi-
nistrative 

c)le Conseil d’Etat résoud les difficul-
tés qui s’élèvent en matière administrative. Toutes 
les fois qu’une question administrative se pose, 
le Gouvernement peut demander son avis au Conseil 
d’Etat,qui étudie la question et soumet son opinion 
au Chef de l’Etat et aux Ministres. 

Le Conseil d’Etat, né enl’an VIII, a de-
puis lors fait partie intégrante d'une façon abso-
lument permanente des institutions françaises, tout 
en subissant diverses modification s,quant à son rô-
le et à ses attributions. La loi qui organise ac-
tuellement le Conseil d’Etat est la loi du 23 Mai 
1872. Cette loi a été modifiée sur des points de dé-
tail en 1875, 1879, 1887, 1895, 1900, 1910, 1919, 1921, 
1923,1926. Dans l'ensemble, le Conseil d’Etat reste 
ce qu’il a été établi en l’an VIII, comme attri -
butions et ce qu’il a été établi par la loi de 
1872 comme organisation. 

Composition 
du Conseil 
d’Etat Con-
seillers 
d’Etat. 

Son personnel se répartit en quatre caté-
gories: 

I° catégorie: Conseillers d’Etat en service 
ordinaire. Ils sont au nombre de 35, nommés et révo-
qués par décret en Conseil des Ministres. 

Conseillers 
en service 
extraordi -
naire. 

2 categorie: Conseillers d’Etat en servi-
ce extraordinaire. Ils sont au nombre de 27. 

Les conseillers en service ordinaire 
sont des fonctionnaires, dont la fonction normale 
et unique s’exerce au Conseil d’Etat. 

Les Conseillers en service extraordinai-
re 

« Les Cours de Droit » 
3; PLACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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sont des fonctionnaires, qui cumulent deux sortes de 
fonctions. Ce sont, en général, les directeurs des 
Ministères, qui réçoivent à raison des fonctions qu’-
ils remplissent dans ces Ministères, le titre de Con-
seillers d’Etat en service extraordinaire. Lorsque 
ces fonctionnaires quittent leur Ministère pour oc-
cuper un autre poste, ils perdent par là même leur 
titre et leurs fonctions de Conseiller d’Etat en ses 
vice extraordinaire; c'est leur successeur au Minis-
tère, qui reçoit le titre de Conseiller d’Etat en 
service extraordinaire. 

Maîtres des 
requêtes. 

3° catégorie: Les maîtres des requetes. 
Ils sont au nombre de 37. Ils sont chargés d'étudier 
les questions, de préparer les dossiers et de donner 
dans un rapport une opinion d’ensemble sur le dos-
sier, qui servira de base à la délibération qui aura 
lieu ensuite, et au sujet de laquelle les Conseillers 
d’Etat prendront la décision. 3 maîtres des requê-
tes sur 4 sont obligatoirement choisis parmi les 
auditeurs de première classe. 

4°catégorie: Les auditeurs, qui se sub-
divisent en auditeurs de 1ère classe (I8)et de 2ème 
classe (22). Les auditeurs de 2ème classe sont recru-
tés au concours. Ce sont les auxiliaires des maîtres 
des requêtes. Ils les aident à la préparation des 
rapports. 

Services ac-
cessoires. 

Il faut ajouter à ce personnel les servi-
ces accessoires, le secrétariat général, etéc... qui 
enregistrent les dossiers,classent les affaires et 
les archives. 

Le Conseil d’Etat prend diverses forma-
tions. A ce sujet, il faut revenir sur cette idée que 
le Conseil d’Etat a deux rôles: donneur de conseils 
et tribunal. 

Les sections 
adminis-
tratives. 

Le Conseil d’Etat, donneur de conseils, est 
divisé en quatre sections administratives: 

I° section :législation, justice, affaires 
étrangères. 

2°section: intérieur,cultes, instruction 
publique, beaux-arts. 

3° section: finances, guerre, marine, colo-
nies. 

4° section: travaux publics, agriculture, 
commerce,industrie. 

On a découpé l’ensemble des attributions 
des différents départements ministériels en quatre 
grandes tranches. Pour les nouveaux ministères ré-
comment formés, on les rattache à celui qui s'appro-
che le plus de leurs attributions. Exemple: le Minis-
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tère de l’hygiène,transformé ensuite en sous-secré 
tàriat d’Etat,lorsqu’il a été créé, a été rattaché à 
l’Intérieur. 

Les sections comprennent chacune un Prési-
dent de section, quatre conseillers en service ordi-
naire, un certain nombre de maîtres des requêtes et un 
certain nombre d’auditeurs. Ils délibèrent avec les 
Conseillers en service extraordinaire. 

Normalement, les sections délibèrent chacu-
ne à part. Mais il peut arriver qu’une même affaire 
intéressé deux sections. C’est le cas notamment, lors-
qu’il s’agit de questions financières. Aussi il 
arrive que souvent deux sections se réunissent pour 
délibérer ensemble. 

Il y a donc des: 
a) délibérations par sections, 
b) délibérations par sections réunies, 
c) enfin une assemblée générale. 
C’est la totalité des sections du Conseil 

d’Etat délibérant ensemble pour les questions qui 
ont un caractère de généralité. L’assemblée générale 
est présidée par le Président du Conseil d’Etat ou 
par le Vice-Président du Conseil d’Etat. 

La Présidence 
du Conseil 
d’Etat. 

Le Président du Conseil d’Etat est le gar-
de des Sceaux, ministre de la justice, théoriquement 
au moins, parce que pratiquement, le Ministre de jus-
tice ne préside pas le Conseil d’Etat. 

La Vice-
Présidence. 

Le Vice-President au Conseil d’Etat est 
le personnage qui, en fait, préside le Conseil d’Etat. 
C’est un Conseiller d’Etat,nommé par le gouvernement 
et qui a supériorité hiérarchique, non seulement sur 
les Conseillers et le personnel subordonné, mais 
aussi sur les présidents des sections. En l’absence 
du Vice-Président du Conseil d’Etat, c’est le Prési-
dent de section le plus ancien, qui assume la Prési-
dence de l’Assemblée générale du Conseil d’Etat. 

Caractère 
secret des 
délibérations 

Les formations administratives sont tou-
jours secrètes. Seuls les membres du Gouvernement 
et les membres du Conseil d’Etat peuvent pénétrer 
dans l'enceinte des délibérations. Les Ministres, en 
effet ont toujours entrée à l’Assemblée Générale 
Ils n’ont pas entrée dans les Assemblées de sections 
dans ces assemblées, ce sont les Conseils d’Etat en 
service extraordinaire qui les représentent. 

les avis du 
Conseil 
d’Etat. 

Comme donneur d’avis, le Conseil d’Etat 
peut,d’après la loi de 1872, intervenir dans 2 cas: 

a)-en matière législative, 
1° -pour les propositions de loi émanant 

de l’initiative parlementaire(procédé complètement 
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tombé dans l’oubli). 
2°-pour les projets de loi, que le Présiden 

de la République lui envoie à préparer. 
b) en matière administrative. 
I°-il peut être consulté toutes les fois 

que le Président de la République le juge à propos. 
2°-I1 doit être consulté toutes les fois 

que le Président de la République a à faire un règle 
ment d’administration publique. Cette obligation 
doit être constatée par le texte même du décret, qui 
doit porter en tête la formule" Le Conseil d’Etat 
entendu". Si un règlement d’administration publique 
ne portait pas cette formule, il serait nul. 

§ 2 - L'administration locale des intérêts 
généraux. 

A - Le Préfet. 

Le préfet est l’agent régional du pouvoir 
central dans le département. Les autres agents du 
pouvoir central dans le département sont des agents 
spécialisés, tandis que les préfets sont des agents 
à compétence absolument générale. 

Le préfet possède à la fois un caractère 
politique et gouvernemental et un caractère admi-
nistratif. 

Il y a un préfet par département. Il en 
est ainsi depuis la loi de Pluviôse, an VIII, qui est 
la grande loi de base de l'organisation administra-
tivë française. 

Les préfets sont nommés et révoqués par 
décret, sans aucune condition quelconque, qui s’impose 
au Gouvernement, D'autre part, le Gouvernement peut 
révoquer les préfets du jour au lendemain. En effet 
le caractère politique de leur fonction l'emporte 
sur le caractère administratif. Les préfets ont un 
traitement élevé, qui leur permet de tenir un certain 
rang. On donne de grands avantages aux préfets, 
parce qu’on veut attirer dans cette carrière des 
hommes de valeur et qu’il faut des compensations à 
l’instabilité des préfets. 

Pouvoirs 
du Préfet. 

Le préfet a, comme représentant de l’Etat. 
un certain nombre de pouvoirs. Tantôt c’est un pou-
voir de décision propre, il statue sans autorisation 
préalable, tantôt il a la qùalité de simple exécu -
tant; le ministre décide, et c’est le Prefet qui réa-
lise sa décision. Le rôle du Préfet est surtout im-
portant comme exercice d’un pouvoir de décision 



133 Droit Public-(Capacité)-1ère année- 133 

Pouvoirs 
de déci-
sion propre. 

propre attribué par une loi. Le Préfet a le pouvoir 
de décision propre dans des matières qu’on peut ra-
mener à cinq catégories: 

a)-comme représentant du gouvernement, il a 
la nomination de nombreux agents, de tous les agents 
inférieurs de l’Administration, pénitentiaire, de l’Ad-
ministration des Postes et Télégraphes, des Ponts et 
Chaussées, le personnel enseignant des Ecoles primai-
res publiques,etc... 

b)-directicn ou contrôle de certains servi-
ces d’intérêt général, assistance, enseignement primai-
re,assiette et perception des impôts directs, 

c)-la représentation de l’Etat, personne 
morale, A ce titre, il passe les contrats, qui intéres-
sent le domaine. Il représente l’Etat en justice 
dans le département. 

d)-il exerce la tutelle administrative, qui 
consiste à vérifier si les Administrations locales et 
les établissements publics ne font pas un usage abu-
sif de la liberté qui leur a été concédée par- la dé-
centralisation. Le préfet peut suspendre les maires, 
adjoints, conseillers municipaux, approuver ou annu -
1er certaines délibérations, se substituer au maire, 
etc..... 

e)-Des attributions de police générale; sû-
reté, salubrité et tranquillité publique. A ce titre 
il s’occupe de la surveillance des personnages si-
gnalés comme inquiétants pour le gouvernement et 
les institutions établies,de la police, de l’hygiène, 
de la police de la chasse,de La pèche, etc... 

Les arrêts préfectoraux sont de deux sor-
tes: 

Les arrê-
tés préfec-
toraux. 

auxi -

-arrêtés individuels - Exemple: un arrêté 
de nomination, 

-arrêtés réglementaires: arrêtés qui fi-
xent l’ouverture de la chasse ou de la pêche. 

Le Préfet n’a d’ailleurs pas plénitude de 
pouvoir réglementaire, il ne peut faire d’arrêtés ré-
glementaires que sur les matières pour lesquelles il 
a reçu formellement le droit de faire les arrêtés 
réglementaires. 

Les arrêtés préfectoraux sont attaquables 
par un certain nombre de voix. 

a)-par le recours gracieux (réclamation 
adressée au Préfet lui-même). 

b)-par le recours hiérarchique (recours 
adressé à l’autorité supérieure, aux ministres. 

c)-par le recours contentieux (devant le 
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liaires du 
préfet: le se-
crétaire gé-
néral. 

Conseil d’Etat). 
Le préfet, qui a des pouvoirs considérât] 

a des auxiliaires. Le Secrétaire général dirige le 
bureaux et remplace le Préfet lorsqu’il est absent 
(avant 1926, le secrétaire général jouait aussi le 
le de commissaire du gouvernement près le Conseil 
préfecture). En 1926, un grand nombre de postes de se-
crétaires généraux avaient été supprimés. Ils ont é-
rétablis en 1929. 

Le Chef de 
Cabinet. 

Le Chef de Cabinet est un collaborateur 
faisant partie de l’administration, mais lié au Pré-
fet par des liens de confiance personnelle,et que 
le Préfet choisit librement. 

Les bureaux Les bureaux de la Préfecture constituent 
un certain nombre de rouages administratifs, faci-
litant au Préfet l’accomplissement de ses fonction 

Le Conseil 
de Préfec-
ture (avant 
1926). 

Le Préfet avait à coté de lui, jusqu’en 
1926,un organe consultatif, le Conseil de Préfecture 
qui jouait près du Préfet un rôle similaire à celui 
que joue le Conseil d’Etat auprès du Président de 
la République. Les Conseils de Préfecture ont été sup-
primés par le décret du 6 Septembre 1926 et rempla-
cés par 22 Conseils inter-départementaux. Le Conseil 
de Préfecture régional ou interdépartemental se oc 
pose, en principe, de trois Conseillers de Préfecture 
et d’un Président du Conseil, nommés par décret du 
Président de la République. Les conseillers de 
3ème classe sont nommés après concours. Les consei 
lers des deux premières classes sont nommés parmi 
les Conseillers de 3ème classe. Quant au Président 
il est nommé par les Conseillers de première clas-
se. Des commissaires du Gouvernement,-spécialement 
désignés, siègent près de chaque conseil de Préfec-
ture régional. 

3 - Les Sous-Préfets. 

L’arrondis-
sement 
simple cir-
conscrip -
tion adminis-
trative. 

Les sous-préfets ont pour ressort l’arro 
dissement. L’arrondissement a une situation particu-
lière. Il n’a pas la personnalité morale. La com ' 
mune et le département sont des personnes morales, 
en même temps que des circonscriptions administra-
tives. L’arrondissement n’est qu’une circonscripti 
administrative. 

Les sous-préfets, qui sont à la tête de 
l’arrondissement, quand celui-ci a été maintenu, n' 
gissent jamais qu’en une seule qualité,tandis que 
les autres représentants du pouvoir central, les pre-
fets dans les départementa, les maires dans les com-
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Le sous-
préfet est 
toujours le 
représentant 
du pouvoir 
central. 

munes, agissent à raison de deux qualités absolument 
distinctes; tantôt ils représentent le pouvoir cen-
tral, tantôt ils agissent au nom du département ou de 
la commune, parce que le département et la commune 
sont des personnes morales. Le sous-préfet n’agira 
jamais qu’en qualité de représentant du pouvoir cen-
tral, sauf dans les cas prévus par le décret de septem 
bre 1926, qui lui a donné certaines attributions pro-
pres, en lui transférant une partie des attributions 
du Préfet, en matière de tutelle sur les conseils mu-
nicipaux et les maires. 

Les sous-préfets dépendent du Préfet; ils ne 
relèvent pas directement du Ministre de l’Intérieur. 
Ils n’ont jamais le pouvoir réglementaire. 

Utilité con-
testable 
des sous-
préfets. 

Tout le monde sait que les sous-prefets 
sont des agents, dont l’utilité administrative est 
très discutée. Les communications étant plus faciles, 
il n’y aurait plus besoin d’avoir à l’arrondissement 
un représentant du pouvoir central. Les maires n’au-
raient qu’à relever directement de la Préfecture. Mais 
les sous-préfets se défendent. Ce sont des agents é-
lectoraux d’une catégorie supérieure, chargés d’as -
surer dans les meilleures conditions possibles, la 
réélection des parlementaires de la majorité. Le 
décret du 10 Septembre 1926, au lieu d’une réforme 
radicale, s’est contenté de supprimer 106 sous-préfec-
tures, soit le tiers de celles-ci. La Chambre en a 
rétabli un certain nombre. 

C - Les Maires(comme agents du pouvoir 
central). 

Doubles 
fonctions 
du Maire. 

Les maires sont chargés de deux fonctions. 
Ils sont administrateurs de la commune et 

représentants du pouvoir central. C’est en cette qua 
lité qu’on va les étudier ici. 

Les maires,comme représentants du pouvoir 
central, sont chargés, sous l’autorité de l’Adminis-
tration supérieure: 

a) de la publication et de l’exécution 
des lois et règlements, 

b) de l’exécution des mesures de sûreté 
générale. 

c) de fonctions spéciales, qui leur sont 
attribuées par des textes de plus en plus nombreux; 
ils sont officiers de l’état civil;ils sont chargés 
de tenir les listes électorales; ils ont des attribu-
tions en matière militaire;en matière d’assistance, 
etc...Le travail d’une mairie est un travail considé-
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rable. 
d)-des fonctions d’officier de police judi-

ciaire, sous l’autorité des procureurs généraux; 
Du moment que les maires sont des agents 

pouvoir central, ils sont surveillés par ce pouvoir 
central, et il faut que le pouvoir central puisse a-
voir raison, soit de leur négligence,soit de leur ma-
valse volonté. 

Surveil-
lance du 
pouvoir cen-
tral. 

Le pouvoir central a deux façons de sur-
veiller les maires: 

a)-le prefet peut se substituer au maire, 
lorsque celui-ci agit comme agent du pouvoir centre 

b)-au contraire, le préfet ne peut pas 
se substituer au maire, lorsque celui-ci agit comme 
pouvoir exécutif local. Il ne peut que l’inviter à 
agir, où s’il n’agit pas, désigner un délégué à la 
place du maire,pour accomplir l’acte que le maire 
négligerait de remplir. Le préfet ne peut pas prend 
la compétence du maire, parce que c’est une compéten 
ce, qui a été dévolue spécialement au maire. Dans 
ces conditions, le préfet ne peut que désigner un au 
tre personnage, pour accomplir les fonctions que le 
maire néglige de remplir. 

Les arrê-
tés muni-
cipaux. 

Les marres ont le pouvoir reglementaire 
à ce titre, ils prennent de très nombreux arrêtés, de 
vant avoir pour fondement un texte de loi. L’action 
du maire est limitée par la loi et par la surveil-
lance de ses supérieurs hiérarchiques. Les arrêtés 
du maire peuvent être attaqués devant le tribunal 
de simple police, à condition toutefois qu’il s'agis 
se d’arrêtés illégaux. 

Chapitre XI 

L’ADMINISTRATION DES INTERETS REGIONAUX ET LOCAUX 

Préliminaires. 

Historique. Avant 1789, la France était divisée en 
généralités. A cette division, la Constituante a 
titué la division, par départements. 

Le dé internent a été doté,en 1791, d’une 
très large autonomie. Cela correspondait au mouve-
ment de décentralisation excessif pratiqué par la 
Constituante. 

Le département a perdu cette autonomie 
l’An VIII. La loi du Pluviôse est l'origine du sys-
tème actuel. On maintient bien un Conseil Général, 
manation du département, mais ce Conseil Général 
n’est pas élu.Il est nommé par le Gouvernemen . 
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D’autre part, les pouvoirs de ce Conseil général sont 
extrêmement limités. Il se borne à repartir certains 
impôts entre les arrondissements.On lui indique un 
chiffre global, et c’est à lui de décider dans quel-
le proportion cette somme sera répartie entre les 
différents arrondissements. Il emet,en outre,des a-
vis et des voeux, c’est-à-dire que ces délibérations 
n’ont aucune force exécutoire par elles-mêmes. 

Mais, graduellement,cette situation s’amé-
liore. On donne d’abord au Conseil général, repré-
sentation du département, un caractère électif; on 
assure à ses délibérations une certaine autorité par 
elles-mêmes.Au lieu de limiter son activité à émet-
tre des désirs,On l’autorise à prendre des décisions 
C’est de la monarchie de juillet que date ce mouve-
ment de décentralisation départementale. 

Par la loi du 22 Juin 1833, les Conseils, 
généraux, au lieu d’être désignés par le gouvernement 
sont élus directement par les électeurs du départe-
ment . 

Par la loi du 10 Mai 1838, les Conseils gé-
néraux reçoivent des attributions administratives, 
ils sont autorisés à prendre des décisions, au lieu 
de donner simplement des avis. 

Par la loi du 18 Juillet 1866, les Con-
seils généraux voient accroître leurs attributions 
et la force de leurs délibérations. 

Par la loi du 10 Août 1871, enfin, qui 
est la loi fondamentale d’organisation des Conseils 
généraux, à l’heure actuelle, on élargit encore les 
pouvoirs des Conseils généraux et on créé un orga-
ne nouveau: la Commission départementale. 

Par les décrets de Septembre et de Novem-
bre 1926, la décentralisation a été augmentée, la 
tutelle administrative ramenée le plus souvent à un 
contrôle a posteriori. 

§ I - L'administration départementale. 

Les organes du département sont: 
A-Un organe exécutif: Le Préfet. 
B-Un organe délibérant: le Conseil Gé -

néral avec son émanation :1a Commission départe-
mentale. A - Le Préfet. 

Double rôle 
du Préfet. 

L’organe exécutif : le Prefet est un 
fonctionnaire de l’Etat, nommé par l’Etat; il joue 
un double rôle. 

-d’une part,c’est une autorité adminis-
trative, représentant l’Etat; 

« Les Cours de Droit» 
3, PLACE DE LA SORBONNE , 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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Prédominan-
ce du ca-
ractère d’a-
gents du 
pouvoir 
exécutif. 

-d’autre part, c'est une autorité adminis-
trative départementale, représentant cette personne 
morale qu’est le département. 

Seulement, le fait que le Préfet est nommé 
par l’Etat donne au département une autonomie moin-
dre que celle de la commune. En effet, le maire a 
lui aussi ce double rôle, mais il est nommé par 
les électeurs de la commune eux-mêmes. 

S’il y a conflit entre les intérêts du dé-
parlement et les intérêts généraux, le préfet est 
tout naturellement tenté de faire prédominer les 
intérêts généraux, parce qu’il est fonctionnaire de 
l’Etat et nommé par lui. 

Si, au contraire, il y a conflit entre les 
intérêts de la commune et les intérêts de l’Etat, le 
maire, qui représente les intérêts de l’Etat et 
les intérêts de la commune, aura tendance à soutenir 
les intérêts de la commune, parce que le maire n’est 
pas nommé par l’Etat, le maire est nommé par la 
commune elle-même. 

On avait proposé, en 1871, dans un esprit 
de décentralisation, de supprimer cette situation fâ-
cheuse pour l’autonomie du département, et on avait 
proposé que les préfets fussent obligatoirement 
choisis par les Conseillers généraux. Cependant, au 
lieu que le préfet soit nommé par les autres Con-
seillers généraux, il aurait été choisi par le Gou-
vernement parmi les Conseillers généraux. C’est 
la situation qui avait existé pour les maires, 
tout au moins en ce qui concerne les communes d’une 
certaine importance, pendant la plus grande partie 
de leur histoire administrative. Mais, on a repoussé 
cette solution, afin de ne pas amener la prédominan-
ce des intérêts locaux sur les intérêts généraux. 
Les préfets, à l’heure actuelle, sont nommés par le 
Gouvernement, qui désigne qui il veut. 

Comme autorité administrative départe-
mentale, le préfet a deux catégories d'attributions: 

Attribu-
tions du 
préfet com-
me exécutif 
départemen-
tal. 

a)-Il préparé des decisions du Conseil gé-
néral et de la Commission départementale. La prépa-
ration préalable et l’avis du préfet sont obligatoire 
res pour tous les travaux du Conseil général et de 
la Commission départementale. 

b)-il exécute les décisions du Conseil 
général et de la Commission départementale, dont il 
prépare le travail. 

B - Le Conseil général. 

Les membres du Conseil général sont élus 
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Election 
du Conseil 
général. 

au suffrage universel direct,à raison d'un Conseil-
ler par canton. Ils sont nommés pour Six ans et 
renouvelables par moitié. Le Conseil général doit 
toujours être au complet. Il faut avoir vingt cinq 
ans pour etre élu conseiller général. Il faut être 
inscrit sur une liste électorale quelconque,avoir 
une attache légale dans le département, résultant 
de l’inscription au rôle des contributions directes 
ou du domicile(3/4 au moins des conseillers doivent 
être domiciliés dans le département). 

Il y a un certain nombre de cas d’inéligi-
bilité absolue,propres aux conseils généraux,comme 
celle des conseillers démissionnaires pour avoir re-
fusé de remplir une fonction légale ou avoir pris 
part à une réunion irrégulière de l’assemblée. L’iné 
ligibilité relative met certains fonctionnaires, 
à raison de l’emploi qu’ils occupent,dans l’impossi-
bilité d’être élus dans un ou plusieurs départements 
c’est,par exemple,le cas des magistrats dans le dé-
partement de leur ressort. 

Incompatibi-
lités. 

Il y a,en outre,des cas d’incompatibilité 
soit absolue,soit relative; 

-incompatibilités absolues;la situation 
de préfet,de sous-prefet,de secrétaire général 
de la préfecture,de conseiller de préfecture,de 
conseiller général dans un autre département. 

-incompatibilités relatives:la situation 
d’agent salarié sur les fonds du département» 

Les fonctions de conseillers généraux sont 
gratuites.il n’y a pas d’indemnité pour ce mandat. 

Le contentieux des élections au conseil 
general,c’est-à-dire l’examen des difficultés,qui 
peuvent se produire en ce qui concerne les élections 
appartient au Conseil d’Etat. 

Sessions du 
Conseil gé-
néral. 

Les conseils generaux ne sont pas perma-
nents» Ils ont simplement deux sessions ordinaires 
par an, 

-la première session ordinaire a lieu le 
deuxième lundi après Pâques et dure au maximum 
quinze jours. Elle doit être close le 20 Mai au 
plus tard. 

-la deuxième session ordinaire a liéu 
le premier lundi après le 15 Août et dure au maxi-
mum un mois. En vertu de la loi du 23 Juillet 1927, 
il est permis aux Conseils généraux de reculer leur 
deuxième session jusqu’au 1er octobre,et celle-ci 
peut durer jusqu’au 8 Octobre au plus tard. 

En outre des sessions ordinaires,les Con-
seils généraux peuvent tenir des sessions extraor-
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dinaires,soit sur convocation dû Chef de l’Etat 
ou convocation du prefet,soit sur demandé dés 2/3 
des membres adressée au president,soit sur demande 
de la commission départementale. Les sessions 
extraordinaires ont une duree limitée à 15 jours 
au maximum. 

Comme toute assemblée délibérante,le Con-
seil général possédé Un bureau* Le bureau - prési-
dent , vice-présidents, secrétaires - est nommé à la 
session d’août pour une année. 

Les séances du Conseil Général sont publi 
ques. Lès scrutins sont publics également,sauf 
lorsqu’il s'agit de nominations. Le préfet et le 
secrétaire général ont entrée au Conseil général, 
sauf lorsqu'il s'agit de l’examen des comptes 
du prefet. 

Si ces règles de fonctionnement ne sont 
pas observées,il y a lieu à des sanctions prévues 
par la loi. Ces sanctions sont de deux natures dif-
férentes î 

a)-la nullité des délibérations, 
b)-la dissolution de l’Assemblée, 

Ordre des dé-
libér&tions

s 

II y a lieu à fiüllitê des délibérations, 
s'il s’agit de délibérations sur un objet étranger 
aux attributions du Conseil général. Le nullité 
est prononcée par décret du Président de la Répu-
blique,le conseil d'Etat entendu. Si le Conseil a 
délibéré en dehors des sessions régulières,il y 
a aussi nullité de la délibération,mais dans ce 
cas,la nullité est prononcée parle préfet. 

Le droit de dissolution est accordé au 
Chef de l’Etat,mais c'est un droit,qui est limité 
par un certain nombre de précautions;d’où les rè -
gles suivantes destinées à empecher l'abus de dis-
solution des Conseils généraux* 

Ie - règle -les Conseils généraux ne 
peuvent pas etre dissous tous à la fois par mesu-
re cénérale: 

Sanctions 
des irrégu-
larités. 

Nullité des 
délibéra-
tions. 

2° règle - Si les chambres sont en ses-
sion,le Président de la République rend compte par 

l'intermédiaire du Ministre de l'Intérieur de la 
dissolution et la date des élections est fixée Par 

une loi spéciale. 
8 réglé - Si la chambre est nors sea-

sion,un décret motivé suffit,mais les électeurs 
sont obligatoirement convoqués pour le quatrième 
dimanche,qui suit le décret de dissolution du 
conseil général. $ 

Leà délibérations du conseil général o 
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Dissolution 
du conseil. 

Le régime de 
la loi de 
1871. 

commencé à l'origine par être de simples avis. Puis, 
à partir de 1838,les délibérations du Conseil géné-
ral ont été dotées d’une certaine efficacité pour 
elles-mêmes. La loi dù- 10 Août 1871 distinguait qua-
tre catégories de délibérations: 

I°catégorie: les délibérations définiti-
ves. 

2°catégorieî les délibérations ordinaires, 
exécutoires,sauf veto suspensif; 

3°catégorieî les délibérâtions soumises à 
l’approbation de l’autorité supérieure, 

4°catégorie: les voeux,avis et réclama-
tions» 

Le régime du 
décret du 5 
Novembre 
1926. 

Depuis le décret du 5 Novembre 1926,les dé» 
libérations définitives constituent le droit commun. 
On les appelle définitives,-parce qu’elles sont 
exécutoires,si le préfet n’a pas déclaré exercer 
son recours contre elles,dans un délai de vingt 
jours,à partir de la clôture de la session pour vio-
lation de la loi et des règlements. 

Le recours du préfet est envoyé au pouvoir 
central. Le Président de la République consulte le 
Conseil d’Etat (Section de 1’Intérieur),et s’il a -
dopte la manière de voir du préfet,il prendra Un dé-
cret d’annulation de la délibération,qui sera contre 
signé par le Ministre de l’Intérieur. Si ce décret 
n'intervient pas dans un délai de six semaines,à 
compter de la notification du recours du Préfet au 
Président du Conseil Général et au Président de la 
Commission départementale,alors,la délibération 
devient définitive. On fixe un délai de vingt jours 
au préfet pour exercer son recours et un délai de 
six semaines au Président de la République. 0

n
 a 

imposé ces délais.pour empêcher qu’on paralyse 
l’action d'une délibération du Conseil général pen-
dant un temps trop long. 

Importance des 
matières sou-
mises à auto-
risation 
spéciale. 

; Les matières sur lesquelles le Conseil gé-
néral ne peut prendre que des décisions soumises à 
autorisation spéciale sont peu nombreuses,mais très 
importantes: budget.comptes du département,certains 
emprunts,certains impôts en particulier,les centi-
mes extraordinaires,au delà du maximum annuel de 
la loi des finances. 

Les voeux politiques sont interdits aux 
Conseils généraux(du moins,en fait,toutes les 
fois qu'ils ne sont pas conformes à la politique 
du gouvernement). 

Les avis sont obligatoires ou facultatifs 
en ce sens qu’il y a des matières sur lesquelles il 
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faut nécessairement que le Conseil général donne 
son avis. 

Objet des 
délibéra-
tions. 

En ce qui concerne l’objet des délibéra* 
tionsaon peut distinguer un certain nombre de catt 
gories. 

Le budget. 
Le département a un budget. Le pouvoir c 

Conseil général en cette matière est l'indice de 
tous les autres pouvoirs,puisque tous les actes 
d’administration se traduisent par des dépenses, 
et que toute dépense doit figurer au budget. 

Ce budget départemental est établi tous 
les ans par le préfet,puis il est voté par le Con-
seil dans sa session d’Août. Le budget du départe-
ment est réglé par décret du Chef de l’Etat. Il fs 
en effet,que le Chef de l’Etat puisse voir si les 
penses déclarées obligatoires par la loi figurent 
au budget. Les dépenses obligatoires sont celles 
qui se réfèrent à des services publics d’intérêt 
général et considérée comme essentiels. Si les dé-
penses .obligatoires ne figurent pas dans le budget 
dressé par le département,le Chef de l’Etat les y 
fait inscrire d’office. 

Au contraire,le Chef de l’État ne peut P 
modifier les dépenses facultatives. 

Le budget départemental se décompose en 
budget ordinaire et en budget extraordinaire. 

Dans le budget ordinaire,les recettes 
sont celles qui ont le caractère de revenus réguü 
Les dépenses du budget ordinaire sont les dépenses 
annuelles et permanentes d’utilité départementale. 

Le budget extraordinaire comprend les r® 
cettes,qui ne sont pas des recettes normales.Ce 50 

les recettes,qui proviennent de centimes,qu'on ap" 
pelle extraordinaires. Les dépenses du budget extr 
ordinaire sont les dépenses,qui sont un caractère 
accidentel ou temporaire. 

Les ressour-
ces départe-
mentales. 

Le département alimente son budget ~&u 
moyen de trois sources,impôts,emprunt s ou revenus 
de ses propriétés. Les impôts départementaux sont 
les centimes additionnels aux quatre anciennes coa 
tributions directes,dites quatre vieilles.Le rég^ 
fiscal français a été modifié par l’institution d® 
l’impôt sur le revenu;mais,en ce qui concerne leS 

impôts départementaux et communaux,on a maintenu 
les quatre contributions directes-

Les centimes additionnels aux quatre coa 
tributions directes sont:ou bien des centimes or^1 

naires,ou bien des centimes extraordinaires,le 
nimum de ces centimes est fixé par la loi annuel^0 

des finances,ou bien,ce sont des centimes spé -
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ciaux,c’ est -à-dire des centimes destinés à faire 
marcher un service en particulier. Le maximum de 
ces centimes spéciaux est fixé par la loi. 

depuis le 13 a.oût 1926,les départements 
peuvent établir des taxes spéciales,énumérées dans 
la loi (licence des commerçants de boissons,taxe 
sur les chevaux,les billards,les cercles,etc...) 

Il faut distinguer suivant que les emprunts 
sont remboursables dans un temps plus ou moins long. 
S’ils sont remboursables en trente ans,le Conseil 
général a le droit de les voter définitivement. Si, 
au contraire,ce sont des emprunts remboursables dans 
un laps de temps plus long.il faut qu’ils soient au- 0 

torisés par décret en Conseil d’Etat. 
>4uant aux revenus du département

t
ce sont 

les produits des biens qu’il possède. 
En somme,le Conseil général peut librement 

se procurer les moyens financiers pour les opérations 
qu’il entreprend. Mais,comme il ne doit pas dépasser 
le maximum des centime s,qui sont fixés par la loi, 
et que le plus clair de ces ressources est absorbé 
par les dépenses obligatoires,ces prérogatives sont 
plus théoriques que reelles. 

Le Conseil général a l’organisation d’en-
semble des services qu’il crée avec les fonds dépar-

L’organisa-
tion des ser-
vices départe 
mentaux. 

Là tutelle 
commerciale. 

>tementaux,tels que,le service des aliéné s,le servi-
ce des enfants assistés,les secours médicaux à domi-
cile,le service départemental de l’hygiène,l’assis-
tance sous ses formes diverses» 

Le Conseil général a de nombreuses attri-
butions,en matière de tutelle des communes,en 
matière de surveillance de l’activité administrative 
des communes. Notamment,il arrête le maximum des 
centimes extraordinaires,que les Conseils municipaux 
sont autorisés à voter pour en affecter Te produit 
à des dépenses extraordinaires d’utilité communale. 
Le Conseil Général statue définitivement sur les 
établissements,suppressions,changements de marchés, 
foires,etc... Il assure le régime forestier des boi» 
des communes,les sectionnements électoraux des com-
munes,etc.«. 

Le domaine. 
Le Conseil Général affecte ou désaffecte 

les batiments départementaux concernant les servi-
ces publics* 

Le Conseil général statue sur les projets, 
plans,devis,de tous travaux qui sont à exécuter 
sur les fonds départementaux. 

Enfin,le Conseil Général s’occupe du do-
maine privé départemental. Le département est une 
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personne wr*2-^;il possède des propriétés,le 
Conseil général les g/ère. Il statue sur l’acquisi-
tion de nouvelles propriétés,gur l’aliénation de < 
les qu’il possède déjà ..sur l’échange de propriété! 
contre d’autres. Il statue sur le mode dé ge&tiqn 
de ce domaine privé. Il décide des ba.u^ qui seront 
passés. Il contracte les assurances relatives au? 
tiens départementaux,.etc,., 

C-La Commission départementale. 

Etendue et 
limite de 
la commis-
sion dépar-
tementale. 

La Commission départementale est une se-
conde assemblée délibérante departe^gtale,prise 
dans l’intérieur du Conseil général,et chargée de 
la suppléer daps l’intervalle des sessions. 

Elle a été gréée pour surveiller d’une f 
çon permanente le préfet,niais on a pris des précav 
tiens pour, que celle-ci remplisse son ro e de sur-
veillance, sans devenir,néanmoins,un organe rival d 
préfet, A cette fin,on a décidé; 

a)-qu’elle serait renouvelable annuellement, 
b)-qu’elle serait révoquée par.le Conseil géné-

ral,si elle était en conflit avec le prefet,ou si 
elle passait outre à ses attributions, 

c)-que les députés et sénateurs du département» 
ainsi que le maire du chef-lieu du département ne 
pourraient pas en faire partie. 

d)-que les séances ne seraient pas publiques» 
b’après la loi de 1871,la Commission dé-

partementale ne pouvait pas élire son président. 
Celui-ci était de droit le membre le plus âgé de 
l’assemblée, La Commission départementale,depuis 
1899,désigne librement son président. 

Désignât ion 
de la Com-
mission dé-
partemen-
tale. 

La Commission départementale est élue 
annuellement au scrutin secret par le Conseil 
ral,à la session d’Aout. Elle comprend quatre.me®' 
bres au moins et 7 membres au plus.C’est le Conseï 
général,qui détermine lui-même le nombre(de 4 à 
7)des membres de la commission départementale. 
sont rééligibles. 

Elle tient une session ordinaire par ®01 

dont elle fixe l’époque et la durée. Mais cette 
rée ne peut jamais être fixée à la totalité du ®01 

Elle siège à la préfecture. Le préfet a le droit 
d’assister à ses séances. Il est entendu chaque 1 

qu’il le demande. 

Attribution 
de la Com.-

Ees attributions de la commission dep&r 

mentale se divisent en deux catégories: 
a)-attributions déléguées, 
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mission dé-
partemen-
tale. 

b)-attributions propres. 
Les attributions déléguées sont celles que 

le Conseil général attribue à la Commission départe-
mentale. Mais on a spécifié dans la loi de 1871 que 
la délégation d’attributions ne pourrait être que 
spéciale ou temporaire,spéciale sur une question dé-
terminée, temporaire,même sur une question détermi-
née; le Conseil général ne peut pas abdiquer ses pou-
voirs pour toute la durée de son mandat. 

Les attributions propres sont des attribu-
tions données à la commission départementale par la 
loi elle-même. Ces attributions propres sont des at-
tribut ions, qui appartenaient autrefois au préfet 
dans l’ordre financier.La Commission départementale 
contrôla la gestion financière du préfet.C’sst elle 
qui,après que le projet de budget a été dressé par 
le préfet,l’examine avant qu’il soit soumis au Con-
seil Général.C’est elle qui repartit les subventions 
départementales aux communes,aux sociétés,aux éta-
blissements publics,aux hospices,etc...La Commission 
départementale a également des attributions propres 
en matière de travaux publics;elle détermine notam-
ment leur ordre de priorité. 

Enfin,elle a un certain nombre d’autres 
attributions propres,qui lui sont reconnues par la 
loi. 

Depuis le décret du 5 Novembre 1926,la 
Commission départementale recevra,sauf urgence, 
communication de toutes les affaires et propositions 
soumises par le préfet au ‘Conseil Général. La Com-
mission peut,sielle le v.eut,formuler son avis et 
présenter un rapport au Conseil général. 

Voies de re-
cours contre 
les actes de 
la commis-
sion dépar-
tementale. 

Les actes de la commission dêpartemen --
taie sont sujets à des voies de recours. Ces voies 
de recours sont au nombre de trois. 

Le recours administratif pour violation 
de la loi est formé par le préfet,dans les vingt 
jours qui suivent la clôture de la session. Il est 
porté devant le Chef de l’Etat,qui statue en Con-
seil d’Etat dans un delai de deux mois. 

L’appel au Conseil Général est possible 
toutes le s fois que la Commission dépa rt ementa1e 
agit comme représentant le Conseil général. Cet ap-
pel est possible,d’autre part,pour les attributions 
personnelles de la Commission. Cet appel au Conseil 
général a lieu,lorsque la Commission départementale 
est en désaccord avec le préfet.Si le désaccord est 
particulièrement criant,et que la question soit 

« Les Cours de Droit» 
3.. PLACE OE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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particulièrement urgente,on dit qu’il y a conflit. 
Le conflit nécessite une session extraordinaire du 
Conseil Général.S’il s’agit seulement d’un désaccor 
on attend la session suivante. 

Le recours administratii,exercé par le 
préfet,n’est pas un recours contentieux. Il est 
porté devant le Président de la République assisté 
du Conseil d’Etat,statuant comme Conseil du Gou-
vernement , comme donneur d'avis au Gouvernement, 
tandis qu'au contraire,lorsqu’il s'agit de recours 
contentieux, si ce recours contentieux aboutit 
égalemènt au Conseil d’Etat,il s’y déroule sui-
vant une procédure judiciaire et le Conseil d’Etat 
comme tribunal. 

Particula-
rités pro-
pres au dé-
partement 
de la Seine. 

Le département de la Seine fait exception 
aux autres départements.parce qu’il contient la ca( 
pitale et parce qu’il a un territoire extrêmement 
réduit,sur lequel s’accumulent à la fois un nombre 
d’habitants énorme et une multiplicité de commu-
nes. 

Les différences entre l'organisation des 
autres départements et celle du departement de la 
Seine sont les suivantes: 

Les deux 
préfets. 

a)-le département de la Seine a deux pré-
fets :1e prefet de la Seine et le préfet de police 
Les autres départements n'ont qu’un seul préfet.Le 
prefet de police a pour fonctions tout ce qui con-
cerne l’ordre public dans le département de la 
Seine. Le préfet de la Seine représente le dépar-
tement de la Seine.au point de vue administratif, 
pour les questions financières,le budget,etc... 

Le Conseil 
de Préfec-
ture. 

b)-le Conseil de Préfecture dans le 
département de la Seine a une organisation spécial® 
Celle-ci est fixée par le décret du 3 Novembre I92É 

Le Conseil se compose d’un président,de deux pré-
sidents de section et de dix conseillers,dont 
quatre sont chargés des fonctions de commissaires 
du gouvernement. Ils sont recrutés pour une moitié 
dans les Conseils de préfecture interdépartemen-
taux et pour l’autre parmi les hauts fonctionnai-
res actifs ou les agrégés de droit. 

Le Conseil 
général. 

c)-la composition et les attributions ü 

Conseil général sont différentes. Dans le départs" 
ment de la Seine,le Conseil général se compose de 
deux éléments:-d'abord,les quatre-vingts con-
seillers municipaux de Paris; 

-puis les quarante conseillers généraux 
élus par les communes de la Seine,qui constituer! 
la banlieue parisienne. 
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d)-il n’y a pas de commission départemen-
tale, 

e)-il n’y a plus de sous-préfecture:cel -
les de Saint-Denis et Sceaux ont été supprimées en 
1880. 

f)-il n’y a plus de conseil d’arrondis-
sement depuis 1925. 

§ 2 - L’arrondissement. 

L’arrondis-
sement , s im-
pie cir-
conscrip-
tion admi-
nistrative. 

L’arrondissement est une simple circonscrip 
tion administrative,dans laquelle il existe un or-
gane élu: le Conseil d’arrondissement. 

Le sous-préfet n’est que l’agent du pou-
voir central. Il n’a pas comme le préfet à représen-
ter 1’arrondissement,celui-ci étant dénué de person-
nalité. 

Le Conseil 
d’arrondis-
sement . 

Le Conseil d’arrondissement est passé sous 
silence par la loi de 1871,pour trouver son statut, 
il faut puiser dans un certain nombre de textes 
datant de Pluviôse An VIIl(art.I0-II-Ï9 de la loi 
de Pluviôse An VIII)puis dans les lois de 1833 et 
de 1838.11 résulte de ces différents textes épars 
que le Conseil d'arrondissement se compose d’un 
conseiller par canton avec Un minimum de neuf mem-
bres.S’ il n’y a pas neuf cantons dans l’arrondis-
sement,on attribue deux conseillers aux cantons les 
plus importants jusqu’au minimum de neuf membres»Us 
sont élus au suffrage universel- pour six années 
et renouvelables par moitié. 

Le Conseil d’arrondissement se réunit une 
seule fois par an et tient une seule session,ses-
sion qui est d’ailleurs divisée en deux parties, 
avant et après la session d’Août du Conseil général 

Il est possible que le Conseil d’ar-
rondissement se'réunisse en sessions extraordinai-
res dans certains cas laissés,soit à l’appréciation 
du sous-préfet,soit aux membres memes du Conseil 
d’arrondissement. 

Les séances ne sont pas publiques. 
La seule attribution du Conseil d’arron-

dissement est de répartir entre les communes la 
montant des principaux fictifs,sur lesquels sont 
calculés les centimes départementaux et communaux, 
lorsqu’ils constituent un impôt de répartition. Le 
Conseil est tenu de se conformer dans la réparti-
tion de l’impôt aux décisions rendues par le Con-
seil Général. 

En dehors de cette unique attribution,!» 
Conseil d’arrondissement peut formuler des avis et 
des voeux.Ces avis et voeux peuvent etre sollicité* 
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par 1*administration.Il y a un certain nombre de cas 
où celle-ci est tenue de consulter le conseil 
d’arrondissement.Le Conseil d’arrondissement peut 
spontanément donner son avis sur les matières,qui 
intéressent directement l’arrondissement. 

§3 - L’administration communale» 

Uniformité 
du système 
communal 
français. 

Le trait caractéristique du régime communal 
français,c’est l’uniformité presque absolue. Paris 
et Lyon sont sou±is à un régime communal spécial. 
D’autres grandes villes connaissent également un 
régime particulier,en ce qui concerne la police; 
mais à part ces très rares exceptions,toutes les 
commune de France sont soumises au meme régime 
municipal. En 1914,il y avait en France environ 
36.200 communes. 

A ces communes sont venues s’ajouter les 
communes d’Alsace et de Lorraine,réintégrées en 
1919,dans l’Unité française. A la différence de 
certains pays étrangers,toutes ces communes,sauf 
Paris et Lyon,sont organisées sur le meme plan. 

Toutes possèdent; 
A-un maire, 
B-Un conseil municipal. 

A - Le maire 

Les adjoints 
au maire. 

L’organe exécutif de la commune est le 
maire.Le maire est assisté de plusieurs adjoints.Le 
nombre des adjoints varie suivent la population;il 
y a un adjoint au-dessous de 2.500 habitants,deux 
adjoints pour uns population comprise entre 2.500 
et 10.000 habitants,et un adjoint supplémentaire 
par tranche de 25.000 habitants,avec un maximum 
de douae adjoints,sauf à Lyon,où,en vertu d’une 
œrganisation spéciale,il y a dix-neuf adjoints. 

Lés agents 
municipaux. 

Le maire et les adjoints sont assistes de 
simples agents,employés de bureaux,secrétaire de 
mairie .receveur municipal,conducteurs de travaux, 
agents de police,employés d*octroi,sapeurs -
pompiers

 t
gardoC champêtres. 

On a pratiqué historiquement trois systè-
mes quant à la nomination des maires. 

La nomina-
tion des 
maires. 

a)-le système autoritaire,qui consiste 
faire nommer le maire et les adjoints par les agehia 
du pouvoir central,meme en dehors du Conseil Tauni-
olpel. » 

b)-le système inte média ire, qui consiste^ 
faire nommer le maire et les adjoints par le pouw 
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central,mais dans le sein du Conseil municipal, 
c)-le système libéral,qui consiste à lais-

ser le conseil municipal designer librement le 
maire et les adjoints. C’est le système qui est 
pratiqué à l’heure actuelle,Les élections du maire 
et des adjoints ont lieu par scrutin isolé et se-
cret,à la majorité absolue,aux deux premiers tours. 

La révoca-
tion du 
maire, 

La suspen-
sion du 
maire» 

Le Contentieux électoral appartient au 
Conseil de préfecture. 

Les maires et les adjoints ne peuvent pas 
etre révoqués par les Conseils municipaux,Ils ne 
peuvent être suspendus ou révoqués que par le pou-
voir central. En effet,ils ont un double rôle :îls 
sont représentants du pouvoir central et représen-
tants de la commune. 

Le pouvoir central peut suspendre le maire 
pour un temps variable. Le préfet peut suspendre un 
maire 'pour un mois,et le Ministre de l’Intérieur 
peut suspendre un maire pour trois moisj 

Les maires peuvent être révoqués par dé-
cret du Président de la République. Les maires révo-
qués de leurs fonctions cessent d’être éligibles 
pour un an. 

Attributions 
du maire, 
organe exé-
cutif de 
l’adminis-
tration com-
munale. 

Les fonctions du maire sont gratuites en 
droites!s,en fait,les grandes villes votent des 
indemnités à leurs maires sur les ressources or -
dinaires de la commune. 

Le maire est l’organe exécutif de la 
commune.A cet égard,il possède: 

a)-l’organisation des services municipaux; 
b)-la nomination des fonctionnaires de 1a 

commune. Cep®ndant,ïes lois et règlements apportent 
dans 1*intérêt général,des restrictions au droit 
de révocation de ces fonctionnaires.C’est ainsi que 
les agents de police,les gardes champêtres ne peu-
vent pas être révoqués par le maire. Ils ne peuvent 
être révoqués que par le préfet. 

o)-l’exercice des droits que comporte la 
police municipale et rurale.Ces droits sont très 
importants,‘ C1esi"par exemple,et avant tout,le 
droit de faire des règlements de police. Le maire 
a le droit de prendre des arrêtés individuels,mais 
il ne peut le faire quo dans un Intérêt général. 

d)»le droit de léguisition de la force 
armée, 

^)-la police du domaine public de la com-
mune, et, a ce “Titre .c’est lui quCdelivre les ali-
gnsments. 

f)-1’administration des biens de la corn-
mune,du domaine prive de la commune,Inaccompli, s •• 
senent des actes conservatoires. 
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Attribu-
tions du 
maire,agent 
d* exécution 
du conseil 
Municipal. 

Le maire a,en outre,des attributions en 
vertu du pouvoir qui lui est délégué.Le maire agit 
ici comme agent d’exécution du conseil municipal. 

a)-le maire exécute le budget communal à 
titre d’ordonnateur.C’qst lui qui signe les pièces, 
en vertu desquelles les dépenses prévues au budget 
communal sont effectuées. 11 surveille la comptabi-
lité, 

b)-le maire passe les marchés et les contn 
qui intéressent la commune,et les signe au nom de 
la commune. 

c)le maire représente la commune en Justi 
b)le maire dirige les travaux communaux 
c)le maire organise les' servlces^dontTa 

création est declàee par le' conseil municipal. 
f)ïe maire" pourvoit d’une façon generale 

aux mesures individuelles,qui sont rendues nec essai 
res par les decisions àe principe du conseil wnicj 
pal. 

Contrai® e-
xercé sur 
le maire. 

Le maire est; en ourre soumis a un COUDAI 

controle.il est contrôlé à la fois; 
a)-par le préfet représentant l’Etat; 
b)-par le conseil municipal représentant la 

commune. 

Contrôle hié-
rarchique et 
contrôle de 
tutelle du 
prefet. 

a)-le contrôle du prefet sur les actes au 
maire ne se limite pas à ce qui concerne l’intérêt 
de l’Etat. Le préfet contrôle le maire,non seule-
ment comme représentant du pouvoir central,mais 
aussi comme agent de la commune. On dit souvent 
que le préfet exerce sur le maire un double contr0' 
le:contrôle hiérarchique et contrôle de tutelle. 
Le contrôle hiérarchique s’exerce en tant que 1® 
maire est agent de l’Etat,et le contrôle de tu-
telle s’exerce en tant que le maire est représen-
tant de la commune. Le contrôle hiérarchique du 
préfet sur le maire entraîne le pouvoir d’annula-
tion et le pouvoir de réformation des actes. 

Le contrôle de tutelle n’entraxne que l0 

pouvoir d’annulation. 
Le contrôle hiérarchique est très énerg^' 

que. Il a été renforcé par la loi municipale de 
1884. 

b)-le contrôle des actes du maire par 
le Conseil municipal s’exerce d’une façon direct® 
ou indirecte,, Contrôle 

direct et 
indirect 
du conseil 
municipal. 

■ -d’une façon direct® au point de vu® i1* 
naneierjtoug les ans,avant le vote du budget,le 
maire doit présenter au conseil municipal ses 
comptes d’administration.pour l’exercice clos, be 
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conseil municipal peut refuser de l’approuver» 
-d’une façon indirecte: le conseil munici-

pal peut voter des ordres du jour de blâme,afin' 
d(ohtenir la démission du maire» Seulement,le mai-
re peut rester aux affaires et personne ne peut 
le contraindre à démissionner sur un ordre du Jour 
de blâme. 

B - Le Conseil Municipal» 

Nombre 
des Con-
seillers. 

Il y a un conseil municipal par commune. 
Le nombre des conseillers est variable 

suivant la population de la ville. La loi de 1884 a 
fixé le minimum des membres du conseil municipal 
à dix,et le maximum à trente-six. Le nombre de 
trente-six est atteint pour une ville de 60.000 
habitants. Ensuite,quel que soit le nombre des 
habitants de la ville,le nombre des conseillers 
municipaux n’augmente pas,sauf pour Paris et Lyon. 
Paris compte 80 conseillers municipaux.et Lyon B4. 

Renouvelle-
ment des 
conseillers. 

Les conseillers municipaux sont élus au 
scrutin de liste par commune,une fois tous les 
six ans. Il n’y a pas,en principe,d*élections com-
plémentaires. Lorsqu’un conseiller municipal meurt, 
on ne le remplace pas,à moins que le conseil ne soit 
réduit aux trois quarts ou qu’il y ait lieu à élec-
tion du maire ou des adjoints. Il faut alors que 
le Conseil municipal soit au complet. S’il n’est 
pas au complet,il y a lieu alors à élections com-
plémentaires des conseillers municipaux manquants. 

Eligibilité. Les électeurs sont les électeurs ordinai-
res,qui votent directement au suffrage universel .Pour 
etre éligible,il faut,suivant le droit commun,avoir 
vingt-cinq ans.Il faut etre inscrit sur la liste 
de la commune et avoir des attaches avec elle. 

Les cas d’inéligibilité excluent du con-
seil municipal certains fonctionnaires.Les 
agents de l’administration centrale,préfets,sous-
préfets ne peuvent pas etre élus conseillers muni-
cipaux. Il est également impossible de faire partie 
de deux conseils municipaux simultanément. Le droit 
d’option appartient à celui qui est élu dans deux 
commune s.A défaut d’une option faite par lui,la loi 
présume que le titulaire du double mandant opte 
pour la commune la moins peuplée. 

Le contentieux des élections au conseil 
municipal est dévolu au conseil de préfecture et, 
en appel,au Conseil d’Etat. 

Les conseils municipaux ne siègent pas 
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Sessions du 
conseil. 

d’une façon permanente.Ils tiennent quatre sessic 
ordinaires de quinze jours chacune,pouvant être j 
longées avec l’autorisation du sous-préfet. Ces s 
sions ont lieu en Février,mai,Août,et Novembre, I 
Conseils peuvent tenir des sessions extraordinair 
sur l’ordre du préfet,du sous-préfet ou bien sur 
nitiative du maire ou de la majorité du conseil ï 
nicipal. Les séances du Conseil municipal sont pi 
bliques. 

Le gouvernement a des pouvoirs sur les 
membres des conseils municipaux,considérés comme 
corps. 

Démission 
d’office. 

Il faut que les conseillers municipaux 
portent une certaine assiduité à l’exercice de le 
fonctions. Si un conseiller municipal manque à 
trois sessions consécutives du conseil municipal, 
sa démission est prononcée d’office par le préfet 
Si postérieurement à l’élection,un cas d’incompa-
tibilité se produit,le gouvernement,représenté pa 
le préfet,prononce la démission du conseil muni' 
cipal,à moins que ce dernier ne mette fin de lui-
même à son incompatibilité. Si un membre du Censé 
municipal refuse d’exercer une fonction imposée P 
la loi,le gouvernement a le pouvoir de

;
 prononcer 

démission. 
Suspension 
et 
dissolution 
du conseil 

Le conseil municipal peut être suspendu 
par le préfet pour un mois.Il peut être dissous 
par décret rendu en conseil des ministres. Le 
gouvernement peut alors nommer une délégation sPe 

ciale,chargée de gérer les affaires. 
On sait que la décentralisation consi8 

donner d’abord un pouvoir de désignation par 1®S 

administrés eux-mêmes de ceux qui sont chargés 
de les administrer,et ensuite à accorder un p°u' 
voir de prendre des décisions à ceux qu’ils ont 
choisis. 

Caractère 
des déli-
bérations 
du Conseil 
municipal. 

Les délibérations normales du ConseiJ-
municipal sont des délibérations dites régle®en 
res c’est-à-dire des délibérations qui,en régi® 
nérale,sont exécutoires par elles-mêmes,un m°ls 

après leur vote. Ce délai est prévu pour permet 
aux intéressés de se pourvoir par les voies d® 
contre ses délibérations,si ces délibérations 8 

illégales,ou si elles lèsent des intérêts. , 
Le Conseil municipal prend d’autres 

libérations,assez nombreuses encore,qui sont 8 

mises à approbation. Cette approbation sera do 
suivant les cas,tantôt par le Conseil général» 
tantôt par la commission départementale.DepalS 

décret du 5 Novembre 1926,l’approbation est ta* 
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cite. Elle est acquise dans un délai,qui varie sui-
vant les cas entre quarante jours et six mois,s’il 
n’intervient pas une décision contraire de l’autori-
té compétente. 

Attributions 
financières 
des conseils 
municipaux. 

Des conseils municipaux exercent les droits 
de la commune,en premier lieu en matière financière. 
Les délibérations du conseil municipal sur le budget 
sont soumises à approbation,tantôt à l’approbation 
préfectorale,tantôt à l’approbation du Chef de l’E-
tat, lorsque le chiffre des revenus du budget en re-
cettes atteint trois millions de francs. Cette appro-
bation sert à vérifier si les dépenses obligatoires 
ont été votées.Sinon,le pouvoir central les inscrira 
d’office. 

Pour les dépenses facultatives ,1e Conseil 
municipal a plus de liberté,sans toutefois jouir 
d’une complète indépendance,à moinsî 

1-que toutes les dépenses obligatoires 
n’aient été votées, 

2-que le conseil municipal n’ait employé 
pour ces dépenses,aucune ressource extraordinaire. 

Ces recettes proviennent de l’impôt et de 
l’emprunt. 

Ressources 
communales» 

Les impôts communaux sont assez nombreux 
et les conseils municipaux ont,pour les établir, 
d’assez larges pouvoirs. Ils peuvent établir des 
centimes additionnels. Ils répartissent les taxes 
particulières dues par les habitants,soit en vertu 
de lois,soit en vertu d’usages locaux(taxe de pas-
sage, taxe de balayage,etc...)Les conseils municipaux 
fixent les droits de place dans les halles et mar-
chés, les tarifs des emplacements occupés par les mar 
chandsîils établissent les taxes d’octroi. 

Les conseils municipaux règlent seuls les 
emprunts remboursables sur les ressources ordinaires 
et qui doivent etre amortis an moins de trente ans,à 
condition que le montant de la dette totale de la 
commune ne dépasse pas un million.Sinon,il faut une 
autorisation,ou bien du préfet,ou bien du Président 
de la République en Conseil d’Etat,suivant le chif-
fre de l’emprunt. 

Autres attri-
butions du 
Conseil, 

Le Conseil municipal exerces 
a)-des droits de tutelle sur les bureaux 

de bienfaisance,hôpitaux,hospices ; 
b)-des droits relatifs au domaine public, 

C’est lui,qui fait le classement,déclassement,redres 
sement,prolongement,élargissement des rues. 

c)-des attributions en matière de travaux 

« Les Cours de Droit» 
PLACE DE LA SORBONNE,3 

Répétitions Ecrites et Orales 
R 
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publics; 
d)-des droits de gestion privée des bieni 

de la commune; 
e)-des droits d’acquisition de meubles,et 

dans une certaine limite d’immeubles. Il accepte 
les dons et legs faits à la commune. 

Le conseil nomme les maires,les adjoints, 
les délégués sénatoriaux,Enfin,il émet des voeux 
ayant pour objet l’intérêt local. Il donne des avis 
qui ne peuvent jamais être spontanés,mais seulement 
demandés. 

Régimes 
municipaux 
de Paris et 
de Lyon. 

Paris et Lyon ont un régime communal spé-
cial. 

Paris-est le siège du gouvernement et des 
principaux services publics. Le maintien de l’ordre 
y Intéresse la France entière;de là,la mainmise de 
l’Etat sur la mairie de Paris et la police munici-
pale. 

A Paris,ce sont les préfets de la Seine 
et de police,qui sont les maires de Paris. Le Préfet 
de la Seine est maire de Paris pour l’organisation 
municipale. Le préfet de police est maire de Paris 
pour la police et la sûreté générale.Ils jouent à 
la fois le rôle de maire et d’organe exécutif du 
département de la Seine. C’est un des traits parti-
culiers à la fois de l’organisation de Paris et de. 
l’organisation du département de la Seine,puisque 
dans le reste de la France, l’organisation du dé-
partement et celle de la commune sont nettement sé-
parées. .

 z 

Le Conseil Municipal de Paris est compose 
de 80 meïfbres. Il y a un conseiller municipal pat 
quartier.Ceux-ci -sont nommés au scrutin .uninominal» 

■tandis que,dans les autres communes,ils sont nom-
més au scrutin de liste. D’autre part,le conseil 
municipal de Paris forme le noyau du Conseil géné-
ral de la Seine. 

Paris est divisé en 20 arrondissements 
avec 20 maires et des adjoints nommés par le Chef 
de l’Etat.Leurs attributions sont avant tout des s 
tributions d’officiers de l!Etat civil. Ils ont le 
surveillance d’un certain nombre de services dans 
leur arrondissementzbureaux de bienfaisance,caisse3 

des écoles,recrutement militaire,etc.., 
Lyon. La ville de Lyon est également soumise a 

un régime spécial,depuis le 19 Juin 1851. Il demeu 
re encore des traits de ce régime spécial,bien qu 

ait été atténué en 1881,et que,depuis cette date, 
il tende à se rapprocher du droit commun. 

'Il y a une mairie centrale et six mairi05 
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d’arrondissement avec des adjoints au nombre de 
17,dont 14 détachés dans lés arrondissements. Le 
maire est élu. Lyon se rapproche,à ce point de vue 
de l’organisation municipale de toute la France. Il 
en diffère en ce que le Préfet du Rhône est inves-
ti de la police municipale;il y a même à la pré-
fecture du Rhône,un secrétaire général spécial 
pour la police. 

D’autres communes de France ont un régime 
exceptionnel,au point de vue de la police seulement; 
Marseille et Toulon. Depuis la loi du 8 Mars 1908, 
ces deux villes ont une police d’Etat. 

C’est également aujourd’hui le cas de Nice 
et de la Seyne,en attendant l’extension de ce ré-
gime aux principaux centres urbains. 

Chapitre XII 

LES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES 

Préliminaires. 

Les tribunaux administratifs sont des 
organes destinés essentiellement à maintenir la lé-
galité dans l’administration. Ils ne sont pas une 
institution universelle. L’Angleterre ne les con-
naît pas. 

La sépara-
tion des 
autorités 
administra-
tives. 

Le droit public français est dominé par 
le principe de la séparation des autorités adminis-
tratives et judiciaires. Cette règle remonte 
à la Révolution.Elle n’existait pas avant 1789,et 
elle a été formulée,dès cette date,en réaction con-
tre les pratiques de l’ancien régime. Il n’y avait 
pas alors de tribunaux administratifs,et le Parle-
ment avait toujours voulu se mêler du contrôle de 
l’administration. D’autre part,on considérait,jus-
tement ou non,que ces corps judiciaires étaient 
hostiles au mouvement révolutionnaire. 

La loi du 
16/24 août 
1790. 

Sous l’influence de ces considérations, 
on empêcha le pouvoir.judiciaire de s’immiscer dans 
l’application des lois. La loi du 16/24 août 1790 
décide que les tribunaux seront tenus d’appliquer 
la loi,sans pouvoii' on suspendre l’exécution. On 
empêche les juges de s’immiscer dans l'administra-
tion,en décidant que les fonctions judiciaires 
sont distinctes et demeureront toujours séparées 
des fonctions administratives. Les juges ne pour-
ront,à peine de forfaiture,troubler de quelque ma-
nière que ce soit,les opérations des corps adminis-
tratif,ni citer devant eux les administrateurs,à 
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Inconvé-
nients du 
système. 

raison de leurs fonctions(loi du 16-24 août 1790, 
titre A,art.I3)afin d’empecher qu’ils ne mettent 
tacle,d’un® façon directe ou indirecte à l’exerci 
de l’administration. 

Lorsqu’un administré croit avoir à se p 
dre d’un administrateur,il ne peut pas aller en j 
tice,puisqu’ il est rigoureusement interdit aux tr 
bunaux de connaître des poursuites dirigées contr 
les administrateurs. Cette situation,qui résultat 
directement de la séparation des autorités admini 
tratives et judiciaires,était tout à fait facheusi 
parce qu’elle lésait les administrés dépourvus de 
toute voie de recours devant les tribunaux en cas 
d’abus de pouvoir exercé par les agents. Les chosi 
demeurèrent ainsi jusqu’à l’an VIII. 

A partir de l’an VIII,on voit apparaîtr* 
le Conseil d’Etat et les Conseils de préfecture. 

Apparition 
des conseils 
de préfectu-
re et du 
conseil d’E-
tat. 

La justice 
retenue. 

Ces conseils n’ont pas eu,au début de h 
institution,la physionomie de tribunaux.Ce furent 
des corps,qui étaient chargés simplement de donner 
des avis. Mais,peu à peu,ces corps,chargés de don-
ner des avis en matière contentieuse administratif 
se transformèrent en véritables tribunaux,qui fi-
nirent par prendre des décisions. Le gouvernement 
était libre de suivre ou de ne pas suivre les avis 
donnés par ces tribunaux. Le principe de la juri-
diction administrative était le principe de la 
juridiction retenue.En fait,le gouvernement a tou-
jours et sous tous les régimes,respecté les avis 
rendus par le Conseil d’Etat en matière contenti0” 

La justice 
déléguée. 

En 1872,le Conseil d’Etat a été reconnu 
comme un tribunal capable de rendre des jugements» 
non plus de donner seulement des avis. Les décis10 

du Conseil d’Etat se sont imposées au Gouvernement 
A partir de 1872,le principe admis est le pripciP® 
de la justice déléguée.Les décisions prises par 
tribunaux administratifs sont de véritables déci-
sions judiciaires,qui s’imposent au gouvernement. 

Les tribunaux administratifs connaisse^ 
le contentieux administratif.c’est-à-dire l’exaw0*1 

de toutes les questions dans lesquelles se trouvé 
en cause les actes de l’administration. 

Les tribunaux judiciaires ont interdic 

de connaître des questions dans lesquelles se 
vent impliqués des actes de l’administration, 

Exceptions 
à la règle 
de sépara-
tion des 
contentieux 

Aujourd’hui,il y a,d’une part,les tri» 
r.aux judiciaires et,d’autre part,les tribunaux 
administratifs. Toutefois on peut citer deux 
tiens à cette règle: 

le premier cas est prévu par l’art. 
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administra-
tifs et ju-
diciaires. 

§ 15 du Code pénal. Cet article décide que seront 
punis d’une peine de simple police ceux qui ..... 
(suit une très longue énumérâtion)et,finalement 
ceux qui auront contrevenu à un règlement légale-
ment fait par une autorité administrative. Mais, 
cela implique que,si ce règlement n’a pas été léga-
lement fait,1*individu ne sera pas puni;en consé-
quence le juge judiciaire va donc apprécier un ac-
te administratif. 

Il y a un autre cas en matière d’expropria-
tipn. Les autorités judiciaires entrent en jeu 
pour faire passer la propriété de l’individu qui èn-
était propriétaire à l’administration. L’autorité 
judiciaire va avoir à rechercher si les autorités 
administratives ont bien respecté les formes pré-
vues par la loi,en décidant qu’il y avait lieu de 
prononcer l’expropriation de tel ou tel immeuble. 

A part ces deux exceptions,les juges judi-
ciaires ne peuvent pas connaître des actes de l’au-
torité administrative. 

§ I-Le tribunal des conflits. 

Le conflit 
des juridic-
tions admi-
nistratives 
et judiciai-
res. 

Du moment qu’il y a deux contentieux,il 
faut qu’une autorité fasse respecter cette division 
I y a des cas,qui peuvent être douteux,et les 
tribunaux judiciaires,d’une part,les tribunaux admi-
nistratif s,d’ autre part,peuvent avoir la tentation 
de se saisir simultanément d’une même affaire. A 
l’inverse,il peut y avoir des cas où chacun des 
deux genres de tribunaux dit à la fois que cette 
affaire ne le regarde pas. 

Le conflit 
positif. 

Il y a un conflit de juridiction positif, 
lorsque les tribunaux administratifs et les tribu-
naux judiciaires veulent les uns et les autres se 
saisir de la même affaire,considérant tous deux 
qu’ils sont compétents. 

Le conflit 
négatif. 

Il y a un conflit de juridiction négatif, 
lorsque,ni les tribunaux administratifs,ni les tri-
bunaux judiciaires ne veulent se saisir d’une affai-
re déterminée. 

Il va donc falloir un organe pour dépar-
tager ces deux ordres de tribunaux,pour trancher le 
conflit de juridiction. Cet organe,c*est le tribu-
nal des conflits. 

Le juge du 
conflit. 

La législation positive a passé par des 
phasos diverses jusqu’à la loi du 24 Mai 1872.Avant 
cettê date,les conflits ont été tranchés de façons 
différentes. D’abord,^ fut le roi qui,suivant la 
loi du 7-14 octobre 1790,décidait du point de savoir 
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si une affaire pouvait eu non être tranchée par 
les tribunaux,judiciaires.A cette époque,on se 
rappelle qu’il n’y avait pas de tribunaux adminis-
tratifs,mais déjà la loi du 7-14 octobre 1790 
défendait aux tribunaux judiciaires de connaître 
des actes administratifs,et il pouvait être utile 
de savoir si tel ou tel acte devait être jugé par 
les tribunaux judiciaires.Puis,sous là Constitutio 
de l’an VIII,c’est encore le gouvernement qui tran 
cha le conflit,mais avec l’avis du Conseil d’Etat. 
Ce système dura jusqu’en 1848. 1. cette époque est 
organisé un tribunal spécial,le tribunal des con-
flits (loi du 15 Janvier 1849). Ce tribunal des con 
flits fut supprimé en 1852 par la Constitution 
du 14 Janvier,qui revint au régime antérieur,à sa-
voir, le droit pour le gouvernement de trancher les 
conflits. Enfin,en 1872,on rétablit le système 
qui avait

v
été en vigueur de 1849 à 1852. 

Composition 
du tribunal 
des conflits. 

Le tribunal des conflits est composé a h 
fois de membres de la juridiction judiciaire et de 
membres de la juridiction administrative,sous la 
présidence du Garde des Sceaux. Les membres du tri-
bunal des conflits,représentants de la juridiction 
judiciaire,sont des Conseillers à la Cour de Cassa-
tion, et les membres du tribunal des conflits,re-
présentant la juridiction administrative,sont les 
Conseillers d’Etat.Au-dessus,comme président,siège 
le Ministre de la Justice. De plus,deux membres 
sont élus par les six premiers. Ces membres sont 
des jurisconsultes.Enfin,le tribunal se complète 
par l’adjonction de deux suppléants. Il existe 
auprès du tribunal des conflits un ministère pubUc 

composé d’un maître des requêtes au Conseil d’Etat 
et d’un Conseiller à la Cour de Cassation. 

Ce tribunal est saisi au moyen d’une pr0' 
cédure très particulière,qu’on appelle la procédât6 

du conflit. 
La procédure 
du conflit. 

C’est le préfet qui joue le rôle essen-
tiel.Lorsqu’un particulier saisit un tribunal 
judiciaire d’une question,qui implique connaissan-
ce d’un acte administratif,1e préfet examine si,a; 

son avis,le tribunal judiciaire est ou non compét6® 
et si l’affaire engagée devant le tribunal judici01 

re peut être suivie sans inconvénient pour l’admi' 
nistration.St le préfet estime que l’affaire soit * 
revenir aux tribunaux administratifs et que c’est 
tort que le particulier a saisi un tribunal judi-
ciaire, il entame la procédure du conflit. 

Cette procédure de conflit comprend deux 
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phases: 

Le décli-
natoire de 
compétence. 

Dans la première phase,le préfet envoie 
un mémoire au tribunal judiciaire saisi, mémoire 
qui est appelé déclinatoire de compétence. Cela 
veut dire que le préfet décline la compétence du 
tribunal judiciaire saisi. Il en expose les raisons. 
Le tribunal judiciaire examine le déclinatoire de 
compétence et,à la sùite de cet examen,il prend 
une décision d’incompétence. Dans ce cas,le par-
ticulier est débouté de sa demande et renvoyé devant 
qui de droit. Ou bien le tribunal judiciaire peut 
conclure à sa propre compétence,alors le préfet 
est saisi de la décision prise par le tribunal. 

L’arrêté du 
conflit. 

Dans la deuxième phase,le préfet prend un 
arrêté de conflit. C’est un ordre donné par les au-
torités administratives au tribunal judiciaire d’a-
voir à arrêter toute procédure sur la question fai-
sant l’objet du conflit. Les juges judiciaires sont 
forcés de s’incliner et de laisser les choses en 
l’état,jusqu’à ce que le tribunal des Conflits ait 
statué. 

En effet,cet arrêté de conflit a deux ré-
sultats: 

a)-le tribunal judiciaire saisi doit s’arrêter; 
b^-la question de compétence est portée devant 

le tribunal des conflits. 
Le tribunal des conflits est saisi par les 

préfets ou les gouverneurs des colonies,s’il s’agit 
d’affaires survenues aux colonies. 

Le tribunal des conflits examine l’affaire, 
il y a un rapporteur,qui est nommé;des conclusions 
sont- données par le commissaire du gouvernement, 
puis le jugement est rendu'par le tribunal des 
conflits. 

Les décisions sont toujours prises dans 
la même forme: 

-ou bien l’arrêté de conflit est maintenu; 
-pu bien l’arrêté de conflit est annulé. 
Si l’arrêté de conflit est maintenu,le 

tribunal judiciaire se trouve définitivement désaisi 
de cette question. 

Si au contraire l’arrêté de conflit,pria 
par le préfet,est annulé,le préfet s’est trompé, 
l’affaire reprendra son cours devant le tribunal 
judiciaire au point où elle avait été suspendue par 
l’arrêté du prefet.Les décisions du tribunal des 
conflits sont des décisions en dernier ressort. 

Il y a des sanctions possibles. Si les au-
torités judiciaires persistaient à connaître d’un 
acte administratif,malgré la défense qui leur en a 
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été faite,elles commettraient un délit,qui prendrait 
les proportions d’un crime et serait puni de peines 
criminelles. Ces peines sont théoriques,parce qu’au-
cun juge judiciaire n’ira s'exposer à des peines très 
graves pour formuler un jugement sur un acte admi -
nistratif. 

§2-Les conseils de préfecture inter-
départ eme nt aux. 

Ressemblan-
ces et diffé-
rences entre 
le Conseil 
d’Etat, v 

Les tribunaux administratifs à compétence 
générale sont: 

Les Conseils de préfecture 
Le Conseil d’Etat 
Le Conseil d’Etat et les Conseils de Pré-

fecture ne doivent pas être placés sur le même plan 
pour deux raisons: 

Ie- Les Conseils de préfecture sont hié-
rarchiquement inférieurs au ‘Conseil d’Etat,en ce 
sens que les décisions des Conseils de préfecture 
sont susceptibles d’appel devant le Conseil d’Etat. 

2°- Bien qu’ayant une compétence générale? 
les Conseils de préfecture ne peuvent pas néanmoins 
connaître de toutes les catégories d’affaires. Les 
Conseils de préfecture sont des tribunaux dits d’at-
tribut ion, tandis que le Conseil d’Etat est un tribu-
nal de droit commun. 

Un tribunal de droit commun est un tribu -
nal devant lequel on peut porter toutes les affaires 
à moins qu’il n’y ait- un texte spécial attribuant 
la compétence à un autre tribunal. 

Leg Conseils de préfecture sont des 
tribunaux d*attribution,parce que ce sont les tribu-
naux devant lesquels on va,lorsque les affaires 
dont il’s’agit dont l'Objet d'une disposition écrite 
attribuant compétence à ces Conseils de préfecture» 
Les tribunaux spécialisés ne peuvent l'être qu'à 
raison de leur compétence. 

Le Conseil de 
préfecture, 
tribunal d'at 
tribution. 

tes Conseils de préfecture sont des tribu-
naux d’attribution,pour quatre catégories d'affai-

-r es : 
, a)Ils sont compétents en matière de con-

tributions directes; 
b)ils ont tout le contentieux des travaux 

publics; 
c)Ils sont compétents en matière d’élec-

tion ; 
d)ils sont compétents en matière de gran-

de voirie; 
Ils possèdent encore le Contentieux d’ab-
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La, réforme de 
1926 

tribution pour un certain nombre d’affaires, par 
exemple, les ventes domaniales. 

Créés par la loi du 28 Pluviôse An VIII, à 
raison d’un par département, ils ont été remplacés 
en vertu du décret du 6 Septembre 1926 par 22 Con-
seils de préfecture interdépartementaux, dont le res-
sort embrasse plusieurs départements. Ces Conseils 
comprennent un président et quatre conseillers dont 
l’pn remplit les fonctions de commissaire du gouver-
nement . 

a procédure La procédure devant les Conseils de préfectu-
re est réglée par la loi du 22 Juillet 1889, modi-
fiée par les décrets des 6 et 26 Septembre 1926.Cette 
procédure présente une particularité en ce qui concer-
ne l’assignation. On peut assigner directement par 
voie de requête devant le Conseil de préfecture ou 
bien recourir au ministère d’un huissier L’affaire 
est introduite et se poursuit sous la direction du raj 
porteur du Conseil de préfecture statuant en Chambre 
du Conseil. 

Les parties ou les avocats présentent des obser-
vations orales devant le Conseil de préfecture. La 
loi de 1889 fait une grande place aux mesures d’ins-
truction et notamment aux expeidiises» 

Les jugements des Conseils de préfecture sont 
soumis à des voies de recours, et notamment à l’appel 
devant le Conseil d’Etat, il doit être formé dans un 
délai de deux mois. 

§ 3 - Le Conseil d’Etat 

5 Conseil d’E-
$ tribunal 
^inistratif 
9 droit commun 

Le tribunal administratif de droit commun est 
le Conseil d’Etat. Pendant fort longtemps, on a con-
sidéré que le juge administratif do droit commun n’é-
tait pas le Conseil d’Etat, mais le Ministre.Aujourd’ 
hui, on est d’accord pour considérer que le juge ad-
ministratif de droit commun est le Conseil d’Etat. 

Le Conseil d’Etat comme juge est organisé d’une 
façon tout à fait différente du Conseil d’Etat don-
neur d’atis. 

■stinction de 
organisation 

1 Conseil d’E-
comme con-

!11 proprement 
* et comme 
ribunal 

C’est en 1806 qu’on a établi pour la première 
fois cette différence. Un décret impérial créa la sec-
tion du contentieux, section spécialisée dans toutes 
les questions contentieuses quelles qu’elles fussent, 
tandis que, jusque-là, c’était les quatre sections ad-
ministratives qui s’occupaient des difficultés relati-
vrs aux départements administratifs, sur lesquels el-
les s’étendaient, qu’il s’agisse de donner un simple 
avis ou qu’il s’agisse d'un débat contentieux.Toutes 
les questions qui ont l’allure d’un, débet contentie 

“Les Cours de Droit” Rénétitinn.c pt OrnlpR 
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entre un particulier et 1’administrâtion sont défé-
rées à cette section du contentieux. Une fois prépa-
rée par la section, l’affaire était ensuite tran -
chée par l’assemblée générale du Conseil d’Etat. 

En 1831, une nouvelle évolution se produit. 
Auparavant, la section du contentieux délibérait à 
huis clos comme les sections administratives. A par-
tir de 1831, elle tient des séances publiques. Les 
débats deviennent à la fois écrits et oraux, c’est-
â.®diré que la partie intéressée peut développer ses 
observations devant le Conseil d’Etat. On établit 
en outre en 1831 un ministère public. 

En 1849, une loi du 3 Mars donne à la section 
du contentieux le droit de juger seule. 

, En 1852, un décret organise un système mixte. 
On distingue les affaires où il n’y a pas constitu-
tion d’avocat et celles où il y a constitution d’a-
vocat. Les premières étaient déférées à la section 
du contentieux qui en connaissait seule sans pu-
blicité, tandis que, lorsqu’il y avait constitution 
d’avocat, l’affaire était renvoyée à l’Assemblée 
publique du Conseil d’Etat délibérant au Contentieux 

Enfin, en 1872, on organise le /Conseil d’Etat 
dans sa forme actuelle et on en fait une véritable 
juridiction. Jusqu’alors le Conseil d’Etat ne fai-
sait que donner un avis en matière contentieuse au 
Chef de l’Etat. C’était le principe de la justice 
tenue. En 1872, on substitue Le principe de la justJ 
ce déléguée au principe de la justice retenue.Le Cor 
seil d’Etat devient un véritable tribunal. 

Les formations 
contentieuses 

actuelles 

Le donseil d’Etat présente, aujourd’hui, 1®S 

formations contentieuses suivantes : 
a) la section ordinaire du contentieux 
b) la Section spéciale 
c) l’assemblée publique du contentieux 

La section 
ordinaire 

La section ordinaire du contentieux est la s®c 

tion normale, .c’est à elle que va l’ensemble des a0‘ 
faire». Pour l’instruction, de celles-ci elle est 
divisée en quatre comités;, formés chacun de trois 
conseillers en service ordinaire, de maîtres des r0' 
quêtes et d’auditeurs. Deux comités réunis en une 
sous-section jugent les affaires, à moins que oeil® 
ci ne soient renvoyées à la section tout ’ entière 011 

à l’assemblée du Conseil d’Etat. 
La section 
spéciale 

Comme les affaires soumises au contentieux 
sont très nombreuses, le personnel de la section 
dinaire ne suffirait pas à faire tout le travail 
lui incombe. On a alors institue une section appei 

d’abord temporaire, parce qu’elle ne devait durer 
qu’un certain temps, seulement le temps de liquide*" 
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les affairest»en retard, Puis cette section a été 
conservée et porte maintenant le nom de section spé-
ciale, Elle est composée de quatre conseillers, de 
maîtres des requêtes et d’auditeurs pris dans les 
sections administratives. Cette section juge seule-
ment les petites affaires : élections et contribu-
tions directes. C’est ce qu’on appelle ”le petit 
contentieux”. 

L’assembles 
publique 

L’assemblée publique du contentieux est formée 
par le .vice-président du üonseil d’Etat, des membres 
de la section du contentieux, cinq conseillers en 
service ordinaire, de maîtres des requêtes et audi-
teurs , ’ 

Cette assemblée publique du contentieux est 
présidée , soit par le président de la section du con-
tentieux , soit plus généralement par le vice-prési-
dent du Conseil d’Etat* mais elle ne peut jamais être 
présidée par le Garde des Sceaux^. quoique celui-ci 
soit le président du Conseil d’Etat. On a voulu ainsi 
tant par l’exclusion du Ministre que des conseillers 
extraordinaires, soustraire l’assemblée contentieuse;, 
à l’influence des administrateurs actifs. 

§ 4 - Les tribunaux administratifs 

spéciaux 

Il . existe un très grand nombre de tribunaux ad-
ministratifs, spécialisés, .Ce sont des tribunaux ad-
ministratifs, ainsi dénommés parce qu’ils jugent une 
seule catégorie d’affaires, questions militaires, en-
seignement, dommages de guerre, bénéfices de guerre, 
etc,»«Ils tendent de devenir de plus en plus nombreux. 
On ne peut ici les énumérer tous. Les principaux sont!: 

3s conseils 
3 révision 

a) en matière militaire, les conseils de révi-
sion* ceux—ci ont compétence pour revoir les opéra-
tions du recrutement, pour se prononcer sur les exemp-
tions, ajournements, affectations et classement des 
recrues, pour statuer sur les réclamations contre les 
operations du recrutement. Il comprend le préfet, un 
fonctionnaire de préfecture, un officier, un conseil-
ler général, un conseiller d’arrondissement, et, avec 
voix consultative, un officier de recrutement et un 
médecin 

'es conseils 
tas divers or-
taes d’enseigne 
ment 

en matière d’enseignement, les conseils dé-
partementaux de l’instruction publique pour l’en-
î-seignement primaire,- • les conseils académiques en 
matière d’enseignement secondaire, le conseil 
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supérieur de l’enseignemènt technique, le conseil 
supérieur de l’instruction publique. Ces corps, à 
coté de leurs attributions juridictionnelles, ont 
des attributions consultatives. 

les organes nés 
de la guerre 
La cour des 

comptes 

o) en matière de réglement des questions nées 
de la guerre 7 coimission des bénéfices de guerre, 
commission des dommages de guerre, tribunaux et 
caisses de pensions, etc... 

d) en matière de comptabilité publique. La 
Cour des Comptes. C’est le plus important, le plus 
ancien et à coup sûr le plus majestueux de tous ces 
tribunaux administratifs spécialisés. 

La Cour des CompC es a été instituée par une 
loi de 1807, mais son origine remonte à l’ancien ré-
gime. Elle se compose d’un premier président, de 
trois présidents de chambres, de 18 conseillers 
maîtres, de 88 conseillers référendaires de première 
et deuxième classe et de 31 auditeurs de première 
classe et deuxième classe. 

La Cour des Comptes est divisée en Chambres 
composées chacune d’un président et d’un certain nom-
bre de conseillers maîtres. La Cour des Comptes 
a un Ministère public placé sous les ordres du Pro-
cureur Général près de la Cour des Comptes. 

Les attributions 
de la Cour des 

Comptes 

La Cour des Comptes a deux sortes d’attribu-
tions ; 

a) attributions judiciaires 
b) attributions de contrôle 

a) La Cour des Comptes exerce des attributions 
judiciaires à l’égard des comptables, par opposi-
tion aux ordonnateurs. L’ordonnateur, c’est un 
personnage qui n’a jamais le maniement des deniers 
publics et qui se borne à établir, par exemple , 
les titres en vertu desquels une dette de l’Etat sera 

acquittée; c’est seulement sur le vu de l’ordonnance 
délivrée par l’ordonnateur que le comptable pourra 
payer. La Cour des Comptes n’a jamais d’attributions 
à l’égard des ordonnateurs, elle n’en a qu’à l’é-
gard des » comptables qui ont le maniement des deniers 
publics. 

Les arrêts de la 
Cour 

Apres avoir examiné les comptes, la Cour des 
Comptes rend des arrêts sur les comptes qu’elle a 
examinés. Ces arrêts peuvent être de trois sortes? 

a) le comptable peut être déclaré en avance, 
c’est-a-diro qu’il a dans sa caisse une somme supé-
rieure à celle qu’il devait avoir; 

b) le comptable peut être déclaré en débet. 
Il y a moins dans la caisse du comptable qu’il ne 
devrait y avoir : le comptable est naturellement 
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tenu de rembourser la différence 
c) Le compte concorde exactement avec ce qu’il 

doit, y avoir dans la Caisse d’après les pièces exa-
minées par la Cour des Comptes. 

Dans ce cas, la Cour prononce un quitus, c’est-
à-dire qu’elle donne décharge au comptable de sa 
gestion. 

La Cour des Comptes n’est pas une juridiction 
répressive. Si le comptable est en débet, la Cour 
des Comptes signale le fait au Ministère des Finan-
ces, qui signale à son tour le fait au Garde des 
Sceaux qui, à son tour, fait engager les,poursuites 
par le Ministère Public compétent. 

b)Les attribu-
tions de contrô-
le 

Les déclara-
tions 

b) Lorsque la Cour des Comptes contrôle, son 
• pouvoir n’est plus limité aux comptables, Son con-
trôle s’exerce sur tous les fonctionnaires des fi-
nances, aussi bien que les ordonnateurs $ue sur les 
comptables. Elle exerce ses attributions de contrôle 
par les déclarations. Ces déclarations ont pour ob-
jet d’établir qu’il y a conformité entre les comptes 
des comptables et les ordonnances des ordonnateurs. 
Ces ordonnances des ordonnateurs seront elles-mem.es 
comparées aux comptes des ministres; ces comptes des 
ministres seront eux-mêmes rapportés au budget qui 
est la source initiale de toutes les dépenses et de 
toutes les recettes. Le budget est établi par le 
Parlement et c’est le Parlement qui, en dernier res-
sort, vérifie lui aussi la manière dont le budget 
a été exécuté» C’est à l’aide de la déclaration de 
conformité de la Cour des Comptes que le Parlement 
établira la loi dite "loi des comptes” ou encore 
”loi portant réglement définitif de tel exercice”* 
Seulement cette loi ne sera votée qu’une dizaine d’an-
nées après que le budget aura été adopté, ce qui ôte 
toute efficacité au contrôle. 

Chapitre XIII 

LE DCMAINE PUBLIC 

Préliminaires 

Domaine public 
et domaine 
privé 

Le domaine public se distingue naturellement 
du domaine privé. Le domaine privé comprend des 
biens que les personnes publiques possèdent dans 
leur patrimoine, exactement comme pourraient le fai-
re les particuliers. Aux biens du domaine privé s’ap-
pliquent des règles qui sont empruntées au droit 
civil. 

Au contraire,le domaine public comprend les 
biens qui ne ressemblent en rien à ceux des particu-



166 Le domaine publLe 166 

liers, parce qu’ils sont à l’usage de tout le monde, 
par exemple , les fleuves ou les routes. Les biens 
du domaine privé sont à l’usage propre des personnes 
publiques qui les possèdent. Par exemple,, le dépar-
tement a une maison, un immeuble, il l’emploie comme 
il l’entend. Au contraire, s’il s’agit d’une route 
départementale, le département ne peut pas empêcher 
l’ueage de cette route par le public. 

Critère de la 
distinction en-
tre les deux do-

maines 

Le critérium qui sert a distinguer le domaine 
public du domaine privé est très controversé. Lors-

-qu’il s’agit de dire tout ce qui est domaine privé 
possède telle et telle caractéristique juridique, 
tandis que tout ce qui est domaine public a telle 
ou telle autre caractéristique, la question devient 
très délicate, et l’on se demande depuis longtemps 
sans être tombé d’accord quelle est la caractéristi-
que du domaine public ? 

les théories 
en présence 

1° - Selon une première théorie , on déclare 
faire partie du domaine public : 

a) les biens qui y sont rangés en vertu d’un 
texte de loi. Si un législateur veut qu’un bien soit 
considéré comme faisant partie du domaine public,il 
n’a qu’à faire une loi en conséquence: 

b) les portions de territoire qui sont affec-
tées à l’usage de tous et qui ne sont pas susceptibles 
de propriété privée. Dans cette théorie donc, pour,^ 
qu’un bien fasse partie du domaine par sa nature, il 
faut qu’il fasse partie du territoire. 

2°--D’autres disent : fait partie du domaine 
public tout bien affecté à un usage ou à un service 
public, qu’il soit mobilier ou immobilier 

Dans la première théorie, il ne peut y avoir que 
des biens immeubles par nature. Dans la seconde théo-
rie, il peut y avoir aussi bien des meubles que des 
immeubles domaniaux. 

Conséquences 
de la pre-
mière théorie 

C’est la première théorie qui est de beaucoup 
la plus répandue. Elle est fondée sur l’article 538 du 
Code civil qui semble mettre en relief la notion de , 
territorialité. D’après cet article, font seules par-
ties du domaine public, les portions de territoire af-
fectées à un usage public. 

Cette règle s’applique à : 
a) la voirie, les routes, les rues, les places, 

les quais, les chemins de fer, les voies ferrées (do-
maine terrestre) 

b) les fleuves, rivières navigables et flotta-
bles, les cours d’eau (domaine fluvial) 

c) le rivage de la mer, les ports, rades,havres 
bassins de ports - (domaine maritime) 
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II résulte de cette notion de la domanialité 
qu’un bien tombe dans le domaine public, à la double 
condition : 

a) qu’il constitue une portion de territoire, 
b) qu’il soit insusceptible de propriété pri-

vée.. 
Inversement, toute chose cesse de faire partie 

du domaine public, quand l’une ou l’autre de ces deux 
qualités disparaît. 

§ I - Le contenu du domaine public 

Le contenu du domaine public est variable sui-
vant qu’il s’agit de l’une ou de l’autre des trois 
catégories dans lesquelles on distingue le domaine 
public : 

A - le domaine public terrestre 
B - le domaine public fluvial 
C - le domaine public maritime 
Il faut ajouter qu’un domaine public aérien 

existe également depuis la navigation aérienne, sus-
ceptible de développement encore avec la diffusion 
des ondes; la navigation aérienne a été réglementée 
par la loi du 31 liai 1924, on attend également un 
statut de la T.S.F. 

A - Le domaine public terrestre 

■a grande et la 
’etite voirie 

Il est constitué par ce qu’on appelle la voirie, 
c’est-à-dire l’ensemble des voies de communication. 
La voirie se divise en grande voirie, et en petite 
voirie. 

La grande voirie comprend les routes nationa-
les et départementales et les rues qui font suite 
à ces routes dans la traversée des agglomérations.. 
Elle comprend,toutes les rues de Paris, enfin, elle' 
comprend les chemins de fer d’intérêt général ou même 
d’intérêt local. La grande voirie est construite par 
le service des Ponts et Chaussées, et elle est placée 
sous la police du préfet. 

La petite voirie comprend les chemins vicinaux -
et ruraux et les rues des villes, à 4’exception de cel-
les de la ville de Paris, La petite voirie est cons-
truite par les agents voyers du département, là où le 
service n’a pas été confié aux Ponts et aux Chaussées. 

Les départements ont le choix d’avoir leur pro-
pre service de voirie, ou bien de confier aux Ponts 
et aux Chaussées (administration d’Etat) le soin 
de construire et d’entretenir leurs routes. 
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Les chemins vicinaux ,'^ii rentrent dans la 
petite voirie, se divisent eh diverses catégories 
Les chemins vicinaux de grande communication et d’in 
térêt commun et les chemins vicinaux ordinaires. 
La différence entre les deux catégories est que les 
dépenses relatives aux chemins vicinaux de grande 
communication sont des dépenses obligatoires, c’est-
-à-dire les dépenses que le préfet peut inscrire d’ 
office au budget si les collectivités publiques su-
bordonnées laissent ce service en souffrance. Les 
chemins vicinaux d’intérêt commun sont classés par 
les conseils généraux. Au contraire, s’il s’agit de 
chemins vicinaux ordinaires, les dépenses sont fa-
cultatives et le classement de ces chemins est fait 
par la commission départementale seulement, 

B - Le domaine public fluvial 

11 comprend : 
a) les canaux de navigation, 
b) les rivières navigables, c’est-â-dire qui 

portent bateaux ou qui sont flottables par trains et 
radeaux; ces rivières font partie du domaine public 
pour le lit et pour leur eau. Quant aux rivières 
flottables à bûches perdues, elles appartiennent,au 
moins en ce qui concerne leur lit, aux riverains, et 
elles ne font pas partie du domaine public. Les régle-
ments peuvent cependant intervenir pour ces dernières 
rivières de même que pour les rivières non flottables 
afin de déterminer l’usage de chacun, et les obliga-
tions de curage. 

C - le domaine public maritime 

Il comprend : 
a) le rivage de la mer, les installations des 

ports maritimes, il comprend encore les étangs salés, 
lorsque ces étangs ne communiquent pas librement avec 
la mer. 

b) les lais et les relais de la mer, 
Les lais de la mer sont des dépôts marais qui 

émergent aux grandes marées. 
Les relais sont les parties toujours à sec. 

Caractères du 
domaine 

§ - Le régime juridique du domaine public 

Le domaine public est : 
a) inaliénable, 
b) imprescriptible, 
c) insaisissable. 
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d) insusceptible de servitudes 

L’Edit de 
Moulins (1566) 

a) L* inaliénabilité est une règle historique 
qui remonte a ' 1'* Edit de "Moul in s de 1566. Les rois de 
France, lorsqu’ils étaient dans la gène, pratiquaient 
des aliénations du domaine publi*», A l’époque, cela 
était considéré comme tout ' fait normal. Le roi était 
en effet, considéré comme le propriétaire de son ro-
yaume, Cet abus a été prohibé par l’Edit de Moulins 
de 1566. La règle édictée par cet Edit est considérée 
comme subsistant toujours. 

Les usines fon-
dées en titre 

Le domaine public est inaliénable par suite, il 
y a interdiction de vendre aucune partie du domaine 
public. Seulement les parties qui avaient été vendues 
avant l’ordonnance de Moulins de 1566 sont demeu-

• rées acquises à leurs propriétaires. C’est ainsi qu’ 
un certain nombre d’usines hydrauliques fonctionnent 
encore aujourd’hui sur des cours d’eau qui font partie 
du domaine public, sous le nom d’usines fondées en 
titre. Ce sont des autorisations qui avaient été ac-
cordées moyennant finance et qui naturellement n’ont 
pas pu être revendiquées depuis, puisqu’il s’agit des 
biens qui sont entrés dans la propriété des particu-
liers. 

Les biens na-
tionaux 

De meme, pendant la Révolution, il y eut des 
biens nationaux, qui furent vendus et qui étaient 
pourtant des pointions du domaine public, Mais des 
textes de lois spéciaux ont validé la vente de ces 
biens nationaux. Il ne peut plus être question de dis-
cutei’ la validité de ces aliénations qui demeurent 
d’ailleurs à l’état d’exception. 

b) L’imprescriptibilité découle naturellement 
de l’inaliénabilité, la prescription n’étant qu’un 
mode d’acquisition 

c) l’insaisissabilité de même est une autre con-
séquence de 1’inaliénabiïité. La saisie n’a de raison 
et d’intérêt que ai elle aboutit à une vente. Or, 
la vente étant impossible, la saisie est impossible 
également. 

d) L’impossibilité d’établir dès servitudes est 
une dernière conséquence de 1’inaliénabilité, parce 
que les servitudes sont des démembrements de la pro-
priété. 

C’est le domaine public, au contraire, qui im-
pose les servitudes aux propriétés riveraines. Les 
propriétaires riverains d’une route -doivent recevoir 
les eaux qui s’écoulent de la route. S’il s’agissait 
d’un fonds privé, il n’en serait pas ainsi. Nul n’est 
tenu de recevoir sur son fonds les eaux qui viennent 
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Les servitudes de 
hâlage et de mar-
che-pied 

d’un fonds voisin. De mêmes: les riverains sont 
tenus de recevoir les terres provenant du curage 
des fossés, en bordure des routes. 

Le long des cours d’eau, il existe des servi-
tudes de hâlage et de marche-pied.» La servitude de 
hâlage est celle qui impose l’existence d’un che-
min sur les bords du cours d’eau, chemin suffisam-
ment large pour que les chevaux qui tirent les 
bateaux puissent se déplacer, La servitude de mar-
che-pied est l’obligation pour les riverains si-
tués sur la rive opposée au chemin de hâlage de 
laisser un chemin moins large que le chemin de hâ-
lage s mais sur lequel on puisse néanmoins circu-
ler: ' 

Nature des droits 
des agents sur 
les biens affec-
tés 

Les collectivités publiques qui ont la charge 
du domaine public (Etat-, départements commune) ne 
possèdent pas sur le domaine public un droit de 
propriété. En effet., ces personnes publiques ne 
peuvent pas disposer du domaine. Elles ne peuvent 
pas le vendre; elles ont sur le domaine public, un 
droit de surveillance., un droit de surintendance, 
comme on dit quelquefois.. 

Les revenus du 
domaine public 

Le domaine public peut fournir, des revenus.. 
Les arbres peuvent produire des fruits, des coupes 
de bois; de même, les rivières navigables et flot-
tables peuvent faire l’objet de concessions de 
droit de pêche, qui sont accordées moyennant re-
devances. Les personnes publiques qui ont la char-
ge du domaine peuvent recueillir les produits de 
ce domaine. Elles ont des droits et même des obliga 

tiens de garde sur le domaine public lui-même, et 
le droit de jouissance des produits sur ce domaine» 

L’usage normal du domaine public appartient à 
tous, æous peuvent se servir du.domaine public pou1* 
l’usage auquel il a été destiné. Tous peuvent cir-
culer sur la route», æous peuvent se servir d’une 
rivière navigable cour faire circuler les bateaux. 

Le droit au domai-
ne public 

L’usage s’étend 
à tous 

Le droit au domaine public conforme à sa desti-
nation est .protégé d’ailleurs par des recours. Si 
un particulier n’avait pas de possibilité de se ser 
vir du domaihe public dans les conditions que com-
porte la nature de ce domaine, il aurait évidemment 
la possibilité de s’adresser à la juridiction admi-
nistrative, au Conseil d’Etat, qui ferait droit à 
sa demande, si,.par impossible, les autorités admi-
nistratives supérieures n’avaient'pas déjà fait 
droit à sa requête 

l’usage est ré- Le droit d’user du domaine public est limite 
par une réglementation, afin que certains en usant 
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de ce domaine public d’une façon excessive ne com-
promettent pas l’usage normal de tous. 

L’usage est en 
principe gra-

tuit 

L’usage normal du domaine publie est en principe 
gratuit. Toutefois, des droits peuvent être établis 
en vertu d’une loi, des taxes peuvent être éta-
blies sur les usagers du domaine public. Par exem-
ple, dans un port, si une Chambre de commerce a éta-
bli des installations, qui augmentent les commodités 
d’un portj les navires qui emploient les installa-
tions peuvent se voir frappés d’un certain droit d’ 
usage que la loi a autorisé» 

Les occupations 
privatives du 

domaine 

Leur caractère 
onéreux et 
précaire 

Le domaine public, en principe, ouvert à l’usage 
de tous, peut cependant être l’objet des usages in-
dividuels et exclusifs. Des particuliers peuvent se 
voir concéder des droits propres sur certains points 
du domaine public, à lacondition que ces droits pri-
mitifs ne constituent pas une gêne pour les autres 
usagers du domaine,public. Ces droits peuvent être 
accordés par l’administration moyennant redevances. 
Ils sont d’ailleurs toujours précaires et révocables, 
il ne peut plus être accordé sur le domaine public de 
droits perpétuels depuis l’Edit de Moulins. 

Ces droits privatifs sur le domaine public sont 
toujours révocables., Du jour où il apparaîtrait que 
l’autorisation accordée devient une gêne pour le 
public, cette autorisation serait immédiatement sup-
primée. 

bxemple f autorisation d’établir des baraques 
sur un champ de foire , autorisation d’établir des 
kiosques sur la voie publique, autorisation d’éta-
blir une terrasse de café, autorisation d’établir 
des barrages dans une rivière, autorisation d’établir 
des pontons pour le service de navigation3 

Mais ces autorisations précaires et révocables 
ne peuvent être retirées que dans l’intérêt du domai-
ne public et dans l’intérêt de la circulation des 
usagers auxquels le domaine public est affecté. Les 
autorisations privatives ne peuvent pas être retirées 
pour d’autres raisons que celles de l’usage normal 
du domaine public 

§ 3 - La délimitation du domaine public 

Le domaine public doit être délimité; il faut 
savoir où il commence et où il finit La délimitation 
se fait de deux façons, suivant qu’il s’agit du do -
maine public ? 

A - naturel 
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B - artificiel 

A - La délimitation du domaine public naturel. 
Caractère dé-

claratif de la 
délimitation 
domaine mari-
time. 

L’administration constate les limites naturel-les, mais elle ne les crée pas. Elle vérifie seule-
ment jusqu’où s’étend, le domaine public naturel. Le domaine maritime va jusqu’au plus haut flot de mars, suivant l’expression employée par 
l’ordonnance de 1681. 

domaine flu-
vial. 

Le domine public fluvial englobe tout l’es-
paoe,compris dans les Limites les plus hautes avant le débordement du fleuve. Il s’agit donc de constater 
auquel endroit le fleuve doit être considéré comme 
débordant. 

autorités com-
pétentes pour 
faire cette dé-

limitation. 

Cette délimitation du domaine public est faî-te par des autorités différentes. S’il s’agit du ri-
vage de la mey, c’est un décret du Conseil d’Etat du Président de la République. S’il s’agit d’une 
rivière, c’est le préfet qui constate les limites par 
un simple décret. Il peut arriver que, lorsqu’on éta-
blit la délimitâtion du domaine public naturel, les 
autorités administratives englobent par erreur dans ce domaine' public naturel des parties de propriétés 
privées. 

recours contre 
une délimita-

tion. 

Le particulier lésé a alors deux solutions : ou bien il peut aller devant le Conseil d’E-tat pour faire annuler la délimitation et il fera en-suite procéder à une nouvelle, 
ou bien le particulier peut aller devant les 

tribunaux judiciaires. Les tribunaux judiciaires ne 
peuvent pas réformer l’acte de délimitation» la dé-
limitation étant un acte adminis-'tratif, mais le 
particulier lésé peut obtenir une Indemnité pour la 
depossession de propriété dont il a été victime. 

B - La déterminâtion du domaine public 
artificiel. 

caractère attri 
butif de la 
délimitation. 

Pour le domaine public naturel, la délimita-tion est déclarative de limite. Pour le domine pu-blic artificiel, la délimitation est attributive de 
limite. 

Plans généraux 
et arrêts indi-
viduels d’ali-

gnement . 

L’administration ne se borno plus à consta-ter. Elle fixe la limite là où elle veut que ce soit 
oettelimite. L’administration procède au moyen de 
plans généraux d’alignement, qui sont ensuite appli-
qués aux riverains des voies publiques par des arrêtés 
individuels d’alignement, 
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Ces plans généraux d’alignement peuvent 
ou bien 'restreindre la largeur de la voie ou bien 
étendre la voie publique* 

estriction de la 
largeur de la 

voie 

Si le plan général restreint la largeur de 
la voie publique, des bandes de terrain vont cesser 
d’être indisponibles comme domaine public, comme 
étant affectées â l’usage de tous. L’administra-
tion vend ces bandes de terrain qui, de son domaine 
public, sont passées dans son domaine privé, et les 
riverains ont le droit de préférence et de préemp-
tion» 

ictension de la 
Largeur de la 

voie 

servitude de 
recul ement 

Si on élargit la voie, il faut incorporer 
des nouvelles bandes de terrain dans le domaine 
public.Seulement, on n’incorpore ces bandes de ter-
rain que sous condition suspensive, il faut distin 
guer deux cas dans cette hypothèse. 

a) Il se peut que les parties incorporées 
dans cette nouvelle délimitation du domaine public 
ne soient ni bâties, ni enolêses. Dans ce cas, l’ad 
ndnistration a la possibilité d’acquérir immédiate-
ment ces parcelles et les particuliers n’ont plus 
le droit de construire sur elles ni de les faire 
enqlore. 

b) Il se peut, au contraire, que les parties 
incroporées dans cette nouvelle délimitation du do-
maine soient bâties ou encloses. Elles sont frap-
pées alors d’une servitude, qu’on appelle la ser-
vitude de reculement. Cette servitude de reculehiert 
emporte l’interdiction de faire des travaux de 
consolidation. Quand le mur ou la construction qui 
se trouve à cet endroit tombera en ruines, ce qui 
arrivera inévitablement dans un temps plus ou moins 
long, l’administration s’emparera. D’ailleurs sou-
vent, l’administration n’attend pas ce moment et eL 
le recourt fréquemment à l’expropriation. 

Pour assurer le respect du domaine public, 
il faut toutes les fois qu’on veut effectuer un tra. 
vail sur la voie publique obtenir un arrêté d’ali-
gnement individuel afin de faire constater que la 
propriété à laquelle on veut toucher n’empiète pas 
sur le domaine public 

Section du 
omaine ipublic 

Enfin, le domaine public est protégé pénale-
ment. Tout fait matériel qui compromet là conser-
vation du domaine public ou qui nuit à l’usage pu-
blic de ce domaine, comme les empiètements, dégra-
dations, inobservations des servitudes obligatdires 
constituent une contravention de voirie, est sanc-
tionné par des amendements et éventuellement par la 
remise des choses dans leur état antérieur avec 1’ 
obligation de démolir les travaux faits à tort. 
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Contraventions de 
petite et grande 

voirie 

On distingue la contravention de petite voirie 
et la contravention de grande voirie 

La contravention de petite voirie va simple 
ment devant le tribunal de simple polite et peut 
donner lieu à des amendes de 1 à 16 francs» 

La contravention de grande voirie va devai 
les juges de paix depuis les décrets de Septembn 
1926» 

§ 4 - Le domine privé 

Différence entre 
le domine pu-
blic et le do-
mine privé 

Le domine privé diffère du domaine public 
d’abord par sa nature» Le domine public est par 
définition affecté à l’usage de tous» Au contrais 
le domine privé est l’objet d’appropriation, toi 
comme un bien particulier* 

Le domaine privé diffère également du. donc 
ne public par le contenu du droit que les personï 
publiques ont sur lui» Tandis que les personnes } 
bliques n’ont sur le domine public que des droit 
de surveillance, des droits de garde, elles ont £ 
contraire sur le domine privé des droits de pro-
priété véritable» 

Les règles de prin 
cipe sont celles 
du droit civil 

. Ces droits de propriété s’apprécient en gé-
néral d’après les règles du dro'it civil. Seulemer 
il s’agit de personnes publiques qui ne peuvent 
agir que par des agents administratifs. Il rssu] 
de là certaines dérogations aux règles du droit 
civil qui forme cependant le fond de la cohditic 
du domaine privé» 

Le régime du domaine public diffère sui"’ 
qu’il s’agit : 

a) de l’Etat, 
b) du département, 
c) de la commune, 
d) des établissements publics 

Domaine privé a) Le domaine privé de l’Etat comprend de 
immeubles bâtis qui sont affectés fréquemment Ps 

décret à un service public; il comprend surtout 
des immeubles non bâtis, tels que terres, forets 
etc».Le domaine privé de l’Etat est administre J 
les Ministres et généralement parle Ministre de 
Finances» Les préfets représentent les Ministres 
dans les départements, en ce qui concerne les 
tions de domaine, notamment lorsqu’il s’agit des 
forets » 

Acquisition Il s’acquiert par des dons et legs, P r 

des successions en déshérence, par des contrat'1 
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l’Etat peut acheter un bien pour le joindre à son 
domine privé; il s'acquiert enfin par désaffection 
du domine publie,Lorsqu’une chose cesse d’être af-
fectée à l’usage de tous# une des qualités néces-
saires pour qu’elle fasse partie du domine public 
tombe# dès lors# elle peut faire partie du domaine 
privé. 

.iénations En ce qui concerne les aliénations du domai 
ne privé de l’Etat# en principe une loi est néces-
saire.Toutefoiss s’il,s’agit d’immeubles d’une va-
leur inférieure à un million# un simple décret suf-
fit. Les ventes domaniales se font dans des formes 
spéciales,Le contentieux des ventes domaniales ap-
partient aux conseils de préfecture. 

naine départe-
mental 

b) Le domaine privé départemental comprend 
des immeubles affectes à des' services départementaux 
ou à des services généraux. Il est géré par le Con-
seil Général et par le Préfet, Seulement-les délibé-
rations qui portent désaffectation d'un immeuble 
destiné à un service général ne sont pas réglemen-
taires# elles ne sont executoires que sauf veto du 
gouvernement. Le domaine privé départemental est 
d’ailleurs assez peu considérable, ; 

onaine com-
wunal 

c) Le domaine privé communal est# au con-
traire# extrêmement important. Il peut comprendre 
des immeubles affectés à un service mwiicipal#par 
exemple les hôtels de ville# les musées municipaux, 
ou bien affectés.à un service général# excmple#les 
casernes# les écoles» 

Ces biens peuvent être acquis par tous les 
modes ordinaires# soit par legs# soit pax- contrats 
à titre onéreux# soit par échange. 

L’aliénation des biens du domaine privé com-
munal ne peut etre faite qu’avec l’autorisation du 
Préfet, ou en vertu d’un décret, s’il s’agit des 
forets. L’intervention du pouvoir central°est ici 
justifiée par des considérations de tutelle adminis-
trative. Quant aux forets , elles ne peuvent jamais 
être aliénées par une commune, sans un décret du 
Chef de l’Etat 

Puissance des 
^ns communaux 

Les biorts de la comune sont très fréquem-
ment des biens dits communaux, c’est-à-dire des bien? 
laissés à l’usage individuel des habitants par oppo-
sition à ceux qui-ne sont pas laissés à l’usage in-
dividuel des habitants et qui sont affectés à un ser-
vice public. 

Les biens communaux sont généralement des 
forÔts ou des pâturages, Ils ne peuvent pas être 
divisas#ni même donnes aux habitants de la commune 
Il faut qu’ils restent la propriété de la commune 
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Jouissance en 
commun 

Mais la commune peut déterminer la manière 
dont les habitants do la commune auront la jouissanc 
de ces communaux. Cette jouissance peut être brganis< 
de plusieurs façons; ou bien en commun, tous les hab: 
tants ont un droit indivis sur les communaux. Par ex< 
pie, s’il s’agit de pâturages, n’importe quel point < 
ces communaux, ou bien une partie de pâturage peut êi 
réservée à telle famille et telle autre partie à 
telle autre famille. 

Partage des 
fruits 

Enfin, il peut y avoir simplement le partage 
des fruits de ces communaux. On peut louer les commu-
naux à des locataires qui paient une redevance. Cette 
redevance est partagée de la façon que le Conseil mu-
nicipal concède entre les habitants de la commune.Loi 
qu’il s’agit de l’exploitation des forêts, la commune 
peut donner a chacun des habitants une certaine quant 
de bois, ce sont les affouages. 

Il peut y avoir des contestations en ce qui 
concerne les communaux et la jouissance des communau 
ces contestations sont du ressort des tribunaux admi-
nistratifs. Les biens communaux n’appartiennent pas 
tous à une commune. Les communes sont loin d’être tcu 
jours homogènes ; Souvent elles sont divisées en plu--
sieurs hameaux; et tel hameau aura des droits patrim® 
aux propres, qui n’appartiendront pas au reste de la 
commune. 

Droits patri-
moniaux pro-
pres des ha-
meaux et sec-
tions de com-

Û mune Dans ce cas, lorsqu’une partie de la commune 
a des droits patrimoniaux propres, on se trouve en pr< 
sence de sections de commune. Les sections de commune 
sont un groupe d’habitants de la commune ayant des 
biens patrimoniaux particuliers. La section de COE®1 

ne est représentée en cas de divergence entre ses int« 
rets et ceux de la commune dont elle fait partie, par 
une commission syndicale qui est constituée sur la <1®’ 
mande des intéressés. 

Domaine des 
établissements 

publics 

d) Enfin, il existe aussi un domaine privé 
ides établissements publics. La gestion de ce domaine 
privé” est soumise aux mêmes règles que celles du do»** 
privé des personnes administratives; les baux sont 
faits par acte administratif. Les règles applicable* a 

la comptabilité sont les règles de la comptabilité Pu' 
blique. Ces biens sont insaisissables. 

De plus, ces biens sont régis par le princip6 

de la spécialité. Le principe de la spécialité est ce* 
en vertu duquel les établissements publics ne peu-
vent accepter que les legs ayant pour charge 
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ou pour condition l'accomplissement d’un acte ren-
trant dans les attributions spéciales de l’établis-
sement gratifié. En vertu du principe de la spécia-
lité, les établissements publics ont chacun une o-
rientation d'activité déterminée. Ils peuvent faire 
seulement une certaine catégorie d’actes; agir seu-
lement dans une certaine direction et pas dans une 
autre. 

En droit civil, on peut faire déclarer caduque 
par les tribunaux la condition imposée. Eh droit ad-
ministratif, le legs sera attribué à l’établisse-
ment qui a vocation pour accomplir la tâche spéci-
fiée par le testateur. 

Chapitre XIV 

LES TRAVAUX PUBLICS 

Préliminaires 

^finition 

Jntentieux 
5 travaux pu-
•ics 

L’aménagement du domaine public donne lieu 4 
travail public. On appelle travail public, toute 
oeuvrç de construction, d’aménagement ou d’entretien 
d’un immeuble, exécuté par une personne administra-
tive en vue d’un service public. 

Les litiges suscités par l’exécution des tra-
vaux publics sont de la compétence des tribunaux 
administratifs, des conseils de préfecture en pre-
mière instance et du Conseil d’Etat en appel. 

Les travaux publics imposent des sacrifices aux 
intérêts particuliers. Mais ces sacrifices se jus-
tifient parce que, dans les travaux publics, l’inté-
rêt général est en jeu et l’intérêt particulier doit 
céder devant l’intérêt général. 

Les travaux publics entraînent des dépenses con-
sidérables. Ils sont décidés par l’autorité qui a 
qualité pour engager les finances de la personne ad-
ministrative intéressée. 

utorité com-
pétente pour 
écider un tra-
ail public 

S’il s’agit de travaux publics de l’État, c’est 
en principe, le Parlement. Lorsqu’il s’agira de tra-
vaux départementaux, ce sera le Conseil général qui 
décidera les travaux publics à faire, s’il s’agit 
de travaux publics d’une commune, ce sera le conseil 
municipal. 

En principe, c’est le parlement qui a qualité 
pour engager les finances de l’Etat et qui devrait 
décider de tous les travaux publics de l'Etat. 
Seulement, en fait, on ne laisse au Parlement que le 
soin de décider des travaux qui imposent des dépenses 
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Rôle du Parle-
ment 

particulièrement considérables. Cette règle résulte 
d’une loi encore en vigueur, la loi du 27 Juillet 
1870. D’après celle ci, tous les grands travaux pu-
blics, tels que toutes nationales, canaux, chemins 
de fer, canalisations de rivières, bassins, etc... 
entrepris par l’Etat ou par des compagnies particu-
lières ne peuvent être autorisées que par une loi 
D’autre part, d’après cette même loi, l'exécution de 
canaux et chemins de fer d’embranchement de moins 
de 20 Km de longueur, les rectifications de routes 
nationales, le lancement des ponts, peuvent être au-
torisés par un décret en Conseil d’Etat. 

§ I - Les modes d’exécution des travaux 
~ public" “ 

Une fois le travail décidé, il y a en ce qui 
concerne l’exécution, trois procédés entre lesquels 
il est possible de choisir : 

A - La régie 
B - l’Entreprise 
C - La gestion. 

La régie A - La régie consiste à faire faire le tra-
vail par les agents eux mêmes de l'administration. 
La régie peut d’ailleurs revêtir des modalités dif-
férentes : 

Régie simple a) dans la régie simple, l’ouvrage est fait 
par des ingénieurs ou des ouvriers, payés directe-
ment à un prix fixé par l’administration. 

Régie intéres-
sée. 

b) dans la régie intéressée : celui qui exécute 
le travail est rémunéré suivant des remises pro-
portionnelles, soit aux dépenses faites (ce qui n'®3'* 
pas toujours un bon système parce que cela incite à 
dépenser le plus possible pour que la remise soit 
plus forte) soit sur les économies réalisées, ce qui 
peut inciter à vouloir faire trop d’économies et à 
fournir un travail défectueux. 

Quoiqu'il en soit, on peut varier à l'infini 
les modélités de régie, mais toutes ces modalités 
rentreront toujours dans ces deux catégories : régi6 

simple et r^gie intéressée. 

La concession B - Dans le régime de la concession, l'ouvrag® 
est construit par le concessionnaire dans des condi-
tions déterminées par un contrat passé entre le con^ 
dant et le concessionnaire. L'ouvrage est la propni® 
té de l'administration. Le concessionnaire ne cons-
truit pas pour son compte; seulement pqur se rembouf 
ser de ses dépenses, pour couvrir des frais, il est 
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autorisé à percevoir» pendant un certain temps une 
redevance sur le public qui utilise l’ouvrage exécuté 

L’entreprise G - Dans l’entreprise, le travail est execute 
par des entrepreneurs, sous la surveillance de l’ad-
ministration. Un marché est passé avec l'entrepre-
neur, en règle générale avec publicité et concur-
rence par le procédé de l'adjudication. 

l’adjudication 

Cahier des 
charges. 

La soumission 

L’adjudication est une opération qui comporte 
trois phases : 

1° phase - L’administration fait connaître (af-
fiches, avis dans les journaux, etc...) que tel tra-
vail est décidé. Elle fixe les conditions du travail 
dans un "cahier des charges" qui indique la qualité 
des matériaux qui devront être employés, le temps 
dans lequel le travail devra être exécuté etc.... 

2° phase - L’administration invite les entre-
preneurs à lui adresser, en se basant sur le chhier 
des charges, une soumission, avec leurs conditions 
pécuniaires. 

3° phase - Au jour fixé les soumissions qui sont 
faites sous pli cacheté sont ouvertes, et l’exécu-
tion du travail est confiée à celui qui fait les 
conditions les plus favorables. Il faut en outre que 
1’entrepreneur soit capable de mener à bien le tra-
vail. 

jes références 
le cautionne-

ment 

'es marchés de 
gré à gré 

Sa capacité se trouve certifiée par les docu-
ments qu’il oroduit et par les références qu’il don-
ne. De plus, il faut que l’entrepreneur soit solva-
ble. La solvabilité de l’entrepreneur est assurée 
par le dépôt d’un cautionnement, c’est à dire par 
la consignation d’une somme d’argent, calculée d’a-
près l’importance du travail et qui restera indispo-
nible dans une caisse jusqu'au moment où le travail 
aura été exécuté. 

En règle générale, c’est le procédé du marché 
par adjudication qui est employé, liais il peut se 
faire que l’administration passe des marchés de gré 
à gré en cas de travaux urgents, lorsqu’il s’agit 
d’objets brevetés ou enfin lorsque l’adjudication 
n'a pas donné de résultats. 

Les marchés de travaux publics créent des rap-
ports entre l’entrepreneur de l’administration; obli-
gation pour l’entrepreneur d’exécuter, droit pour 
l'administration de contrôlei* et de surveiller la 
manière dont le travail est fait. 

Si l’entrepreneur ne remplit pas ses obliga-
tions, l'administration prend des sanctions contre 
lui. Elle peut prononcer la résiliation du contrat 
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Rapports de 
1 'administration 
et de l’entre-
preneur. 
Rapports de 1* 
entrepreneur 
avec son per-
sonnel 

Décrets Mille-
rand de 1899 

qui la liait avec 1’entrepreneur. L’entrepreneur gv 
prétend avoir raison peut aller devant le Conseil 
de Préfecture. 

L’entreprise de travaux publics a des effets ne 
seulement dans les rapports de l’entrepreneur avec 
l’administration, mais encore dans les rapports de 
l’entrepreneur avec ses ouvriers. Un certain nombre 
de règles sont en vigueur dans les marchés de tra-
vaux publics, par exemple l'obligation pour l’em-
ployeur de payer à ses ouvriers un salaire normal. 
Cette obligation résulte de décrets, connus sous le 
nom de décrets Killerand du 10 Août 1899. Ces décre 
établissent un minimum de salaire dans les marchés 
de travaux publics e écutés soit pour le compte des 
départements, des communes, des colonies et des é-
tablissements publics. 

Cahiers des claU' 
ses et condi-
tions généra-
les des Ponts 
et chaussées 

Il existe encore d’autres règles particulières 
efficaces insérées dans les cahiers des clauses et 
conditions générales des Ponts et Chaussées. Par 
exemple, dès 1892, dans les travaux exécutés pour 
le compte des personnes publiques une réparation é-
tait prévue pour les accidents du travail survenus 
sur les chantiers. Or, la législation sur les acci-
dents du travail ne date que de 1898. 

Collaboration 
des particuliers 
aux charges des 
travaux publics 

La collaboration 
bénévole 

l’offre de con-
cours 

^es travaux publics entraînent des charges pour 
l'administration qui peuvent parfois être atténuées 
par une certaine participation des particuliers. 
Ces collaborations aux charges que comporte l’exécu-
tion d'un travail public sont de deux natures : 

a) la collaboration bénévole est celle que tout 
particulier peut faire librement et spontanément. 
Par exemple, l'administration départementale hésite 
à construire un chemin de fer d'intérêt local qui 
lui coûterait trop ‘cher. Une entreprise industriel! 

qui a intérêt à ce que ce chemin de fer soit cons-
truit, peut s'engager à faire les frais d’une parti0 

C'est ce qu’on appelle l'offre de concours. Elle peU 

être faite en argent ou en immeubles. Les offres d® 
concours lient celui oui les a faites car celles ci 
sent quelque chose de très graves et ne doivent PaS 

être proposées à la légère. Si on fait des offres 
de concours et eue l’on ne tienne pas sa promesse, 
l’administration a des recours contre celui qui 3 , 
est imprudemment engagé à prêter sa collaboration a 

l’exécution d’un travail public. 
La collaboration 
imposée 

b) La collaboration imposée peut l'être par ia 

loi ou l'administration à certaines personnes qui 
retirent un profit particulier de l'exécution d'u^ 
travail public, La collaboration imposée revêt deux 
formes : les contributions de la plus value et les 



181 Droit public (Capacité) 1ère année 181 

associations syndicales. 
ss contributions 
À la plus value 

ï* La contribution à la plus value est une for-
me de collaboration imposée assez théorique. Il est 
rare que l’administration se serve des textes qu’ 
elle a a sa disposition pour imposer à un particu-
lier les contributions à la plus value , c’est à di-
re le concours pécuniaire imposé aux particuliers 
qui ont trouvé à l'exécution des travaux un bénéfi-
ce exceptionnel. La plus value est, dans ce cas, dé-
terminée par une commission administrative de sept 
membres nommés par décret en Conseil d’Etat. Cette 
commission décide quelles sont les plus values que 
l’immeuble dont il s’agit a réalisées du fait de 
l’exécution d’un travail public et la contribution 
à payer peut aller jusqu’à la moitié de la plus va-
lue réalisée par l’immeuble. Le contentieux est de 
la compétence du Conseil d’Etat. 

-'association 
-syndicale 

26 L’autre forme de collaboration imposée est 
l’association syndicale. L'administration peut for-
cer- les intéressés à exécuter personnellement des 
travaux publics, dont ils doivent seuls tirer pro-
fit', en constituant des syndicats de propriétaires. 

Ces associations syndicales de propriétaires 
peuvent être de trois sortes : 

a) Associations syndicales libres 
b) associations syndicales autorisées 
c) associations syndicales obligatoires 

Les associations syndicales de propriétaires 
sont régies par la loi du 21 Juin 1865, remaniées 
par celles des 22 Décembre 1888, 13 Décembre 1902, 5 
Août I9II et le décret du 21 Décembre 1926. 

iss éclations 
/ndicales li-
fss 

a) Les associations syndicales libres sont des 
associations qui se forment du consentement de tous 
les associés par la publication du contrat d’associa-
tion. Elles ont la personnalité morale, mais leurs 
travaux sont purement privés. En 1865, au moment où. 
ces associations se fondaient, l’association était 
prohibée par le gouvernement. Il fallait une autori-
sation pour s'associer. Au contraire, lorsqu’il s’a-
gissait de propriétaires qui veulent se grouper pour 
effectuer des travaux, on les laissait agir librement. 
Aujourd'hui, cela n’a plus d’intérêt parce que la 
loi du 1er Juillet 1901 a permis à tout le monde de 
s’associer librement. 

Ces associations syndicales libres sont des as-
sociations dont les travaux n’ont pas le caractère 
public. Elles n’ont donc pas le droit de lever des 
taxes. Comme il est assez rare que tout le monde 
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Associations 
syndicales au 
torisées. 

s’entende sur les travaux à exécuter, la loi a pré-
vu deux autres catégories d’associations. 

' les associations syndicales autorisées s ont 
des établissements publics, qui sont constitués par 
un décret en conseil d’Etat sur la demande d’un 
certain nombre de propriétaires voulant exécuter de 
travaux d’intérêt général dans un périmètre détermi 
né. Dans cette association, la majorité oblige la 
minorité à entrer dans le syndicat et à exécuter le 
travaux imposés par la majorité. Naturellement, la 
minorité jouit d'une certaine garantie, qui consist 
dans l’intervention et la surveillance de l’adminis 
tration. 

La liste des 
travaux a été 
allongée en 

1926 • 

La liste des travaux à effectuer par des associ 
tiens syndicales autorisées est limitative. Ce sont 
notamment : la défense des terrains contre les empi 
tements de la mer et des fleuves, le dessèchement 
des marais, la défense contre les incendie de forêt 
les assainissements des terres, les assainissements 
dans les agglomérations bâties, les améliorations a 
gricoles, etc.... Ces travaux étant des travaux pu-
blics, ils bénéficient du régime de faveur des tra-
vaux publics. L’association syndicale pourra expro-
prier, lever des taxes sur les plus values, exercer 
le droit d’occupation temporaire. Le contentieux 
des travaux entrepris par les associations syndica-
les autorisées relève du conseil de préfecture. 

Les associations 
syndicales obli-
gatoires. 

c) enfin, il y a les associations syndicales, 
obligatoires qui sont forcées de faire tous les tra-
vaux particulièrement urgents et spéciaux, tels que 
construction de digues, dessèchement des marais. El-
les remontent à 1887. Ces associations syndicales 
sont imposées à tous les propriétaires par le préfet 
qui les provoque d’office et elles sont formées par 
décret en Conseil d’Etat. Il suffit que l’adminis-
tration décide pour que les propriétaires se réuni8” 
sent en association syndicale. Les travaux exécutes 
par les associations syndicales forcées sont des 
travaux publics, et comme tels sont soumis au régi®' 
des travaux publics, c’est à dire que des charges 
peuvent être imposées aux propriétés privées, etc.*' 

§ 2 - Les dommages causés par les travaux 
publics 

Ces dommages peuvent être de deux catégories 
suivant qu’ils sont causés ; 

A - aux personnes 
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B - aux propriétaires. 

A) Les dommages causés aux personnes -

impotence con-
;entieuse du 
tenseil de Pré-
ecture et des 
ribunaux judi-
iaires suivant 
es cas. 

Des accidents peuvent être causés aux personnes 
au cours de l’exécution d’un ouvrage public, soit 
une fois que l’ouvrage se trouve terminé (défaut 
d’entretien, écoulement, etc...) 

Ces accidents doivent être réparés, le principe 
ne fait pas de doute mais pendant fort longtemps 
la jurisprudence a considéré que c’était le Con-
seil de Préfecture qui était toujours compétent en 
matière de réparation de dommages causés aux per-
sonnes par les travaux publics. Depuis un arrêté 
de conflit du 31 Mai 1913, une distinction est 
faite par la jurisprudence. Si le fait se rattache è 
l’exécution de l’ouvrage, c’est le Conseil de Pré-
fecture qui est compétent. Si, au contraire, le fait 
dommageable se rattache à l’exploitation du travail 
public, c’est le Conseil d’Etat qui est compétent 
de plein droit» 

B) Les dommages causés à la propriété. 

Les dommages 
permanents 

Les dommages permanents causés à la propriété 
sont ceux qui résultent de la proximité d’un ou-
vrage public et qui entraînent une dépréciation de 
cette propriété. Il n’y a dommage permanent donnant 
lieu à une indemnité que si le dommage est direct et 
matériel, c’est à dire qu’il faut qu’il soit actuel, 
réalisé en fait, qu’il ne soit pas simplement éven-
tuel. En outre, il faut que la propriété soit tou-
chée dans ses limites physiques/-que ce soit immédia 
tement et non pas une série de contre coups, que 
le dommage se fasse sentir sur la propriété. 

contentieux 
te l’indemnité 

L© contentieux des dommages causés a la proprié* 
té appartient au Conseil de Préfecture. C’est d’ail-
leurs un simple contentieux de l’indemnité» Le Con-
seil de Préfecture ne peut pas obliger l’administra-
tion à détruire, à supprimer le travail public, qui 
est en cause; il peut simplement obliger l’adminis-
tration à réparer ce dommage par une indemnité en 
argent. Si l’administration préfère supprimer le 
travail plutôt que de donner une indemnité en argent 
elle est libre- Seulement, lo conseil de Préfecture 
ne peut pas lui enjoindre de supprimer le travail 
public, cause de la dépréciation permanente de la 
propriété. 

L’atteinte à la propriété est plus ou moins 
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grave suivant qu’elle a un caractère temporaire ou 
définitif, suivant qu’il s’agit : 

a) d’une occupation temporaire 
b) d'une expropriation. 

T-’occupât ion 
temporaire 

a) L’occupation temporaire a nour objet soit 
d’extraire où d’amasser des matériaux, soit de faire 
des dépôts de terre, soit de s’installer sur une 
propriété privée pour tout autre objet relatif à 
l’exécution de travaux publics. 

d’occupation temporaire constitue une atteinte 
grave à la propriété, aussi la loi du 29 Décembre 
1892 l’a-t-elle limitée quant aux terrains auxquels 
elle s’applique et quant à sa durée, elle donne lieu 
à indemnité et est entourée de garanties. 

L’occupation 
est limitée 
quant aux ter-
rains auxquels 
elle s’applique 

I) L’occupation est limitée quant aux terrains 
qui peuvent être occupés. On ne peut pas occuper, si 
oommide que cela soit pour l’exéuution d’un travail 
public, une maison d'habitation. Les maisons d’habi-
tation sont exonérées d’occupation temporaire. De 
même les terrains clos et attenants à la maison d’ 
habitation. Kais ici l’exonération au lieu d’être 
totale comme pour une maison d’habitation, n’est 
que partielle. On peut pénétrer sur le terrain pour 
l’exécution ou les études du travail, mais on ne 
peut pas y pénétrer pour faire des fouilles ou pour 
y établir des dépôts de matériaux» Tous les autres 
terrains sont soumis à l’occupation temporaire, c’edi 
à dire à la possibilité d’être utilisés par l’admini’ 
tration qui exécute un travail public, soit pour 
prendre des matériaux, soit pour rejeter des déblais 

L’occupation 
est limitée 
quant à sa du-
rée. 

b) L’occupation est limitée quant à sa durée, 
l'occupation temporaire se fait, en principe, par 
période d’une année, pouvant être renouvelée cinq 
fois. C'est donc un maximum de cinq années pendant 
lesquelles l'occupation temporaire peut être impo-
sée à des biens particuliers. Après ces cinq années, 
ou bien l'occupation temporaire se continue à l'ami® 
ble, ou bien le propriétaire peut exiger que l'admi-
nistration acquiert le terrain qu’elle occune. 

L‘occupation est 
soumise à des 
formalités léga-
les d'autorisa-
tion et de cons-
tatation préa-
lables 

3 - L'occupation temporaire est soumise à des 
formalités prévues par la loi. 

a) L’autorisa-tion régulière résultant d'un ar-
rêté préfectoral doit recevoir une publicité. Cet 
arrêté préfectoral spécifie quelles sont les parcel-
les qui seront sujettes à l'occupation temporaire 
à raison de leur voisinage du travail public et quel' 
les sont les opérations auxquelles l'entrepreneur 
pourra se livrer. Cet arrêté est d'ailleurs attaqua-
ble en conseil; de préfecture. 
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b) La constatation préalable de l’état dos lieux 
afin qu’on puisse vérifier éventuellement quel est 
exactement le dommage qui a été causé à la proprié-
té privée occupée temporairement. 

^Occupation 
lome lieu à 
indemnité. 

4) Enfin, l’occupation temporaire dorme lieu à 
indemnité. Cette indemnité peut être fixée à l'amia-
ble. Sinon, c’est le Conseil do Préfecture qui doit 
la déterminer. L’indemnité est accordée à tous ceux 
qui ont souffert de l’occupation, non seulement au 
propriétaire du terrain, mais à des locataires fer-
miers, etc.... L’indemnité est réglée ou bien à la 
fin de chaque année si les travaux durent plus d’un 
an, ou bien à la fin de l’occupation. Le paiement 
de l’indemnité est garanti par un prélèvement sur 
le cautionnement de l’entrepreneur. 

Ainsi la loi de 1892 sur l’occupation temporai-
re donne des garanties très satisfaisantes à la pro-
priété privée, tout en permettant à l’administration 
de se servir de celle-ci dans les mesures indispen-
sables pour l’exécution de travaux publics. 

b) 1 *expropriation est une autre charge, de beau' 
coup la plus considérable, imposée à la propriété 
par l’exécution de travaux publics. L’expropriation 
est la dépossession imposée au propriétaire d’un 
immeuble dans un but d’intérêt général. 

Elle se présente sous deux formes. 
a) directe c’est l'expropriation qui résulte 

de procédure organisée spécialement pour obtenir 
une propriété privée. 

b) indirecte, c’est celle où l’emprise est fai-
te en des formes non prévues par les lois ou bien 
résulte d’un pur fait. 

‘expropriation 
directe. 

L’expropriation directe ost seule prévue par les 
lois. L’expropriation indirecte est prévue par la 
jurisprudence et toutes les fois que la jurispruden-
ce constate une expropriation indirecte, c’est-à-di-
re une suite d’évènements qui ont abouti au même ré-
sultat, elle accorde une indemnité. 

a) L».expropriation est une atteinte portée à 
la propriété, mais une atteinte nécessaire, légitime 
à raison de l’intérêt général. Le principe de l’ex-
propriation n’est pas contestable, seulement le pro-
blème est de réglementer le jeu de l’expropriation 
et de donner à la propriété privée des garanties con-
tre une dépossession arbitraire. 

Ces dépossessions arbitraires avaient malheu-
reusement lieu d’une façon fréquente sous l’ancien ré 
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Les dépossessions 
arbitraires 

gime. Ce fut l‘un des abus contre lesquels la Décla 
ration des Droits de l’homme s’est élevée avec le 
plus d’énergie. Elle dit, en effet, que nul ne pour 
ra être privé de sa propriété si ce n’est dans l’in 
tér.êt de tous, et moyennant une juste et préalable 
indemnité. Ce système posé dans la Déclaration des 
Droits de l’Homme a été organisé en France d’une fa 
çon assez satisfaisante. 

La loi de 1841 La législation française sur l’expropriation 
qui date du 3 Mai 1841, est une législation très 
bien faite. Beaucoup d’Etats étrangers ont calqué 
cette loi de 1841 pour leurs besoins particuliers 
La loi de 1841 a été remaniée en 1918 et 1921, mais 
les grands principes établis en .1841 continuent à 
demeurer en vigueur. 

Intervention de 
trois autorités 
différentes. 

Le droit d’expro-
priation non ré-
servée aux per-
sonnes publiques 

L*expropriation 
ies immeubles et 
la réquisition 
des meubles 

Ce système législatif est caractérisé par l’in-
tervention de trois autorités différentes : 

- l’autorité administrative a pour tâche de dé-
clarer l’utilité publique et de désigner les terrain 
qui peuvent être frappés de l’expropriation» 

- l'autorité judiciaire intervient ensuite et 
prononce le transfert de la propriété. 

- le jury de propriétaires détermine l’indemnité 
L’expropriation étant exceptionnelle dans sa na-

ture est naturellement limitée dans son application. 
Les entreprises privées ne peuvent pas, en principe, 
exproprier- C’est ainsi que, seules, parmi les éta-
blissements publics, les associations syndicales au-
torisées ou forcées ont qualité pour exproprier. Le 
droit d’exproprier est donc réservé à l’Etat, au Dé-
partement, à la commune, aux colonies, soit directe-
ment par eux-mêmes, soit par leurs concessionnaires, 
s’il s’agit de travaux que ces personnes publiques 
font exécuter par d’autres. 

On ne peut exproprier que les choses corporelles 
immobilières. Cela exclut les droits incorporels saui 
les brevets d'invention (loi de 1916) et les meubles. 
Les meubles peuvent faire simplement l'objet de ré 
quisition : réquisition militaire, parfois réquisi-
tions civiles. 

On ne peut exproprier qu’en vue de l'utilité pu-
blique, c'est-il-dire en vue d’assurer le fonctionne-
ment d’un service public ou bien de servir l’intérêt 
général. Mais on ne pourrait pas exproprier en vue 
de l'acquisition d'un bien pour le revendre avec bé-
néfice. D'ailleurs, l'utilité publique, l'intérêt g0-

néral, sont des notions extrêmement souples et qui 
peuvent prendre des formes infiniment diverses. C'es 

la plupart du temps la construction d’une voie de 
communication; mais cela pourrait être aussi bien 1® 
protection d’un site artistique, l’assainissement d 
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Elargissement 
croissant à 

la notion d’u-
tilité publique 

Expropriation 
par zones 

ne station thermale. Ces hypothèses qui sortent de 
lq notion courante d’intérêt général sont réglemen-
tées par des lois spéciales, comme la loi du 30 Mars 
1887 (Pour les fouilles artistiques), loi du 13 Avril 
1900 (sur la réfection du plan cadastral) loi du 13 
Avril 1910 (sur l’assainissement des stations thenna 
les), loi de 1912 (sur la conservation des sites), 
loi de 1902 et 1915 pour des raisons d’urbanismej 
loi. de 1925 pour la création de terrains de sports 

lois de 1882, 1913, 1922, pour assurer le reboise-
ment, etc... Donc, toutes les fois qu’on se trouve 
en présence d’ûn intérêt général d’utilité publique 
il peut y avoir expropriation mais il ne peut jamais 
y avoir expropriation pour une utilité privée. 

L’expropriation peut cependant avoir lieu quelqu» 
fois pour revendre. C’est une exception toute récente 
Mais il faut que cette re-vente soit justifiée par UJ 

intérêt général. Cette hypothèse se produit dans ce 
qu’on appelle l’expropriation par zones. Cette notioi 
a été mise en oeuvre par la loi du 6 Novembre 1928 
qui a remanié sur certains points la loi de 1841. 
Il en a été fait une application pratique immédiate 
par la loi de 1919 relative à l’aménagement des for-
tifications de Paris. L’expropriation par zones est 
l’expropriation d’une zone de terrain en dehors du 
terrain nécessaire pour la construction de l’ouvrage 
public projeté. L’administration peut, en dehors de 
la zone de travail, exproprier une autre zone et en-
suite revendre les parcelles comprises dans cette zo-
ne à la condition que l’opération ait pour but l’in-
térêt général. 

L’article 2 de la loi du 6 Novembre 1918 dit 
que l’utilité de l’expropriation pourra être déclarét 
non seulement pour les superficies comprises dans le 
périmètre des ouvrages publics projetés, mais pour 
toutes celles qui seront reconnues nécessaires pour 
assurer à ces ouvrages leur pleine valeur immédiate 
ou d’avenir. Il en sera ainsi notamment en matière 
de voirie urbaine pour la superficie hors alignement 
faisant obstacle à un lotissement rationnel ou non 
susceptible de construction qui s’accorde avec le 
plan général des travaux. Cette expropriation par zo-
ne peimiet l’extension de l’expropriation à des super-
ficies au delà de celles sur lesquelles seront effec-
tués les travaux publics en vue desquels l’expropria-
tion a été autorisée. 

La procédure de l’expropriation se trouve expo-
sée dans la loi du 3 Mai 1841, puis dans celle du 
6 Novembre 1918, enfin dans une loi du 21 Avril 1914 
sur la procédure devant le jury. 

La procédure de l’expropriation comporte trois 
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La procédure 
de l’expropria-
tion 

phases correspondant aux trois autorités.oui entreront 
■ en fonctions : phase administrative, phase judiciaire 

et phase du jury. 

La déclaration 
d’utilité pu-
blique 

I°- La déclaration d'utilité publique a lieu à 
la suite d’une enquête; elle est faite ou bien, par une 
loi ou bien par un décret suivant l’importance dos tra 
vaux à exécuter. Après la déclaration d’utilité publi-
que a lieu la désignation des terrains à exproprier, 
puis une nouvelle enquête intervient pour établir le 
tracé définitif de l’ouvrage. Dans cette enquête, les 
divers intéressés sont admis à faire valoir leurs obse 
votions. Lorsque la décision est définitive, un arrêté 
de cessibilité est pris pa r le préfet. C’est l’acte qu: 
détermine la première phase ou phase administrative. 

2°~ Une fois l’arrêté de cessibilité pris, le 
propriétaire sait que sa propriété est menacée et qu’L 
faudra qu’il l’abandonne à l’administration. Alors, ou 
bien il s’entendra à l’amiable avec l’administration 
qui prend possession du bien sans qu’il y ait lieu à 
des formalités ultérieures, ou bien le propriétaire ne 
sera pas satisfait de l’offre que lui fera l’adminis-
tration et les choses se dérouleront désormais devant 
le tribunal. 

Intervention 
du tribunal 

Le rôle du Tribunal est double : 
a) Il doit s’assurer que la procédure qui a abou 

ti à l’arrêté de cessibilité a été régulière, c’est à 
dire que toutes les formalités ont été remplies. C’est 
là un des cas très exceptionnels dans lesquels les tri-
bunaux judiciaires ont qualité pour apprécier la régula 
rite d’une opération administrative. 

b) Si le tribunal judiciaire constate que tout 
s’est passé régulièrement, il procède au transfert de 
la propriété. Il prononce le jugement d’expropriation. 
Le tribunal ne peut pas refuser de prononcer le jugemen 
d’expropriation dès l’instant où il est certain que tou* 
tes les formalités ont été régulièrement remplies* Ce 
jugement a pour effet de transférer à l’administration 
la propriété jieine et entière de 1’immeuble. 

Le rôle du 
jury 

3° - La phase du jury est une des dispositions 
les plus ingénieuses de la loi de 1841. En effet; il 
ne suffit pas que le tribunal ait prononcé le transfert 
de la propriété pour que l’administration puisse s’en 
emparer. Il faut encore, avant qu’il y ait envoi en p°c“ 
session, que l’indemnité ait été fixée. L*administration 
fait des offres aux intéressés, les intéressés acceptent 
ou n’acceptent pas. S’ils acceptent, la question est r9" 
glée. S’ils n’acceptent pas, on va devant le jury. Celui 
ci peut être un grand ou un petit jury. 

Avant la loi de 1918, le grand jury se compo-
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sait d’un -magistrat directeur et de douze jurés choi-
sis sur une liste de trente six à soixante douze noms 
qui est établie, annuellement et par arrondissement 
par le Conseil Général. La loi du 6 Novembre 1918 a 
simplifié les choses, au lieu d’un magistrat et de 
douze jurés, il n’y a plus qu’un magistrat et six ju-
rés et le jury, même réduit à quatre membres peut en-
core valablement statuer. 

Le petit jury est prévu par la loi de 1836, il 
est composé de quatre jurés au lieu do six autrefois, 
il est présidé également par un magistrat. Le petit 
jury est employé dans les cas d’expropriation pour re-
dressement des chemins vicinaux, ou bien lorsqu’il s’u 
git d’expropriation pour construction de chemins ru-
raux, etc.... 

a procédure 
avant le 
ury 

La procédure devant l’un et l’autre jury a été 
fixée par une loi du 21 Avril 1914. Cette procédure 
est calquée sur la procédure devant le jury criminel 
en ce sens qu’il y a division d’attributions entre le 
jury lui-même et le magistrat directeur. A la Cour 
d’assises, il y a en effet, un magistrat qui dirige 
les débats et un jury criminel. De même dans le jury 
d’expropriation il y a aussi un double élément : l'é-
lément judiciaire directeur et l’élément civil, le ju-
ry qui règle l’indemnité pendant les débats; le magis-
trat qui a pour fonction de diriger ceux-ci et de 
donner force exécutoire à la décision du jury. 

mparaison a-
o le jury 
iminel 

Cependant il y a une différence avec le juge 
criminel. Le magistrat dans le jury criminel ne prend 
pas part aux délibérations du jury» Si les jurés beu-
lent lui demander des renseignements, ils le font de-
mander et une fois le renseignement fourni, le magis-
trat se retire et le jury continue à délibérer se'1. 
Au contraire, en ce qui concerne le jury d’expropixa-
tion, le magistrat délibère avec le jury. 

factères de 
indemnité 

L’indemnité doit être fixée par le jury en ar-
gent : elle doit comporter réparation entière du dom-
mage causé» De plus, elle ne peut pas être fixée d'u-
ne manière arbitraire. Elle se déplace entre un maxi-
mum et un minimum. Le maximum est la somme demandée 
par le particulier exproprié et le minimum est la 
somme offerte par l'administration. 

L’indemnité a également un caractère préalable 
c'est-à-dire qu’elle doit être payée avant la prise 
de possession. 

D’autres garanties sont encore accordées aux 
propriétaires. 

Si la parcelle de terrain expropriée est égale 
aux 3/4 de la totalité du terrain et si le I/4 restant 
est inférieur à 10 ares, le propriétaire peut requérir 
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L’expropriation 
indirecte 

l’expropriation totale et l’administration est forcée 
de prendre la totalité du terrain. C’est la réquisi-
tion d’emprise totale. 

Si un terrain exproprié n’est pas employé du 
fait, par exemple, d’une modification de travail, le 
propriétaire a dans ce cas le droit de demander la 
rétrocession de son terrain. 

Enfin, si le terrain n’était utilisé que partie] 
lement ou provisoirement et qu’il ait été mis en vent 
plus tard, en tout ou en partie, le propriétaire au-
rait un droit de préemption sur la partie de son ter-
rain qui lui a été enlevée et qui n’est plus nécessai-
re à l’exécution du travail public. 

b) l’expropriation indirecte est la dépossessioi 
de la propriété effectuée pour Inexécution d’un tra-
vail public, mais sans que les formalités prévues pow 
l’expropriation aient été suivies. Toutes les fois qu1 

il y a expropriation indirecte, le propriétaire dépos* 
sédé a le droit d’aller devant les tribunaux judiciai-
res pour réclamer une indemnité. En effet, puisqu’on 
emploie le tribunal judiciaire, quand il s’agit de pr< 
céder à une expropriation directe, à plus forte raisoi 
peut-on l’employer quand il s’agit d’une expropriation 
indirecte. Le Tribunal accorde à l’individu exproprié 
üne indemnité pour la dépossession indirecte dont il 
a été victime. 

La voie de 
fait 

La théorie de l’expropriation indirecte, ou 
voie de fait qui n’avait d’abord été admise qu’assez 
timidement par les tribunaux de l’prdre judiciaire 
est aujourd’hui couramment reçue et des applications 
de plus en plus nombreuses en sont faites. Cette solu-
tion n’est d’ailleurs pas sans inconvénients puisqu’ 
elle tend à éviter à l’administration les procédures 
protectrices de la loi de 1841. 

TROISIEME PARTIE 

DROIT FINANCIER 

Chapitre IV 

LE BUDGET 

Préliminaires 

Le fonctionnement des services publics néces-
site des ressources considérables. Une partie de ceV 
ci, la plus faible, est représentée par le domaine 
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a part décrois-
ante des res-
ouroes domania-
les 

^adis, dans le monde féodal» les revenus du domaine 
constituaient la principale, sinon la seule des res-
sources publiques. Il n’y avait pas d'impôt et le sou-
verain tirait de ses propriétés personnelles ce qui é-
tait nécessaire pour l’accomplissement des charges de 
lçEtat. Peu à peu en passant du monde féodal au monde 
moderne, puis au monde contemporain, l’importance des 
ressources domaniales a été sans cesse en diminuant, 
tandis que croissaient les dépenses publiques Î aujour 
d’hui la part des produits et revenus du domaine ne ré-
présente guère plus que le centième des recettes tota-
les, moins de quatre cent quarante cinq millions sur 
un budget de plus de quarante cinq milliards (50 mil-
liards en 1930). 

B procédé de 
la dépense 
publique 

Dans les Etats modernes, le procédé essentiel 
pour financer les charges publiques, c’est la dépense 
publique. Tous les problèmes, si complexes, de la scier 
ce des finances se ramènent en définitive à cette for-
mule très simple du Professeur Gaston Jèze : ”11 y a 
des charges publiques, il faut les couvrir”. Le procé-
dé de la dépense publique est le moyen principal de 
financer les charges publiques. Les deux grands pro-
blèmes que soulèvera donc le droit financier seront 
les suivants Î 

Gomment se déterminent les charges publiques ? 
Comment les charges publiques sont elles répar-

ties ? 
* détermina-
ion des char-
ma publiques 

^portance 
du budget 

La détermination des charges publiques a lieu 
selon un mode inverse de celui de la vie courante. 
On détermine d’abord les dépenses. On recherche ensui-
te les moyens d’y faire face. Théoriquement, il serait 
possible, en fonction de telle ou telle conception du 
rôle de l’Etat, de déterminer à priori les services qu 
il doit rendre, mais en fait, il existe tout un ensem-
ble de services organisés et d’engagements contractés 
auxquels l’Etat doit faire face, sans pratiquement pou* 
voir faire sur eux d’économie appréciable. L’Etude des 
dépenses publiques se ramène donc, dans la réalité des 
choses à l’examen de l’état dos dépenses dressé par 1’ 
Etat lui-même et qui constitue une partie essentielle 
du budget. C’est ær le budget que le problème des dé-
penses pénètre dans les finances publiques. Ainsi le 
budget de l’Etat est le cadre général du droit finan-
cier. G’est par lui également que l’étude des finances 
publiques doit être nécessairement entreprise et le 
premier chapitre de cette troisième partie lui sera 
tout naturellement consacré. 

Le budget prévoit d’autre part les recettes, 
mais il faut ensuite organiser oelles-ci. Si on laisse 
de côté l’utilisation du domaine, qui joue, nous l’a-
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L’imp'ôt prin-
cipale ressour 
ce publique 

vons dit, un rôle restreint, la création frauduleuse 
- d’instruments de paiement qui est un expédient con-

damnable, le recours à l’emprunt qui n’est qu’une an» 
ticipation de recettes, il reste que la très grande 
partie des ressources publiques provient de l’impôt. 
On lui consacrera le second chapitre, le dernier à la 
fois de cette troisième partie et du cours tout entier 

Définition du 
budget 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et 
autorisées les dépenses et les recettes de l’Etat pour 
une période déterminée. 

Il est nécessaire qu’il y ait à la fois prévi-
sion et autorisation. Des prévisions sans autorisatior 
ne seraient qu’un document sans valeur positive. Une 
autorisation de recette ou de dépense ne serait pas ur 
budget, ^e plus, il est nécessaire que les prévisions 
et l’autorisation soient circonscrites dans une pério-
de déterminée. 

L’étude du budget comporte quatre paragraphes : 
I” - La préparation du budget 
2° - Le vote du budget 
3° - L’exécution du budget 
4° - le contrôle de l’exécution du budget 

§ I - La préparation du budget -

Rôle de l’exé-
cutif» 

presque partout, la préparation du projet du 
budget appartient au pouvoir exécutif, seul est, 
en effet, à même de recueillir les renseignements ne-
cessaires tant sur les besoins probables de ces divers 
services que sur le rendement présumé des différentes 
sources de recettes. Chaque ministre établit le budget 
des dépenses de son département. Il transmet celui-ci 
avec l’avis du contrôleur des dépenses engagées au 
Ministre des finances. 

Rôle du 
tre des finan-
ces. 

Le Ministre des finances joue, en matière bu»' 
gétaire le rôle principal j 

a) Il centralise les budgets des dépenses des 
divers ministères. 

b) il dresse son propre budget des dépenses du 
ministère des finances. 

c) il établit seul le budget général des recet-
tes. C’est en effet un principe essentiel du droit 
financier français que tous les ministres sont exclu-
sivement des ministres de dépenses et que, seul, l0 

ministre des finances est le ministre des recettes. 
d) Le ministre des finances est seul chargé de 

rédiger la préface du budget général qu’on appelle I 
exposé des motifs, ainsi que d’arrêter le texte de la 

loi de finances. 
Le projet du budget préparé par les ministres 
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ôle des Com-
issions parle-
mentaires des 
finances 

comme nous venons de le dire, est soumis à la Chambre 
des députés. üelle-ci en renvoie l’examen à l’une de 
ses grandes commissions, la Commission des finances. 
Celle-ci ne se contente pas d’une étude destinée à é-
clairer le vote de l’assemblée. Elle remet d’ordinai-
re en chantier et selon une mesure variable le projet 
gouvernemental. Dans certains cas, un même budget a é-
té complètement défait et reconstruit à la Chambre def 
députés, puis ensuite refait encore une autre fois et 
sur d’autres bases au Sénat. Cette activité parlemen-
taire s’exerce généralement dans le sens des économies 
mais souvent celles-ci ne sont pas pratiquées à bon 
escient et ne sont qu’un trompe l’oeil. 

île de la Cham-
■e et du ^énat 
m séances pu-
) H que s 

Exercice finan-
cier 

Le projet préparé par le Gouvernement et retou-
ché par la Commission se voit encore modifié par l’i-
nitiative parlementaire au cours des discussions pu-
bliques devant les deux assemblées. Cette initiative 
se traduit cette fois surtout, sauf au $énat, par des 
accroissements de dépenses. Pour empêcher celles-ci 
les articles ICI et 102 du réglement, ainsi que l’ar-
ticle 105 de la loi de Finances de 1913 limitent le 
droit d’amendement budgétaire. L’exercice du droit 
d’amendement est circonscrit dans le temps (les dix 
jours qui suivent la distribution du rapport), inter-
dit pour un certain nombre d’objets (augmentation de 
traitement, d’indemnité ou de pension, création de 
service, d’emploi ou de pension, etc....) enfin il 
ne peut être introduit dans la loi de finances que 
des dispositions visant directement les recettes.ou 
les dépenses à l’exclusion de toute autre question. 

L’état évaluatif des recettes et des dépenses 
futures repose sur le système dit de l’exercice par 
opposition au système dit de la gestion. En vertu du 
système de la gestion on inscrirait toutes les prévi-
sions des dépenses et de recettes à encaisser dans 
la période budgétaire envisagée. Au contraire, dans 
le système de l’exercice, on fait entrer en prévi-
sion toutes les recettes et toutes les dépenses qui 
tireront leur origine d’un acte accompli au cours de 
l’année budgétaire à venir, quelle que soit l’époque 
des encaissements et des paiements, ^'exercice, se-
lon une définition très juste, est l’ensemble des 
charges et des droits d’une année. 

Pai* conséquent, l’exercice diffère, quant à sa 
durée de l’année financière. D’exercice comprend, 
outre cette dernière, une période complémentaire de 
durée théoriquement illimitée et devant se fermer sa; 
lement à l’époque où sont éteintes la dernière créan-
ce et la dernière dette de l'année. Comme la durée il-
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Ouverture de 
l’année budgé-

taire 

limitée de l’exercice ne serait pas sans inconvénient 
une ordonnance de 1822 arrête la durée de l’exercice 
au 31 Juillet de l’année suivante. Les opérations qui 
ne se trouveraient pas réglées à cette date seraient 
rattachées pour des raisons de commodité et de célé-
rité à la comptabilité des exercices suivants. 

L© budget est préparé quatorze ou quinze mois a 
vant sa mise en exécution, mais l’année budgétaire oc 
mence au premier Janvier. En Décembre 1929, le gouver 
nement a fait voter une disposition d’après laquelle 
l’année budgétaire commeneera au 1er Avril. En règle 
générale, le budget est déposé à la Chambre au prin-
temps. C’était du moins l’usage avant .la guerre. Detui 
1919, les budgets ont toujours été déposés plus tardi 
vement dans le cours de l’été et même après. Le pro-
jet n'est discuté et voté que dans la session d’auton 
ne à la veille de l’ouverture de l’année financière. 

d’évalutation 
des dépenses 

Il n’y a pas de règle nour l’évaluation des dé-
dépenses. Colles-ci relèvent de la perspicacité et de 
la bonne foi des préparateurs .du budget. Les crédits 
évaluatifs s’appliquent aux dépenses que l’on effec-
tuera jusqu’à concurrence de n’importe quelle somme * 
pour lesquelles on suppose qu’un crédit de tant sera 
suffisant. Les crédits limitatifs s’appliquent à des 
dépenses que l’on effectuera jusqu’à concurrence des 
crédits qui leur sont alloués. Parmi les données leS 

plus importantes que les préparateurs du budget ap-
précient au mieux, en les interprétant d’après leurs 
lumières personnelles, il y a, d’une part, la dépens* 
faite par chaque service dans l’exercice précédent, 
d’autre part, les charges financières nouvelles qu*®1 

prévoit devoir résulter de l’application des lois 
comment votées. Les dépenses1 inscrites au projet de 
budget sont d’ailleurs normalement présentées aux

 ( 
Chambres par comparaison avec celles du budget de 1J 
xercice précédent, les augmentations ou les diminué 
de crédits d’une année sur l’autre, faisant l’objet 
explication et de justifications spéciales. 

L’évaluation des 
recettes règle 
de la pénultiè-
me « 

En matière de recettes, les préparateurs 
liés par une règle automatique dite système de la P 
nultième année. Il consiste à prendre invariablemen 
pour base des évaluations les résultats du dernier

 ( 
exercice connu. Ainsi, au Printemps de 1929, lorsqu 

on termine la préparation du budget de Ï930, on^c°^ 
nait le montant effectif des recouvrements opères 
1er Janvier au 31 Décembre 1928. Ce sont les résul-
tats de cette pénultième année qui serviront de ba 

aux évaluations des recettes budgétaires. On ne fe 

subir à ces données que les retouches imposées 
des raisons précises, par exemple ; un changement 
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les tarifs fiscaux. Le système de la pénultième années 
l’avantage, en temps normal, d’assurer des excédents d< 
recettes modérés. En période de grande instabilité des 
prix, il perd beaucoup de sa valeur. Abandonnée en Frai 
ce en 1914, en 1923 et en 1925, sans parler de la pé-
riode de guerre, la régie de la pénultième a été re-
prise depuis 1926. c,est une règle de sagesse, qu’il 
convient de respecter. 

règle de 
L'universali-
té. 

Le budget n’est pas un budget net. Les dépenses 
et les recettes n'y sont pas rapprochées et compensées, 
Le produit net ou la dépense nette ne figurent pas au 
budget, mais au contraire, on inscrit dans celui-ci t<u 
tes les dépenses et toutes les recettes sans rien fai-
re disparaître par voie de compensation. Le système 
dit des contractions ou du produit net, en n’inscrivait 
au budget que des sommes, c’est à dire des sommes des-
tinées à entrer ou à. sortir effectivement du Trésor 
permet de connaître d’un coup d’oeil ce qu’un service 
rapporte ou ce qu’il coûte. Par contre, il rend illu-
soire le contrôle du Parlement, et favorise la prodiga 
lité. Aussi l’évolution des méthodes budgétaires tend-
elle uniformément à substituer à ce procédé défectueux 
la règle de l'universalité. 

En France, une ordonnance de 1817 rend obliga-
toire 1'inscription budgétaire des frais de perception 
de l'impôt (on empêche ainsi l’administration de mas-
quer des dépenses derrière des recettes) et une ordon-
nance de 1822 rend obligatoire l'inscription budgétai-
re de certaines recettes dont les Ministres béréficiaiaït 
à l’occasion de certaines dépenses. Tous les fonds pre 
venant d’une source étrangère aux crédits législatifs 
seront versés au Trésor (on empêche l'administration 
de masquer des recettes derrière des dépenses). 

La règle de l’universalité, qui s'oppose à là 
méthode de l’assignation, entraîne deux conséquences: 

a) L'inscription de toutes les dépenses au 
budget (en particulier selon la réglé du produit brut 
l'inscription des frais de perception de l’impôt). 

b) L’inscription de tous les produits quels 
qu'ils soient, au budget. Les produits accessoires de 
dépense sont remis à l’administration des domaines et 
inscrits dans la comptabilité budgétaire au produit 
du domaine, aux produits divers ou encore aux recet-
tes d'ordre. H n'y a exception que dans la mesure où 
le budget de l’Etat est lui-même divisé en plusieurs 
budgets ayant leur dotation autonome - budget extraor-
dinaire, budget annexe, etc.... de sorte que cette COJ 

séquence du principe de l'universalité se rattache 
aussi à la règle de l’unité. 

^règle d? 
l'unité 

La règle de l'unité prescrit qu'un seul budget 
global résume toutes les dépenses et toutes les recet-
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tes en deux totaux uniques. Le système opposé est ce-
lui de la spécialité' L’ensemble des dépenses et des 
recettes se trouve réparti entre un certain nombre de 
budgets spéciaux dans lesquels on groupe à part un lot 
de dépenses et de recettes qui sont plus ou moins cor-
rélatives à raison de leur origine, de leur nature ou 
de leur affectation particulière. 

La règle de l’unité est plutôt un idéal qu’une 
règle pratique. Elle n’est complètement réalisée nulle 
S art et est diversement appréciée suivant les pays, 
istoriquement, les budgets français ont donné lieu, 

aux spécialisations suivantes : 
Le budget or-
dinaire 

a) par le budget ordinaire, l’Etat pourvoit à 
un certain nombre de besoins publics normaux et perma-
nents, au moyen de ressources également normales et 
permanentes dont les principales sont les impôts. 

Le budget ex-
traordinaire 

b) par le budget extraordinaire, il est satis-
fait à des travaux également extraordinaires - cons-
truction de chemins de fer, réfection de l’artillerie 
qui à cause de leur importance nécessiteront l’appel 
à une ressource non moins extraordinaire, l’emprunt. 

Le budget des 
dépenses re-
couvrables 

c) par le budget des dépenses recouvrables, l’£* 
tat fera l’avance de fonds destinés à relever des rui-
nes, en attendant de pouvoir imputer ces avances sur 
les versements ultérieurs à recevoir de la puissanca 
vaincue, en exécution du traité de paix. Le budget des 
dépenses recouvrables, créé en 1920, a été supprimé 
en 1926. 

Les budgets 
annexes 

d) par les buagets annexes, l’btat, entrepr©i*-“ 
d’un certain nombre de services de nature industriel^ 
postes et télégraphes, chemins de fer, imprimerie, ^a” 
bac, s’efforce de classer â part le produit et la dé-
pense de chacune de ces entreprises pour en dresser 
bilan commercial. 

Les dépenses 
sur ressources 
spéciales 

e) par le budget des dépenses sur ressources 
spéciales, on s’est proposé, jusqu’en 1892, de lais-
ser à part les recettes opérées par les agents d’Eta 
pour le compte des départements et des communes et <ï11 

de ce fait, ne présentait pas de recettes ou de dep011 

les services 
spéciaux du 
trésor 

ses véritables pour l’Etat. 
f) par les services spéciaux du trésor se trou 

vent détachées du budget des avances remboursables 
tes au commerce et à l’industrie par exemple, pour 
aider à traverser une crise. . 

La constitution des budgets particuliers 
de d’une préoccupation en apparence fort rationnel e’ 
celle de discriminer les ressources et les dépense3 

de diverses catégories. Mais en fait cette pratiqü® 
aboutit à de nombreux abus, le budget manque de 
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clarté et de simplicité, par suite de la pénétration 
mutuelle et de l’enchevêtrement des budgets. Ceci est 
d’autant plus grave que le système de la spécialisa-
tion favorise l’absence de sincérité des rédacteurs 
qui trop souvent soulagent indûment le budget ordinai-
re, en mettant au compte de budgets spéciaux les dépen 
ses normales. De plus, on s’habitue peu à peu à recou-
rir à l’emprunt pour des dépenses qui ne sont pas vrai-
ment extraordinaires, mais simplement d’une périodici-
té plus étendue que l’année. 

La politique 
!’ incorporation 

De notre histoire financière, la période de 
1885-1895 est marquée par une politique d’incorpora-
tion. En 1895, l’unité budgétaire est presque réalisée 
après 1910, s’accuse un mouvement de spécialisation, a 
vec création de budgets spéciaux. Durant la guerre et 
ses lendemains immédiats, les comptes spéciaux se sont 
multipliés. Depuis 1922, la politique des incorpora-
tions a permis de clôturer les comptes spéciaux, de 
supprimer le budget extraordinaire (1922) et le budget 
das dénenses recouvrables (1926}. 

nalyse du 
udget 

Le budget français se présente matériellement 
sous la forme de deux ou trois gros volumes dont l’en-
semble comprend plusieurs millierd de pages. Le pre-
mier volume, les autres étant des annexes, comporte 
trois divisions principales s 

A - D’exposé des motifs est la préface du bud-
get. Le Ministre y indique les lignes générales de sa 
politique .financière. Il justifie les dépenses propo-
sées et les recettes envisagées.. L’exposé, qui peut 
prendre un tour très différent suivant les personna-
lités de son auteur, se complète de tableaux annexes 
fournissant des renseignements statistiques sur l’é-
tat des finances. 

a loi de finan-
ces. 

B - Le texte de la loi est divisé en cinq titres 
a- budget' général - c’est le titre capital et qui 

pourrait être exclusif de la loi de finances. Il en-
globe toutes les recettes et toutes les dépenses que 
l’on n’a pas cru détacher de l’ensemble* Il comporte ! 

1° ~ ouverts ; d’après la loi du 31 Dé-
cembre ^928, ils sont pour 1929, les suivants : 

A Ha dette publique pour 22.I26.530.Ï75 
Aux pouvoirs publics pour 94.090.000 
Aux services généraux des mi-

nistères pour 21.204.906.418 
Aux frais de régie, de per-
ception et d’exploitation des 
impôts et revenus publics 
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pour 1.232.850.410 
Aux remboursements, res-
titutions et non valeurs 607.753.500 

Total 45.366.130.503 

Ce tableau présente le classement rationnel des 
dépenses publiques. Les remboursements, restitutions 
et non valeurs sont des déchets de perceptions. 

2° - Impôts et revenus autorisés : cette rubri-
que autrefois très importante, plusieurs des impôts 
étant des impôts de répartition, ne comporte plus au-
jourd’hui que les modifications aux tarifs ou aux 
règles des impôts. 

3°- Evaluation des voies et moyens : les ressour 
ces applicables aux dépensés du budget général de 
l’exercice 1929 sont évaluées conformément à l’état C 
annexé à la loi à la somme totale de 45.430.717.348 
francs. 

Les budgets 
annexes 

b) budgets annexes - Ces budgets sont les bud-
gets d ’ établ is sement s" publics jouissant d’une certai-
ne autonomie et de ressources propres, comme les é-
tablissements privés, mais fonctionnant dans un in-
térêt général et placés, de ce fait, sous le contrôle 
parlementaire. Ces petits budgets sont au nombre de 
dix Î 

1° - Fabrication des monnaies et médailles 
2° - Imprimerie nationale 
3° - Manufactures de l’Etat en Alsace Lorraine 
4° - Légion d’Honneur, 
5° - Service des poudres et essences, 
6° - Ecole centrale des Arts et Manufactures, 
7° - Eostes; télégraphes, téléphones 
8° - Caisse Nationale d’Epargne, 
9° - Chemin de fer et port de la Réunion, 

10° - Caisse des invalides de la Marine. 
Ils ont chacun leurs dépenses et les ressour-

ces propres. L’ensemble en est fixé, en recettes et 
en dépenses pour -929 à 6.258.826.680 frs. Ces bud-
gets sont toujours en équilibre parfait puisque les 
excédents s’il s’en dégage sont portés en dépenses, 
comme versements à faire au budget général. Si, au 
contraire, il y a déficit, celui-ci est comblé par 
une subvention du budget général. 

Manifestement, le système budgétaire français 
est sur ce point tout à fait incohérent et devrait 
être révisé, avec réintégration de la plupart de c0S 

budgets dans le budget général et constitution des 
budgets industriels pour tous les services présentait 
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un caractère industriel et commercial, réclamant une 
certaine autonomie financière. 

Les services 
spéciaux du 
Trésor 

c) Services spéciaux du Trésor - Ce sont tous 
les comptes qui, théoriquement, seront destinés à se 
solder un jour en équilibre, l’excédent actuel en dé-
penses ou en recettes n’étant que provisoire j 

1° - Les uns présentent un actif qui sera dans 
la suite compensé par un égal passif : compte des cau-
tionnements en numéraires; fonds de concours pour dé-
penses d’intérêts publics, produit du prélèvement sur 
le pari mutuel en faveur de l’élevage. 

2° - ^es autres présentent, au contraire, un 
passif, ultérieurement couvert par un actif égal : a-
vanoes à des gouvernements étrangers, avances aux so-
ciétés, coopératives d’attisans. 

Toutes les sommes qui figurent à ces comptes si 
elles étaient inscrites au budget, en fausseraient 
les calculs, puisqu’elles ne sont destinées qu’à le 
traverser et qu’elles ne représenteraient ni recette 
ni dépense véritables. Malheureusement, comme pour 
toutes les autres atteintes à l’unité budgétaire, cel-
les-ci< s’inspirent bien souvent d’autre chose que 
d’un souci de clarté. Ils constituent dans un grand 
nombre de cas un expédient pour faire vivre en dehors 
du budget et au moyen de l’emprunt un certain nombre 
de services ordinaires, dont on veut décharger le 
budget en les présentant inexactement comme devant 
être récupérés ultérieurement. Aussi, à plusieurs re-
prises, s’est-on efforcé de réincorporer divers comp-
tes. ^’est la tendance actuelle, après l’expérience 
malheureuse de la guerre et de l’après guerre où les 
multiples comptes spéciaux se sont soldés par des dé-
ficits se chiffrant par milliards. 

Les disposition 
spéciales 

d) dispositions spaciales : ce sont celles qui 
ne sont pas destinées à réapparaitre dans les budgets 
suivants. Certaines de celles-ci n’ont aucun ranport 
avec les finances. C’est le cas, dans la loi de fi-
nances de 1929, des dispositions relatives aux incom-
patibilités parlementaires que nous avons analysées 
plus haut. 

Les dispositions 
annuelles 

5 Moyens de service et dispositions annuelles 
Comme son libellé l’indique, il s’agit dans ce titre 
de dispositions revenant tous les ans. Elles sont des 
plus variées. Voici les principales : 

I°- Nomenclature des services votés, c*est~à-di« 
re pouvant donner lieu, en l’absence des Chambres, à 
ouverture de crédits supplémentaires par décrets 

2°- Autorisation d’émission de valeurs du 
trésor à court tenue. 
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3°- Fixation de l’effectif budgétaire des traî-
nes de terre et de mer. 

4e- Crédits d’inscription pour pensions. 
5° - Fixation et limitation des divers engage-

ments que les ministres sont autorisés à prendre dans 
le courant de l’année. 

etc etc 
Les documents 
généraux an-
nexes 

C - Les documents généraux annexes, forment 
la dernière partie des documents budgétaires. A la 
différence des états législatifs A.B.C. etc,., aux-
quels renvoie le texte de la loi de finances et qui en 
font partie intégrante, les documents annexes n’ont 
qu'*un interet d’information. 

^es budgets au-
tonomes 

En dehors du budget général et des budgets an-
nexes, il existe deux budgets complètement autonomes. 

— Le décret loi du 16 Novembre 1926'sépare com-
plètement le budget des chemins de fer de l’Etat des 
autres budgets. Le réseau est investi de la personna-
lité civile et de l’autonomie financière. Son budget 
est approuvé non pas ^ar le parlement mais par simple 
décret présidentiel. F© ce fait, il n’est point cer-
tain que la réforme effectuée, soit ratifiée en fia 
de compte par le Sénat. 

Le décret loi du 1er Décembre 1926 crée une si-
tuation analogue pour le réseau autonome d’Alsace 
Lorraine. 

La loi du 7 Août 1926, constitutionnalisée le 
10 du même mois, a rattaché 1’exploitation du monopo-
le des tabacs à la Caisse autonome d’amortissement 
dont elle forme une importante dotation. C’est le 
Conseil d’administration de la Caisse qui établit 1* 
état de prévision des recettes et des dépenses de 
celles-ci. La comptabilité procède des règles et usa-
ges du commerce en ce qui concerne le tabac. Le bila$ 
annuel doit faire ressortir les profits et pertes. 

§ 2 - Le vote du budget -

On a déjà indiqué, dans la première partie du _ 
cours les conditions suivant lesquelles les droits bu 
gétaires des assemblées politiques étaient affirmées 
en France et en Angleterre à différentes époques» On 
a également indiqué quelle était aujourd’hui la situ® 
tion respective de la Chambre et du Sénat vis-à-vis 
des dispositions financières. On sait de même le r"0^ 
joué dans l’élaboration du budget par la Commission , 
des Finances et l’activité que ses représentants 
sident, Rapporteur général et rapporteurs spéciaux, 
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manifestent au cours des débats et qui fait d’eux les 
collaborateurs précieux ou les rivaux dangereux du mi-
nistre en exercice. Il ne reste donc à étudier ici le 
vote du budget que sous son aspect exclusivement finan 
cier. 

réséance des 
Denses sur 
5 recettes 

Comme on l’a dit en commençant, dans les finan-
ces publiques, à la différence des finances privées, 
les dépenses ont le pas àur les recettes. Celles-ci se 
modèlent sur celles-là. C»

es
t
 un principe budgétaire 

que la préséance des dépenses sur les recettes. Celle-
ci tient à cette cause que la principale des ressources 
est l’impôt. A moins d’avoir complètement tari les fa-
cultés du contribuable, l’état, en relevant le tarif oi 
en établissant de nouvelles taxes peut toujours augmen 
ter l’importance de ses recettes. Logiquement, en se 
préoccupant d’abord du montant des dépenses à satis-
faire, dépenses de services et de dettes publics sus-
ceptibles d’ailleurs de compression dans une mesure 
très rejstreinte, on adoptera une méthode favorable aux 
économies. Les préparateurs du budget réduiraient les 
demandes pour ne pas infliger de charges inutiles aux 
o ont ribuables. 

Le vote émis par les Chambres est en principe 
limitatif et impératif quant à la nature et au nombre 
des branches de ressources autorisées qu’au tarif des 
taxes, mais simplement évaluatif quant à leur rende-
ment. Au contraire, en fait de dépenses, le vote porte 
avant tout sur le chiffre qui constitue une limite 
qui ne doit pas être franchie. $e ce fait, le contrôle 
parlementaire sera d'autant plus étroit, que ces votes 
porteront sur des crédits plus nettement subdivisés 
et circonscrits à des emplois définis. 

Règle de la 
spécialité 

Le principe de la spécialité s’oppose à la pra-
tique du vote global ou en bloc. Historiquement, les 
régimes autoritaires ont une tendance à utiliser le 
système du vote en bloc qui donne à l’exécutif carte 
blanche pour l’organisation des services. Au contrai-
re, les régimes démocratiques s’efforcent d’associer 
étroitement le parlement à l’action gouvernementale, 
et de ce fait, à faire une large place à la spéciali-
sation» Chronologiquement, notre histoire financière 
suit les étapes suivantes : 

de 1800 à 1815 : vote en bloc,. 
de 1815 à 1852 : conquête progressive de la spé-

cialisation; 1817, vote par mi-
nistère, 1829, vote par bran-
ches principales de services, 
1830, vote par chapitres 

de 1852 à 1861 : suppression des chapitres» 
“ Les Cours de Droit ” 

* PLACE OE LA SORBONNE. 3 
Répétitions Écrites et Orales 

R 
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de 1861 à 1869 Î vote par sections avec vire-
ments; 

de 1869 à 1870 : vote par chapitres avec vire 
ment s. 

à partir de I87Ï : vote par chapitres sans vi 
rements. 

Actuellement, les chapitres sont divisés en 
articles, parfois même en paragraphes. Ces demi der-
nières subdivisions n’ont d’ailleurs qu’une valeur i 
dicative et ne lient pas le Ministre. 

Conséquence 
de la spécia-
lité. 

La spécialité a pour conséquence : 
a) La défense de dépenser sans crédits. Si cens 

ci sont épuisés, il faut obtenir préalablement des 
crédits supplémentaires. 

b) la défense d'accroitre la dotation d’un cha-
pitre par un prélèvement sur celle d’un autre. C’est 
ce que l’on appelle l’interdiction des virements en-
tre chapitres, 

c) la défense d’accroitre les crédits régulier 
pour des ressources occultes. On retrouve ici la rè-
gle de l’universalité budgétaire. 

d) la défense d^accroitre les crédits d’un exe 
cice grâce aux soldes d’un exercice précédent. Ces 
derniers doivent être annulés. 

Le budget n’est pas seulement un acte de pré-
vision, il est aussi un acte d’autorisation. Le Par-
lement habilite par lui le pouvoir exécutif à effec-
tuer des actes de dépenses et des actes de recettes. 
Puisqu’il s’agit d’une autorisation, celle-ci doit n 
turellement être préalable aux actes, qu’elle permet 
Si donc le budget n’est pas voté en temps utile, a-
près l’ouverture de l’année financière à laquelle tl 
s’applique, il y a lieu, en attendant, de procurer 
des ressources aux pouvoirs publics et d’autoriser 
ceux-ci à dépenser. On donne à l’autorisation préal® 
ble et précaire accordée en attendant l’autorisation 
définitive, le nom de douzièmes provisoires. Les douzièmes 

provisoires Ceux-ci n’ont jamais été, malgré le très lar' 
ge recours qui y a été fait, qu’un simple expédient 
Lorsqu’il est devenu certain que le budget ne pourri 
pas être voté en temps utile, le Ministre des Finan-
ces dépose un projet de douzièmes. C’est une sorte J 
budget de fortune sommaire et provisionnel destine^ 
suppléer l’absence du vrai budget dans lequel il s 

sorbera ensuite. Le projet de douzième a pour but • 
a) d’ouvrir les crédits nécessaires à assurer 

le fonctionnement des services. 
b) d'autoriser la perception, conformément aU* 

lois existantes des impôts et revenus publics. 
c) d’autoriser les mesures visées au titre des 
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dispositions annuelles. 
Le Ministre demande suivant les cas un ou plu-

sieurs douzièmes. On les calcule sur la ‘base du bud-
get précédent. En effet, une loi de douzièmes n’est 
pas autre chose qu’une tacite reconduction ■ du budget 
antérieur qui laisse les choses en l’état. On apporte 
aux douzièmes mathématiques les corrections nécessi-
tées par le fait que certaines dépenses sont inégale-
ment réparties entre les différents mois de l’année. 

Les douzièmes provisoires sont un expédient 
tout à fait fâcheux, ils jettent le; désordre dans 1’ 
administration des finances; ils violent le principe 
de la spécialité; ils retardent la mise en exécution 
des réformes liées au budget de discussion. Malgré ces 
inconvénients, c’est très fréquemment, en France, qu’ 
il a été fait recours aux douzièmes provisoires, on 
le trouve après chaque période agitée; pendant 6 ans 
après 1815, pendant 3' ans après 1830, en 1849, en 
1872. A partir de 1884, et cette fois sans l’excuse 
de difficultés exceptionnelles, les douzièmes s’ins-
tallent dans le budget à l’état endémique. Sur vingt 
budgets de 1895 à 1914, seize ont été votés avec un 
retard de deux à trois mois. Pendant la guerre, le 
système de douzièmes a été la règle. Le Gouvernement 
a fait voter sous cette forme de véritables budgets 
de guerre limités à une période de trois ou six mois 
Après guerre, on est revenu aux budgets réguliers, 
mais il y a eu encore jusqu’en 1926 et 1922 excepté, 
recours aux douzièmes. 

a règle de 
annualité 

L’autorisation préalable est également une au-
torisation limitée quant à sa durée. La règle du bud-
get français, c’est l’annualité. L«aimée est un ca-
dre naturel dans lequel s’insère naturellement l’en-
semble des opérations financières réglées par le bud-
get. L’expérience a été faite en 1923-1924, d’un bud-
get biennal. Une loi fut votée le 28 Décembre 1923, 
reconduisant le budget de 1923 pour 1924. En fait, 
cet’e innovation fut désastreuse, il fallut en 1924 
voter des impôts en toute hâte et, d’autre part, ou-
vrir de nouveaux crédits supplémentaires, si bien qu’ 
en somme, en 1924, il n'y eut pas de budget. 

35 crédits 
^Uitionnels 

L’autorisation préalable et annuelle est en-
core circonscrite dan." son étendue. Les ministres 
n’ont le droit ni de recouvrir des recettes non au-
torisées, ni de dépasser les chiffres de crédits pré-
vus pour chaque chapitre. Mais ainsi que nous l’avons 
vu, les prévisions ne peuvent être qu’approximatives, 
et comme d’autre part la grande règle du fonctionne-
ment des services publics est la continuité, il faut 
donc que le gouvernement s’adresse aux chambres pour 
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Les crédits 
supplémentai-
res 

solliciter l’ouverture de crédits additionnels. La 
loi du 14 Décembre 1879 dit qu’il ne peut être accor 
dé de crédits supplémentaires ou extraordinaires qu' 
vertu d’une loi. Toutefois, il existe des exceptions 
qui tiennent à la non permanence des Chambres. Les 
règles suivies ont chronologiquement beaucoup varié. 
On peut dire que dans l’ensemble elles ont suivi les 
mêmes fluctuations que celles touchant à la spécial! 
té budgétaires : 

de 1815 à 1834, l’ouverture de crédits hors bud-
get, est très aisée, elle se fai 
par ordonnance royale et la régir 
larisation n’est demandée d’a-
bord aux Chambres qu’au moment 
du réglement du budget. A partir 
de 1833, il faut que cette régu-
larisation intervienne à la plus 
prochaine session. 

de 1834 à 1852, s’institue la division actuell©' 
ment en vigueur entre crédits 
extraordinaires et crédits suppb 
mentaires avec subdivision en 
crédits limitatifs ou allocatifs 
fixes ou crédits évaluatifs ou 
services votés? 

de 1852 à 1870, l’Empereur a le droit d’ouvrir 
lui-même des crédits additionnel* 

Actuellement, le régime en vigueur est celui 
de 1879, confirmation et précision de la législation 
de 1834. 

Il y a deux divisions, puis à l’intérieur de 
chacune, deux subdivisions, l’une comportant, l’autre 
ne comportant pas d’ouverture de crédits par décret. 

Les crédits supplémentaires sont des alloca*’ 
tions nécessaires pour exécuter des services prévus 
au budget sans en modifier ni la nature ni les limi" 
tes. Il y a deux catégories. 

a) les crédits limitatifs ne peuvent pas être 
dépassés parce que le Parlement les a lui-même con-
sidérés comme un maximum. 

b) les crédits évaluatifs s’appliquent à des. 
services votés. Ils ne constituent qu’une évaluation 
et en l’aKsënce des Chambres ils pourront être dépaS' 
sés par décret. 

Les crédits extraordinaires sont destinés à 
pourvoir un service nouveau ou un besoin nouveau. A 
la différence du crédit supplémentaire qui vient aU&' 
menter un chapitre, le crédit extraordinaire crée U® 
chapitre nouveau. Il y a lieu également dans ce cas 
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à subdivision : 
a) si les crédits extraordinaires créent un ser-

vice entièrement nouveau, 1 * intervention parlementai-
re est toujours nécessaire. 

b) s’il s’agit seulement de l’extension d’un ser-
vice, un décret peut suffire. 

Néanmoins, dans les cas où le gouvernement peut 
ouvrir un crédit par décret, il se trouve soumis à 
certaines règles spéciales, 

a) il faut que la Chaàbre soit régulièrement ab-
sente, c’est-à-dire ni prorogée pour un mois en cours 
de session, ni dissoute. 

b) le décret portant ouverture de crédits addi-
tionnels doit être délibéré en Conseil des Ministres, 
être rendu en Conseil d’Etat, indiquer les voies et 
moyens appliqués aux crédits ouverts, être enfin sou-
mis au Parlement afin de régularisation dans laquin-
zaine qui suit la prochaine réunion. 

Les crédits additionnels présentent des incon-
vénients analogues aux douzièmes provisoires. Ils 
rendent en effet illusoire l’équilibre budgétaire 
et favorisent les prodigalités, puisqu’ils permettent 
de trouver des réductions faites par le Parlement. 
Il y aurait donc lieu, pour restreindre ces crédits 
extraordinaires de mettre en oeuvre un certain nom-
bre de procédés techniques, comme l’ouverture de cré-
dits budgétaires limités pour les dépenses imprévues 
et le perfectionnement de la compatibilité des dépen-
ses engagées. 

§ 3 - L’exécution du budget -

Le budget, acte évaluatif de dépenses autori-
sées et de recettes également autorisées, comprend, de 
ce fait, quant à son exécution, deux parties essentiel 
les : la réalisation des recettes et le service des 
dépenses. Mais on conçoit aisément que, même si le bud-
get est dans le plus rigoureux équilibre, il ne s’en-
suive pas nécessairement qu’à chaque instant, il y 
ait une correspondance parfaite et rigoureuse entre 
les entrées et les sorties,Il y a tantôt déficit, tan 
tôt excédent. C’est l’ajustement des recettes et des 
dépenses qui constitue le champ d’action d’un troisiè 
me service, également essentiel pour l’exécution du 
budget, la Trésorerie. 

Ministère des 
inances 

Tous les services de recettes, de dépenses, de 
Trésorerie, sont concentrés en France sous la direc-
tion unique du Ministre des Finances. Celui-ci est 
assisté d’un certain nombre d’administrations dont 
voici l’énumération s 

l) le cabinet du ministre, organe constitué per-
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sonnellement par le ministre lui même. 
2°- L’inspection générale des finances, chargée 

de vérifier toutes les caisses publiques, de signa-
ler les abus, d’étudier les réformes, etc..» 

3°- La direction du personnel et du matériel 
4°- La caisse centrale du Trésor Public ratta-

chée administrativement à la direction de la compta-
bilité publique. 

5°— Le service des émissions également rattaché 
depuis 1923 à la direction de la comptabilité publiqie 

6°- Le contrôle central du Trésor public, chargé 
de surveiller les opérations de la Caisse centrale, 
du service des émissions et de la dette inscrite. 

Le service du contentieux et de l’Agence du 
Trésor, chargé, en quelque sorte, de la fonction 
d’Avoué du Trésor. Il poursuit la rentrée des créan-
ces litigieuses. 

8°- La direction de la dette inscrite,- chargée 
de l’administration des rentes sur l’Etat, pensions 
et cautionnements, c’êst-â-dire des portions de la 
dette publique inscrites au Grand Livre. 

9*- La direction du contrôle des dépenses engagé® 
chargée du contrôle des engagements de dépenses, des 
services relevant du Ministère des finances» 

10’- Le contrôle des administrations financières 
et de l’ordonnancement chargé de 1’ordonnancement 
des dépenses du ministère et de l’examen préalable 
des propositions des régies financières. 

II°- La direction du budget et du contrôle finan-
cier, très importante, et récemment crééej elle est 
chargée de la préparation de la loi de finances, de 
la révision des demandes de crédits de tous las dé-
partements ministériels, de la préparation des pro-
dets de crédits additionnels, des propositions soumi-
ses aux Chambres ayant des conséquences financières, 
etc. .. 

I2°- La direction de la comptabilité publique,ch® 
gée de suivre la marche du recouvrement des impôts,de 
centraliser la comptabilité de tous les comptables,®* 

I3°- La direction du mouvement général des fonds, 
chargée de la trésorerie. 

D’autre part, le Ministère comprend quatre r®' 
gies financières dont chacune forme une direction gé-
nérale et est gérée par un conseil d’administration 
formé du directeur et d’administrateurs. Ces régie® 
sont : 

- la direction générale des contributions direc-
tes, de l’enregistrement, des domaines et du timbre» 

- la direction générale des contributions in-
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directes. 
- la direction générale des douanes. 
- la direction générale des manufactures de 

l’Etat. 

A - Service des recettes. 

^’adniniâtra-
;ion des con-
;ributions di-
‘ectes. 

Le recouvrement des contributions directes jux-
tapose deux services distincts ayant chacun leur cadre 
et leur hiérarchie spéciaux : le service de l’assiette 
de l’impôt et le service du recouvrement. 

Le service de l’assiette porte le titre d’admi-
nistration des contributions directes. Il a été fusion 
né en 1926 avec l’administration de l’enregistrement. 
Cette administration est chargée de toutes les opéra-
tions concernant l’impôt direct, sauf la perception. 
Elle tient â jour les matrices, c’est à dire l’état 
alphabétique des personnes imposables, avec les bases 
de leur cotisation et sur le vu de ces matrices éta-
blit les rôles, c’èst-à-àire le titre de recouvrement 
en vertu duquel les contributions deviendront exigibles 

e recouvre-
lent 

Le service du recouvrement est effectue par une 
série de comptables : les percepteurs dans les commu-
nes, les receveurs particuliers dans les arrondisse-
ments, les trésoriers payeurs généraux dans les dépar-
tements. 

La rentrée des fonds se décompose en deux par-
ties : 

a) la mise en recouvrement des rôles : le tréso-
rier payeur s’en constitue débiteur vis-à-vis du tré-
sor, II les répartit ensuite au Receveur qui les dis-
tribue aux percepteurs- Ceux-ci n’ont d’autre garantie 
que leur diligence et la solvabilité des contribuables 
Ils sont déchargés des circonstances qui ne leur sont 
pas imputables. Ils dressent un relevé des cotes indû-
ment imposées qu’ils soumettent au jugement du Conseil 
de Préfecture. En fin d’année, ils adressent un état 
au préfèt des cotes irrécouvrables> Le Préfet statue 
sur la remise de celles-ci. 

b) l’encaissement - Il est précédé de l’envoi d’ 
avertissements individuels. Si le contribuable ne s* 
acquitte pas à cette première demande, celle-ci est 
suivie d’une sommation sans frais, puis d’une somma-
tion avec frais, enfin de -poursuites judiciaires avec 
commandement, saisie, vente de meubles. Le percepteur 
verse l’argent qu’il reçoit au compte de chèques pos-
taux du receveur particulier, à moins que ce ne soit 
au compte courant du Trésor, dans les villes où exis-
te une succursale de la Banque-de France,, Le percepteur 
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d’après le système de prise en charge de l'imnôt qui 
remonte au Consulat, sous le Ministère de Gaudin, est 
responsable des rentrées. Il a deux ans pour faire rer 
trer les cotes arriérées, après quoi, il doit les patr 
de ses deniers, tout en se trouvant subrogé aux droits 
du Trésor. Depuis la guerre, cette règle trop rigou-
rese est tombée en désuétude et le nouveau régime 
annoncé n’a pas encore été établi. 

Les contribu-
tions indirec-
tes » 

Droits au 
comptant et 
droits cons-
tatés. 

Le recouvrement des impôts indirects ne com-
prend pas, comme en matière de contributions directes, 
de scission entre le service chargé de la liquidation 
des droits et celui occupé à leur recouvrement.De mê-
me, l’organisation est toute différente car la nature 
des droits ne permet pas leur prise en charge à l’avar 
ce par les comptables et leur responsabilité ne peut 
pas être mise en cause de la même manière. Le recouvre 
ment des recettes de l’administration des contribution 
indirectes a lieu suivant deux procédés distincts, se-
lon qu’il s’agit de droits au comptant ou de droits 
constatés. Les droits au comptant sont perçus au mo-
ment où est constaté le fait où la matière imposable 
(droit de circulation des boissons, vente du tabac, 
des allumettes, des poudres à feu, etc.); les droits 
constatés sont ceux au contraire qui exigent une cons-
tatation préalable qui sera suivie plus tard d’une 
perception. La constatation est l’oeuvre de receveur 
particuliers ambulants, la perception de receveurs 
particuliers sédentaires. Il s’y joint tout un système 
de contrôles multiples destiné à déjouer la fraude • 
des particuliers ou les collusions des fonctionnaires 
avec les contribuables. Il existe des règles particu-
lières pour la perception des recettes de l’adminis-
tration de l’enregistrement et de celle des douanes 
sur lesquelles il n’est pas nécessaire d’insister. 

B - Service des dépenses. 

Différences des 
droits d’Etat 
et des droits 
privés 

Il y a trois différences principales entre les 
dettes de l’Etat et celles des particuliers : 

a) tandis que les litiges soulevés par les det-
tes privées sont d’une façon générale de la compétence 
des tribunaux judiciaires, les litiges relatifs aux 
dettes de l'Etat seront, la plupatt du temps, soumis ' 
à la juridiction administrative» 

b) tandis que le créancier d’un simple particu-
lier peut employer contre celui-ci des moyens de con-
trainte, le créancier de l’Etat ne peut pas obliger 
celui ci à s’exécuter, en employant contre lui ces 
mêmes moyens. On estime, en effet, que l’Etat ne refuse 
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Séparation des 
ordonnateurs 
et des comp-
tables 

jamais sans raison plausible un. paiement dû. 
c) tandis que les dettes des particuliers sont 

soumises à des prescriptions variables, les dettes de 
l’Etat sont prescrites par une prescription particu-
lière de cinq ans, dite déchéance quinquennale. 

Tout paiement suppose des formalités préalables 
et une remise des deniers. La dette est d’abord li-
quidée et ordonnancée, elle est ensuite payée. 

Alors qu’un particulier cumule d’ordinaire les 
deux fonctions d’ordonnance et de paiement, dans la 
comptabilité publique, il y a séparation des fonctions 
d’ordonnateur et de comptable. Cette séparation a 
l’avantage d’assurer une grande sécurité au manie-
ment des fonds publics, un détournement exigeant,en 
effet, collusion de fonctionnaires de deux ordres dif 
férents. Elle soumet la régularité de tout paiement 
au contrôle du comptable qui vérifie le dossier de la 
créance. Elle facilite, grâce à la double comptabili-
té, le contrôle de l’exécution. Elle permet enfin de 
centraliser tous les paiements sous la direction uni-
que du ministre des finances. 

Fonction des 
ordonnateurs 

Les ordonnateurs accomplissent trois opérations 
successives : 

a) ils engagent la dépense, c’est-à-dire qu’ils 
accanplissent l’acte rendant l’Etat débiteur. Les 
moyens sont aussi divers que les dépenses auxquelles 
ils s’appliquent. Gouverner et administrer, c’est 
toujours dépenser. L*administrateur est juge de l’op-
portunité de la dépense à condition de se tenir dans 
la limite des crédits budgétaires et de respecter 1’ 
affectation des crédits par chapitre. 

b) la liquidation a pour objet de rendre la cré-
ance évidente. C’est la tâche du créancier de faire 
valoir ses droits sur le vu des pièces, l’adminis-
tration arrête, au nom du Ministre, le montant du 
paiement à faire et déclare telle personne créanciè-
re de l’Etat pour une somme de tant. 

c) l’ordonnancement consiste dans l’application 
des crédits budgétaires au service fait, et dans la 
délivrance au créancier d’un titre de paiement émis 
à son profit sur le Trésor. 

Ordonnateurs 
principaux 

et ordonnateurs 

Tous les actes de l’ordonnateur engagent donc 
les crédits budgétaires, mis à la disposition des 
seuls ministres qui sont les ordonnateurs désignés et 
qui sont apnelés ordonnateurs primaires ou principaux 
Tout ordonnateur suppose une ordonnance signée par le 
Ministre, mais il faut distinguer les ordonnances di-
rectes ou de paiement et les ordonnances de déléga-

tion. 

“ Les Cours de Droit ’ 
3, PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
R 
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Les ordonnances de paiement sont émises par le Minis-
tre au nom d’un ou plusieurs créanciers. Les ordonnan-
ces de délégation sont les. ordonnances par lesquelles 
le ministre délègue à certains fonctionnaires de son 
département une partie de ses crédits avec droit d’en 
disposer en vue des paiements à faire. Ces fonctionnai 
res sont appelés ordonnateurs secondaires. Ce sont les 
différents chefs de services centraux ou locaux des 
ministères : directeurs généraux, préfets, ingénieurs 
des po^ts et des mines, directeurs départementaux des 
régies financières, recteurs d’académie, intendants 
militaires, etc... Ils émettent des mandats individuel 
ou collectifs au nom des divers créanciers de leurs 
services. 

Aucun ordonnancement ne peut avoir lieu au delà 
des crédits disponibles. Pour respecter cette règle,!] 
y a lieu d’abord à la tenue d’une comptabilité centra-
le grâce à laquelle est immédiatement connue la portier 
de crédit utilisable. Ensuite, les fonds sont distri-
bués mensuellement par le ministre des finances sur 
demande de ses collègues. En outre, les ordonnances & 
tous les ministres, y compris le Ministre des Finan-
ces, doivent être envoyées à la direction du mouvemeiï’ 
général des fonds pour recevoir le visa de celle-ci. 
Enfin, s’exerce sur les ordonnateurs un contrôle dans 
les conditions que l’on indiquera plus loin à propos 
du contrôle de l’exécution du budget. 

Le contrôleur 
des dépenses 
engagées 

Aucune dépense ne peut être engagée au delà de^ 
crédits disponibles- C’est principalement au contrô-
leur des dépenses engagéês qu’il incombe de faire res 
pecter cette seconde règle. Il tient contradictoire-
ment avec le département auprès duquel il exerce ces 

fonctions, la comptabilité des dépenses engagées, 
son rôle ne se limite pas à consigner les dépenses U" 
ne fois déjà faites. Il exerce sur les propositions 
d’engagement un contrôle préventif très énergique. I1 

vérifie si la proposition est régulière quant à son 
imputation sur tel ou tel chapitre, quant à la disp<^ 
nibilité des. crédits, quant à son évaluation, quant 8 
sa régularité administrative. Le refus de visa du col 
trôleûr ne peut être enfreint que sur un avis oonfoi’-
me du Ministre des finances. 

Les comptables Les comptables sont pécuniairement responsabl 
devant le juge des comptes, mais ils possèdent des 
prérogatives étendues; ils ont seuls le maniement d® 
deniers et peuvent refuser des paiements qui leur pa' 
raitraient irréguliers. 

Le ministre des finances est chef des comptable 
il a au dessous de lui les trésoriers payeurs géné-
raux des départements et le caissier payeur centra^ 
de Paris, Les receveurs des finances et les percep" 
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Fonction des 
comptables 

teurs effectuent aussi des paiements, mais seulement 
en tant que représentant du trésorier payeur général. 

Le comptable a une double mission et une dou-
ble responsabilité. Il est à la fois payeur et caissier 

a) Comme payeur, il vérifie si les ordonnancements 
sont réguliers, il ne doit payer que s’il y a dans sa 
caisse disponibilité de crédits, que si les règles fi-* 
nancières sont observées, que si. la dépense correspond 
(sauf l’exception des régies de dépenses) à un service 
fait. 

b) comme caissier, le comptable doit procurer une 
quittance libératoire, il doit s'assurer de l’identité 
et de la capacité de la partie prenante ainsi que de 
la valeur de la créance elle même. 

Pour garantir cette double responsabilité, le 
comptable est, en fait, traité comme un coupable pré-
sumé, il doit fournir caution pour répondre de ses 
fautes de gestion. Tous ses biens sont hypothéqués lé 
gaiement et le Trésor a un privilège sur tous les im-
meubles qu’il peut acquérir à titre onéreux. Le comptf 
ble est l’objet d’un contrôle incessant de l’inspec- ’ 
tion des finances et ne sera libéré que par un quitus 
de la Cour des Comptes. 

Comptables prin-
cipaux et comp-
tables subordon-
nés. 

Il y a lieu de distinguer les comptables prin-
cipaux, justiciables directement de la cour des comp-
tes et les comptables subordonnés, simplement respon-
sables vis-à-vis des comptables principaux, et, d’au-
tre part, entre les comptables de deniers, les comp-
tables d’ordre et les comptables de matières. 

Les comptables de deniers, comme leur nom 1’ 
indique, ont des deniers à manier et possèdent une 
caisse. 

Les comptables d’ordre n’ont pas de caisse à 
gérer et tiennent seulement une comptabilité d’écritu 
res. Les uns, pour faciliter le contrôle de la Cour 
des comptes, groupent sur leur têt® les responsabili-
tés des receveurs ordinaires; les autres quoiqu’étant 
chargés seulement de la tenue des livres sont assimi-
lés aux comptables pour permettre le jugement de la 
Cour des Comptes. 

Les comptables de matières sont chargés de la 
comptabilité du matériel de l’Etat. Ils sont soumis 
à des règles particulières et leurs comptes sont vi-
sés nar le Ministre. 

La réquisition 
comutables 

par les ordon-
nateurs 

Les ordonnateurs peuvent obliger les compta-
bles à payer au moyen d’une réquisition, mais celle-
ci ne sera valable qu’au cas où il y aura : disponi-
bilité de crédit, justification du service fait, va-
lidité de la quittance, visa du contrôleur des dé-
penses engagées, absence d’opposition régulière sur 
la créance» ■ “■ 
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C - Service de la Trésorerie. 

Le Trésor établit le contact, la communication 
entre le service des recettes et celui des dépenses. 
C’est dans le Trésor que tombent les recettes et que 
l’on puise les fonds destinés aux paiements. C’est par 
lui que se réalise l’unité de l’exécution du budget. 

Le Trésor 
Le Trésor peut etre compare au grand réservoir 

des ressources de l’Etat et considéré comme remplissan 
la fonction de banquier des budgets. 

Le trésor, réservoir des ressources de l’Etat 
est une caisse fictive qui renferme toutes les ressour-
ces de l’Etat, en quelque point du territoire qu’elles 
soient disséminées, en quelque caisse qu’elles se trou 
vent. Bien évidemment, le Trésor n’existe pas matériel 
lement mais, juridiquement et financièrement; tout 1' 
argent de provenante extrêmement variable, et détenu 
à des titres très divers par l’Etat forme une masse 
homogène et disponible qui constitue le Trésor. 

Le Trésor 
banquier du 
budget 

Le Trésor est le banquier du budget, en ce sens 
qu’il se charge pour lui du service de caisse de ses 
clients - c’est à dire de leurs recouvrements et de 
leurs paiements - qu’il lui fait les avances au moyen 
des fonds qu’il emprunta au public et des dépôts que 
celui-ci lui confie. De plus, le Trésor est banquier 
des services spéciaux et des clients divers. 

Il y a dans le Trésor deux groupes distincts 
de ressources accumulées : les fonds budgétaires pro-
venant de la perception de toutes les recettes norma-
les autorisées par la loi des Finances ; les ressour-
ces du Trésor proprement dites, de plusieurs origin®8? 
le solde actif des services spéciaux créditeurs; 
les ressources de la dette flottante, les engagements 
du Trésor. 

Les ressources 
propres du 

Trésor 

Toutefois, le ‘Trésor est un banquier très ori” 
ginal en ce sens qu'il est désintéressé et qu’il ®’aP 
pauvrit généralement au lieu de s'enrichir. Les avan-
ces qu'il fait l'exposent à de gros risques, car bon 
nombre de services spéciaux se liquident sans être 
mesure de rembourser les avances qui leur ont été fal 

tes. Tout un ensemble d'avances constituent des cre-
ances sans débiteurs qui figurent dans les disposit^ 
législatives aux découverts du Trésor. Ces découvert® 
sont atténués de diverses manières, néanmoins leur 
ensemble s’est monté de la Révolution à 1917, à 
25.516.000.000 de francs or. 

a) Le Trésor fait le service de caisse du budget 
Autrefois, le mouvement des fonds était une tâche 
très délicate car elle représentait un véritable dé-
placement d’espèces. Aujourd'hui la centralisation 
des recettes ne s’opère qu'en écritures au 
vue comptable. Particulièrement, depuis la création 
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3 rôle du ser-
ice des chè-
res postaux 

en 1318, à l’administration des postes, d’un service 
de chèques postaux, les opérations assez compliquées 
naguère encore, ont été réduites au plus simple. Les 
fonds sont versés directement par les comptables, soit 
à la Banque de Franco, s’il n’y a pas sur place de suc-
cursale, à un compte de chèques postaux, d’où, ils se-
ront à leur tour transférés au compte du Trésor à la 
Banque. L’administration des postes et la Banque de 
France apparaissent ainsi comme les véritables cais-
siers de l’Etat, l’une au premier, l’autre au second 
degré, les comptables paient et perçoivent, mais n’ont 
pas de caisse à garder. Les risques et les charges de 
la conservation et du mouvement des fonds sont suppor-
tés gratuitement par la Banque, au lieu d’incomber à 
l’Etat. 

D’autre part, en attendant son emploi, l’argent 
du Trésor, grâce au compte courant de celui-ci à la 
Banque ne demeure jamais inactif. La Banque l’utilise 
productivement, pour ses opérations habituelles, de me 
me que l’argent des autres déposants. 

□e mouvement 
les fonds 

Voici comment de pratique, à l’heure présente, 
le mouvement des fonds s 

I - Les percepteurs et les comptables subordon-
nés des régies versent leurs excédents au compte des 
chèques postaux du receveur des finances. 

2 - Les excédents sont transférés au bureau cen-
tralisateur d’arrondissement qui les verse à la Banque 
de France; 

3 - Le Trésorier payeur général centralise en é-
critures, per l'intermédiaire des receveurs des finan-
ces, tous les fonds du département... Il ne reçoit de 
ses inférieurs que des reçus de chèques postaux ou de 
la banque au lieu de numéraire. 

4 - La direction n’a qu’à suivre la situation de 
lacaisse centrale, du compte courant du Trésor à la 
Banque et du compte d’avances exceptionnelles de celle 
ci. Il n’y a pluslieu à comptes courants du Trésor a-
vec les trésoriers généraux. 

L’usage des chèques postaux permet, en outre, 
de faciliter les rapports du Trésor avec ses débiteurs 
ou avec ses créanciers. Tout un ensemble de mesures 
pratiques dans le détail desquelles il est inutile d’ 
entrer s’efforce de réduire l’emploi du numéraire, 
tant pour éviter les risques que pour diminuer l’uti-
lisation des billets de banque. 

b) le trésor est le fournisseur des avances 
du budget. On l’a déjà dit, la marche des recettes et 
celle des dépenses sont indépendantes l’une de l’au-
tre. Le recouvrement des impôts est plus ou moins ir-
régulier. De même, les dépenses ne se succèdent pas a 
vec la même importance. Il faut donc à l’Etat un fonde 
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de roulement. Pour constituer celui-ci, le Trésor pos-
sède en dehors des fonds budgétaires qu’il encaisse d’ 
autres ressources provenant d’emprunts dont l’ensemble 
constitue la dette flottante, ainsi nommée parce que, à 
la fois, son niveau varie constamment, et que, d’autre 
part, elle est alimentée par une masse de créanciers 
toujours mouvante. 

Les avances 
au Trésor 

L’Etat emploie trois grands moyens pour se pro-
curer des avances : 

I - Un certain nombre d’établissements publics 
doivent verser au Trésor leurs fonds disponibles. C’est, 
le cas des communes, départements, établissements di-
vers. c’est surtout le cas de la caisse des Dépôts et 
consignations instituée pour recevoir et conserver les 
consignations judiciaires et administratives, ainsi que 
les dépôts volontaires. En outre, le Trésor reçoit une 
partie des dépôts du Crédit Foncier. 

2- Certains fonctionnaires doivent faire des 
avances au Trésor. C’est le cas des Trésoriers payeurs 
généraux. Ceux-ci devaient, sous le Premier Empire et 
sous la Restauration, faire de très importantes avance5 

personnelles au Trésor. Aujourd’hui, ces fonctionnaires 
n’avancent plus à l’Etat que leurs fonds propres. Ils 
ne reçoivent plus de dépôts à titre personnel, mais seu 
lement pour le compte de l’Etat, en qualité de préposes 
au Trésor. 

3- L© Trésor émet des bons dans les limites 
fixées par le budget. Cette dernière re-ssource, à la. 
différence des précédentes, offre une grande élastici-
té mais elle risque d*entraîner l’Etat à s’endetter 
gravement et rend, ensuite, nécessaire le lancement d’ 
emprunts de consolidation. 

L’abus des moyens de trésorerie, 1’hypertrophi® 
de la dette flottante a été, malheureusement, la carac-
téristique de notre politique financière d’après guer' 
re

3
 Du 1er Août 1914 à la fin de 1919, 110 milliards 

ont été fournis par les moyens de trésorerie contre 
53 milliards d’emprunts perpétuels amortissables et 
33 milliards d’impôts.. Les avances 

exceptionnel-
les de la Ban-
que de France 

Deux éléments nouveaux sont intervenus dans 1® 
composition de la dette flottante : les avances exc©^ 
tionnelles de la Banque de France et les Bons de 5 

fense nationale. 
Une série de conventions, dont la première da-

tant de I9II fut mise en vigueur au début des hûstii 
tés et dont la dernière a été sanctionnée par la 1°^ 
4 Décembre 1925, ont porté les avances de 2 milliar s 

900 millions à 39.500.000.000. Le recours aux avanc©® 
de la Banque de France a eu comme contre partie l'e®1 

sion des billets de banque et la dépréciation de la 
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naie. 'émission des 
>ons de la dé-
'ense nationa-
le 

L’émission des bons de la défense nationale cr^e 
par décret du 13 Septembre 1914 a permis de procurer 
au Trésor jusqu’à 59 milliards d’avance (fin 1921). De 
puis 1926, cette dette a été progressivement consoli-
dée et réduite grâce à la création de la Caisse auto-
nome d’amortissement. 

§ 4 - Le contrôle de l’exécution du budget -

e contrôle 
dministratif 

Le contrôle de l’exécution du budget présente 
trois aspects différents. C’est un contrôle administra 
tif, juridictionnel et parlementaire. 

a) Le contrôle administratif est exercé hiérarchi 
quement par les ministres sur leurs agents. 

Le contrôle administratif est d’abord préventif 
Il s’exerce en cours d’opérations de façon à éviter ou 
à relever aussitôt les infractions. Il s’exerce par de 
moyens très divers : sur les ordonnateurs : contrôle 
des dépenses engagées, tenue d’une comptabilité centra 
le dans chaque ministère, visa de la direction du mou-
vement général des fonds, vérification des comptables 
surveillance du corps du contrôle financier; - sur les 
comptables, surveillance hiérarchique des comptables 
subordonnés, tournée de l’inspection des finances, vé-rification par la direction de la comptabilité publi-que, tenue des livres en partie double, etc.... 

Le contrôle ministériel contribue également à 
la préparation du contrôle juridictionnel. Chaque 
Ministre doit fournir ses comptes à l’examen de la 
cour des comptes. Il y a des cinmptes spéciaux et des 
comptes généraux. Le principal de ceux-ci est le comp-
te des opérations de l’année. L’exactitude et la sincé 
rité de ces comptes sont vérifiées par une commission 
mixte de vérification des comptes des Ministères. Elle 
comprend 9 membres, choisis annuellement par le Chef 
d’Etat dans les rangs du Sénat, de la Chambre, du Con-
seil d’Etat, de la Cour des comptes. Cette commission 
rédige un rapport et un procès verbal des vérifica-
tions qui sont communiqués au Parlement., 

contrôle ju-
dictionnel 

b) le contrôle juridictionnel. On ne saurait équl 
tablement confiei* au Parlement ou à l’Administration 
l’examen de la gestion, et la mise en jeu de la res-
ponsabilité des comptables.. L’administration serait 
à la fois juge et partie; quant au parlement, il n’au-
rait ni,la compétence, ni les loisirs, ni pas davanta-
ge l’impartialité politique indispensable pour une tâ-
che de ce genre. Néanmoins, pour que le pouvoir central 
possède la certitude de l’emploi régulier des deniers 
publics, il est nécessaire que les comptables soient 
soumis au contrôle d’un organe indépendant. C’est la 
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Le rôle de la 
Cour des Comp-

tes» 

raison d’être de notre Cour des Comptes, composée de 
magistrats inamovibles. 

Nous ne reviendrons pas sur son organisation dé 
jà écrite à propos des juridictions administratives 
spéciales. Il suffit d’indiquer ici que la mission 
essentielle de la Cour des Comptes est le jugement des 
comptables, mais qu’en même temps, la Cour est amenée 
à prendre connaissance des détails' d’exécution du bud-
get et, qu’en conséquence, elle se voit confier à titr< 
accessoire, une mission de surveillance non judiciai-
re sur les opérations des ordonnateurs. 

Le jugement de la cour comporte trois phases 
I - La production des comptes par les comptables 

dans le trimestre qui suit la période à laquelle ils 
s’appliquent. La direction de la comptabilité publique 
révise une première fois ceux-ci, puis les transmet à 
la Cour. 

2 - L’examen des comptes est effectué par les. 
conseillers référendaires et certains auditeurs. Ils 
donnent lieu à une rédaction d’un rapport transmis à 
un conseiller maître. 

3 - La décision sur le compte est prise par les 
conseillers maîtres sur rapport du conseiller maître 
rapporteur, et avis simplement consultatif du référen-
daire rapporteur. L’arrêt peut être provisoire ou de-, 
finitif. L’arrêt provisoire permet au comptable de pra‘ 
senter sa défense et de fournir les explications de-
mandées par les injonctions de la Cour. Le comptable 
est déclaré quitte si le comptable a balancé exacte-
ment en débet s’il doit au Trésor, en avance s’il est 
lui même créancier du Trésor. 

Caractère des 
arrêts 

La Cour n’execute pas elle-meme ses arrêts. 
C’est le rôle du ministre et plus particulièrement de 
l’agent judiciaire du Trésor. Les arrêts sont sans ap-
pel. Ils ne peuvent être l’objet que d’un recours eh 
révision ou en cassation, ce dernier est intenté devait 
le ^onseil d’Etat. La Cour ne juge que les comptes et 
non pas les comptables, c’est-à-dire qu’elle ne se pI'c 

nonce que sur la régularité intrinsèque des comptes, 
’est le Ministre qui apprécie la responsabilité, du, 

comptable,lorsque celui-ci adresse une demande êû Re-
charge. Si l’arrêt de la Cour n’implique pas néoessai* 
rement la responsabilité du comptable, par contre, un 

Ministre ne peut pas déclarer le compte mauvais, s$-
Cour l’a déclaré bon. Autrement, il y aurait empiète--' 
ment sur les attributions de la haute juridiction^ 

La Cour juge en premier et dernier ressort 
les trésoriers payeurs généraux, le caissier payeur 
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central, les receveurs principaux^tous les receveurs 
d’enregistrement, les payetsrs d’armée, d’une façon géné-
rale, tous les comptables qui intéressent les finances 
de l’Etat, La Cour juge en appel des Conseils de 
Préfecture régionaux, lés comptables des départements, 
communes, établissements publics, quand les revenus ordi-
naires de ceux-ci ne dépassent pas 250,000 francs.Les 
comptables de fait, c’est-à-dire toute personne autre 
que le comptable régulier qui, sans autorisation, léga-
le, se serait ingéré dans le maniemenc des deniers pu-
blics, relève également de la Cour des Comptes, 

Le contrô-
le des or-
donna-
teurs. 

Le contrôle des ordonnateurs est un contrôle 
non judiciaire, La Cour qui examine les pièces justifi-
catives des comptables, est à .même de vérifier très 
exactement la façon dont les ordonnateurs ont rempli 
leur rôle. La Cour consigne le résultat de sa comparai-
son des écritures des comptables et des ordonnateurs 
dans les déclarations générales de conformité. Elle rédi-
ge en outre un rapport annuel au Chef de l’Etat, imprimé 
et distribué aurParlement, ainsi que les déclarations 
qui y sont annexées* 

Le oontrôa» 
le parle-
mentaire » 

c) Le contrôle parlementaire sur l’execution 
du budget a été et reste dans une large mesure insuffi-
sant. Malgré les prescriptions de 1917 et de 1918 qui 
chargent les rapporteurs et les commissions des Finances 
des deux Chambres d’une surveillance constante de l’emploi 
des crédits budgétaires, en fait le Parlement n’inter-
vient guère qu5après-coup par le vote de la loi du règle-
ment». La loi de règlement s’appuie sur la documentation 
émanant du contrôle administratif et du contrôle juridic-
tionnel, Elle comprend s la fixation définitive des dépen-
ses de l’exercice, la fixation des crédits, la fixation 
des recettes. Si la loi do règlement était votée en temps 
utile, elle serait un élément de contrôle très précieux, 
en fait, ses retards considérables - six, sept et même 
dix aimées -enlèvent à peu près tout intérêt à cette 
intervention du législateur» 

Chapître XVI 

LES IMPOTS 

Pr él jminair e s <, 

Défini-
tion. 

L’impôt est un prélèvement opéré par l’Etat 
sur les facultés du contribuable en vue de pourvoir aux 
besoins publics. L’autorité publique exige de1’individu 
en vertu du principe de la solidarité nationale des pres^ 

“ Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE. 3 
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Complexi-
té des sys-
tèmes fis-
caux o 

tâtions en argent destinées à servir attx dépenses d’inté 
rôt général et aux charges résultant dés dettes de l’Eta 

L’impôt peut être unique ou Multiple. L’imp 
> unique serait celui qui ferait face à toutes les dépense 

publiques. Ainsi, le système fiscal serait très simple, 
la perception économique, l’incidence nulle, l’équité 
certaine puisque la taxation pourrait être exactement gr 
duée d’après les facultés du contribuable. Tous ces méri 
tes sont théoriques. Pratiquement, tous les systèmes 
d'impôts sont complexes. L’énormité de l’impôt unique fe 
rait fuir la matière imposable et entraînerait des débol 
res inévitables. 

Distinction 
des impôts 
directs 
et impôts 
indirects. 

Si les impôts doivent être multiples, on do: 
se demander sur quoi ils doivent porter. La classificat! 
traditionnelle est celle en impôts directs et en impôts 
indirects. On considère comme impôts directs - dits aus-
si personnels - les contributions assises sur la réparti-
tion de la fortune frappant soit la possession d’un ca-
pital, soit la jouissance d’un revenu annuel, et comme 
impôts indirects - dits aussi réels - les contributions 
atteignant cette mène richesse à raison de faits de 
production, de circulation ou de consommation. 

Avantages 
et incon-
vénients 
des impôts 
directs. 

Les avantages des impôts directs sont les 
suivants : 

1° - Ils tiennent compte du degré de fortune 
de chaque contribuable, au moyen d'exonérationstotales 
ou partielles à la base (dits abattements). 

2° - Ils s'adaptent à la situation de famiH 
en prévoyant des dégrèvements fiscaux pour chaque per-
sonne à la charge d® l’assujetti. 

3° - Ils peuvent être progressifs, c’est-à-d 
rs que létaux de l'impôt S,’élève à mesure de l’importance 
du revenu et permettent ainsi de frapper le superflu 
plus que le nécessaire. 

4° - Ils rendent possible une discrimination 
entre les diverses catégories de ressources, en vue 
d’imposer davantage les revenus du capital que les 
gains provenant du travail. 

Par contre, ils offrent des inconvénients se-
rieux s .. . 

1° - Leur complexité est parfois extrâne, 
tant au point de vue de l’assiette que du mode.de cal-
cul de chaque impôt. 

2° - S'ils sont établis sur les signes exté-
rieurs ou sur une évaluation forfaitaire, ils ne repré-
sentent plus que de simple approximations, parfois bien 
éloignées de la réalité. 

* 3° - S’ils sont fixés sur une déclaration de 
contribuable, ils laissent place à l’évasion fiscale 
appelant des mesures de contrôle qui revêtent facile-
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ment un caractère inquisitorial et vexatoire. 
4° - Enfin, lorsqu’ils atteignent un taux 

élevé, ils découragent la formation de l’épargne et la 
reconstitution du capital, qu’ils atteignent à la fois 
dans son rendement (impôt sur le revenu cédulaire et 
global) et dans sa substance (impôt sur les successions) 

Avantages 
et incon-
vénients 
des impôts 
indirects. 

Les impôts indirects présentent les qualités 
opposées. 

1° - La simplicité, car les taxes s’incorpo-
rent à la valeur do la marchandise sous forme d’un sup-
plément de prixo 

2° - Ltaisance de perception, car le contri-
buable les paie sans résistance, et, le plus souvent, sans 
s’en rendre compte bien exactement; 

3° - La productivité assurée, car, en raison 
même de leur nature, l’assujetti ne peut d’une façon géné-
rale que difficilement y échapper. 

4° - La rapidité de rendement, car le fisc 
les encaisse pour ainsi dire, d’une manière continue et 
ils alimentent au jour le jour la trésorerie; 

5° - La plasticité est très grande, car leur 
produit se modèle automatiquement sur les mouvements 
de la consommation et suit les variations de la monnaie, 
lorsque ces taxes sont établies ”ad valorem”

o 

En revanche, les impôts indirects ont égale-
ment leurs défauts propres. 

1° - Ils sont inversement proportionnels, 
c’est-à-dire qu’ils pèsent beaucoup plus lourdement sur 
la consommation du pauvre que sur celle du riche. 

2° - Ils grèvent les familles nombreuses, 
car ils les frappent à raison mène du nombre de leurs 
membres » ; 

3° - Ils favorisent la hausse des prix en 
transformant les commerçants en collecteurs d’impôts et 
les incitant ainsi à prendre du bénéfice sur l’impôt lui-
même; 

4° - Ils exigent un personnel nombreux et 
coûteux par les formalités qu’ils rendent nécessaires, 

entravent la production et les échanges. 
Détermina-
tion dif-
ficile de 
la part 
des diffé-
rents 
pots dans 
notre sys-
tème fis-
cal. 

Il est difficile de déterminer dans quelles 
proportions exactes, le budget français fait appel respectl 
vement à l’impôt direct et à l’impôt indirects Les appré-
ciations varient notablement} selon les uns,la propor-
tion est à peu près égale, selon les autres, plus des 
deux tiers des rentrées budgétaires proviennent des taxes 
de consommation et moins d’un tiers de contributions di-
rectes. Ces divergences tiennent à la diversité des 
classifications qui contiennent une large part d’arbi-
traire. D’ailleurs, l’incidence, c’est-à-dire le support 
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de la charge définitive et réelle de l’impôt direct est 
souvent aujourd’hui aussi sensible pour le consommateur^ 
qu’il s’agisse des impôts directs ou des taxes indi-
rectes» Seul, l’impôt sur les successions et, d’une fa-
çon générale, l’impôt global sur le revenu sont effectL 
vement payés par les contribuables visés» 

Complica-
tion du sys-
tème fis-
cal fran-
çais» 

A l’heure présenté, les impôts d’Etat 
français revêtent une complication extrême et excessive. 
Il n’y a pas moins de 150 impôts ou taxes différents Î 

1° - 12 catégories de contributions dl 
■ rectes ou de centimes d’Etat; 

2° - 17 catégories de taxes, contribu» 
tions^ redevances ou droits différents assimilés aux con-
tributions directes; 

3° - 12 taxes et droits spéciaux d’en»* 
registrement; 

4° - 31 droits spéciaux de timbres; 
5° - 3 taxes distinctes sur les opéra-

tions de bourse; 
6° - 5 taxes distinctes sur le revenu 

des valeurs mobilières; 
7° - La taxe de luxe; 
8° - 5 taxes distinctes sur le chiffre 

d’affaires; 
9° - 20 catégories de droits, taxes et 

redevances auxquelles s'ajoutent les produits d’amende 
et de confiscation; 

10° - 35 droits différents au titre des 
contributions indirectes; 

Classifi-
cation a-
doptée. 

11° - 4 categories différentes de droits 
sur les produits des sucres, et de la saccharine. 

Pour mettre un peu d’ordre dans notre 
étude et pour nous en tenir aux principes essentiels,nous 
diviserons ce chapitre en trois paragraphes ayant pour 
objet ? 

1° - Les impôts directs sur la fortune, 
2* - Les impôts sur les transactions, 
3° - Les impôts sur les consommations» 

§ L - Les impôts directs sur la fortune. 

Nouveauté 
de 1’impôt 
direct. 

Le système actuel d’impôts directs est de 
date récente, puisque les éléments essentiels en sont con-
tenus dans la loi du 15 Juillet 1914 qui a institué 
1 ' impôt; complémentaire sur le revenu global et dans les 
lois des 29 Mars 1914 et 31 Juillet 1917 établissant 
les impôts cédulaires sur les revenus. Us ont remplacé 
le système des contributions directes datant de la ré-
volution française dénommé aujourd'hui les "quatre 
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vieilles”
0 

Ces quatre contributions basées sur les signes 
extérieurs de la richesse- encore en vigueur comme prin-
cipal fictif des centimes départementaux et communaux** 
comportaient ? 

I’ - L’impôt foncier qui frappe le revenu de la 
propriété immobilière bâtie ou non, mais qui est calculé 
d’après les valeurs locatives cadastrales déterminées 
avant la guerre et très inférieures aux taux réels, 

2° - L’impôt des portes et fenêtres qui vient 
d’être supprimé et dont le montant a été réparti entre 
l’impôt foncier et l’impôt mobilier. Comme son nom l’in-
dique., il s’appliquait aux immeubles et était calculé 
principalement d’après le nombre de leurs ouvertures -
mode de taxation à coup sûr par trop empirique. 

5° - L’impôt mobilier qui se rapproche le 
plus de l’impôt personnel, mais qui a le tort d’être cal-
culé uniquement d’après le montant du loyer car celui-
ci ne permet pas d’apprécier exactement les ressources 
d’un contribuable et, à égalité de fortune, les familles 
nombreuses se trouvent plus durement atteintes que les 
autres? 

4° - L’impôt des patentes, commerciales et au-
tres, qui a eu le tort également de n’être pas calculé 
sur le chiffre réel des bénéfices, mais d’après cer-
taines données qui varient suivant les villes et les 
professions. 

Le système d’impôts directs se compose présente-
ment : de l’impôt complémentaire sur le revenu global 
de la loi du 15 Juillet 1914 (modifié par la loi du 30 
Décembre 1916), 

Des impôts cédulaires utilisant certains des 
impôts existant antérieurement è. 1914 en transformant 
d’autres, en créant enfin de nouveaux pour combler les 
lacunes de la taxation. Los cédules sont au nombre 
de huit, mais pour leur étude, elles peuvent être ai-
sément ramenées à trois groupes essentiels ; 

A) Impôt Foncier s impôt sur les revenus des 
propriétés bâties et des propriétés non bâties (ancien-
nes contributions foncières modifiées par la loi du 
29 Mars 1914) - première et deuxième catégorie. 

B <■> Impôts sur les revenus professionnels -
bénéfices indùstrïels' et commerciaux (transformation des 
patentes) - bénéfices de l’exploitation agricole (impôt 
créé) - bénéfices non commerciaux (impôt en partie créé 
et en partie transformé des patentes) - traitements, 
salaires, pensions (impôt créé),cinquième, sixième, 
septième et huitième catégories. 

G- - Impôt sur le revenu des capitaux mobiliers; 
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capitaux et valeurs mobilières (ancienne taxe) - reve-
nus des créances, dépôts et cautionnements (impôt créé) 
troisième et quatrième catégories. 

A, - Impôt foncière 

L’impôt fon-
cier sur 
la proprié-
té bâtie et 
non bâtie. 

L’impôt foncier est de tous les impôts directs 
le premier historiquement et le premier par son univers; 
lité. La terre est par excellence un élément d*impositi< 

• à la fois stable et ostensible. Aujourd’hui, l’impôt 
foncier se compose de deux impôts complètement séparés ! 
l’impôt sur le revenu de la propriété non bâtie et l’im-
pôt sur le revenu de la propriété bâtie. Le premier 
porte surtout sur l’agriculture, le second sur la propri 
té urbaine, 

a) Impôt foncier des propriétés non bâties. 
Cet impôt qui rapporte un demi-milliard envïZ 

ron, atteint les propriétés foncières des personnes phy-
siques ou morales, à l’exception de certaines catégories 
de terres, par exemple des terres de montagne reboisées 
(durant trente ans). Egalement se trouvent dégrevées 
les petites cotes foncières appartenant à des petits 
propriétaires exploitant et non assujettis à l’Impôt 
global sur le revenu. 

Le revenu imposable est le revenu net foncier. 
Celui-ci correspond en somme aux4/5 de la valeur le™ 
cativo réelle» Mais, cette valeur n’est pas actuellement 
la valeur locative véritable. C’est la valeur de l’évalu® 
tien cadastrale de 1908-1913 majorée de 75 %

a 

Afin de parer aux inconvénients résultant de-' 
modifications de valeur des terres,la loi du 16 Avril 
1930 (art. 2 et suiv.) a prescrit d’entreprendre immédia* 
tement une révision exceptionnelle du tarif des évalua-
tions et du classement des parcelles. 

En attendant la fin des opérations de révi-
sion, la majoration de 75 % a été ramenée à 50% (loi 
du 26 Avril 1930, art. 1er). 

b) Impôt foncier des propriétés bâties. 
La contr ibution f oncière des propriétés bâties (onze* 
cent millions) est établie en raison de la valeur loca-
tive des maisons et usines, telle que celle-ci a été 
mée par l’administration sous déduction de 40 % pour 
les usines et de 25 % pour les maisops. Les évaluations 
sont fixées pour dix ans. La dernière révision est oeil® 
de 1924-1925. Le taux de l’impôt aussi bien pour la prû" 
priété bâtie que pour la propriété non bâtie était de 
18 % (loi du 3 Août 1926) contre 5, 20 %, de 1890 à 
1914. Ce taux a été réduit à 16 % à partir de l’exer-
cice 1931 ( loi du 26 Avril 1930). 
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B. - Bnpét sur les revenus professionnels» 

Moyens 
d'appré-
cier les 
revenus. 

L’impôt sur les revenus professionnels existe dans la 
législation fiscale de presque tous les pays. Ce qui 
varie, ce sont les moyens permettant de taxer ces reve-
nus professionnels. On peut s 

soit recourir à des présomptions diverses, aux 
signes extérieurs (c’était l’ancien système des paten-
tes). 

soit demander une déclaration aux assujettis 
et contrôler celle-oi (c’est le système qui fonctionne 
aujourd’hui). 

soit, enfin, percevoir l’impôt sur les bénéfi-
ces bruts ou sur le chiffre d’affaires (c’est un systè-
me qui a été appliqué depuis 1920, avec la taxe sur le 
chiffre d’affaires que nous retrouverons plus loin com-
me impôt de consommation). 

kes qua-
tre cédu-
les des 
Revenus 
profes-
sionnels. 

Le législateur de 1917 a voulu atteindre tous 
les revenus professionnels quels qu’ils soient. En 
conséquence, il a créé quatre cédules différentes t 

a) bénéfices’industriels et commerciaux? 
b) bénéfices de l’exploitation agricole; 
c) bénéfices des professions non commercia-

les; 
d) Impôt sur les traitements publics et privés, 

les indemnitéîS et émoluments, les salaires, les pensions 
et les rentés viagères. 

Produc-
tivité. 

Assujet-
tis. 

a) bénéfices industriels et commerciaux. 
G’ est le plus important dés' impôts cédulaires 

par son rendement, plus de quatre milliards cent mil-
lions. C’est aussi l’un des plus compliqués quant à la 
détermination des assujettis. Il est dû par toutes lès 
personnes (personnes physiques, ou sociétés) qui exer-
cent, au sens du Code, une profession commerciale, par 
toutes celles qui exercent au sens technique une indus-
trie; par toutes personne?, enfin, faisant habituelle-
ment des opérations immobilières. Sont exclus les ar-
tisans, transférés, depuis 1923, à la cédule des trai-
tements et salaires. 

Base de 
perception. 

L’impôt est perçu-sur les bénéfices réalisés 
dans l’année qui précède l’imposition. Pour les entrepri-
ses dont l’exercioe comptable ne concorde pas avec l’an-
née civile, l’impôt porte sur les bénéfices des douze 
mois compris dans le dernier bilan. 

Depuis la loi du 4 Avril 1926, tout commer-
çant ou industriel, est imposable sur son bénéfice réel, 
toutefois, pour les contribuables dont le bénéfice an-
nuel ne défasse pas 50.000 francs, on côntinue d’applx-
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quer le régime spécial de 1917, les contribuables sont 
taxés non sur le chiffre effectif, mais sur l’ordre de 
grandeur de leurs bénéfices rangés en un certain nombre 
de catégories. Les contribuables au-dessus de 50,000 
francs sont tous obligés à déclaration spontanée, avec 
fourniture d’un résumé du compte. Pour les assujettis 
au-dessous de 50.^000 francs, ils mentionnent simplement 
la catégorie légale : moins de 800 francs, entre 801 
et 1,500, etc... dans laquelle ils prétendent être ran-
gés, La déclaration n'est obligatoire qu’au passage 
d’une catégorie dans une autre. Le contrôleur vérifie la 
déclaration. A l'égard des contribuables au-dessus de 
50,000 francs, le contrôleur dispose de larges pou-
voirs d’investigation ( comptabilité, inventaire). 
S'il y a désaccord, la loi du 4 Avril 1926 introduit une 
procédure nouvelle avec intervention d'une commission 
de commerçants. 

Le bénéfice imposable porte sur les bénéfices 
nets, après déduction de toutes charges, y compris la 
valeur locative des immeubles affectés à l'exploitation 
et les amortissements généralement admis d'après les 
usages de chaque Jiature d’industrie ou de commerce. 
Ce principe, fort simple en théorie donne, dans la 
pratique, lieu à des controverses très étendues entre 1® 
fisc et les contribuables. 

Taux de 
l’impôt. 

Le taux de l’impôt est ainsi déterminé s 
Bénéfice imposable: Impôt 

de 0 à 800 frs.,
o
 22^50 soit environ 2.80 % (l) 

jusqu’à 10.000.....
o
1.050 f. soit environ 10.50 

30.OOOfrs
4
..3.750 f. soit environ 12.50 

A partir de 50,000 frs. taux fixe de 15 
Contribua-
bles surta-
xés. 

Contri-
buables dé-
grevés . 

Il existe des contribuables surtaxés qui sont 
les entreprises d'assurances, de capitalisation et 
d’épargne (taxation de tous les revenus mobiliers et 
immobiliers, taux de 20 ^^les grandes maisons de vent® 
au détail (grands magasins), les établissements de 
crédit et d'assurance dont le chiffre.^’affaires dépas-
se un million (imposition à la taxe spéciale sur le 
chiffre d'affaires, taux de 1.20 pour mille; de 6 pouf 
mille à partir de 200 millions). Il y a inverse-
ment des contribuables dégrevés; coopératives de oon-

■ sommation (sous certaines réserves), syndicats agricoles 
sociétés de crédit ouvrier, d'habitations à bon mar-

(l) Les petites cotes de 100 francs et au-dessous 
sont maintenant exonérées (30 Décembre 1929). 
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ractère 
rfaitaire 
cet im-

ohé, etc... (I). 
La loi du 31 Mars 1930 réduit le montant de 

l’impôt de 20 % pour celui qui travaille exclusivement 
avec son conjoint et dont le bénéfice ne dépasse pas 
20.000 frs. (art. 8). 

b)Bénéfice de l’exploitation agricole: 
A la différence du precedent, c’est un impôt 

peu important et peu productif (235 millions). Il n’exis-
tait pas, sous aucune forme, avant 1917. Il était alors 
confondu avec l’impôt foncier. C’est que si la distinc-
tion est facile à faire lorsque la terre est louée et que 
le revenu foncier est représenté par le fermage, il est 
extrêmement difficile, non de définir, mais d’évaluer 
le bénéfice imposable du propriétaire cultivant. La plu-
part des exploitations agricoles ne tiennent pas de comp-
tabilité et les paysans sont rebelles soit à la déclara-
tion spontanée, soit à la vérification du fisc. 

En conséquence, l’impôt sur les bénéfices agri-
coles est un impôt forfaitaire. Aujourd’hui, il prend 
pour base la valeur locative, c’est-à-dire la valeur 
cadastrale majorée de 75 Le bénéfice est estimé en 
général au triple de la valeur locative. Il est réduit 
à 2,5 % pour les terres emblavées, il est porté à 4 
pour les bois industriels, pépinières, cultures maraî-
chères, florales et d’ornementation. Les cultivateurs 
qui jugent le forfait excessif peuvent réclamer l’impo-
sition sur leurs bénéfices réels. L’impôt est du par 
l’exploitant d’après la consistance de son exploita-
tion au 1er Janvier de l’année précédente. Il n’y a 
pas lieu à déclaration, sauf pour bénéficier du taux des 
emblavures. 

(l) Il y a lieu également à réduction pour charges de 
famille, comme pour tous les impôts cédulaires, mais non 
à déduction, c’est-à-dire à diminution fictive du revenu 
imposable. Les réductions sont pour un revenu net total 
de 10.000 francs au plus: 

de 7,5?? pour la première et la deuxième per-
sonne. 

de 15 % pour la troisième personne: pour 
un revenu supérieur à 10.000 frs. 

de 5 % pour chacune des trois premières per-
sonnes. 

de 10 % pour chacune des autres personnes, avec 
maximum de 300 francs par personne à la charge du con-
tribuable. 

“ Les Cours de Droit ” 
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Le taux de l’impôt n’est que de 12/. Il y a en 
outre de larges abattements : 

au dessus de 8.000, abattement de 5.625 frs. 
au dessus de 4.000, abattement de moitié, 
au dessus de 2.500, abattement des 3/4, 
au dessous de 2.500 , exonération totale. 
Il y a de plus, comme pour les autres cédules, 

réduction pour charges de famille. 

c) Bénéfice des professions non commerciales: 
Cette cédule 145 millions - qui est pour par-

tie une modification des anciennes patentes, et pour par-
tie, un impôt nouveau, a pour principe de taxer tous les 
revenus professionnels non soumis à un autre impôt sur 
les revenus. 

Etant donne l’extrême variété des revenus taxés, 
c’est cette cédule qui représente les plus sérieuses dif-
ficultés d’établissement. Elle frappe le revenu déclaré» 
Il y a tout un système de moyens de contrôle. 

Par exemple, la fourniture par les chefs d’en-
treprises du relevé de toute somme payée dépassant 
1.000 francs comme honoraire ou rémunération (honoraire 
d’avocats, droits d’auteurs), la présentation par le re-
devable de sa comptabilité, si sa profession y est as-
treinte. Les difficultés entre le controleur et le contré 
buable sont portées devant une commission composée d’un 
magistrat, d’un inspecteur des contributions directes, 
d’un avoué, d’un avocat, d’un médecin et éventuellement 
d’un représentant des syndicats ou associations corpora-
tives dornt l’intéressé fait partie. 

Faute de déclaration, il y a taxation d’offi-
ce, avec majoration de 50 /. En cas de dissimulation, 
la portion dissimulée est imposée au quintuple 

Les revenus des charges et offices sont au 
tarif que les bénéfices industriels et commerciaux. . 

Pour les autres professions non commerciales, 
le taux de l’impôt est de 12 % avec exonération complet0 
de 10.000 francs, exonération de moitié de 10.000 à 
20.000, exonération d’un quart de 20,000 à 40.000. Autre* 
ment dit: la tranche de 10.000 francs ne paye aucun 
impôt, sur 20.000 frs; 15.000 sont exonérés, sur 40.000» 
20.000. De plus, il y a lieu à déduction pour charges de 
famille. , 

d) Impôt sur les traitements publics et prtvgj 
les indemnités et émoluments , les salaires, les pensj^ 
et rentes viagères. 

Cet impôt, 600 millions, est encore une inno-
vation du système I9I4-I9I7. 

Il atteint deux catégories très différentes d 
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98 réduc-
ions pour 
barges de 
rçiille. 

revenus : 
Les traitements et salaires, indemnités, émo-

luments et d’une façon générale, toutes les rétributions 
qui sont la rémunération d’un travail que le contribuable 
n’effectue pas peur son compte, y compris tous les acces-
soires en nature (par exemple logement), en argent (gra-
tifications, pourboires), à l’exception toutefois des in-
demnités diverses pour charges de famille. 

Les pensions publiques ou privées à l’exclu-
sion des pensions de guerre. 

Le bénéfice imposable est le bénéfice net, 
c’est-à-dire le bénéfice brut, déduction faite des dépen 
ses de toute nature occasionnées par l’exercice de la 
profession: frais de déplacement, frais de déménagement, 
de nourriture, d’uniforme, d’outillage, de documentation, 
etc». En outre, doit etre déduit le montant de l’impôt 
cédulaire payé au titre de l'année précédente et les re-
tenues ou versements de retraite. 

La cédule des traitements et salaires comporte 
un abattement pour charges de famille qui se traduit 
par une diminution du chiffre du revenu imposable et qui 
ne doit pas etre confondu avec les réductions du mon-
tant de l’impôt, s’applique..: à tous les impôts cédulai-
res perçus par voie de rôle, ainsi qu'un impôt général. 
Le contribuable marié a droit à un abattement de 3.000 
francs pour sa femme, à un abattement de trois mille 
francs par enfant de moins de 18 ans, à un abattement 
de 2.000 francs par personne à sa charge, ascendant de 
plus de 70 ans ou infirme, enfant de IB à 21 ans ou 
infirme. 

Le taux de l'impôt est évalué de la manière 
suivante depuis le 30 Décembre 1928: 

de 0 à 10.000 frs exonération totale. 
de 10.000 à 20.000 frs ....... les revenus ne sont re-

tenus que pour l/2 
de 20.000 à 40.000 frs les revenus ne sont re-

tenus que pour 3/4 
Le taux appliqué est de 12 
L’impôt sur les salaires et rentes offre 

cette particularité qu'il est perçu non pas sur la dé-
claration des intéressés, mais sur celle de leurs em-
ployeurs ou des debi-rentiers. Ceux-ci encourent une 
amende de 100 francs pour chaque omission ou inexacti-
tude. 

C) Impôt sur les revenus des capitaux. 

Les impôts sur les revenus des capitaux mo-
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biliers (l) sont perçus par l'administration de l'enre-
gistrement, mais cette particularité a perdu de son 
intérêt depuis que cette administration a été ‘fusionnée 
en 1926 avec celle des contributions directes. Par contre 
une différence capitale subsiste dans le fait que les 
impôts sur les capitaux sont des impôts réels, perçus 
sans émission de rôles individuels. 

Le droit de 
timbre. 

Les valeurs mobilières supportent quatre impôts 
distincts: 

I°- Le droit de timbre frappe les valeurs mo-
bilières dans leur création. Toute action ou obligation 
négociable en bourse ou en banque des départements, 
communes ou sociétés, quelle qu’en soit la forme, est 
assujettie, dans son émission»au droit de timbre propor-
tionnel â la valeur nominale du titre. Ce droit est per-
çu soit au comptant, soit par abonnement. Au comptant, 
le tarif est de 4 francs par cent francs pour les obli-
gations et de 2 ou 4 francs pour les actions, suivant que 
la société dure plus ou moins de 10 ans. Le droit d’abon-
nement est de 0.20 % du montant nominal des obligations 
et actions. Ces droits ont été réduits par la loi du 
26 Avril 1930,'art. 3) à I ou 2 et I et 0.05^ pour 
les titres émis après la promulgation de la loi. 

Le droit 
de trans-
mission. 

2°- Le droit de transmission atteint les va-
leurs mobilières dans leur circulation commerciale. Il 
porte sur toute cession à titre onéreux des mêmes titres. 
Le droit sur le titre nominatif, pour lequel le fait 
de la mutation se constate facilement est perçu au mo-
ment du transfert. 

Il est de 0.30 % depuis la loi de 1930, après 
avoir été de 0.80^ de la valeur négociée en bourse. Les 
titres au porteur sont imposés à forfait. Ils paient uns 
taxe annuelle, obligatoire»de 0,50 % du cours moyen des 
titres dans l'année précédente (0.25 depuis 1930). Le 
taux est ramené à 0.25 % pour les titres à ordre, se tran 
mettant par voie d'endossement. Les conversions au por-
teur payent le tarif des transferts, soit 0.80 % (0.50 
désormais). La conversion au nominatif est exempte de 
droit. 

L’impôt sur 
les opéra-
tions de 
bourse. 

L’impôt sur les opérations de bourse a été 
conçu d’abord comme une taxe sur la spéculation. Aujour-
d’hui, elle constitue une charge supplémentaire sur les 

(l) Près de cinq milliards en 1923, se décomposant ain-
si: 
Impôt du timbre .. 331.700.000, 
Impôt sur les opérations de bourse .. 343.700.000, 
Droits de transmission 759.000.000, 
Impôt sur les revenus des valeurs .....3.524.000.000. 

4?958.1oÔ7ddd. 
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transactionsj l’impôt atteint toutes les opérations 
sur valeurs mobilières de bourse. La taxe est due inté-
gralement par chacune des deux parties: acheteurs et 
vendeurs, de sorte qu’elle est en réalité de 2 francs 
par 1.000, dont ï frano pour l’acheteur et I franc 
pour le vendeur (depuis 1930, 0.50 pour 1.000, et 0.25 
pour 1.000 pour les opérations de report). Le taux sur 
la rente française est ramené à I centime l/4 par 1.000 
francs. 

/impôt sur 
le revenu des 
râleurs. 

4°- L’impôt sur le revenu des valeurs mobi-
lières atteint d’une façon générale les bénéfices de 
toute nature (bénéfice annuel de parts d’intérêts ou de 
commandite, dividendes d’actions, intérêts des obliga-
tions, répartition des réserves, etc.) distribués par 
une collectivité quelconque (départements, communes, co-
lonies, compagnies, entreprises commerciales, civiles, 
etc.son champ d’application est donc beaucoup plus 
vaste que Celui des droits de timbre et de transmission 
précédemment étudiés. Le fait qui donne ouverture à 
l’impôt est la distribution de bénéfices. La mise en ré-
serve n’est pas imposable, sauf s’il y a remise gra-
tuite d’actions nouvelles. Il n’y a pas lieu de distin-
guer si le bénéfice est en revenu ou en capital. Ainsi 
sont taxés les lots et primes de remboursement. Le taux 
qui est actuellement et normalement de 16 % (1930) 
était avant de 18^ pour tous les revenus mobiliers; 
il est actuellement de 26 % pour les remboursements 
et 18 % pour les primes. Il n’y a de modération que 
pour les petits contribuables, titulaires d’obligations 
du Crédit Foncier ou des chemins de fer français, 
dont les titres sont nominatifs et qui, résidant en 
France , n’ont pas un revenu global supérieur à 6.000 
francs. 

nnunité 
» la ren-
i. 

Ceux-ci ont droit à un remboursement de la 
moitié de l’impôt sur les valeurs mobilières. 

La rente française est à peu près complètement 
soustraite au régime fiscal des valeurs mobilières. El-
le ne supporte que dans une proportion minime l’impôt 
sur les opérations de bourse. Cette exemption qui fut 
décidée lors de la consolidation du tiers en vendémiaire 
de l'an VI, a été depuis maintenue pour l’ensemble des 
rentes françaises, sauf pour le 3 l/2 1914, titre 
d’ailleurs aujourd’hui presque disparu. De plus, sont 
exempts en outre de l’impôt général sur le revenu, les 
bons du trésor et de la Défense Nationale à échéance 
d’un an au plus et les titres de rente de l’emprunt 
4 Æ à garantie de change de 1925. 

gime des 
leurs ê-
àngèree. 

Par contre, le régime des valeurs étrangères 
est en principe équivalent ô celui des valeurs fran-
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çaises. Les valeurs étrangères se divisent en valeurs 
abonnées et en valeurs non abonnées. Les premières sont 
soumises aux mêmes impôts: timbres, droits de transmis-
sion par abonnement, impôt sur le revenu, que les va-
leurs mobilières. La commission des valeurs mobilières 
fixe, d’après les indications fournies par l’adminis-
tration de l’enregistrement,le nombre des titres consi-
dérés comme circulant en France et sur lesquels doivent 
porter les impôts. Les valeurs étrangères non abonnées 
et les fonds d’état paient le droit de timbre au comp-
tant, lors de leur négociation ou de leur énonciation 
dans un acte. Elles ne sont pas soumises au droit 
de transmission, mais à un taux majoré d’impôt sur le 
revenu, 18 % au lieu de 16 % (depuis 1930), auparavant 
25 % au lieu de 18 % . Le taux est réduit à 15 % pour 
les titres déposés contre récépissés nominatifs, dans 
une Banque Française. 

Les créances hypothécaires, privilégiées et 
chirographaires sur particuliers, les dépôts de sommes 
d’argent, les cautionnements en numéraires sont soumis 
à l’impôt sur le revenu des capitaux mobiliers, sauf 
lorsqu’il s’agit d’une opération commerciale sans carao-
têre juridique de prêt. L’impôt est à la charge du créan 
cier, mais le débiteur en est tenu solidairement vis-à-
vis du fisc. Le tarif est le même que pour les valeurs 
mobilières, soit actuellement 16 %. 

D- Impôt complémentaire sur le revenu 

global. 

Caractères 
de l'impôt 
général. 

En dehors des impôts oédulaires qui frappent 
chacun, une catégorie de revenus déterminés, l’ensemble 
de ces revenus acquitte un impôt global résultant de 
leur totalisation et qui se superpose aux impôts cé-
dulaires pour atteindre la situation de fortune du 
contribuable. En somme, aux impôts analytiques s’ajoute 
un impôt synthétique, essentiellement personnel et 
progressif puisqu’il est destiné à graduer la charge 
fiscale selon l’importance de la fortune. 

Dans notre ancienne fiscalité, ce rôle in-
combait, fort imparfaitement d’ailleurs, à la taxe 
personnelle mobilière. Celle-ci subsiste encore,comne 
on l’a dit,en tant que base des calculs des'centimes 
départementaux et communaux, a été remplacée par la 
loi du 30 Décembre de 1917, par un impôt général sur Ie 
revenu, déjà créé par la loi de finances de 1914, 
mais avec un oàractère d’impôt de statistique. 

L’impôt général est personnel, c’est-à-dire 
qu’il frappe toute personne physique ayant en France 
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Person-
nalité. 

le lieu de son séjour principal et dont le revenu im-
posable excède 10.000 francs. Le revenu taxé est le re-
venu net, c’est-à-dire l’exédent du produit brut effec-
tivement réalisé sur les dépenses effectuées en vue de 
l’acquisition et de la conservation du revenu. Autrement 
dit, l’impôt global porte sur 1’ensemble des différents 
revenus nets cédulaires, défalcation faite des intérêts, 
des emprunts et dettes à la charge du contribuable, 
des arrérages de rentes payées à titre obligatoire, des 
impôts directs et taxes assimilées acquittées par le 
contribuable, des pertes résultant de déficit d’exploi-
tation. Toutefois, dans la pratique, le revenu global 
ne sera pas nécessairement la totalisation des revenus 
imposés aux diverses cédules. En effet , la loi donne au 
contribuable une option entre la taxation du revenu 
net forfaitaire des propriétés bâties ou non bâties 
et le revenu ré'el, par ailleurs, la rente française 
non imposée au cédulaire, l’est à l’impôt global, 
tandis que les lots et primes de remboursement soumis à 
l’impôt cédulaire, ne le sont pas à l’impôt global, 
Il y a lieu à déduction pour charges de famille,à rai-
son de 3.000 pour le conjoint vivant ou même décédé, si, 
dans ce dernier ces, le survivant non remarié a des en-
fants - de S.OOOfrs par enfant mineur de 21 ans ou pour 
les personnes à la charge de l'imposé à partir de la 
cinquième, 4.000 frs par an à partir du troisième, 2.000 
frs par personne à la charge jusqu’à la cinquième in-
rt 111 s i vement „ 

Progres-
sivité. 

L’impôt général sur le revenu est un impôt 
progressif, c'est-à-dire un impôt qui augmente plus qu’en 
proportion de la valeur imposée. Tandis qu’un impôt 
proportionnel prélève une fraction constante et tou-
jours la même, par exemple l/lO, l/20, l’impôt progressif 
prélève sur les valeurs imposées une fraction d’autant 
plus grande que la valeur est plus importante,. Pratique-
ment, la progressivité est la vraie proportionnalité, 
puisque ce qui importe vraiment, ce n'est pas l'égalité 
des quote-parts, mais l’égalité des sacrifices. Dans 
notre impôt général sur le revenu, le taux de l’impôt 
est du tiers du revenu imposable, mais la partie du re-
venu assujettie à l’impôt est divisée en tranches. La 
première de 0 à 10.000 frs ne paie pas d’impôt, la se-
conde de 10.000 frs à 20.000 frs compte pour 1/25, la 
troisième pour 2/25 et ainsi de suite. Le taux effectif 
de l’impôt débute à 1,33 % dans la seconde tranche, pas-
se à 2.66 % dans la troisième tranche et ainsi de suite 
pour atteindre 33.33 / dans la 25ème tranche» Néan-
moins, ce chiffre fait encore l'objet de certaines cor-
rections pour charges de famille. Le montant de l’impôt 
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perçu est réduit de 5% pour chacune des trois premières 
personnes, de 10% pour chacune des suivantes, sans que 
jamais le montant de la déduction puisse atteindre 2000 
frs par personne à la charge du contribuable. Par con-
tre, l’imposition des célibataires ou divorcés âgés 
de plus de trente ans et sans personne à leur charge 
est augmentée de 25%; celle des contribuables âgés de 
plus de 30 ans, mariés depuis 2 ans et sans enfant ni 
personne â leur charge de 10 %. 

Réduction 
et majora-
tion. 

L’impôt est perçu sur la base de la déclara-
tion. Celle-ci est exigée depuis 1926, même des person -
nés non imposables. Elle doit être remise dans les deux 
premiers mois de l’année. Elle est renouvelés chaque an-
née et faite, pour les assujettis, sous la foi du ser-
ment. Le contrôleur envoie un récépissé de la déclara-
tion souscrite. Il vérifie celle-ci au moyen de rensei-
gnements administratifs, c’est-à-dire de documents pro-
venant des administrations des contributions directes 
et de l’enregistrement, et qui forment chez le contrô-
leur du lieu de l’imposition le dossier fiscal du con- . 
tribuable. Le contrôleur peut demander des éclaircis-
sements au contribuable. Celui-ci doit fournir les 
justifications si le contrôleur prouve que ses dépenses 
ostensibles sont notoirement supérieures à son revenu 
déclaré ou encore que les charges déduites ont été exces-
sives. 

L’absence de déclaration dans le délai légal 
entraîne une majoration d’impôt de 25 %, l’insuffisance 
de déclaration entraîne une majoration de 25% sur la 
portion omise de bonne foi ou de 400% si l’omission est 
frauduleuse. De plus, en cas de dissimulation volon-
taire ou de manoeuvre frauduleuse, il y a lieu à amende 
de 1000 à 5000 frs avec emprisonnement en cas de récidi-
ve. 

E- Droits de succession. 

Les droits de succession ne sont pas géné-
ralement classés parmi les impôts directs , quoiqu’ils 
soient devenus le type par excellence de ceux-ci en 
■se transformant en véritable prélèvement sur le capi-
tal. 

Le prélè -
vement sur 
le 

Les droits de donation et de succession sont 
en effet un impôt sur le capital car ils ont pour as-
siette la valeur en capital des biens, meubles et im-
meubles transmis par donation, legs, succession. Toute-
fois, à la différence de la plupart des impôts directs 
qui sont périodiques, l'impôt est ici prélevé à inter-
valles irréguliers, lors des mutations à titre gratuit. 



(2) 233 DROIT PUBLIC (Capacité) 1ère Année. 233 

capital à 
l’occasion 
des muta-
tiens gra-
tuites , 

C’est en effets la mutation, le changement de main qui 
est générateur de Ie impôt et non pas la possession du ca-
pital. Pratiquement le système est assez ingénieux, car 
il frappe le contribuable au moment psychologique, de 
moindre résistance, quand celui-ci s’enrichit gratui-
tement . 

La détermination du capital imposable s’obtient 
pour la donation par le contenu même de l’acte authenti-
que qui la constate, pour la succession par déclaration 
contrôlée du contribuable* L’administration peut véri-
fier la déclaration, et le cas échéant la modifier. 
Pour éviter la fraude, il existe une règlementation très 
sévère. Des dispositions précises règlent la manière 
de procéder à l’évaluation des biens. En particuliers 
pour les immeubles et pour les meubles, c’est leur valeur 
vénale qui est prise en considération, l’évaluation 
de la nue-propriété de l’usufruit doit être telle que 
l’ensemble reconstitue la valeur de la pleine propriété, 
etc, ». 

Le taux varie suivant le degré de parenté, 
l’importance de la succession, les charges de famille,so<t 
que le défunt laisse lui-même une nombreuse famille, soit 
que ce soit l’héritier qui se trouve à la tête d’une fa-
mille également nombreuse. De plus, pour éviter une véri-
table confiscation, la loi du 3 Août 1926 établit un 
maximum de prélèvement de 40 % pour les parents au-delà 
du quatrième degré et les non-parents, de 35 % en ligne 
collatérale, de 25 % entre époux? 

Taux exces-
sif de 
1 ’ impôt 
sur les 
successions 
et la ta-
xe sur les 
donations?. 

L’impôt n’en demeure pas moins extrêmement 
lourd. Pour les successions moyennes, les maxima entre 
collatéraux et étrangers jouent très souvent. Les taxes 
successorales et les droits de mutation sont affectés 
constitutionnellement par la loi du 10 Août 1926 à la 
caisse d’amortissement dont ils forment une partie de la 
dotation. Ils n’appartiennent donc plus au budjet. 

Le régime des donations entre vifs est soli-
daire du régime des droits de succession, puisque, en 
effet, les donations ne sont que des avances d’hoirie. 
Elles sont soumises à une taxe proportionnelle variant 
de 3 %, partage d’ascendants, à 48 % donation au-delà 
du quatrième degré ou entre non parents. 

Il faut remarquer qu’il s’agit dans l’impôt des 
successions d’un véritable impôt portant effectivement 
sur le capital et non sur le revenu; tendant à l’abolition 
du droit d’héritage. 

La loi du 26 Avril 1930 est intervenue pour di-
minuer la charge de ces droits : diminution de moitié 
de la taxe successorale dans les successions dont l’actif 

“ Les Cours de Droit ” 
3, PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Écrites et Orales 
R 
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ne dépasse pas 500.000 frs. et la part 250.000 frs., du 
quart si oette part est comprise entre 25.000 frs. et 
500.000 frs. 

§ 2. - Lqs impôts sur les transactions. 

Le fisc lève des impôts sur un grand nombre de 
transactions auxquelles donne lieu la vie économique : 
achat ou vente de meubles ou d’immeubles, constitution 
d’hypothèques; instances judiciaires; rédaction d’écrits 
constatant les obligations ou leur libération, conférant 
les autorisations,(permis de chasse ou passeports), 
fournissant des certifications (actes de l’état civil) 
portant les faits à la connaissance du public (affiches). 

Classifi-
cation des 
impôts sur 
les tran-
sactions. 

Les divers 
timbres. 

Les impôts sur les transactions sont en général 
perçus par l’administration de l’enregistrement des 
domaines et du timbre. On peut les diviser en quatre 
catégories s 

1° - Le droit de timbre frappe en général 
tous les actes publics et la plupart des actes sous-
seing privé. L’impôt est perçu soit par la vente du pa-
pier timbré, soit par la vente de timbres mobiles, soit 
encore par le timbrage à l’extraordinaire, c’est-à-dire 
de papier fourni par les particuliers. Au point de vue du 
tarif, on distingue le timbre de dimension, de trois 
francs soixante à 21 frs. 60, suivant la dimension du 
papier, le timbre proportionnel gradué par échelon sui-
vant l’importance des sommes énoncées dans les actes, 
les timbres spéciaux qui varient avec la nature de l’ac-
te (par exemple, les timbres sur chèque uniformément 
de 0 fr. 20). 

2° - Les droits d’enregistrement - frappent 
d’une façon générale“des transàétions et la circulation 
juridique. L'enregistrement est une formalité qui con-
siste dans l’inscription sur des registres officiels 
des actes et déclarations de mutation que la loi y sou-
met obligatoirement, moyennant le paiement de certains 
droits fixes ou proportionnels. 

Les droits 
d’actes. 

Les droits d’actes sont ceux qui frappent les 
écrits quel qu’en soit l’objet, actes civils, judiciai-
res, extra-ordinaires, actes administratifs, actes sous 
seing privé. Tous les actes, sauf les actes administra-
tifs, dans certains cas et les actes sous seing privé ne 
constatant pas des conventions synallagmatiques sont-
soumis à l’enregistrement. Un double sur papier timbré 
doit être déposé et laissé au bureau. 

Les droits 
de mutation. 

Les droits de mutation portent sur les transmis 
sions par décès de biens, meubles et immeubles, les 
transmissions entre vifs en propriétés, usufruit ou 
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La taxe 
de pre-
mière mu-
tation. 

jouissance. Les cessions de fonds de commerce et de clien-
tèle, même si elles ne sont pas constatées par un acte 
doivent faire l’objet d’une déclaration mentionnée sur 
un registre. 

Les droits sont divisés en droits fixes et droits 
proportionnelsJ les droits fixes sont toujours des droits 
d’actes, les droits proportionnels sont tantôt des 
droits d’actes et tantôt des droits de mutation, 

La législation tend à étendre le domaine des 
droits proportionnels,. Les droits de vente de meubles 
sont actuellement de 6 %, ceux sur les cessions de fonds 
de commerce de 12 %, avec des surtaxes respectivement de 
1.20 % et de 2,40, au-delà de 300 et de 500.000 frs. Les 
yentes d’immeubles sont taxées à 15 ou 18 % (12 % depuis 
1929), plus un droit de transcription de 2,40 % et 
une taxe de première mutation portant sur les immeu-
bles,droits immobiliers èt fonds de commerce lors de la 
première vente intervenant après le 3 Avril 1926, ré-
duite de 7 à 3 % en- 1930, Cette taxe exceptionnelle est 
versée intégralement à la Caisse d’amortissement. Un 
droit de transcription représentant à peu près le quart 
de la valeur du bien prend le caractère d’un véritable 
prélèvement sur le capital. 

3° L’impôt sur le revenu des capitaux mobi-
liers, les autrëTHroits sur l'es valeurs mobilières et 
sur les"opya¥ions ~dTe bourse, ont été étudiés plus haut 
comme impôts cédulaires quoique étant perçus par l’en-
registrement, 

4° - La taxe sur le chiffre d’affaires en ce 
qui concerne le commerce de l’argent relève de l’enre-
gistrement. On l’étudiera avec la taxe sur le chiffre 
d’affaires pour les autres commerceso 

§ 2. - Les impôts sur les consommations. 

Les impôts sur les consommations sont constitués 
par s 

A » une taxe générale de consommation, la taxe 
sur le chiffre d’affaires. 

B - de nombreuses taxes spéciales. 

A - La taxe sur le chiffre d’affaires. 

Important 
ce de cet 
impôt dans 
le systè-
me fis-
cal d’a-

Crééepar la loi du 25 Juin 1920, la taxe sur 
le chiffre d’affaires est le grand impôt destiné à pa-
yer une partie des charges laissées par la guerre. Son 
rendement est considérable et n’a pas cessé d’aller 
en se développant avec les taxes accessoires à la pro-
ductionj son rendement, prévu pour 1929, n’eet pas loin 
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près 
guerre 

BaSe et 
taux de 
la taxea 

d’atteindre huit milliards l/2 dont sept milliards l/2 
pour la tax© sur le chiffre d'affaires proprement dit. 

L’impôt s'applique aux affaires faites en Fran-
ce par les personnes qui achètent pour revendre ou qui re 
lèvent des professions assujetties à l’impôt sur les bé-
néfices industriels et commerciaux, ou de la redevance 
des mines. Il y a exception pour la vente du pain, des 
céréales panifiables et du lait frais» Le chiffre d’af-
faires porte, pour les fournitures de marchandises, sur 
le montant des ventes effectivement et définitivement 
réalisées; pour les fournitures de service,, sur le 
mentant des courtages et commissions, remises,et les 
salaires définitivement acquis» Le taux de l’impôt est 
de 2 % sauf pour les entreprises de journaux et les 
ventes de papier pour ceux-ci qui ne sont taxées, pour 
lesquelles le taux n’est que de 1,30 % 

La taxe de 
luxe, 

La taxe est portée à 12 % pour les ventes 
au détail ou à la consommation d’objets classés comme 
étant de luxe; à 13 pour les dépenses de logement et de 
consommation dans les établissements de première caté-
gorie; à 4 % dans les établissements de seconde catégo-
rie. Les objets de luxe le sont, soit par nature,soit 
quand ils atteignent un certain prix, La taxe de luxe 
n’est donc autre chose que la taxe sur le chiffre d’af-
faires perçue à un taux plus élevé. Toutefois, il est 
à noter qu’elle ne frappe pas toutes les transactions, 
mais seulement la dernière vente» 

Régimes spé-
ciaux. 

Il existe un régime spécial pour les automo-
biles taxées à la première vente; pour la parfumerie 
où une taxe graduée est perçue au moyen de vignettes;, 
pour certains produits, taxés à la production s c’est 
le cas de la viande à l’abattage ou à l’importation, 
du charbon à la mine ou à l’importation, du thé ou du 
café à l’importation; d’engrais divers, également à 
l'importation ou à la fabrication» 

Régime du 
forfait-
régime du 
contrôle 
de la comp-
tabilité. 

Les assujettis au chiffre d’affaires doivent 
tenir une comptabilité permettant de déterminer celui-ci» 
Tous les mois? les inscriptions sont totalisées dans un 
relevé remis à l’administration qui perçoit les droits. 
Toutes les pièces, registres^ éléments de comptabilité, 
factures, doivent pouvoir être soumis au fisc. Tous les 
redevables dont le chiffre d’affaires ne dépasse pas 
300.000 frs. s’il s'agit de vendeur de choses, ou de 
40.000 frs. s’il s’agit de fournisseurs de service, 
peuvent être mis au régime du forfait» Ils sont en 
conséquence dispensés de la production du relevé men-suel, et du contrôle. Ils acquittent l’impôt par tri-mestre sur des bases très variables pour la durée du forfait. Comme pratiquement, le contribuable qui veut 
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obtenir le forfait ou son renouvellement doit pouvoir 
produire des pièces justificatives de ses propositions, 
la dispense de la tenue d’une comptabilité est pratique-
ment toute platonique. 

B - Les taxes indirectes spéciales. 

Les règles 
générales 
îoncernant 
L’assiette 
?t le re-
couvrement. 

Avant d’indiquer brièvement les différentes 
catégories de taxes, il convient de préciser les formali-
tés qui sont essentielles à l’assiètte et au recouvre-
ment des contributions indirectes. Deux groupes d'agents 
sont investis de cette charge qu’ils remplissent sous 
l’impulsion du directeur départemental des contributions 
indirectes; des agents comptables proposés à l’encais-
sement des deniers (receveurs sédentaires, ambulants, 
ou buralistes), et des agents non comptables préposés 
au contrôle et à la poursuite des fraudes (inspecteurs, 
contrôleurs, commis). Le recouvrement a pour base la dé-
claration du redevable. Celle-ci est contrôlée de deux 
manières suivant que les taxes à percevoir sont des 
droits au comptant ou des droits constatés. 

Iroits au 
omptant. 

Pour les premiers, la déclaration et le paie-
ment sont simultanés : le redevable décaisse l’impôt au 
moment meme où il fait sa déclaration. Le contrôle est 
assuré au moyen de "titres de mouvement”; on entend par 
là une pièce justificative du paiement de l’impôt et 
destinée à accompagner l'objet qui a donné lieu à la per-
ception; les agents de contributions indirectes ont qua« 
lité pour se faire exhiber l’objet imposable suivant les 
règles édictées par la loi à l'occasion de chaque impôt; 
ils dressent procès-verbal lorsqu'on ne leur' présente pas 
en même temps le titre de mouvement. La forme des titres 
de mouvement est variable £ une quittance pure et simple 
(congé requis pour le transport des boissons); l’appo-
sition du timbre., d’une vignette, d'une plaque, d’un poin-
çon (impôt sur les cartes à jouer, sur les vélocipèdes, 
sur les matières d'or et d’argent, sur les distribu-
teurs automatiques, sur les briquets...) 

Droits cons 
tatés0 

. Pour les seconds, la déclaration et le re-
couvrement sont séparés par intervalle; et c’est durant 
cet intervalle que s'exerce 1« contrôle s il comporte 
trois variétés ? 

a) 18exercice » l’administration tient un 
registre au nom des redevables (raffineries et sucreries, 
marchands de vin en gros) et consigne les déclarations 
qu’elle reçoit de chacun d’eux; de temps en temps les 
agents surviennent chez les déclarants et se livrent 
aux vérifications utiles; éventuellement ils dressent 
procès-verbal, le paiement n’a lieu que par la suite. 
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b) ka visite a c’est une aggravation de l’exer 
cioe peur les impôts auxquels elle s’applique; les agen 
ont la faculté de se livrer à des recherches non seule-
ment chez le redevable, mais même chez de tierces perso 
nés* 

c) l’abonnement s c’est un forfait passé entre 
le fisc et le’ débiteur de l'impôt; l’administration 
renonce aux modes habituels de perception durant une 
période déterminée, moyennant le paiement d’une somme 
fixe. 

Variété 
des Impôts 
indirects« 

Les impôts indirects sont extrêmement nombreux 
On compte 35 droits différents perçus par les contri-
butions indirectes. On peut cependant distinguer quel-
ques groupes principaux, quitte à ranger les autres dan 
une dernière catégorie omnibus. 

I ° - Les impôts sur les boissons. 

Privilège 
des bouil-
leurs de 
cru. 

a) Impôt sur les vins, cidres, poirés, hydro-
mels. Ces boissons ne sont soumises qu'à un droit uni-
que, dit droit de circulation. La consommation sur pla-
ce et même les transports du récoltant d’une cave à 
une autre ne sont pas frappés. Le droit est par hecto-
litre do 15 francs pour les vins, de 7,50 pour les au-
tres boissons(depuis 1930, II frs. et 4 frs.) 

b) Impôt sur les bières. Le droit est assis sw 
la teneur en alcool» Il est actuellement de 1,50 (au 
lieu de 2 frs.) par degré hectolitre de moût. Le droit < 
perçu à la fabrication. 

c) Impôt sur l’alcool. L’impôt est assis sur 1* 
quantité d’aloool pur contenue dans le liquide. Il est 
de 1.320 frs, par hectolitre d’alcool pur. Les spiri-
tueux paient une taxe de luxe de 30 % du prix de vente 
en gros. Les débitants sont tenus à l’acquisition d’une 
licence variant de 120 à 510 frs. par an, suivant l’impe 
tance de la commune. Il y a un privilège au profit des 
bouilleurs de cru, c'est-à-dire ceux qui distillent les 
produits de leur récolte, consistant en vin ou autres j* 
de fruits. Les bouilleurs peuvent distiller ou faire 
distiller sans limitation. Ils ont droit à l’allocation 
en franchise de 10 litres d’alcool pur pour la consom-
mation familiale (soit, au taux actuel une exemption 
d’impôt de 132 francs) ainsi qu’à un rabais de 10 % sur 
les droits acquittés immédiatement et à la dispense de la taxe de luxe pour les quantités consommées par eux, 

, d) sur les eaux minérales. Les eaux mi-nérales et eaux gazéifiées ou limonades acquittent un droit de Of 05 ou Of 10 par litre. 
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2° - Les taxes sur les produits alimentaires 
ou de ménage. 

a) ±es sucres sont soumis à un droit de consom-
mation de 125 frs. par cent kilos de sucre raffiné, H 
y a exonération pour les sucres exportés dénaturés, em-
ployés en brasserie, en agriculture, en industrie, etc..o 

De plus, il existe une taxe de raffinage de 2f25. Des 
droits spéciaux frappent les glucoses et la sacchari-
ne. 

b) taxe sur le sel. Le tarif est actuellement 
de 60 francs par cent kilos. Toute fabrique de sel doit 
être déclarée. La circulation du sel est réglementée» 

c) Impôt sur les vinaigres et l’acide acétique, 
L* impôt est perçu sous forme de taxe de dénaturation 
sur les matières premières (vins, cidres, bières, es-
prits, etc...) sur le pied de 300 frs. par aectolitre 
d’alcool contenu. Il existe des taxes particulières pour 
l’acide cristallisé ou liquide d’origine chimique. 

d) Impôt sur la chicorée, les succédanés du 
café et les denrées coloniales. La chicorée supporte ' 
une taxe de TÔÔ francs par cent Kilos. Les denrées co-
loniales sont frappées à l’importation, en sus du droit 
de douane, d’une taxe de -consommation. 

e) Impôt sur le vanilline : 250 frs. par kilog. 
à la sortie de la fabrique, 

f) droit sur les bougies et sur, les acides stéa-
riques. L’impôt est actuellement de 120 frs. les 100 kgs. 
La circulation est réglementée; les boites ou paquets 
portent des vignettes. 

3° - Les impôts sur les pétroles, essences et 
benzols. 

L’impôt est de 45 francs par hectolitre pour 
les huiles minérales et les essences de pétrole; pour 
les huiles lourdes de graissage de 33 frs, par quintal, 
pour les benzols, benzines, etc... de 45 frs. par hecto-
litre. L’impôt est perçu à l’importation ou à la sortie 
de l’établissement de production. 

4° - L’impôt sur les spécialités pharmaceu-
tique s.

t
 > 

Les produits présentés comme jouissant de pro-
priétés curatives ou préventives au moyen d’une publici-
té spéciale sont frappés d’un impôt allant de OfO5 à If20 
pour les produits au-dessous de 10 frs. Au-dessus , la 
taxe augmente de 0f60 par 5 frs. ou fraction de 5 francs» 

4° - L’impôt sur les moyens de transport. 
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Impôt sur 
les automo-
biles , 

a) ^es transports par voiture publique sont 
soumis à 1s impôt t 

Pour les chemins de fer : 32f5O pour les voya 
geurs, IlfbO % pour les marchandises, 65 % sur les 
places de luxe» 

Les voitures en service régulier s 14s40 du prix net des' places déclarées à la disposition du pu-
blic avec l/3 de déduction pour les places videsa 

Les voitures d18 occasion ou è. volonté i il y 
a un droit ?ïxe aîmuël variant suivant le nombre des 
places (300 francs pour une ou deux places s 825 frs. 
pour six places») 

Les voitures en service extraordinaire ou ac-
cidentel paient Ifr.IO par jour et par placee 

b) Les automobiles sont soumises à un impôt 
basé sur la puissance en cheval vapeur : 72 frs. pour 
les cinq premiers, 90 francs pour les cinq suivants et 
108 frs» pour les dix suivants, 126 frs» pour les dix 
suivants, 144 frs. au-dessus du trentième» 

c) Les motocyclettes paient 72 frs» par placsi 
les $8 francs., 

5a » impôt sur les jeux et les spectacles» 
a) les billards, distributeurs automatiques, 

les cartes à jouer paient des taxes diverses, les cartes 
ne’peuvent être imprimées que sur papier filigrané four-
ni par- la régie. 

b) Les jeux, spectacles et divertissements son 
frappés de taxes diverses et complexes qui peuvent 
atteindre des chiffres très importantso 

Les mono-
poles» 

6° “ Les produits monopolisés» 
Ce sont le tabac, les allumettes et les poudre 

Le monopole est ici une Tonne particulière de per cep-’ 
tion de l’impôt de consommation.. Le contrôle a paru 
trop difficile ou trop onéreux» Aujourdfhui avec les 
moyens modernes de fabrication» le monopole des allumet-
tes et des poudres ne se justifie., plus fiscalement? 
par contre, l’impôt des tabacs dépend de la caisse au-
tonome d’amortissement, et est d’une productivité très 
rèmarquable. Il atteint quatre milliards de recettes 
brute s o 

Les droits 
do douane,, 

7’ - Les taxes douanières,, 
Elles ne sôhT~a ̂ envisager ici, que sous leur 

aspect fiscal. Elles produisent près de quatre milliards 
et constituent un formidable impôt sur la consom-
mation. Le recouvrement des droits de douane est con-
fié à deux catégories d'agents de service sédentaire 
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visitent les marchandises importées, appliquent les ta. 
rifs et perçoivent les taxes; les agents du service 
fictif qui recherchent les contrebandiers

s 
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